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Lévesque ouvre la Conférence au sommet de Québec

Le gouvernement doit combler 
une impasse de $700 millions

couper dans le vif 
hausser taxes et impôts

geler la rémunération 
du secteur public

par Gilles Lesage

QUÉBEC — Le gouvernement du Qué­
bec est aux prises avec une impasse de 
$700 millions pour combler le budget 
qu’il présentera dans un mois.

Et pour y faire face, trois choix 
s'offrent à lui, selon les propos tenus hier 
soir par le premier ministre à l’ouverture 
de la conference au sommet de Québec:

■ couper dans le vif, effectuer de vraies 
coupures, au lieu des compressions ($850 
millionsj’an dernier, $700 millions cette 
année);

■ hausser les taxes et les impôts, ce qui 
serait la dernière chose à faire dans le

Voir page 8: Gouvernement

Le PLQ rafle les deux partielles
par Pierre O'Neill
Les libéraux de M. Claude Ryan ont 

remporté une éclatante double vic­
toire aux élections partielles d’hier 
dans les comtés de Louis-Hébert et de 
Saint-Laurent.

Le Parti libéral dif Québec a enlevé

le siège de Louis-Hébert au Parti qué­
bécois, tout en conservant celui de St- 
Laurent Le candidat du PLQ, Me Ré­
jean Doyon, s’est fait élire par une 
majorité de 2,301 voix sur le candidat- 
vedette du PQ, l’avocat Jean Keable. 
Dans le comté de Saint-Laurent, la 
majorité du libéral, M. Germain Le­

duc, sur le péquiste, M. Michel Bois­
vert, s’établit a 13,205 voix.

Le premier ministre et le chef libé­
ral ont tous deux commenté, en fin de 
soirée, les résultats du scrutin Pour 
M. René Lévesque, c’est relativement 
facile à expliquer: «C’est partout pa­
reil. Le mécontentement est là. Il y a

une espèce de désarroi général.»
Selon M. Claude Ryan, l’élection 

des deux candidats libéraux constitue 
le «rejet de la mauvaise gestion des 
fonds publics de la politique lou­
voyante. hypocrite, négative du PQ en 
matière constitutionnelle». Devant les 

Voir page 8: PLQ

Le patronat réclame latin de l’État-providence; 
le syndicat demande une planification accrue
par Lise Bissonnette

QUÉBEC — Le sommet économique 
s’est ouvert hier soir à Québec sur une fa­
rouche passe d'armes entre patronat et 
syndicats à propos d’un tiers, le gouver­
nement. Il est temps de sonner la fin de 
l’État-providenee, ont réclamé quasi una­
nimement les milieux d’affaires, tandis 
que les organismes syndicaux demandent 
au contraire, pour faire face à la crise, un 
renforcement du contrôle et de la planifi­
cation gouvernementale.

Six des sept organismes représentent 
les milieux d’affaires, suivant le premier 
ministre, M. René Lévesque, au micro, ce 
sont livrés à un procès en règle de l’action 
gouvernementale. Ils ont indiqué qu ils 
refusaient à l’avance toute hausse de ta­
xes ou d’impôts, qu’ils exigeraient plutôt 
des réductions rapides de leur fardeau fis­
cal, et qu’ils s’opposaient fermement à 
toute nouvelle legislation ou réglement 
ation intervenant dans la marche des 
entreprises.

M. Pierre Côté, au nom du Conseil du 
patronat du Québec, a souhaité carré­
ment qu’on renverse «l’orientation sui­
vie depuis près de vingt ans» qu’on «li­
mite les pouvoirs collectifs et d’abord les 
pouvoirs de l’État», un thème repris par 
la plupart de ses collègues des milieux 
d’affaires. D’autres, tels la Chambre du 
Commerce du Québec, par son président, 
M. Jean-Paul Lambert, s’en sont pris à 
des mesures législatives présentement à 
l’étude: la syndicalisation multipatronale 
ou sectorielle, la prévention des licencie­
ments collectifs, l’intervention de l’État 
dans les régimes de rentes et de nouvelles 
mesures touchant aux «lésions profes­
sionnelles», c’est-à-dire aux accidents 
de travail.

M. Roger Hébert du Centre des diri­
geants d’entreprise, s’en est pris à l’aug­
mentation «massive» des taxes indirec­
tes, et a ni plus ni moins accusé le gouver­
nement de se livrer à «l’étatisation des 
entreprises par la réglementation»,

Mais la plus grande unanimité patro­
nale concerne la «fiscalité», dont le far­
deau serait tel qu’il ferait littéralement 
«crouler» les entreprises, selon M, Jean- 

Voir page 8; Patronat
Dans un décor où le moderne le dispute à l’ancien, à Boucherville hier, un automobiliste, en route vers la Beauce où la panne sèche est totale, sembie-t-ll, a 
décidé de se prémunir à l’aide de bidons de secours, faisant ainsi fi d’une loi qui défend une telle pratique jugée trop dangereuse. (Photo Jacques Grenier)
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Environ 70% des débits d’essence du Québec sont fermés

Parizeau refuse de supprimer la surtaxe de 20%
par André Tardif 
et Clément Trudel

La panne sèche, qui s’étend littérale­
ment comme une tache d’huile sur tout le 
Québec depuis jeudi dernier, a connu plu­
sieurs rebondissements hier:

■ partout où il s’en trouvait encore 
d’ouvertes, quasi exclusivement des 
libre-services appartenant aux multina­
tionales pétrolières, les pompes à essence 
étaient prises d’assaut par (tes automobi­
listes parfois pris de panique;

a le ministre des Finances, M. Jacques 
Parizeau, a déclaré que le Québec ne pou­
vait abolir sa surtaxe de 20% sur l’es­
sence, imposée en novembre dernier;

a dans la région du Bas-du-Fleuve. où 
la «grève» des détaillants indépendants a
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commencé, les écoles étaient fermées 
hier faute de carburant pour alimenter 
les autobus scolaires;

a il y a eu un peu de casse hier dans la 
métropole. Pendant ce temps, les pétro­
lières ont peut-être «déversé» un peu plus 
d’huile sur le feu en décrétant l’ouver­
ture, 24 heures sur 24, de leurs propres 
stations d’essence;

a la Fédération des garagistes et détail­
lants d’essence du Québec (FGDEQ) a 
envoyé un télégramme au premier mi­
nistre Lévesque dans lequel elle explique 
ses revendications et en ajoute de nouvel­
les;

a on estimait, en fin de journée, qu'au 
moins 70% des débits d’essence du Qué­
bec étaient fermés aux consommateurs.

a à Ottawa, le ministre de l’Énergie, 
M. Marc Lalonde, critique la taxe québé­
coise sur l’essence.

À Saint-Eustache, un client en attente à 
une pompe d’essence a été légèrement 
blessé d’une balle de carabaine, à la suite 
d’une altercation entre le propriétaire de 
la station et des garagistes qui tentaient 
de le «convaincre» de fermer son établis-
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sement. L’un de ces derniers a même été 
coupé à un doigt dans l’échauffourée.

Aux yeux de M. Vincent Della Noce, 
président de l’Association des services de 
l’automobile du Québec, qui regroupe la 
plupart des détaillants indépendants de la 
région montréalaise, il s’agit d’un inci­
dent «mineur» et il espère que les con- 

Volr page 8: Parlxeau

Terre-Neuve
Lord Carrington démissionne

La flotte fait route 
vers les Malouines s avril

(d’après AFP et Reuter) — La flotte 
britannique fait route depuis hier vers les 
Malouines (ou Falkland), où elle arrivera 
dans une quinzaine de jours, alors que le 
premier ministre britannique, Mme Mar­
garet Thatcher, a réaffirmé hier soir sa 
détermination a «reprendre» ces îles en­
vahies par les forces argentines vendredi 
dernier.

Ce conflit a entraîné la démission de 
lord Carrington, secrétaire au Foreign Of­
fice, qui a été remplacé par M. Francis 
Pym, leader (chef de la majorité) de la 
Chambre des communes. Il a aussi provo­
qué une chute de la livre à la City.

De son côté, le président Ronald Rea­
gan a déclaré à la presse que les États- 
Unis étaient prêts a faire «tout ce qu’ils 
peuvent» pour parvenir à un règlement 
pacifique du conflit.

À Ottawa, la Chambre des communes 
canadiennes a condamné hier à l’unani­
mité l’invasion des îles Malouines et 
réclamé le retrait des troupes argentines.

Le premier ministre canadien. M 
Pierre-Elliott Trudeau, a réuni hier 
après-midi un conseil des ministres 
extraordinaire pour discuter de l’inter­
vention argentine.

Déjà, un embargo frappe les livraisons 
d’armes canadiennes à l’Argentine, a in­
diqué le ministre canadien des Affaires 
extérieures, M. Mark MacGuigan, qui a 
annoncé également le rappel pour consul­
tation à Ottawa de l’ambassadeur du Ca­
nada à Buenos Aires.

Le gouvernement canadien, a ajouté M. 
*acGu‘— ......................

4) Un scrutin important 
pour Ottawa et Québec

MacGuigan, a demandé à î'Àrgtntine de 
veiller a la sécurité des neuf Canadiens

Voir pag« 8: Flotta

par Michel Vaste!

Tout indique que le premier ministre 
de Terre-Neuve, M Brian Peckford, sera 
réélu çe soir à la tête du gouvernement de 
sa province. Si, comme plusieurs s’y at­
tendent, sa majorité est accrue — il est 
actuellement à la tête de 34 députés con­
servateurs contre 17 à son adversaire libé­
ral, M. Leonard Stirling — les enjeux n'en

sont que plus importants pour le gouver­
nement fédéral et la province de Québec.

M. Peckford cherche un mandat encore 
plus solide pour négocier trois dossiers

3ui intéressent les deux gouvernements 
Ottawa et de Québec: 
b le contrôle des ressources côtières, 

sur lequel M. Peckford a tenté de con­
centrer toute sa campagne électorale. Le 

Voir page 8; Terre-Neuve

Expos: pas 
avant demain
Les Expos de Montréal 
devront attendre au moins 
24 heures avant d’avoir une 
chance d’inscrire une 
première victoire en saison 
régulière 1982, puisque le 
match d’ouverture que 
l’équipe devait disputer cet 
après-midi aux Pirates de 
Pittsburgh a été annulé. Une 
tempête de neige de 20 
centimètres est en effet 
prévue pour aujourd'hui à 
Pittsburgh, où Gary Carter 
s’est coiffé hier d’une 
tuque aux couleurs des 
Expos pour s’entraî­
ner Page 15

Éditorial
Ce qui se dit partout doit être 
dit au gouvernement au 
sommet économique de 
Québec: la fatigue, 
l’éloignement, 
l'incompétence même de 
certains membres de son 
conseil des ministres; 
l’urgence d’une révision de 
certaines législations; le 
besoin de distinguer 
radicalement les activités de 
l'État et celles du parti; un 
éditorial de Jean-Louis Roy. 
Page 6

BANQUE 
NATIONALE 
DU CANADA
Un titre 
important
Les actions de la Banque 
Nationale ont atteint hier le 
cours le plus bas de leur 
histoire et seraient devenues 
une aubaine selon un vice- 
président d'une banque 
concurrente, qui constate 
que la valeur aux livres du 
titre atteint presque quatre 
fois sa valeur sur le marché 
boursier. Page 9

Desjardins 
et l’Entraide
Le président du Mouvement 
Desjardins, M. Raymond 
Blais, a déploré hier le 
«préjugé favorable» que 
traduit le projet de loi 60 
envers le Plan Dugal, mais 
entend s'y soumettre afin de 
permettre «un libre choix aux 
membres» des 48 caisses 
d’entraide qui auront à se 
prononcer une deuxième fois 
sur l'avenir de leur institution, 
le 22 mai. Page 9
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Du côté de l’Acadie
1) Le satellite à la rescousse

M
oncton - Très mai
pourvue à ce jour en 
services radio et télé­

visuels français. l’Acadie se 
prépare ces semaines-ci à se 
donner, grâce à un système de 
transmission par satellite, un 
réseau fort respectable 

Qu'on prenne d'abord la 
mesure des services radio et 
télévisuels qui existent main­
tenant en Acadie, du moins 
dans sa portion néo- 
brunswickoise. Voilà très peu 
de chose, en somme 

Côté radio MA, le monopole 
est partagé par Radio-Canada 
(CBAF-MAi et trois postes 
privés régionaux qui font à la 
société d'État fédérale une 
très vive concurrence La sta­
tion radio-canadienne 
française sur fréquence MA, 
sise à Moncton, n’a qu’une 
puisssance de 5,000 watts 
(contre 50,000 watts pour sa 
jumelle anglaise) Bref, elle ne 
tire pas loin. À tel point, du 
reste, que ce n’est que sur la 
bande MF qu’on peut capter 
CBAF-MA dans la péninsule 
du nord-est (80,000 Acadiens 
ou 35% de la population fran­
cophone de la province), dans 
le nord (région de Campbell- 
ton, 24,000 Acadiens, 10%) et 
dans la région nord-ouest 
d’Edmundston (33,000 Aca­
diens, 14%). Or les Acadiens 
ne sont -pas encore portés à 
quêter leur menu radio- 
canadien MA sur l’autre 
bande de fréquences. Préci-

par
Rodolphe Morissette

sons que la station CBAF a 
une production locale origi­
nale de 45 heures/semaine, la 
plus considérable de toutes les 
stations de R.^C en région

Aussi les trois stations loca­
les privées, même si elles sont 
d’une qualité de très loin in­
férieure à ce qu’offre Radio- 
Canada, sont pour la société 
d’État des rivales fort redou­
tables. comme en témoigne­
rait une analyse de marché 
confidentielle que vient de 
faire Radio-Canada. Ces trois 
stations privées sont CJEM 
dans la région d’Edmunston, 
CJVR à Caraquet (nord-est) et 
la toute nouvelle CHLR, qui 
s’est installée à Moncton en 
novembre dernier Les deux 
dernières stations appartien­
nent au même groupe privé lo­
cal Landry-LeBoutnillier Au 
plan de l’information, CHLR a 
deux journalistes seulement, 
tandis que Radio-Canada, peu 
écoutée, jouit d’une salle de 
nouvelles intégrée (radio et té­
lé) de 15 personnes, dont dix 
reporters (cinq à Moncton, 
quatre en région et un à Hali­
fax).

Les francophones du Nou­
veau-Brunswick ne connais­
sent à peu près rien de la radio 
MF. Tout ce qu’ils en enten­
dent date d’un mois seule­

ment, alors que Radio- 
Canada a commencé de diffu­
ser. dans la seule région de 
Moncton cependant, la 
programmation de sa station 
montréalaise CBF-MF Petit 
problème toutefois: les Aca­
diens ne se montrent guère 
friands de cette programma­
tion un peu savante, passable­
ment causante, surtout très 
montréalaise et déjà peu po­
pulaire au Québec Un cadre 
supérieur de Radio-Canada re­
connaît qu’on a ici des problè­
mes «avec le contenu radio- 
canadien» et les exigences du 
Conseil de la radio-diffusion et 
des télécommunications cana­
diennes (CRTC) en matière de 
programmation.

Du côté des stations MF 
anglaises ce n’est qu’un début 
également. Une station MF 
s’est implantée il y a peu, qui 
diffusait de la musique très 
middle - of - the - road; 
l’échec fut assez retentissant 
et Ton s’est converti rapide­
ment à la musique Western, 
qui a toujours un franc succès 
chez les anglophones de TEst.

Quant aux services de télévi­
sion française, les Acadiens 
sont places devant des choix 
difficiles. La station CBAFT 
de Radio-Canada rayonne 
dans l’ensemble des Mariti­
mes et comporte une produc­
tion locale originale, du reste 
excellente, de 90 à 120 minutes 
par jour, dont les deux tiers 
forment un bloc d’information

Ce sont les lois de l’optique qui font ainsi dormir le ministre des Affaires indiennes, M. 
John Munro, sur l’épaule du ministre de la Santé, Mme Monique Bégin, durant la con­
férence de presse au cours de laquelle Ottawa annonçait hier un programme conjoint 
de lutte contre l’usage de l’alcool et des drogues parmi la population autochtone.

(Photolaser CP)

et d’affaires publiques. Cer­
tes, le réseau Télé-Acadie di­
rigé par M Antonio D’A­
mours. de Bathurst, diffuse 
depuis un an dans le nord-est, 
par le câble, trois heures d’é­
missions de Radio-Québec 
(sur cassettes) par jour sept 
jours par semaine Voilà qui 
rejoint environ 40,000 Aca­
diens sur les 234,000 du 
Nouveau-Brunswick

En matière de télé, les con­
currents directs de Radio- 
Canada diffusent en langue 
anglaise: le réseau anglais de 
la société d’État, les services 
régionaux (ATV) du réseau 
CTV de Toronto et, naturelle­
ment, les stations américaines 
que le câble achemine dans les 
foyers.

L’ère des satellites est pour­
tant en train de modifier subs­
tantiellement la carte radio- 
télévisuelle française de T Aca­
die Deux faits nouveaux in­
terviennent en effet, qui modi­
fient les perspectives. Ils ré­
pondent a deux décisions ré­
centes du CRTC: d’abord, 
celle de pourvoir immédiate­
ment les régions «éloignées et 
mal desservies» du pays en 
fait de services de radio et de 
télé; ensuite, le feu vert donné 
à la télévision payante et à des 
pourvoyeurs régionaux d’é­
missions de ce type.

On connaît encore mal le 
service pan-canadien de trans- 
mission par satellite 
(CANCOM (ou Les communi­
cations par satellite canadien 
Inc., firme dans laquelle le ré­
seau Télémédia de Montréal a 
un intérêt important). 
CANCOM a quelque chose de 
marginal au Québec, puisque 
ce pourvoyeur de signaux ra­
dio et télé vers les régions 
éloignées a un marché poten­
tiel de 46 localités seulement 
(ou 33,422 foyers). En Acadie, 
en revanche, CANCOM — et 
tout ce qu’on peut y greffer, 
— c’est la clé de l’avenir des 
communications radio- 
télévisuelles.

Le CRTC tient en effet pour 
acquis que le territoire aca­
dien tout entier est considéré 
comme une «légion mal des­
servie» à cet égard. Aussi les 
Acadiens ont-ils saisi la balle 
au vol. Neuf hommes d’affai­
res acadiens au Nouveau- 
Brunswick ont présenté au 
CRTC, au tournant de mars, 
des demandes de licences 
pour capter localement, dans 
11 centres différents, les émis­
sions transmises par 
CANCOM, puis les acheminer 
par câble dans les foyers.

Actuellement, CANCOM 
offre indistinctement à toutes 
les régions canadiennes 
éloignées ou mal servies 
quatre signaux télé et six 
signaux radio. Des quatre pre­
miers, trois sont en langue 
anglaise et proviennent de ré­
seaux situés à l’ouest d’Ot­
tawa, tandis qu’en français, ce 
sont en gros les émissions de 
Télé-Métropole qu’offre pour 
l’heure CANCOM. Meme 
chose pour les signaux radio 
offerts: il s’agit de quatre 
signaux anglais provenant de-

Lamarre admet que revenus et dépenses 
sont évalués afin de ménager un surplus
par Alain Duhamel

Dans la préparation de ses 
prévisions budgétaires annuel­
les, M. Yvon Lamarre, prési­
dent du comité exécutif de la 
vjlle de Montréal, avoue une 
attitude conservatrice au cha­
pitre des revenus et une atti­
tude plus libérale au chapitre 
des dépenses de manière à 
ménager un surplus.

«C’est dans les règles de 
Tart», a déclaré M. Lamarre
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depuis quelques années déjà, les 
pédagogues volent l'Importance de 
Çaspectoral dans (enseignement 
du français.
Qràce aux exercices structuraux 
qfferts dans cette collection, 
(enseignant peut entreprendre 
de corriger le français de ses 
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en réponse aux questions de 
M. Michael Fainstat, conseil­
ler du Rassemblement des ci­
toyens et citoyennes de 
Montréal, hier, à l’assemblée 
du Conseil municipal,

La semaine dernière, l'ad­
ministration municipale a an­
noncé un surplus de $26.4 mil­
lions pour Tannée 1981 prove­
nant d’un trop-perçu des reve­
nus et d’économies dans les 
dépenses prévues. C’est la 
deuxième année que l’admi­
nistration municipale dégage 
un surplus de plus de $20 mil­
lions.

Pour M. Fainstat, ce résul­
tat ne vient pas tant d'une 
bonne administration que de 
la confection un peu gonflée 
des prévisions budgétaires, de 
manière à présenter un bilan 
intéressant.

«Sur un budget de plus de $1 
milliard, cela représente à peu 
près 2.6%», affirme M. La-
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marre, qui ne se formalise pas 
des objections de conscience 
du conseiller de l’opposition. 
«Nous estimons les revenus de 
façon conservatrice et les dé­
penses d’une façon un peu 
plus libérale pour ne pas faire 
de déficit d’exploitation.

La loi québécoise ne permet 
pas aux administrations muni­
cipales de faire des déficits ou 
de les reporter à Tannée sui­
vante. Il fut même un temps, 
avant 1976, où le gouverne­
ment québécois accordait à 
des villes des subventions 
«d’équilibre budgétaire» afin 
de combler les déficits muni­
cipaux.

Ce surplus ira en partie au 
remboursement de la dette 
municipale et en partie dans 
le budget de Tannée 1983, pre­
mière année financière au 
cours de laquelle l’administra­
tion municipale voudrait 
appliquer une mesure de pla­
fonnement et d’étalement des 
comptes municipaux.

Cette formule, que l’admi­
nistration municipale présen­
tera la semaine prochaine au 
comité conjoint Québec- 
municipalités, consiste, dans 
un premier temps, à limiter la 
hausse du compte de taxes à 
un maximum de 20% et à éta­
ler l’excédent sur les années 
suivantes si, à ce moment-là, 
le compte de taxes municipa­

les s’accroît de moins de 20%.
Cette mesure ne remet pas 

en cause le mode d’évaluation 
des biens immeubles impo­
sables, lequel relève de la loi 
sur la fiscalité municipale, ni, 
à proprement parler, le taux 
d’imposition; qui relève stric­
tement des élus municipaux. 
Cette mesure agit plutôt 
comme un crédit d’impôt 
remboursable sur plusieurs 
années afin de ne pas bouscu­
ler le budget des petits 
propriétaires.

Le comité conjoint Québec- 
municipalités a la responsabi­
lité d’assurer le suivi de la ré­
forme de la fiscalité munici­
pale mise en place depuis 
1980.

régions situées de Toronto a 
Vancouver et des deux sta­
tions françaises de Télémédia 
à Montréal, CKAC-MA et son 
pendant CITE sur bande MF

Les hommes d’affaires aca­
diens se soucient peu de la ra­
dio pour l’heure. Ils se disent 
qu’en ajoutant CKAC et sa 
soeur CITE aux stations loca­
les privées existantes et à 
Radio-Canada, ça ne sera tout 
de même pas si mal pour com­
mencer On pourra compter, 
de plus, avec fa radio française 
de l’Université de Moncton, 
qui s'apprête à sortir du cam­
pus pour diffuser dans TAca- 
die profonde.

Coté télévision, le groupe 
d’hommes d'affaires acadiens 
qui ont adressé leurs 11 de­
mandes pour des localités re­
couvrant tout le territoire aca­
dien du Nouveau-Brunswick 
(un de leurs collègues a fait de 
même en Nouvelle-Écosse), né­
gocient sur plusieurs fronts à 
la fois En plus de Radio- 
Canada, TAcadie aura accès à 
la programmation du réseau 
TVA et à quelque deux heures 
par soir (aux heures de grande 
écoute) des émissions de 
Radio-Québec, que CANCOM 
se prépare à incorporer à sa 
programmation télé française. 
Enfin l’Acadie pourra capter 
des émissions de TVFQ (99) 
en provenance de France, de 
même qu’un certain nombre 
d’émissions qui seront produi­
tes localement dans trois stu­
dios différents de production, 
qu’on installera respective­
ment à Edmundston, a Monc­
ton et dans la péninsule du 
nord-est.

Quand le groupe engagé 
dans ce projet aura reçu du 
CRTC le feu vert (en mai) et 
les licences nécessaires, ils se 
constitueront en un réseau 
acadien (télé) unique dont 
Télé-Acadie formera la base. 
La Société acadienne du 
Nouveau-Brunswick procède 
actuellement à des études de 
faisabilité et de rentabilité à 
ce sujet: on est à équilibrer la 
programmation souhaitée, à 
régler les détails d’un aména­
gement technique et financier 
du projet.

Ce n est pas tout. Les négo­
ciations qui ont lieu actuelle­
ment entre la direction de 
CANCOM et Télé-Acadie fe­
ront à la programmation of­
ferte par cette dernière so­
ciété, comme aux émissions 
de Radio-Québec une place 
importante dans le bloc 
français qu’offrira CANCOM à 
toutes les régions éloignées ou 
mal desservies du Canada, ce 
qui comprend d’entrée de jeu 
toutes les régions francopho­
nes hors Québec.

Enfin, les mêmes hommes 
d’affaires acadiens — on vient 
de l’apprendre, s’engagent 
également dans la télévision 
payante à l’échelle régionale. 
On sait que la décision récente 
du CRTC à cet égard compor­
tait un appel aux communau­
tés de l’Atlantique (entre 
autres) à présenter une de­
mande de licence régionale. 
Les Acadiens le feront très 
prochainement. Le CRTC 
pourrait consentir à reculer de 
quelques mois la date limite, 
fixée à la mi-juin, pour de pa­
reilles demandes.

Les élites acadiennes ont 
compris qu’elles s’impose­
raient désormais dans l’en­
semble canadien francophone 
en occupant toute la portion 
des ondes hertzienne qui peut 
leur revenir. Vendredi soir, 
lors d’une intervention qu’il 
faisait à Moncton devant les 
participants à un colloque sur 
l’Acadie et le Québec, le mi­
nistre des Communications du 
Québec, M. Jean-François 
Bertrand, a souligné que «le 
Québec pourrait ouvrir ses ré­
seaux à la production cultu­
relle acadienne, non seule­
ment pour que les créateurs y 
trouvent leur compte, mais 
surtout pour que les Québé- 
cois; mieux éveillés et plus ex­
posés à l’expression culturelle 
acadienne, puisse l'encoura­
ger et participer à son épa­
nouissement».

(A suivre)

M.I.U.F.
Voulez-vous entendre parler démesures correctives? Mesures 
preventives, palliatives, ou permanentes Nous vous proposons 
une solution topique, economique, et rentable
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«UN VISAGE 
A VOS RÊVES»

N EST-CE PAS LA UN IDÉAL QUE 
CHACUN DE NOUS CARESSE AU FOND DE SON COEUR?

847 rue CHERRIER (métro Sherbrooke)
Montréal, Qué. Oraanitme A but non lucm

Avant de jardiner, 
il faut magasiner

Chaque printemps, la publicité abonde 
en superlatifs quand il s’agit de décrire les 
instruments de jardinage et nombreux sont 
les propriétaires, jardiniers malgré eux, qui 
s’y laissent prendre. Selon une série de 
tests conduits par la Coopérative des con­
sommateurs de Montréal (CCM), il faut 
être méfiant et aller aux renseignements 
avant de «magasiner».

Ainsi, selon les résultats publiés dans le 
dernier Coop Information (avril 1982), 
parmi les 26 boyaux d’arrosage mis à 
l’épreuve, seulement 13 sont recomman­
dés. Le classement s'est fait par élimina­
tion : tous les boyaux qui fuyaient à un bout 
ou à l’autre, qui de par leur construction 
réduisaient le débit d’eau du robinet de 
plus de 40% et ceux qui ont donné des 
signes évidents de fatigue à la flexion ont 
perdu des points. Parmi les marques re­
commandées, mentionnons Superplastics, 
Die Plast Double R et Die Plast Ultra 8, 
Craftman 730, Super Plastics, Mastercraft 
365, Superplastics Everflex, Craftman 761, 
Mastercraft 304-2, Gates, Uniroyal, Super 
plastics SWH-58 et Toro.

Les boyaux de caoutchouc sont reconnus 
comme les plus durables et ceux qui font le 
moins de noeuds, mais ils sont assez lourds 
et plus coûteux. Quant au nouveau type de 
boyaux plats qu’on peut enrouler dans un 
dévidoir très compact, ils ont bien passé 
les tests, mais, de Tavis de Coop Infor­
mation, ils ne sont utiles que si Ton doit 
voyager avec son boyau, sinon on s’impose 
la tâche de dérouler tous les 50 pieds à cha­
que usage; autrement, ça ne fonctionne pas 
et on risque de se retrouver avec un boyau 
irréparable si jamais on le sectionne par ac­
cident.

Seulement huit des 25 modèles de lances 
et pistolets d’arrosage testés sont recom­
mandés: Melnor, modèles 4100C et 970-C; 
Pascal, Continental 225-CB, Rain Bird T-O- 
C, Melnor 450-C, Rain Bird B-55-C et Mel­
nor 455-C. Tous les autres ont des points 
faibles: fuites, jet peu contrôlable, corro­
sion facile et enfin solidité douteuse. Même 
si trois modèles de lance ont passé les tests 
avec satisfaction, Coop information 
trouve plus pratique et facile à utiliser le 
type pistolet qu’il recommande en priorité.

Quant aux vaporisateurs de pesticides, 
les agronomes sont unanimes : le citadin en 
fait un usage immodéré. Cela dit, un bon 
vaporisateur doit d’abord permettre une 
dilution précise, mais aussi pouvoir s’a­

dapter a toutes sortes de pesticides, donc à 
toutes sortes de taux de dilution. Un seul 
des six pulvérisateurs testés répond bien à 
ces critères, selon les résultats de la CCM: 
il s'agit du Gilmour 484.

Tant que les haies et arbustes à tailler ne 
sont pas trop longs et nombreux, un taille- 
haies n’a pas besoin d’être électrique. Seize 
modèles ont subi des tests de capacité, soli­
dité et corrosion, mais c’est surtout Tavis 
d’un panel d’utilisateurs qui a influencé les 
recommandations de Coop Information, 
souligne Mme Luce Pépin, porte-parole de 
la CCM. On a constaté qu’à l’exception de 
deux modèles qui coupent bien, mais qui 
roulent trop facilement; il faut y mettre le 
prix, soit $12 et plus. Quant aux sécateurs 
manuels, le panel d’utilisateurs a nette­
ment préféré le sécateur à lame droite au 
sécateur à lame courbe.

Pour compléter ce dossier-jardinage, 
soulignons qu'il y a peu d’économies à 
faire en achetant les moins dispendieux des 
petits outils à main. Si Ton veut éviter la 
rouille et le bris des outils, il faut payer au 
moins $1.50 quand ce n’est $2 ou $3.

Quant aux engrais pour plantes d’inté­
rieur — le NPK (N pour Azote, P pour 
Phosphore et K pour potasse — Coop In­
formation recommande, si on ne veut pas 
se faire avoir quant au prix, d'utiliser la 
poudre soluble dans Teau de préférence au 
liquide que l'on ajoute aussi à Teau et qui 
peut coûter jusqu’à 35 fois plus cher. L’hor­
ticulteur professionnel utilise une c. à table 
d’engrais complet, 20-20-20. par gallon 
d’eau d’arrosage une fois par mois durant 
Thiver et à toutes les deux semaines durant 
les périodes de croissance active s’il le faut. 
Il sait que la loi des engrais oblige tout 
fabricant à respecter les pourcentages de 
NPK déclarés sur l’étiquette: une indica­
tion de 20-20-20 signifie que ce produit con­
tient 20% d’azote, 20% de phosphore et 
20% de potasse. Un 10-10-10 en contient 
deux fois moins et un 2-2-2 dix fois moins 
tout en conservant les même proportions 
entre le N, le P et le K.

«Un engrais n’est pas nécessairement un 
bon achat parce qu’on en vend partout et 
qu’on en parle à la télévision, au contraire, 
note la CCM. Additionnez les pourcentages 
de NPK. multipliez par le poids, divisez en­
suite le prix par ce résultat: vous pourrez 
alors évaluer le coût véritable du produit... 
et de la publicité.»

Ottawa n’a pas encore 
rompu avec Buenos Aires

OTTAWA (PC) - Le Ca­
nada a mis hier sous embargo 
toute expédition de marchan­
dise vers l’Argentine qui pour­
rait servir a alimenter un 
conflit militaire avec la 
Grande-Bretagne, a annoncé 
aux Communes le ministre 
des affaires extérieures M. 
Mark MacGuigan, ajoutant 
toutefois que les relations 
diplomatiques n'étaient pas 
encore rompues avec ce pays 
d’Amérique du Sud.

Il a par ailleurs ajouté que 
l’ambassadeur canadien à 
Buenos Aires, M. Dwight Ful- 
ford, avait été rappelé à Ot­
tawa pour «une consultation 
urgente» et que le Canada 
pourrait prendre d’autres me­
sures de représailles de nature 
économique si l’Argentine ne

retirait pas ses troupes des îles 
Malouines, sous juridiction 
britannique depuis 1833.

Alors que la tension monte 
dans l'Atlantique Sud et que 
l’Angleterre a dépêché une 
flotte de 36 navires pour aller 
défendre ces îles, revendi­
quées par l’Argentine, le cabi­
net fédéral s’est réuni en ses­
sion spéciale hier après-midi 
pour faire le point sur la situa­
tion. Les ministres doivent 
étudier un projet de construc­
tion de réacteur CANDU pour 
l'Argentine sur lequel travail­
lent déjà 100 Canadiens.

L’embargo canadien porte 
sur des contrats de $1.3 mil­
lion pour le premier trimestre 
de Tannée, environ $5 millions 
s’il devait durer toute Tannée.

81, 505 GR
4 vitesses, stéréo, 22,000 km., balance 
de garantie

80, 504 SL
4 vitesses, toit ouvrant, stéréo,
41,000 km.

79, 504 SL
automatique, toit ouvrant, métallisée, 
radio, 61,000 km, parfait état.

78, 604 SL
4 vitesses, réfrigération, toit ouvrant, 
métallisée, stéréo. 46,000 km.
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en bref...
■ Lévesque à TVA jeudi à 

la veille du rapatriement
Le réseau de télévision TVA a fait savoir hier que le 

premier ministre du Québec, M René Lévesque, 
prendrait la parole à son antenne jeudi soir le 15 avril de 
19 h 30 à 20 n. C’est le mimstère des Communications du 
Québec qui a formulé cette demande de temps d antenne 
auprès du réseau TVA À la veille des cérémonies devant 
marquer à Ottawa le rapatriement de la constitution, le 
premier ministre du Québec livrera ses commentaires à 
ce propos.

■ La Cour suprême confirme 
les pouvoirs du CRTC

OTTAWA (PC) — La Cour suprême du Canada a con­
firmé hier le pouvoir du Conseil de la radiotélévision et 
des télécommunications canadiennes (CRTC) de fixer des 
conditions au renouvellement des permis de télévision. 
Ce pouvoir avait été contesté par le réseau CTV. En lui 
accordant un nouveau permis de trois ans en 1979, le 
CRTC avait exigé du réseau CTV qu’il produise 26 heures 
d émissions dramatiques canadiennes en 1980-81 et 39 en 
198182 CTV alléguait que ces conditions l’avaient pris 
par surprise et que le CRTC aurait dû lui donner un préa­
vis. La Cour Suprême a rejeté ces arguments

■ Le recteur de Laval réélu 
pour un mandat de 5 ans

Le recteur de l’Université Laval, M. Jean-Guy Paquet, 
a été réélu hier au premier tour de scrutin, pour un man­
dat de cinq ans. M. Paquet a obtenu 81 voix, tandis qu'un 
etudiant qui briguait le poste, M. Jean Dufresne, a obtenu 
12 voix. Un autre candidat, étudiant lui aussi, M. André 
Paquet, n'a pas obtenu une seule voix. À la dernière mi­
nute, un quatrième candidat, M. Robert Gilet, animateur 
à Radio-Canada, s'était désisté. Onze autres candidats 
avaient été proposés, et ils ont décidé de ne pas maintenir 
leur candidature après la première séance du collège élec­
toral. M. Paquet, professeur à Laval en 1962, a occupé 
tour à tour les postes de directeur du département de gé­
nie électrique, de vice-doyen à la recherche à la faculté 
des sciences et de génie, de vice-recteur à l’enseignement 
et à la recherche. Il occupait le poste de recteur depuis 
1977.

■ Un avion de Delta 
détourné vers Cuba
MIAMI (AP et AFP) — Un avion de la compagnie 

américaine «Delta Airlines», détourné hier sur Cuba alors 
qu’il se rendait de Chicago à Miami, a regagné la Floride 
après un arrêt de trois heures à La Havane. Le Boeing, 
qui transportait 96 personnes et sept membres d’équi­
page, avait été détourné quelques minutes seulement 
avant qu’il n’entame sa descente sur Miami. Selon les 
passagers, les pirates de l’air — un père et ses deux fils 
qui s’exprimaient en espagnol — ont utilisé une technique 
assez nouvelle pour obliger l’équipage à se diriger sur Cu­
ba: ils ont renversé une bouteille d’essence sur le co­
pilote et ont aspergé tout l’intérieur de l’appareil. Les 
trois pirates de l’air, qui étaient montés à bord de l’avion 
à Chicago, portaient l’essence dans leurs bagages à main.

■ Morgentaler à Chrétien: 
libéralisez Tavortement
Le Dr Henry Morgentaler, spécialiste des avortements, 

a adressé un télégramme hier au ministre fédéral de la 
Justice, M. Jean Chrétien, l’invitant à amender les lois fé­
dérales pertinentes à l’avortement, «de façon à ce que les 
Canadiennes puissent bénéficier, à travers tout le pays, 
des mêmes droits que ceux accordés au Québec». Le mé­
decin montréalais a aussi informé M. Chrétien de son in­
tention de créer des cliniques privées d’avortement dans 
d’autres provinces, du fait qu’il «est convaincu qu’aucun 
jury, dans aucune ville importante du Canada, ne le re­
connaîtrait coupable de poser un tel geste humanitaire.» 
«Jusqu’à ce qu’une telle loi soit en vigueur», de continuer 
le Dr Morgentaler, «je vous invite à faire pression auprès 
des solliciteurs généraux des autres provinces afin qu’ils 
suivent l’exemple du Québec et qu’ils ne poursuivent pas 
les médecins qui se livrent à des avortements médicaux 
sécuritaires hors des limites de la présente loi.»

■ Les étudiants occupent 
l’Université de Moncton
MONCTON (PC) — C'est en criant des slogans exigeant 

le gel des frais de scolarité que des étudiants de l’Univer- 
site de Moncton ont bloqué les portes de l’institution et 
occupé un édifice de l’administration hier. Une quaran­
taine de protestataires se sont postés à chacune des 
entrées de l’université pour empecher les non-étudiants 
de pénétrer dans l’immeuble. Les chefs du mouvement 
étudiant ont déclaré que l’occupation avait été décidée 
tard dimanche, après que le bureau des gouverneurs de 
l’institution, prévoyant la venue de 150 etudiants à une 
réunion qui devait avoir lieu à l’université, eut évité 
l’affrontement en tenant sa réunion dans un autre 
endroit. Au moins 500 étudiants sont impliqués dans le 
mouvement de contestation. La police a fait savoir qu’elle 
ne s’opposerait à l’occupation des locaux que si radmi- 
nistration lui en faisait la demande.

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
À MONTRÉAL

COLLOQUE SONDAGES 
ET DROITS DU PUBLIC

15-16-17 avril 1982

Organisé par le Comité des Sondages ACSALF/
SQSP (Association canadienne des sociologues et 
anthropologues de langue française et la société 
québécoise de science politique)

15 avril 1982
20 h., table ronde LA DÉMOCRATIE PAR SON­
DAGE? amphithéâtre JJ 2930 
Francine Fournier, Alain Lancelot, Vincent Lemieux, 
Claude Morin. •
16 avril 1982
9 h., atelier, SONDAGES ET ÉLECTIONS amphi­
théâtre HA 2885
François-Pierre Gingras, Vvan Allaire, Pierre Drouil- 
ly, Daniel Latouche, Michel Lepage.
14 h., atelier, LES SONDAGES DANS LA GES­
TION ADMINISTRATIVE amphithéâtre HA-M050 
Alain Massot, Léon Dion, Marcel Glner, Gilles 
Lesage, André Larocque, Michel Plourde.
20 h., conférence publique, LES SONDAGES: UN 
MÉDIUM DE SIMULATION DE MASSE par Jean 
Baudrillard, amphithéâtre HA-M050
17 avril 1982
9 h„ atelier. LA PRATIQUE DES SONDAGES ET 
LES DROITS DU PUBLIC amphithéâtre HA-M050 
Denis Allaire, Sylvie Achim Beauchamp, Pierre 
Bouchard, Guy Trudel, Isabelle Lasvergnas-Grémy, 
Thérèse Sévigny, Claude Gauthier.
14 h., atelier. LA PUBLICATION DES RÉSULTATS 
DE SONDAGE: RÉGLEMENTATION OU DÉON­
TOLOGIE? amphithéâtre HA-M050 
Benoît Gauthier, Jean Baillargeon, Jean Laponce, 
Alberte Ledoyen, Jacques Rivet, Michel Roy.
Fras d'inscription: $30.00

$10.00 (si étudiant(e)s)

Pour information communiquer avec
Itabelle Laavargnaa-Grémy, département de 
sociologie UQAM. Tél.: 282-4306 

282-4582

À Québec d’affirmer la déchéance 
de la reine, suggère Guy Bertrand

QUÉBEC (PCI - Un 
groupe d'indépendantistes ir­
réductibles. ayant à leur tête 
l’avocat Guv Bertrand, esti­
ment que la résistance du 
Québec aux visées constitu­
tionnelles du gouvernement 
Trudeau s'est avérée un échec 
total.

»À dix iours de la proclama­
tion de la nouvelle constitu­
tion canadienne par la reine 
Elizabeth II à Ottawa, les diri­
geants du gouvernement du 
Québec sont placés devant 
l’atlemative suivante ou bien 
ils demandent à l'Assemblée 
nationale d’affirmer la 
déchéance de la souveraine 
britannique sur le territoire 
québécois, ou bien ils remet­
tent leur démission à la tête 
du gouvernement pour laisser 
le champ libre à une admi­
nistration d’allégeance fédéra­
liste». déclare Me Bertrand

Ce dernier dénonce le statut 
de «chef d'État étranger» de 
la reine d'Angleterre et «l'im­
position» du nouveau texte

Me Guy Bertrand
constitutionnel «sous l’oeil 
bienveillant de M. Trudeau».

En ne reconnaissant plus la 
reine comme le chef de l’État, 
au Québec, les nouvelles dis­
positions de la constitution ne

s appliqueraient pas et toutes 
les lois votées par le Parle­
ment québécois seraient vali­
des

La déchéance de la reine 
devrait être ratifiée par l'en­
semble de la population qué­
bécoise, explique Me 
Bertrand

Le porte-parole du groupe 
comprenant certains person­
nages proches du gouverne­
ment. selon des informations 
sûres, va même plus loin en 
suggérant que le gouverne­
ment péquiste proclame dans 
une deuxième temps la souve­
raineté politique du Québec et 
soumette plus tard son projet 
de constitution à la population 
par la voie d'un second réfé­
rendum

«C’est exactement ce qu'a 
fait la Norvège au début de 
siècle quand elle a déchu le roi 
de Suede pour ensuite affir­
mer sa souveraineté et la faire 
ratifier par le peuple», ajoute 
l’avocat.

Dans l’esprit de Me

Bertrand, la situation est de­
venue tellement fluide depuis 
la consultation populaire de 
mai 1980 sur l'avenir politique 
du Québec que les Québécois 
sont maintenant perdants sur 
tous les tableaux a cause de la 
position intenable dans la­
quelle s'est placé le gouverne­
ment Lévesque

L'absence de collaboration 
avec le régime fédéral, tout 
autant que les hésitations du 
gouvernement à affirmer la 
personnalité internationale du 
Québec, ont conduit à des dif­
ficultés économiques graves 
pour l'ensemble des citoyens, 
selon lui

«B est temps plus que ja­
mais de sauver le Québec Le 
gouvernement Lévesque ne 
peut plus faire porter sur le 
dos de tous les Québécois les 
inconvénients du fédéralisme 
de Trudeau sans en retirer 
aussi les avantages.

«Nos dirigeants n’ont pas 
été entraînes à jouer le jeu 
d'un fédéralisme renouvelé

—

Plainte pour des i 
macarons du OUI: 
le juge dit oui mais

(Par Guy Deshaies: — Le juge Michael Cuddihy de la 
Cour provinciale n'hésite pas à dire oui à la réclamation 
d’un fournisseur de macarons qui exige d'un agent du 
Parti québécois des sommes impayées pour des milliers 
de macarons référendaires pour le «OUI» fournis en mai 
1980 Mais il estime que l’action doit être intentée non pas 
contre cet agent, mais contre le parti, conformément a là ‘ 
loi 108 sur le financement des partis politiques, adoptée 
par le gouvernement Lévesque 

D a été prouvé en effet qu’une commande pour des ma­
carons du «OUI» avait été donnée au représentant de la ’ 
demanderesse, la compagnie Graduer Inc., par un agent 
de l’organisation du PQ du comté de Laurier. M André ' 
Toupin, avant l’émission des brefs référendaires Aux ter­
mes de la loi 108. seul le parti politique peut être lié par ! 
un contrat de fourniture avant le déclenchement de la * 
campagne électorale ou référendaire 

Le juge Cuddihy croit que Graduor Inc. a raison de 
réclamer $1,800 pour non-paiement des macarons et que 
«tous les allégués pertinents de l’action sont fondés» mais

3ue l’action est mal dirigée, M. Toupin ne pouvant être le 
éfenseur dans cette affaire En somme, Graduor doit .* 

reprendre sa poursuite, mais en la dirigeant cette fois 
contre le Parti québécois plutôt qu’un oe ses agents

V_____________________________________

La CTCUM dit avoir tardé à répondre aux 
syndicats en raison de sa décentralisation
par Alain Duhamel

À l’enquête sur les relations 
de travail à la Commission de 
transport de la Communauté 
urbaine de Montréal 
(CTCUM), un porte-parole de 
l’employeur a admis que le 
processus de préparation des 
demandes patronales avait été 
long, débutant en juin l'an 
dernier, et se poursuivant jus­
qu’au mois de janvier à quel- 

ues jours du déclenchement 
e la grève
M. Robert Rivest, conseiller 

en relations de travail à la 
CTCUM, était l’un des porte- 
parole de l’employeur à la 
table des négociations de la 
convention collective des 
employés d’entretien et des 
employés de bureau, qui for­
ment deux syndicats distincts 
affiliés à la CSN.

Les délais de réaction de 
l’employeur aux revendica­
tions syndicales ont constitué 
et constituent toujours l’un 
des aspects importants du li­
tige. Dès le dépôt du projet 
syndical, à la mi-septembre, 
les syndicats affiliés a la CSN 
ont proposé un calendrier in­

tensif et serré de négociations. 
Ils ont toujours reproché à 
leur employeur sa lenteur à 
répondre ét ont interprété 
cette attitude comme une ma­
nifestation de sa mauvaise foi.

L’enquête sur les relations 
de travail à la CTCUM repre­
nait hier après une semaine 
d’interruption au cours de la­
quelle le commissaire, M. 
Germain Jutras, espérait que 
les parties relancent le proces­
sus de négociations en pré­
sence des conciliateurs du mi­
nistère du travail. Il n’en fut 
rien, bien que des rencontres 
séparées aient eu lieu. La re­
lance des négociations bloque 
sur la définition d’une base 
nouvelle de discussions.

«Il me semble que les par­
ties sont en train de s’enfer­
mer dans un cul-de-sac dont 
elles ne pourront sortir avec 
les mécanismes ordinaires du 
code du travail, a déclaré hier 
le commissaire. «Il faudra 
sans doute des mécanismes 
spéciaux», a-t-il ajouté en rap­
pelant aux parties qu’il avait 
le pouvoir d’en faire la recom­
mandation au ministre du Tra­
vail.

Les syndicats affiliés à la 
CSN ne veulent négocier que 
sur la base de leur projet syn­
dical parce qu'ils considèrent 

ue les demandes patronales 
’amendement constituent 

des reculs inacceptables sur 
des droits acquis.

«Nous n’avons jamais réussi 
à cerner la notion de recul», a 
déclaré M. Rivest pour qui 
cette expression a pu décrire 
toute espèce de proposition et 
de contre-propositions, sur 
des sujets nouveaux tout aussi 
bien que sur des sujets traités 
dans la convention collective.

Interrogé par Me Clément 
Grosleau, procureur des syn­
dicats, M, Rivest a admis que 
l’employeur avait remis en 
cause, dans le cadre de propo­
sitions plus globales, des clau­
ses sur lesquelles il y avait eu 
ententes formelles et pa­
raphées.

M. Rivest, qui n’a pu 
décrire en quoi consistait la 
mission et la composition d’un 
comité patronal de coordina­
tion des négociations, a justi­
fié le long processus de prépa­
ration des demandes patrona­
les par un mouvement de dé­

centralisation survenue dans 
l’entreprise. Pour la première 
fois, semble-t-il, la direction 
de la CTCUM est allée très 
profondément dans les servi­
ces pour connaître avec préci­
sion leurs besoins et les chan­
gements souhaités dans la di­
rection quotidienne des opéra­
tions de manière à associer 
aux négociations des cadres 
intermediaires immédiate­
ment préoccupés par certains 
problèmes de relations de tra­
vail.

Au cours de la journée, la 
CTCUM a déposé un mémoire 
dans lequel elle nie avoir reçu 
quelque directive que ce soit 
au gouvernement québécois 
en vue de préparer une straté­
gie commune d’affrontement 
avec les syndicats.

«La CTCUM n’a reçu au­
cune directive, aucun ordre ou 
mandat, de quelque nature 
que se soit de la part du gou­
vernement, de ses ministres, 
de hauts fonctionnaires ou du 
Conseil du Trésor, ayant trait 
à la façon de mener les négo­
ciations, à ses politiques sala­
riales, à l’éventualité d’une 
grève ou à des mandats de né­

gociation, soutient la Commis­
sion. La CTCUM a été le seul 
et exclusif auteur de toutes les 
décisions qui se sont rappor­
tées aux différends qui font 
maintenant l’objet de l’enquê­
te...»

La CTCUM admet avoir eu 
des rencontres avec des fonc­
tionnaires et des élus du gou­
vernement québécois qu'elle 
décrit comme des échanges de 
renseignements et d’informa­
tion semblables à ceux qui ont 
eu habituellement cours dans 
les négociations de conven­
tions collectives dans le passé.

La Fraternité des chauf­
feurs d’autobus, des opéra­
teurs de métro et des

employés des services conne­
xes a déposé elle aussi un vo­
lumineux mémoire sur l’état 
des négociations dans lequel 
elle défend ses demandes.

Les difficultés internes de la 
Fraternité, qui pour l’heure 
retardent une reprise des né- 
ociations, ne peuvent servir 
e prétexte, selon elle, aux'Te 

tards de l’employeur à s’enga­
ger dans le processus de nègp, 
ciation. «Il y aurait en paraly­
sie de toute façon et, qui plus 
est, c’est ce qui est arrivé avec 
les autres unités de négocia­
tions... La CTCUM s’est pris 
en retard avec le réjultal que 
l’on connaît», affirme le mé­
moire de la Fraternité , ?
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L’ACFO et le Secrétariat d’État $1675. par peraonne, 
occupation double

acceptent une solution de compromis
par
Rodolphe Morissette

Conformément à l’entente 
intervenue en fin de semaine 
entre l’Association 
canadienne-française de l’On­
tario (ACFO) et le Secrétariat 
d’État fédéral, Ottawa re­
nonce à financer directement 
les projets particuliers des 19 
régions de (’Association.

Le compromis accepté par 
les deux parties a deux volets: 
le Secrétariat continuera à fi­
nancer les associations régio­
nales affiliées à l’ACFO en 
passant par la direction pro­
vinciale; en contrepartie, T As­
sociation provinciale accepte 
de procéder à une décentrali­
sation substantielle de ses ac­
tivités.

Le programme d’aide aux 
groupes minoritaires de lan­
gue officielles, administré par

le Secrétariat d’Etat, prévoit 
pour TACFO cette année une 
subvention globale de $1.3 
million. Normalement, 
comme cela se fait pour les as­
sociations de groupes minori­
taires des autres provinces et 
comme le Secrétariat d’État 
avait procédé avec l’ACFO au 
cours des années passées, la 
subvention était versée direc­
tement à celle-ci, laquelle as­
surait la gestion globale des 
activités de ses 19 régionales.

Certaines régionales s’é­
taient plaintes au Secrétariat 
d'État d’excès de structures et 
d’une trop grande bureaucra­
tie dans les façons de procéder 
de l’ACFO. Finalement, le 
Secrétariat d'État avait dé­
cidé, pour ce qui touche l’as­
sociation provinciale en Onta­
rio, de télescoper celle-ci et de 
ne transiger désormais direc­
tement qu’avec les groupes ré-

Université de Montréal
Faculté de l'éducation 
permanente

Certificat en droit
Automne 1982

La Faculté de l'éducation permanente a conçu, avec le 
concours de la Faculté de droit, un Certificat général en 
droit spécifiquement pour les adultes et offert le soir, à 
temps partiel.

Ce certificat s'adresse au* personnes pour qui une for­
mation complémentaire en droit présente un Intérêt 
particulier soit pour mieux comprendre le fonctionne­
ment de la société, soit pour rendre un service de meil­
leure qualité dans l'exercice de leurs fonctions.

Condition* d'admlaaion:
• avoir atteint l'âge de 23 ans et posséder des connais­

sances appropriées au programme
ou

• avoir atteint l'âge de 21 ans et remplir les deux autres 
conditions suivantes:
a) détenir le DEC
b) être sur le marché du travail depuis au moins trois 

ans
Dans l'un et l'autre cas, le candidat devra se soumettre à 
un test d'admission qui aura lieu le 21 Juin à 19:00, au 
Pavillon 3200, rue Jean-Brillant, salle A-2285

Date limite d'admission:
28 mai

Renseignements

Faculté de l'éducation permanente 
3335, chemin Queen Mary 

rez-de-chaussée 
Tél.: 343-6090

avait dû se proposer de faire, 
l’ACFO pourra garder un peu 
plus de 20 permanents sur 30. 
Dans les 13 régions qui ont ap­
puyé l’association provinciale 
dans cette querelle, les perma­
nents provinciaux pourront 
continuer leur travail en ré­
gion; dans les autres, on aura 
la liberté d’avoir ou non un 
animateur permanent et on le 
financera à même l’enveloppe 
régionale.

Enfin, le Secrétariat d’État 
et TACFO sont à s’entendre 
sur le détail d’un protocole de 
décentralisation de l’associa­
tion provinciale.

Exécutions 
pour adultère

TÉHÉRAN (AFP) - Trois 
personnes ont été exécutées la 
semaine dernière pour adul­
tère à Bandar Auzali (province 
de Guilan - nord de l’Iran), an­
nonce la presse iranienne.

Par ailleurs, selon cette 
même presse, 107 trafiquants 
de .drogue ont été arrêtes ces 
derniers jours à Téhéran, tan­
dis que trois autres ont été 
exécutés la semaine dernière 
dans un village de l’ouest du 
pays,

Télégramme envoyé 
le 4 avril 1982 
au premier ministre 
du Québec
Monsieur le premier ministre.

Par votre volonté, et pour la deuxième fois la 
Fédération des associations de professeurs 
des universités du Québec (FAPUQ) est 
exclue d'un Sommet tripartite — 
gouvernement, syndicat, patronat.

Nous comprenons que, pour vous, 
l'université et ceux qui la composent ne sont 
pas importants.

Pour la deuxième fois, nous protestons! 
L’université québécoise est une composante 
essentielle du tissu social et économique du 
Québec. Il vous faudra un jour pourtant le 
reconnaître!

Marie-Andrée Bertrand,
Présidente — FAPUQ

gionaux. «Décision politique», 
avaient donné à entendre les 
autorités fédérales, qui per­
mettait entre autres à Ottawa 
une plus grande «visibilité» 
sur le terrain.

L’intervention d’Ottawa 
avait soulevé un vent de pro­
testations parmi les fran­
cophones hors Québec et chez 
13 des 19 associations régiona­
les de TACFO. Les six dissi­
dentes, en l’occurrence, re­
couvrent la portion nordique 
de la province ontarienne. As­
sailli de critiques venant de 
toutes part, la direction du 
Secrétariat d’État devait, au 
tournant d’avril, prendre une 
nouvelle «décision politique», 
celle de respecter le rôle 
central de TACFO dans le pro­
cessus de subvention.

L’archevêque d’Ottawa, 
Mgr Aurèle Plourde; est inter­
venu auprès du secrétaire d’É­
tat, M. Gerald Regan, il y a 
quelques semaines. Finale­
ment, les conférences télépho­
niques se sont multipliées 
entre les autorités fédérales, 
les présidents des régions en 
accord avec les projets pre­
miers d’Ottawa et les diri­
geants de TACFO. 

Contrairement à ce qu’elle

Transport aérien, séjour de 3 nuits à Londres, 2 nuits en 
Yougoslavie, 14 nuits en Albanie. Pension complète en 
Albanie et en Yougoslavie.

• Tour de ville à Londres • Visites en Albenie 
• Transferts

Réservations et paiement au plus tard le 24 mai 82 
Taxes can. 12.50, trais de visa 16.00: en plus

Des conditions particulières sont rattachées au tarif 
aérien de Montréal à Londres, ainsi qu'au forfait de Lon-- 
dres en Albanie.

Téléphonez au 849-9154 — Claude Lebeau 
pour plus d’informations

agence de voyage viATV

le beau voyage îne.
4148, rue St-Denis, Montréal, Qué. H2W 2M5

Détenteur d'un permis du Québec
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M. Anctil a bien 
gagné $59,000 à 
la 6/36 en 1975
par Guy Deshaies

M Victor Anctil. aujourd'hui âgé de 73 
ans. recevra enfin les $59,173 90 qu il avait 
gagnés le 12 décembre 1975 à la loterie 6 36 
mais que la Société d'exploitation des lote­
ries et courses du Québec refusait de lui re­
mettre. alléguant des réglements non res­
pectés

Ce dernier, après avoir mangé au restau­
rant Le Lys, à Sainte-Eullalie en bordure 
de la route Transcanadienne, avait acheté, 
le 8 décembre 1975. pour $10 de billets de 
lotetie 6'36 en misant sur les numéros 1, 2. 
6, 20, 21 et 32 La préposée à la caisse de va­
lidation du coupon ae participation. Mme 
Yolande Lamothe avait validé le coupon 
avait remis le feuillet B a M Anctil et avait 
encaissé les $10

Le 11 décembre 1975, veille du tirage, un 
représentant du concessionnaire de Loto- 
Québec remarque, en faisant la cueillette 
des parties A et C des coupons de 6 36 qu'il 
manque les coupons correspondants au nu­
méro 05614 de validation On entreprend 
des recherches sur place Mme Lamothe 
dit se souvenir du client mais on ne re­
trouve plus les coupons A et C du bulletin 
de participation

Dans son jugement. M André Biron, 
juge de la Cour supérieure, étudie tous les 
règlements pertinents de la Société des lo­
teries en vertu desquels le participant ac­
cepte de faire du préposé a la validation 
son mandataire, lequel est également man­
daté par le concessionnaire au nom de la 
Société.

Il est clair, aux termes de ces règle­
ments, que nul ne peut réclamer un gain si 
la société n'a pas les feuilles A et C de vali­
dation et si le certificat de validation n'est 
pas apposé. Une partie des règlements est 
écrite en caractères très fins sur les billets.

Le 12 décembre, M. Anctil suit à la télé 
vision les résultats du tirage et se rend 
compte qu'il détient 5 des 6 chiffres ga­
gnants et qu il mérite ainsi la somme de 
$59,173,90. Réjouissance dans la famille. Le 
lendemain, il vérifie dans son journal si ses 
numéros correspondent bien aux numéros 
gagnants. C’est le cas.

En se présentant avec son coupon B, ce­
lui qui est remis à l’acheteur une fois va­
lidé, un représentant de la Société des lote­
ries et des courses du Québec l’informe, le 
22 décembre, qu’il ne gagne rien, confor­
mément à certains articles du règlement 
émis par la Société.

Il est entre autres dit dans ces règle­
ments que la Société rejette tout coupon 
dont la partie A n'est pas remise à la So­
ciété avant la date du tirage.

Le juge Biron, devant ce singulier litige, 
pose les questions suivantes: quelle est la 
nature des relations juridiques entre les 
parties-’ Les articles des reglements du 
6 36 sur le rejet des coupons lient-ils le de­
mandeur (c'est-a-dire le consommateur i : si 
ces articles l'obligent, s’appliquent-ils 
lorsque celui qui les invoque a commis une 
faute lourde? Une faute lourde a-t-elle été 
commise’

Au sujet des relations juridiques concer­
nant cette sorte de contrat d'adhésion, con­
trat préfabriqué où les conditions ne sont 
pas négociables une â une. le juge Biron, se 
fondant sur la jurisprudence, établit qu'il 
appartient a la partie qui fabrique le con­
trat de prouver qu elle a bien fait connaître 
les conditions â l’autre partie

Il s'agit d'un contrat ou. de façon plus 
évidente, le consentement des parties, es­
sentiel a la valeur d'un contrat en droit ci­
vil, — doit être établi par l’auteur des clau­
ses d'adhésion

Le juge, après avoir examiné tous les 
points de droit, en arrive à une conclusion 
simple. M Anctil. homme de peu d'ins­
truction, n'a pas et n'avait pas à etudier les 
clauses fort complexes des réglements de 
Loto-Québec; il a acheté de bonne foi un 
billet de participation en payant $10, il a 
suivi les incitations publicitaires de la So­
ciété lui disant qu'il n'avait qu'à poser.ses 
choix de chiffres puis inscrire son nom et 
son adresse; et il n’a pas usé de subterfuge.

Bref, le lien contractuel qui existe dans 
un tirage comme celui-là est moins lourd 
pour le participant au tirage que ne le lais­
sent penser toutes sortes de dispositions 
d’exception et de conditions énumérées 
par Loto-Québec

Au surplus le juge retient la perte des 
coupons A et C par Mme Lamotne à titre 
de faute lourde qui invalide le lien contrac­
tuel, dut-il exister entre les parties.

Le dépositaire de la caisse de validation, 
M. Pierre Leblanc, était responsable de 
son employée, Mme Lamothe, qui a com­
mis la faute. La Société des loteries et cour­
ses était responsable de ses dépositaires et 
agents et les deux sont condamnés conjoin 
tement à payer à M. Anctil les $59,173.90 
avec intérêts et dépens.

11 s’agit d’un jugement de 35 pages qui 
touche en profondeur plusieurs aspects ties 
liens contractuels en matière de loterie 
mais la réponse est simple Voici un hon­
nête citoyen qui achète un billet de loterie 
et gagne. Quelles que soient les erreurs 
commises derrière son dos, sans sa con­
naissance et sans faute de sa part, il con­
vient de lui remettre son prix, peu importe 
les règlements qui ne sauraient le priver 
d’un droit fondamental.

Imbroglio sur la confidentialité à 
la commission de la santé-sécurité
par Gilles Provost

Selon le Conseil du patronat 
du Québec, la Commission de 
la Santé et de la Sécurité du 
travail <CSST> est tenue de 
protéger l'anonymat des em­
ployeurs chez qui elle enregis­
tre un nombre exceptionnel 
de décès d accidents ou de 
maladies industrielles

Cette confidentialité décou­
lerait de l'article 174 de la «loi 
17» tel que l’interprète le pa­
tronat. Cette disposition, dit- 
on, interdirait à la Commis­
sion de révéler la moindre in­
formation qui ne serait pas 
«dépersonnalisée», c’est-à- 
dire qui permettrait d’identi­
fier l'individu ou même l’en­
treprise en cause. t

Bien plus, même le ministre 
responsable de l'application 
de la loi ou les membres du 
conseil d’administration de la 
CSST ne pourraient pas avoir 
accès à des statistiques qui 
concerneraient une compa­
gnie particulière, soutient l'a­
vis juridique que le patronat a 
récemment présenté au con­
seil d’administration de la 
CSST

Cette interprétation semble 
endossée par les cadres supé­
rieurs de la Commission puis­
qu'ils refusent depuis un an de 
fournir ce genre d’information 
aux représentants de la CSN 
qui siègent au conseil d’admi­
nistration Ces derniers ten­
tent en vain d’obtenir des sta­
tistiques par compagnie sur 
les taux d'accidents, sur l’u­
sage du droit de refus de tra­
vailler dans des conditions 
dangereuses ou encore sur le 
recours au retrait préventif 
pour les femmes enceintes.

L’article 173 de la loi 17 ou 
Loi sur la santé et la scérutié 
du travail) stipule que la CSST 
«peut exiger de toute person­
ne les renseignements et in­
formations dont elle a besoin 
pour l'application de la loi et 
des règlements qu’elle admi­
nistre».

Toutefois, l’article suivant 
(174) précise: «La Commis­
sion assure le caractère confi­
dentiel des renseignements et 
informations qu’elle obtient; 
seules des analyses déperson­
nalisées peuvent être divul­
guées.»

A en croire la position pa­
tronale, le mot «personne» 
doit ici s’interpréter pour in­
clure aussi bien les corpora­
tions que les individus, confor-

le gelLe Conseil de la faune veut 
pour trois ans du projet Archipel

proje

par
Louis-Gilles Francoeur

Le Conseil québécois de la 
faune demande que le projet 
Archipel soit gelé jusqu'en 
avril 1985 pour que le gouver­
nement et les groupes actuel­
lement consultés aient en 
mains le résultat des études 
scientifiques en cours et leur 
permettre de porter un juge­
ment éclairé sur la valeur du 

Jet.
voilà la principale conclu­

sion d’un mémoire présenté 
récemment par le Conseil de 
la faune au Comité consultatif 
sur le projet Archipel, qui 
avait convoqué la commu­
nauté universitaire de Mon­
tréal à une rencontre res­
treinte de consultation à la­
quelle LE DEVOIR a assisté.

Les recommandations du 
Conseil québécois de la faune 
ont été approuvées par le mi­
nistre du Loisir, de la Chasse 
et de la Pèche (MLCP), M 
Lucien Lessard, selon le 
porte-parole du groupe. M. 
Gilles Richard. Il apparaît 
donc que les différents minis­
tères québécois n'ont pas la 
même approche sur le sujet et 
que sur aes points fondamen­
taux comme l’échéancier, ils 
affichent des points de vue 
diamétralement opposés.

Le Conseil de la faune est 
d’avis qu’il faut élargir le 
champ des études en cours, 
qui se limitent présentement à 
la région métropolitaine, pour

mesurer aussi les conséquen­
ces d’Archipel sur le milieu 
aquatique du fleuve jusqu'au 
lac Saint-Pierre.

Les budgets consacrés à l’a­
nalyse des impacts de ce 
méga-projet sont tout à fait in 
suffisants, selon le Conseil, et 
les $12 million débloqués jus­
qu'ici pour l’étude de la faune 
et la flore ont pour inconvé­
nient principal ae provenir du 
MLCP, ce qui a réduit la 
marge de manoeuvre de ce 
ministère au détriment de ses 
autres programmes Pour le 
Conseil de la faune, il faut 
consacrer au moins 1% du 
coût anticipé à l’analyse des 
impacts d une transformation 
aussi profonde du milieu natu 
rel de la métropole ou à tout 
le moins, de ce qui en reste

Les $50 millions qui seraient 
nécessaires devraient provenir 
du Secrétariat du projet lui- 
même et être comptabilisés 
parmi les coûts du projet, sou­
tient le Conseil. L’expertise 
des autres ministères en serait 
d’autant plus indépendante.

Le Conseil ajoute qu’il 
craint que «le MLCP soit uti­
lisé comme caution» par les 
promoteurs d’Archipel puis­
que ce ministère a officielle­
ment financé certaines études 
en cours et prêté son expertise 
aux promoteurs.

Le Conseil de la faune ac­
cuse d’autre part le ministère 
de l’Environnement, qui de­
vrait normalement agir 
comme catalyseur dans un tel
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dossier, de paralyser certaines 
recherches en cours au 
MLCP Le Conseil recom­
mande que «des pressions 
soient laites auprès du minis­
tère de l'Environnement pour 
que les données abiotiques (a- 
nalyses Chimiques) présente­
ment à sa disposition soient 
transmises aux biologistes du 
MLCP le plus tôt possible»

Le Conseil reproche aux res­
ponsables gouvernementaux 
d’Archipel d avoir fait peu de 
cas de la faune dans un projet 
qui risque de rayer de la carte 
métropolitaine certaines espè­
ces. Il exige qu’un spécialiste 
de la faune soit nommé au Co­
mité de consultation du projet 
Archipel. On y trouve présen­
tement un économiste, un 
géologue et un hydrologue.

Le Conseil est d’autant plus 
inquiet des répercussions fau­
niques de ce projet qu’il a ap­
pris que 90% de l’eau des rapi­
des de Lachine serait dé­
tourné dans les turbines. Cela 
risque de faire disparaître 
l’une des principales frayères 
à truite de l’Est de la pro­
vince.

Un représentant du Conseil 
de la faune. M. Bob Corner, a 
déclaré au Comité consultatif 
qu’il avait consulté les études 
non publiques d'Hydro- 
Québec sur les phases 6,7, 8 et 
9 du projet et qu’on y pré­
voyait une artifieialisation du 
rapide de Lachine. Les Amé­
rindiens de Kanawake s’oppo- r 
sent d’ailleurs au projet pour q 
la même raison puisque leurs d 
ancêtres avaient choisi ce site 
en raison de sa valeur halieuti­
que. Ils le perçoivent toujours 
comme un élément fondamen­
tal de leur patrimoine.

Un membre du Comité con­
sultatif sur le projet Archipel 
s’est surpris de la vigueur des 
critiques du Conseil de la 
faune, d’autant plus que ses 
recommandations auraient 
été approuvées par M. Les­
sard. Récemment, a précisé le 
porte-parole du Comité con­
sultatif, des fonctionnaires du 
MLCP avaient été entendus et 
leur «ton» était tout autre.

Le Conseil de la faune a par 
ailleurs dressé un inventaire 
des atteintes qu’ont fait subir 
les promoteurs privés et pu­
blics à l’environnement mé­
tropolitain au cours des der­
nières années

Le creusage du canal de 
Beauharnois et les barrages 
sur le fleuve entre les lacs 
Saint-François et Saint-Louis 
ont gravement endommagé la 
faune et la flore, Seulement

1% de l’eau du fleuve à cet en­
droit n’emprunte pas le canal. 
La construction d’un barrage 
à la Pointe-du-Biiisson a fait 
disparaître plusieurs îles et 
battures ainsi qu’un petit ra­
pide où nichaient plus de 6,000 
canards noirs. Le barrage em­
pêche depuis lors les remon­
tées de poissons et les princi­
pales espèces ont quitte l’en­
droit.

Le ralentissement du cou­
rant dans les lacs Saint-Louis 
et Saint-François y a provoqué 
l’apparition d’unè végétation 
filamenteuse là où on trouvait 
des eaux claires. Et ce, en dé­
pit des promesses d'Hydro- 
Québec qui garantissait le 
maintien de la qualité de 
l’eau. La construction de la 
voie maritime par le fédéral a 
aussi «ruiné quantité de battu­
res et de berges» sans la moin­
dre contre-partie en aménage­
ment.

La perte des îles de l’Expo 
pour la faune aquatique et ai­
lée n’a finalement jamais été 
compensée par la protection 
intégrale de l’île des Soeurs, 
que l’on avait promise. Les 
berges et les battures du 
fleuve entre Saint-Lambert et 
Boucherville ont été dévastées 
par la construction de la route 
132. Et la construction d'un 
barrage près de Cornwall a 
fait disparaître le légendaire 
rapide du Long Sault, le plus 
puissant poumon (huit milles) 
iu'avait le Saint-Laurent pour 
ligérer une partie de la pollu­

tion en provenance des 
Grands Lacs.

mément à Tarticle 61 de la loi 
d interprétation Cette double 
acception est manifeste à l'ar­
ticle 173 et devrait donc s ap­
pliquer aussi aux «analyses dé­
personnalisées» que la CSST 
est seule autorisée à publier

«Le législateur a voulu pro­
téger la vie privée des person­
nes. disent les membres du 
patronat, autant celle du tra­
vailleur que celle de l’em­
ployeur »

La seule exception prévue à 
la loi (article 175) concerne les 
professionnels qui ont besoin 
d’informations aux fins d’é­
tude, d’enseignement ou de 
recherche Et encore, eux- 
mémes doivent préserver l'a­
nonymat de la «personne» 
concernée Si L interprétation 
patronale est exacte, même un 
universitaire ne pourrait donc 
identifier l’entreprise sur la­

quelle ont porté ses recher­
ches

Interrogé à ce sujet. M. Flo­
rian Audette. un des représen­
tants de la CSN au conseil 
d'administration de la CSST. a 
exprimé son inquiétude de­
vant une telle analyse «Si 
cette interptétation est vahde. 
dit-il. la CSST sera encore plus 
imperméable à l information 
que ne l'était l'ancienne Com­
mission des accidents du tra­
vail (CAT)! Autrefois, je pou­
vais obtenir des données sur 
une compagnie particulière à 
la CAT mais la loi 17 me l’in­
terdit dorénavant. C’est absur­
de'»

Quant au contentieux de la 
CSST. il a une opinion mi­
toyenne comme en font foi 
deux avis dont LE DEVOIR a 
obtenu copie. Signées par Me

Alain Gingras. ces analyses ju­
ridiques affirment que la règle 
de la confidentialité ne peut 
valoir à l'égard de ceux qui 
ont un rôle à exercer dans 
TappUcation de la loi. dans la 
mesure ou ces informations 
sont nécessaires à l'exercice 
de leurs fonctions

Selon le contentieux, la loi 
ne donne pas simplement des 
pouvoirs aux syndicats locaux 
mais aussi aux «associations 
syndicales» à qui elle confie 
des fonctions de formation, 
d'information et de représen­
tation des membres auprès 
des commissions paritaires 
sectorielles et de la CSST elle- 
même, Il en conclut que les 
centrales syndicales devraient 
avoir accès aux informations 
pertinentes sur les risques qui 
peuvent exister dans les mi­

lieux de travail de leurs mem­
bres

Les employeurs, de leur 
côté, soutiennent que la loi li­
mite la circulation de ce genre 
d informations aux structures 
de prévention existant dans 
l'entreprise elle-même ou au 
comité de santé sectoriel

L'application d'un principe 
différent pourrait impüquer 
que les représentants patro­
naux au conseil d'administra­
tion pourraient aussi avoir ac­
cès au dossier individuel de 
certains travailleurs, ont sou­
tenu les représentants patro­
naux lors de la discussion au 
conseil

Finalement, pour sortir de 
cet imbroglio, les fonctionnai­
res de la CSST doivent prépa­
rer et soumettre au conseil un 
projet de politique sur l’usage 
de ce genre d'information

La commission nous cache 
des choses, accuse la CSN
par Gilles Provost

«La Commission de la santé 
et de la sécurité du travail 
(CSST) cache des informations 
importantes et des directives 
internes même aux membres 
de son propre conseil d’admi­
nistration». soutient M. Flo­
rent Audette. un des deux 
représentants de là CSN à 
l'instance suprême de la 
CSST

Le 18 mars dernier, en effet, 
le président-directeur général 
de la Commission, M. Robert 
Sauvé, endossait par écrit l’at­
titude de son vice-président à 
l’inspection, M. Gilles Néron, 
qui avait refusé en février de 
fournir à M. Audette copie 
d’un avis juridique distribué 
aux inspecteurs de la CSST 
pour les aider à interpréter 
certains articles du code de sé­
curité dans l’industrie de la 
construction

Selon MM. Néron et Sauvé, 
M. Audette n’a aucun droit 
strict à recevoir copie de cet 
«instrument d’administration 
interne» puisqu'il ne s'agissait 
pas d’une «directive» à 
proprement parler. En effet, 
poursuivent-ils dans leurs 
lettres, ce document contenait 
de simples «conseils», ne dic­
tait aucune règle stricte et 
n’engageait pas réellement les 
décisions de l’inspecteur.

À cela, M Audette réplique 
que ce sont là des arguties et 
que le document aura en pra­
tique le même effet qu’une di-

Méthode efficace 
des sbires grecs

ATHENES (AFP) - La po­
lice grecque a trouvé une 
méthode originale pour 
mettre au pas les automobilis­
tes qui prennent les trottoirs 
du centre d’Athènes pour des 
parkings: elle enlève leurs pla­
ques minéralogiques et ne les 
leur restitue que dix jours plus 
tard contre paiement d'une 
amende de 1,300 drachmes 
(environ $20).

Rouler sans plaque expose 
le conducteur à une très forte 
amende et même à la prison. 
Seul trajet autorisé: le retour 
au domicile.

Dans les bons jours, les poli­
ciers dévissent 300 paires de 
plaques dans le centre d’Athè­
nes où la circulation est infer­
nale et les places de parking 
presque aussi rares que les eu- 
zones en pantalon.

Au commissariat central, on 
affirme que la méthode est ef­
ficace: il n’y pratiquement pas 
de récidive et pas ae problème 
pour stocker les plaques qui 
prennent nettement moins de 
place que la voiture en station­
nement interdit. La mise en 
fourrière n’est effectuée 
qu’exceptionnellement.

Petite attention enfin, la po­
lice rend les plaques avec un 
jeu de vis neuves...
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rective. «Un simple inspecteur 
qui reçoit ce genre de «con­
seil» dé ses supérieurs serait 
mal avisé de n’en pas tenir 
compte, dit-il, et j’estime 
avoir le droit absolu de savoir 
avec précision quel genre de 
conseils la CSST donne à ses 
inspecteurs quand la vie des 
travailleurs est en jeu.»

«Il est temps, dit-il, que les 
fonctionnaires de la Commis­
sion mettent fin à leur politi­
que de dissimulation et qu ils 
acceptent enfin de fournir à 
leurs administrateurs les in­
formations requises. Quand 
cela fait leur affaire, ils nous 
inondent de papier et de 
chiffres mais quand l’initia­
tive vient de nous, ils ne sont 
plus capables de rien fournir».

À cet égard, il a rappelé que 
l’autre représentant de là CSN 
au conseil, M. Étienne Gias- 
son, attend maintenant depuis 
exactement un an des statisti­
ques qu'il avait demandées 
sur les taux d’accidents dans 
les diverses compagnies du 
secteur des pâtes et papier, 
des scieries et de la forêt.

Sans remonter aussi loin, le 
litige actuel a surgi à l’occa­
sion d’une enquête du coroner

concernant la mort de M. Léo 
Beaupré, contremaître de la 
compagnie Iberville Construc­
tion, écrasé par les roues 
d’une chargeuse qui a reculé 
sur lui le 10 août 1981 à Repen- 
tigny. M. Beaupré tournait le 
dos à la machine lorsqu'il a 
été écrasé des pieds à la tête 
par la grosse roue de l’engin. 
Le même opérateur avait déjà 
tué un autre ouvrier de la 
même façon avec la même 
machine.

Pendant l’enquête,, les 
représentants de la CSN esti­
maient que ia compagnie avait 
enfreint l’article 3.10.5 du 
code de sécurité qui exige la 
présence d'un signaleur quand 
une machine du genre doit re­
culer. On reprochait aussi à 
l’inspecteur de la CSST de ne 
pas avoir signalé cette infrac­
tion dans son rapport d’en­
quête. Pourtant, la compagnie 
soutenait que l’obligation est 
ambiguë puisque l’article 
3.10.2.5 du même code n’im­
pose la présence d’un signa­
leur que dans les cas ou le 
mouvement d’une pièce de 
machinerie peut mettre en 
danger la securité de quel­
qu’un

M. Audette soutenait dans 
cette affaire que le code ne 
laisse aucune marge d’in­
terprétation à l’inspecteur et 
que la CSST a tort de ne pas 
toujours exiger la présence 
d'un signaleur quand une 
pièce de machinerie lourde 
doit reculer. Le service d’ins­
pection de la CSST opte plutôt 
pour une interprétation plus 
large qui tiendrait compte de 
chaque situation particulière.

Quoi qu’il en soit, le coroner 
Jean-Robert Laporte sou­
lignait le 12 janvier dernier, 
dans son verdict de mort acci­
dentelle, qu’il y a lieu de faire 
disparaître dès que possible 
cette contradiction apparente 
entre deux articles du même 
code de sécurité

C’est dans ce contexte que 
M Audette a réagi avec célé­
rité quand il a appris à la mi- 
février, qu’une directive avait 
effectivement été adressée 
aux inspecteurs à ce sujet par 
le service de programmation 
et techniques d’inspection de 
la CSST. Il a aussitôt tenté 
d’obtenir copie de ce docu­
ment mais il s’est heurté à un 
refus catégorique jusqu’à 
maintenant.

Les Terrasses Ouest
• 2 immeubles de 
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• 50 logements à 

mi-étages
• Certifiés comme im­

meubles à logements 
multiples (MURB)

• Bénéficient des 
avantages du 
Programme d’aide au 
logement locatif (PALL)

La Société canadienne 
d'hypothèques et de logement met 
en vente un ensemble d'immeubles 
dans la ville de Pierrefonds. Situées 
au nord-ouest de nie de Montréal, 
dans un secteur résidentiel. Les 
Terrasses Ouest sont considérées 
comme une excellente occasion 
d'investissement. Ces édifices se 
trouvent dans un secteur de marché 
où le taux d'inoccupation est très 
faible. Les avantages qu'offrent 
Les Terrasses
• facilité d'accès au centre-ville 
de Montréal
• à proximité des transports en 
commun (CTCUM), d'un centre 
commercial et des écoles
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Pour parler du contrôle des armes nucléaires

Reagan invite Brejnev à le rencontrer
WASHINGTON (AFPl — 

Le président Ronald Reagan a 
mis fin hier à une longue pé­
riode d'incertitude dans les re­
lations américano-soviétiques 
en invitant publiquement M. 
Leonid Brejnev à venir le ren­
contrer aux États-Unis, pour 
parler du contrôle des ar- 
ments nucléaires dans le 
monde

Cette rencontre au sommet, 
a suggéré M. Reagan au cours 
d une conférence de presse, 
pourrait avoir lieu en marge 
d une session spéciale de 
l'ONU sur le desarmement 
qui se tiendra du 7 juin au 9 
juillet au siège de l'ONU à 
New York, et devant laquelle 
lui-même prendra la parole

M. Reagan s’adressera à 
l’ONU à son retour d'Europe, 
où il doit participer à deux 
sommets, celui des pays les 
plus industrialisés à Versailles 
f4, 5 et 6 juinl, et celui de 
l'OTAN à Bonn (9 et 10 juin».

Il est prévu qu'il revienne aux 
États-Unis des le 10 juin 

Rien ne permet de dire ce­
pendant si M Brejnev pourra 
et voudra saisir cette occasion 
pour rencontrer M Reagan 
L invitation du chef de la 
Maison-Blanche, note-t-on. 
sun ient au moment même où 
des informations de plus en 
plus nombreuses font état de 
problèmes de santé graves

Eour le leader soviétique.
• autre part, la Maison- 

Blanche a elle-même con­
firmé qu elle ne savait pas si 
M. Brejnev avait l'intention 
de prendre la parole devant 
TONU

Quoi qu'il advienne de ce 
sommet. M Reagan a renvoyé 
hier la balle dans le camp de 
ceux qui. aux États-Unis l'ac­
cusent d'avoir abandonné l'i­
dée de contrôler efficacement 
les armes nucléaires Leurs 
accusations avaient d'ailleurs 
repris de plus belle après sa

dernière conférence de 
presse, mercredi dernier, au 
cours de laquelle il avait no­
tamment affirmé que l'Union 
soviétique possède désormais 
une «supériorité (nucléaire' 
absolue» sur les États-Unis

«Toute cette question de la 
réduction des armements nu­
cléaires et de leur contrôle, a- 
t-il dit hier pour expliquer sa 
volonté d'en discuter au som­
met avec M Brejnev, est l’une 
des plus importantes que nous 
devions affronter».

Mais, en même temps, i! n’a 
pas reculé dans ses convic­
tions. et a repris ses accusa­
tions contre l’Union soviéti­
que dans un discours pro­
noncé dans un grand hôtel de 
Washington immédiatement 
après sa conférence de presse 
improvisée dans le bureau 
ovale de la Maison-Blanche 
Les Soviétiques, a-t-il dit. ont 
«construit un arsenal sans pré­
cédent dans l’histoire, capable

d'affronter nos alliés en Eu­
rope. en Asie, et de menacer 
la source d approvisionne­
ment en pétrole du monde li­
bre».

À propos des armes nucléai­
res. il a ajouté: «Cela ne veut 
pas dire que nous ne devrions 
pas essayer de réduire ces ar­
mes qui visent à une destruc­
tion massive».

«Un gel dans les arsenaux 
de ces armes ne va pas assez 
loin Nous voulons mieux, une 
réduction mutuelle et vérifia­
ble». a-t-il poursuivi.

Le président Reagan s'est li­
vré a un véritable réquisitoire 
contre le «terrible cauche­
mar» que constitue à ses yeux 
le «totalitarisme» commu­
niste. peu de temps après 
avoir invité le leader soviéti­
que à le rencontrer

«Nous n'arrêterons plus ja­
mais de dénoncer le terrible 
cauchemar du totalitarisme».

Il a cité comme exemples 
«1 occupation d une partie en­
tière de l'Europe, le génocide 
au Cambodge, les twat peo­
ple. au Vietnam, une invasion 
sanglante en Afghanistan, et. 
partout, la suppression des 
droits de l'homme et le besoin 
grandissant, en raison des 
echecs économiques». «Les 
autorités polonaises, a-t-il dit, 
veulent que l'Ouest ferme les 
yeux et accepte la loi martiale. 
Le peuple américain ne l’ac­
ceptera pas Le gouvernement 
polonais dit qu'il veut cruci­
fier les libertés démocrati­
ques. mais nous leur disons: 
vous pouvez emprisonner vos 
compatriotes, vous pouvez 
fermer leurs écoles, vous pou­
vez supprimer leurs livres, 
tourmenter leurs prêtres et 
anéantir leurs syndicats, vous 
ne pouvez pas détruire l’a­
mour de Dieu et de la liberté 
qui brûle dans leurs poitrines 
Ils triompheront de vous».

M Reagan a été au-delà 
hier cependant d une simple 
confirmation que les États- 
Unis seront prêts à ouvrir des 
négociations stratégiques avec 
Moscou sur ces bases dés Tété 
prochain

En proposant de lancer lui- 
même les négociations avec 
M Brejnev, il a mis fin à une 
longue période de froid entre 
Moscou et Washington Celle- 
ci durait depuis l'arrivée de 
M. Reagan à la Maison- 
Blanche. et avait encore été 
renforcée après l instauration 
de la loi martiale en Pologne

M Reagan a peut-être tiré 
la conclusion que cette crise 
devait maintenant être dépas 
sée Ou. tout au moins qu il y 
a «quelque chose parfois dans 
la nature d ' une crise qui rende 
un sommet nécessaire.» Il 
avait lui-même employé cet 
argument au mois de janvier 
dernier, au cours d une in in­
terview télévisée.

Israël répliquera à l’OLP par la force
JÉRUSALEM (AFP) - 

Israël a franchi hier un nouvel 
échelon dans les menaces con­
tre l'OLP: pour la première 
fois, en effet, un dirigeant 
israélien, le ministre des Af­
faires étrangères Yitzhak Sha­
mir. a annoncé que son pays 
fera usage de la force contre 
l’Organisation palestinienne 
en dépit du cessez-le-feu con­
clu avec elle en juillet dernier.

En huit mois, les menaces 
avaient toujours été assorties 
du conditionnel. Il était en ef­
fet presque toujours question 
de représailles «si les tirs de­
vaient reprendre à la frontière 
nord».

Cette fois, après l'assassinat 
d'un diplomate israélien à Pa­
ris, samedi, le chef de la diplo­
matie israélienne a déclaré 
aux funérailles du fonctionnai­
re: «Les balles qui ont atteint 
Yaeov Barsimantov visaient le 
coeur d'Israël. Mais Israël sait 
se défendre et se servira de sa 
force pour écraser le terro­
risme. ses chefs, ses bases et 
ses organisations, là où nous 
pouvons les atteindre».

Aucun dirigeant israélien 
n'avait prononcé une déclara­
tion d’une telle portée depuis 
le cessez-le-feu conclu le 24 
juillet entre forces israélien­
nes et palestiniennes à la fron-

par
Pnk

tière israélo-libanaise, 
l’intermédiaire des États-Unis 
et de l'Arabie Saoudite.

Les événements durant la 
quinzaine écoulée: une rafale 
de mitraillette contre son bu 
reau d’achats militaires à Pa­
ris. des coups de feu meur 
triers contre un de ses diplo­
mates dans la capitale 
française, la mort de deux sol 
dats dans les territoires de Cis­
jordanie et Gaza, une grenade 
oui, dimanche encore, a blessé 
deux Israéliens à Gaza, ne 
pouvaient qu'amener M. Sha­
mir à hausser le ton lors des 
funérailles de M Barsiman­
tov, hier à Holon, au sud de 
Tel-Aviv.

La question que se posaient 
nombre d’observateurs hier 
est de savoir quand et com­
ment Israël frappera. On avait 
tendance à croire, dans les mi­
lieux diplomatiques israéliens, 
que les autorités ne peuvent 
pas prendre prétexte d’un at­
tentat commis à Paris pour 
lancer au Liban la grande opé­
ration qu elles menacent de 
réaliser depuis l’an dernier.

Une operation ponctuelle, 
comme l'armée ou les services 
spécialisés d’Israël en ont le 
secret, ne peut cependant pas 
être exclue. Le gouvernement 
de M. Begin a déjà à son actif

des actions telles que le bom­
bardement d'un quartier pa­
lestinien à Beyroutn. au lende­
main des funérailles d'un 
Israélien tué dans le nord d’I­
sraël.

Il a également annexé le 
plateau syrien du Golan alors 
que le monde entier avait les 
yeux tournés vers la Pologne,

Le premier ministre Mena- 
hem Begin a réaffirmé hier 
qu'un «État palestinien à 
quelques kilomètres de nos 
centres vitaux ne verra jamais 
le jour» et qu’Israël ne «re­
noncera pas a un pouce sup­
plémentaire du (son) territoi­
re».

Dans le contexte actuel tou­
tefois, une action militaire 
israélienne reste difficile. 
L’appel de M. Shamir en fa­
veur de la fermeture des bu­
reaux des représentations de 
l’OLP à travers le monde est 
une réaction minimale au ni­
veau diplomatique.

À vingt jours de la restitu­
tion du Sinaï à l’Égypte, l’é­
chéance du 26 avril représente 
toujours un «saut dans l’incon­
nu» pour l'avenir du Proche- 
Orient. M. Begin doit encore 
trouver un accord avec Le 
Caire sur le tracé de la fron­
tière égypto-israélienne, com­
poser avec les «faucons» israé­

liens qui ne veulent pas éva­
cuer le Sinaï, contenir la co­
lère des Palestiniens de Cis­
jordanie et de Gaza et faire 
plier les 13.000 Druzes syriens 
du Golan qui refusent en 
masse la carte d’identité israé­
lienne et en sont à leur hui­
tième semaine de grève géné­
rale en dépit de 40 jours d'un 
blocus militaire qui a fini par 
être levé hier.

C'est la difficulté de faire 
face à tous ces problèmes si­
multanément. sans oublier sa 
fragile assise parlementaire, 
qui a probablement conduit 
hier M Begin à proposer la 
création d'un «gouvernement 
d’union nationale».

En réplique, M Ibrahim 
Souss, représentant de l’Orga­
nisation de libération de la Pa­
lestine (OLP) en France, a dé­
claré hier à Strasbourg (est de 
la France), que les accusations 
«contre le bureau de l’OLP à 
Paris et son directeur d'être 
derrière l’assassinat du deu­
xième secrétaire de l'ambas­
sade d'Israël en France» 
étaient «un appel au crime».

«La vérité, a poursuivi M. 
Souss dans une interview à 
LAPP, c’est qu'Israël veut ex­
ploiter cette affaire politique­
ment pour camoufler ses in­
tentions de liquider le peuple

palestinien qui lutte pour ré­
cupérer ses droits nationaux 
légitimes»

«Je suis catégorique, a réaf­
firmé M. Souss Aucune bran­
che palestinienne n'est res­
ponsable de la mort de M. Ya- 
cov Barsimantov Ce n est ni 
dans la tactique, ni dans la 
stratégie de l'OLP, qui entend 
respecter la loi et la légalité en 
France, d’organiser de tels at­

tentats». «Je tiens, a-t-il en­
core souligné, à rappeler à 
toutes les bonnes consciences, 
dont les voix s'élèvent au­
jourd’hui pour mettre cette 
affaire sur le dos de l’OLP, 
qu elles sont restées muettes 
lorsque l'armée et les colons 
israéliens ont froidement 
abattu huit jeunes lycéens pa­
lestiniens. il y a une semaine, 
dans les territoires occupés»

Le blocus du 
Golan est levé

Leonid Brejnev est en vacances
MOSCOU (AFP) - M. Leo­

nid Brejnev est actuellement 
en vacances et toutes les ru­
meurs sur une détérioration 
de son état de santé «ne cor­
respondent pas à la réalité», a 
déclaré hier soir un porte- 
parole du ministère des Affai 
res étrangères.

Parlant à des correspon­
dants étrangers, le porte- 
parole a précisé qu’il s’agissait 
de vacances normales, routi­
nières et que les informations 
indiquant que M. Brejnev 
avait été victime d’une conges­
tion cérébrale étaient inexac 
tes. Selon des indications re­
cueillies à bonne source, le 
président soviétique aurait pu 
subir un check-up à son retour 
de Tachkent (Ouzbékistan), 
une visite éprouvante pour un 
homme de son âge et (fans son 
état physique, mais le porte- 
parole a refusé d'indiquer si le 
numéro un soviétique avait 
été, un moment, hospitalisé, 
comme certains l’ont cru la

semaine dernière.
Le porte-parole n'a pas non 

plus précise où M. Brejnev se 
repose, mais il est notoire que 
le chef de l'État soviétique a 
une prédilection marquée 
pour la mer Noire.

Le bruit d’une hospitalisa­
tion de M. Brejnev avait com­
mencé à courir le 25 mars, à 
son retour de Tachkent. Cer­
taines informations avaient 
fait état d’une légère conges­
tion cérébrale, d'autres d'une

crise cardiaque. Elles avaient 
pris un certain crédit à la suite 
de l’annulation de la visite à 
Moscou du président du Sud- 
Yémen, M. Ali Nasser Mo­
hammed.

Dans les milieux informés 
soviétiques, ces rumeurs 
avaient été accueillies avec un 
certain scepticisme. L’état de 
santé de M Brejnev est certes 
un sujet hautement tabou, 
disaient-ils, mais s’il avait été 
dans un état grave, cela aurait

fatalement imprégné l’atmos­
phère et suscité un climat de 
fièvre que l’on ne ressent pas, 
ajoutaient-ils.

Le sujet n’a jamais été évo­
qué dans la presse vosiétique, 
mais celle-ci prend bien soin 
depuis plusieurs jours de pu­
blier quotidiennement des 
messages adressés sous divers 
prétextes par M Brejnev à 
différents chefs d’État, 
comme pour souligner que la 
vie suit son cours normal
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LA HAVANE (AFP) - Le 
chef de l’État Cubain, M. Fi­
del Castro, a dénoncé diman­
che à La Havane la proliféra- 
tion à Cuba de «néo­
capitalistes corrompus» qui 
profitent de la pénurie pour 
vendre des produits rares à 
des prix spéculatifs.

Dans un discours de trois 
heures et demie, prononcé à la 
clôture du 4e congrès de l’U­
nion des jeunesses communis­
tes (UJC), M. Fidel Castro a 
affirmé que ces «néo­
bourgeois» sont des «mauvai­
ses herbes» qui «contami­
nent» la «conscience commu­
niste» du peuple.

M. Fidel Castro, qui a an­
noncé que la police allait mul­
tiplier les contrôles pour endi­

guer la vague de corruption, a 
notamment stigmatisé les per­
sonnes qui se faisaient payer 
pour faire la queue devant les 
magasins. Il a en outre violem­
ment condamné les abus cons­
tatés au Marché artisanal de 
La Havane ainsi que sur les 
Marchés libres de paysans, où 
la police a récemment opéré 
des centaines d’arrestations.

Le Marché artisanal de La 
Havane, comme son nom l’in­
dique, est théoriquement ré­
servé aux artisans. Mais cer­
taines personnes, dont des 
médecins ou des ingénieurs, y 
avaient installé des stands qui 
n’avaient rien à voir avec leur 
profession. Et, dans bien des 
cas, les matières premières 
utilisées pour fabriquer les ob-
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jets qu’ils vendaient, à des 
prix exorbitants, avaient été 
dérobée dans des magasins de 
l’État

Quant aux Marchés libres 
paysans, ils sont autorisés de­
puis 1980 et fonctionnent, 
comme le Marché artisanal, 
selon les lois du commerce 
privé.

Kadhafi 
en Grèce

ATHÈNES (AFP) - Le 
gouvernement grec a officiel­
lement annonce hier la pro­
chaine visite à Athènes du 
chef libyen, le colonel Moam- 
mar Kadhafi.

La date de cette visite, la 
deuxième du chef de l’État li­
byen dans un pays d'Europe 
de l’Ouest depuis neuf ans, 
après celle qu’il a effectuée le 
mois dernier en Autriche, n'a 
toutefois pas été rendue publi­
que. De source informée, on 
indique cependant qu’elle 
aura lieu fin avril ou début 
mai.

La décision du gouverne­
ment socialiste de M. Andreas 
Papandreou d’inviter le colo­
nel Kadhafi en Grèce n'a pas 
surpris les observateurs à 
Athènes.

TEL AVIV (d’après Reuter 
et AFP) — Israël a décidé de 
lever le blocus imposé depuis 
six semaines sur quatre villa­
ges druzes du Golan syrien, 
annexé en décembre dernier.

La radio de l'armée israé­
lienne a annoncé hier que le 
général Amir Drori, comman­
dant en chef des forces israé­
liennes dans la région, avait 
annoncé la veille au soir la 
nouvelle aux représentants 
des 13.000 membres de la 
communauté druze, qui ont 
décrété une grève générale il y 
a deux mois pour protester 
contre l'annexion.

Dès l’annonce de la levée du 
blocus, des dizaines d’habi­
tants de Majdel Shams, le 
principal bourg des hauteurs 
du Golan, ont manifesté sur la 
place principale. Le rassem­
blement n’a donné lieu à au­
cun incident. Quatre Druzes et 
six soldats israéliens ont été 
blessés la semaine dernière au 
cours d’émeutes.

Le général Drori a déclaré 
que 4.500 adultes avaient reçu 
des cartes d’identité israélien­
nes, malgré l’hostilité mani­
festée par les communautés 
des montagnes. Selon des té­
moins, nombre de personnes 
auraient déchiré en public ces 
documents.

Les Druzes, qui ont con 
servé la nationalité syrienne 
en 1967 malgré l'occupation 
israélienne, ont affirmé que la 
grève générale se poursuivrait 
jusqu’à l’annulation de l’anne­
xion.

Les écoles et les magasins 
sont fermés. Les habitants ont 
même refusé pendant un 
temps l’aide médicale et so­
ciale des Israéliens.

De nombreux druzes vivant 
en Israël ont été licenciés au 
début de la grève générale 
pour apparemment tenter 
d’intimider la communauté 
druze du Golan et l’inciter à 
mettre fin à son mouvement.

La Cour suprême israé­
lienne a enjoint le général 
Drori et M. Ariel Sharon, mi­
nistre de la Défense, de justi­
fier dans les dix jours le carac­
tère obligatoire de la distribu­
tion des cartes d’identité.

Douze Druzes, dont 10 sont 
en détention, ont fait appel à 
la Cour suprême en arguant 
du fait que cette mesure était 
illégale au regard du droit in­
ternational.

Par ailleurs, les occupants 
de Yamit ont accueilli avec sa­
tisfaction les déclarations du 
ministre de la Défense diman­
che à Tel-Aviv, les assurant 
que l’armée n’entreprendra 
aucune action pour les déloger 
avant la fin de Pessah (la Pâ­
que juive), le 14 avril pro­
chain

«C’est une merveilleuse 
nouvelle», a déclaré hier M. 
Avi Fahan, porte-parole du 
«mouvement contre le retrait 
israélien du Sinai».

Beaucoup affichent un opti­

misme surprenant: «Seuls les 
pessimistes qui doutent de 
l’issue de notre lutte ont été 
surpris par cette décision», es­
time une femme qui ajoute 
aussitôt: «Ce n’est qu’un pre­
mier pas, vous verrez que le 
gouvernement ne donnera ja­
mais le Sinaï à l’Égypte»

D’autres, moins optimistes, 
pensent que «le gouvernement 
est très embarrassé car il doit 
faire face à une situation inha­
bituelle: il a en face de lui 
d’autres juifs. Aussi, il veut es­
sayer de laisser pourrir la si­
tuation à Yamit».

Ils invoquent la dégradation 
des conditions matérielles: 
certaines rues commencent à 
être recouvertes de sable, des 
tas d'ordures se forment dans 
certains quartiers et, hier, plu­
sieurs appartements en étage 
ont été privés d’eau courante, 
faute de pression suffisante.

Les occupants de Yamit — 
une trentaine de familles de 
colons et un millier de parti­
sans qui auraient dû quitter la 
ville le 31 mars — préparent 
dans une ambiance détendue 
les fêtes de la Pâque juive.

De longues queues se for­
ment au supermarché où l’on 
fait ses provisions. Un marché 
s’est improvisé au centre de la 
ville, proposant les livres de 
prière et la vaisselle neuve né­
cessaire à la célébration de 
«Pessah» Dans les petites 
maisons fraîches, on fait 
bouillir les plats qui doivent 
être purifiés avant la fête.

Une nouvelle trêve de dix 
jours a commencé à Yamit.

le monde
■ Député de (’Arena tué

SAN SALVADOR i Reuter' — À peine une semaine 
après son élection "à l’Assamblée constituante salvadb- 
rienne. un député de l'organisation d extrême-droite de 
1 Arena a été abattu dimanche d'une balle dans la tête par 
un tueur inconnu M David Joaquin Quinteros, qui je 
trouvait en voiture à quelques kilomètres de San Salva­
dor. a été contraint à s'arrêter et abattu à l’intérieur 
même de son véhiculé, a déclaré à la presse M Mario Re- 
daelli. secrétaire de l'Arena M Quinteros a été alors em­
mené et laisse pour mort dans une déchargé publique 
dans la banlieue nord de la capitale Lors de la veillée fii- 
nèbre. le commandant Roberto d’Aubuisson. chef de l'A- 
rena. a déclaré à la presse qu'une personne avait assisté 
au meurtre, un parent de M Quinteros. qui se trouvait à 
ses côtés. Ce témoin a egalement été blessé, mais a pu è- 
tre sauvé après une intervention chirurgicale, a ajoute |e 
commandant, qui a dit ignorer quels étaient les responsa­
bles de l attentat

■ Raids sud-africains
LUANDA (AFPl — Les Sud-Africains ont effectué sa­

medi un nouveau raid héliporté dans le sud de l'Angola et 
ont bombarde dimanche les environs de Chibemba (pro­
vince de Huila, au nord de la province du Cunene dont ils 
occupent une partie depuis l'été dernier, a annoncé hier 
le colonel Pedro Maria Tonha «Pédalé» ministre angolais 
de la Défense Un communiqué du ministère de la Dé­
fense diffusé par la radio nationale affirme que des sol­
dats de l'armée «raciste» sud-africaine, des «mercenai 
res» américains, anglais, portugais et d'autres nationali­
tés sont concentrés sur des aérodromes du nord de la Na­
mibie avec des dizaines d'avions, pour «préparer une nou­
velle agression contre la République populaire d'Angola».

■ Présumés opposants arrêtés
YAOUNDE (AFPl — Plusieurs opposants présumés aü 

régime du président Omar Bongo, du Gabon, ont été arrê­
tés ces dernières semaines par les forces de sécurité gabo­
naises Trois journalistes ont été interpellés entre le 11 et 
le 16 mars derniers et sont maintenus en détention à la 
prison centrale de Libreville. Il s'agit de MM Samuel 
Nguema Mba. rédacteur en chef du quotidien national 
«L’Union», François Ondo Edou. rédacteur en chef à la 
radio nationale gabonaise, et Jean-Baptiste Asse Bekale, 
journaliste à la Radio Africa numéro un. Ont été égale­
ment arrêtés, MM. Jean-Marc Eko, ancien ministre dé 
l'Éducation nationale (sous le régime du président Léon 
Mba). inspecteur de l'enseignement privé protestant, Mi­
chel Ovono, ingénieur des mines, et une secrétaire, MUë 
Marguerite Eyaa Nkeme L’opération entreprise chez M 
Samuel Nguema Mba était conduite par «un Français en 
civil» et n'a donné aucun résultat, selon des témoignages 
de parents du journaliste parvenus hier à Yaoundé.

■ 140 intégristes écroués
LE CAIRE (Reuter) La police égyptienne a arrêté 

140 personnes accusées d’appartenir à deux mouvements 
intégristes religieux clandestins, a annoncé hier un porte- 
parole du ministère de l'Intérieur. Ces extrémistes présu­
més sont accusés d’avoir tenté d’imposer la sharia, ou loi 
religieuse coranique, et d'avoir incité la population à se 
révolter contre les autorités. Cinq des 24 intégristes arrê­
tés après l’assassinat en octobre du président Anouar Sa- 
date ont été condamnés à mort le mois dernier
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Un printemps socialement chaud
ENCLAVE dans cette société figée par la grève des 

détaillants d'essence, le sommet économique de 
Québec, à moins de discréditer la formule et les 

participants, devra produire autre chose qu’un inven­
taire d’évidences. Ceux qui siègent à cette table de 
tous les establishments doivent démontrer qu'au plan 
des idées, on circule encore dans ces milieux privilé­
giés, sans mesurer trop minutieusement les distances 
et sans craindre les pannes sèches Autrement, ils fe­
ront la preuve que cette vaste mise en scène a l’intérêt 
des joutes oratoires, ces grands moments stériles de 
l’éloquence jadis célébrés dans les collèges classiques.

Dans 36 heures, les diverses délégations reprendront 
le chemin vers leurs lieux normaux de travail Ils circu­
leront vraisemblablement sur des routes désertes 
qu’empruntaient hier encore les agriculteurs en co­
lère, les contribuables révoltés et les travailleurs insa­
tisfaits et inquiets. Ce printemps froid est devenu une 
saison socialement chaude. Certains s’inquiètent 
même d’une résurgence de la violence, cette autre 
étape de la colère qui gagne en ce moment des groupes 
normalement plus paisibles.

Dans l’entrevue accordée au DEVOIR par le pre­
mier ministre du Québec et publiée vendredi dernier, 
M. Lévesque notait l’impact relativement plus subs­
tantiel des mini-sommets sectoriels. «Ces derniers, 
concluait le chef du gouvernement, ont apporté des ré­
sultats de concertation relative.» Il y a, pour expliquer 
ce constat vérifiable, une raison substantielle. En ef­
fet, ces mini-sommets sont proches parents des activi­
tés spécifiques de tel ou tel ministère. Ils s’inscrivent 
plus directement dans l’action même du gouverne­
ment. Leur objet étant spécifique, on ne peut à ces 
tables partir en croisière idéologique et mettre le cap 
vers la voie lactée. On y parle du meuble, des pâtes et
papiers, du textile, etc. Bref, aucun sommet ne peut 
délivrer ceux qui nous gouvernent de l’obligation de 
faire des choix et d’imposer les arbitrages que seuls ils 
peuvent et doivent effectuer.

Plus l’objet de la concertation est vaste, plus nos 
gouvernants se retrouveront seuls pour trancher et lé­
giférer. Ils disposeront sans doute de tous les avis. Ils 
auront suscité des analyses et des réflexions. Ils au­
ront permis aux antagonistes d’entendre pour la nième 
fois les arguments des parties adverses. Ils auront 
peut-être sensibilisé l’opinion publique. Ils auront 
testé l’impact de telle ou telle orientation. Il leur res­
tera toujours à décider en dernière analyse et, par la 
suite, à vérifier l’accueil de leurs choix dans la société. 
Or, à ce sujet, s’il importe que les divers intervenants 
servent à l’Etat leurs suggestions et recommandations 
par rapport à tel ou tel problème, il est indispensable 
qu’ils proclament aussi ce qui est attendu de nos gou­
vernants en cette période difficile.

Ce qui doit être dit au chef du gouvernement, ce qui 
se dit partout, c’est la fatigue, l’éloignement et, dans 
certains cas, l’incompétence de certains membres de

son conseil des ministres Celui-ci doit être revigoré 
par du sang neuf, par des hommes et des femmes ca­
pables de reprendre au mérite l'analyse de dossiers im­
portants, bloqués en ce moment par des attitudes de­
venues hautames ou encore par des ruptures entre le 
personnel politique et les milieux spécifiques.

Ce qui doit être dit au chef du gouvernement, ce qui 
se dit partout, c’est l’image de plus en plus stérile de 
ce conseil des ministres entré dans une espèce de 
léthargie. Même si cette impression est sans (Toute in­
juste, on n’arrive plus à comprendre le retard dans les 
décisions ou a expliquer le sentiment que le courage 
manque à ce gouvernement pour donner forme à des 
consensus sur lesquels il pourrait fonder des législa­
tions attendues avec impatience. On pense en particu­
lier aux législations assurant en tout temps le maintien 
des services dans les hôpitaux, les centres d’héberge­
ment, les foyers pour handicapés, malades chroniques 
ou malades mentaux.

Ce qui doit être dit au chef du gouvernement, ce qui 
se dit partout, c’est l’urgence d’une révision substan­
tielle de certaines des legislations qui ont marqué le 
premier mandat de l’équipe Lévesque. On pense en 
particulier aux questions linguistiques et aux ajuste­
ments limités mais essentiels qu’il importe d’y appor­
ter.

Ce qui doit être dit au chef du gouvernement, ce qui 
se dit partout, c’est aussi le besoin de distinguer radi­
calement les activités de l’État et celles du parti. De­
puis sa réélection, le gouvernement n’a pas su s’impo­
ser, dans l’opinion publique, comme le gouvernement 
du Québec. Il est resté, jusque dans son vocabulaire, le 
gouvernement du Parti québécois.

Enfin, parmi les redressements qui s’imposent, ceux 
qui nous gouvernent ont la stricte obligation de repen­
ser la stratégie politique générale du Québec. Il est de- 

illusoire de ne pas tenir un compte exact de lavenu
nouvelle situation du Québec par rapport à ses parte­
naires canadiens. La politique du refus et de l’indigna­
tion n'a produit à ce jour que des dividendes symboli­
ques.

Comment produire le développement social et l’épa­
nouissement culturel du Québec? Comment raffermir 
et solidifier notre marché du travail? Comment redon­
ner espoir à la jeune génération et la convaincre 
qu’elle trouvera ici un lien où elle pourra bien vivre, 
s’exprimer dans un travail et dans un environnement 
stimulant et moderne? Comment rééquilibrer, en fai­
sant l’économie de batailles trop coûteuses, le régime 
des droits des uns par rapport aux droits des autres?

Le sommet économique pourra, il faut l’espérer, 
fournir quelques idées nouvelles. Il ne pourra cepen­
dant se substituer à la transparence, à l’imagination, 
au réalisme de ceux qui, chargés du pouvoir, devront 
l’exercer d’une manière plus rassurante et plus vigou­
reuse que dans cette première année de leur second 
mandai Jean-Louis ROY

La CEQ veut dialoguer
La Centrale de l'enseignement du 

Québec veut «favoriser une plus grande 
communication» entre elle et la popula­
tion. Elle a donc, entre le 24 et 31 mars, 
distribué un million d'exemplaires d'un 
journal de quatre pages intitulé: «École 
& Vie».

L’initiative est fort louable car la 
communication entre les enseignants et 
la population est effectivement, depuis 
quelques années, assez bloquée. Mais la 
CEQ est largement responsable de son 
malheur puisque c’est elle-même qui, 
autant pour des motifs idéologiques que 
stratégiques, a décidé il y a quelques an­
nées de couper les ponts avec à peu près 
tout le monde.

Le message émis par la CEQ à travers 
ce journal est effectivement très clair: 
par ses coupures budgétaires, le gouver­
nement met en péril Ta qualité de l’édu­
cation, soit parce qu’il accroît la tâche 
des enseignants, soit parce qu’il réduit 
des services éducatifs. L’intention poli­
tique de la CEQ est non moins claire: 
susciter la sympathie de cette même po­
pulation pour ses revendications: «À 
chaque négociation, nous avons obtenu 
des améliorations qui ont servi l’école, 
ou du moins nous avons pu empêcher 
les gouvernements de nous faire trop re­
culer», lit-on dans l’éditorial. On appré­
cie ce souci du bien commun.

Cependant, la CEQ devra com­
prendre vite que la communication à 
sens unique, surtout quand elle revêt 
un petit air de propagande, risque de 
tomber à plat. La seule et véritable 
communication efficace qui puisse se

faire c’est d’abord à l’école même avec 
les principaux intéressés : les parents et 
les étudiants. Les vrais artisans de l’é­
ducation sont là, pas dans les bureaux 
de la CEQ

Mais, Dieu merci, «la CEQ, nous 
apprend le journal École et Vie, a tou­
jours mis de l’avant l’idée d’une colla­
boration étroite avec les parents au ni­
veau même de l’école». Que diable n’a- 
t-elle à ce jour rien fait pour que cette 
idée généreuse devienne réalité?

Certes, s’il s'agit pour un parent de 
discuter avec le professeur du cas de 
son enfant, il trouvera toujours une 
oreille attentive. Mais dès que les pa­
rents veulent discuter avec des en­
seignants du projet même de l’école ou 
de projets relatifs à l’école, c’est une 
toute autre affaire.

Il fait bon d’ailleurs de constater que 
la CEQ admet que telle est bien la situa­
tion. Dans un récent document sur la 
restructuration scolaire, on écrit fort 
humblement: «Force nous est de recon­
naître que nous n’avons pas encore su 
donner de forme concrète à ces quel­
ques principes définissant l’espace de 
nos concertations, notamment en ce qui 
a trait aux parents d’élèves. Ce débat 
(sur la restructuration) est l’occasion de 
nous arrêter davantage à cette question
névralgique». La CEQ, apres avoir boy­
cotté les conseils d’orientation, a pro­
posé un dialogue avec les conseils syndi­
caux de chaque école. Mais existe-t-il ef­
fectivement des écoles ou le comité de 
parents et ces conseils se sont effective­
ment rencontrés?

Aujourd'hui, la CEQ est inquiète 
parce que le ministre de l’Éducation, 
M. Camille Laurin caresse l’idée de re­
mettre le pouvoir aux mains des pa­
rents. Le document précité sur la 
restructuration est à cet égard d’une 
limpidité peu commune. La citation 
s’impose.

«Face à la présence plus directe des 
parents dans la gestion scolaire, il y a 
surtout à déplorer que ce soit sou 
l’angle d’employeurs que ceux-ci fas­
sent leur apparition. Si les personnels 
sont disposes à collaborer avec les pa­
rents, ils ne sont pas enclins à les voir 
devenir l’autorité de l’école pour au­
tant. Il est en effet bien connu que des 
groupes de parents, sitôt constitués en 
position quelconque de pouvoir sur l’é­
cole, ont une tendance à intervenir di­
rectement dans l’école, à évaluer, voire 
à affecter ou à réprimander les person­
nels. En plus de provoquer une instabi­
lité dans le vécu scolaire de l’établisse­
ment (v.g. changements de méthodes, 
de manuels, de règlement) de telles in­
terventions directes, de type hiérarchi­
que, ont généralement pour effet de 
gâcher tout climat de saine collabora­
tion qui doit pourtant exister entre les 
parents et les éducateurs».

Ce discours est insultant. Mais mieux 
vaut ce discours que la propagande ré- 

andue à un million d’exemplaires sur 
e Québec. Il a le mérite de faire 

comprendre ce que la CEQ pense réelle­
ment: les parents ne doivent pas «inter­
venir directement dans l’école». Ah 
vraiment! Jean-Pierre PROULX
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Le coût des Malouines
par Bertrand de la Grange

Cinq mille hommes contre moins 
d’une centaine: les militaires argentins 
ont préféré ne pas prendre de risques 
pour «récupérer» les Malouines, ces îles 
perdues au fin fond de l’Atlantique-Sud 
où vivent environ 1,800 loyaux sujets de 
Sa Majesté. Au-delà de l'enjeu économi­
que et stratégique que constitue une ré­
gion potentiellement riche en pétrole et 
contrôlant l’accès à une immense zone 
s’étendant jusqu'au pôle Sud et incluant 
le continent Antarctique, la junte mili­
taire, au pouvoir à Buenos Aires depuis 
mars 1976, avait un objectif prioritaire: 
refaire son image auprès des Argentins, 
qui lui reprochent d avoir mené le pays 
au désastre économique et d’avoir mas­
sacré inutilement des milliers de per­
sonnes au nom de la lutte contre la sub­
version.

En prenant le pouvoir en décembre 
dernier, après avoir écarté de la prési­
dence le général Viola accusé de mol­
lesse dans ses discussions avec les partis 
politiques, le général Galtieri avait 
averti qu’il ferait tout pour récupérer 
les territoires que l’Argentine revendi­
que depuis longtemps. Buenos Aires a 
un contentieux territorial avec deux 
pays: le Chili, à propos des îles situées 
dans le chenal du Beagle, et la Grande- 
Bretagne, qui exerce sa souveraineté 
sur près de 1200 îles, les Falkands ou 
Malouines.

Si la supériorité militaire de l’Argen­
tine sur le Chili aurait dû normalement 
l’inciter à s’occuper plutôt du chenal du 
Beagle, la médiation du pape Jean-Paul 
II, qui penche en faveur de la thèse de San­
tiago, rendait plus difficile une opéra­
tion contre la dictature voisine. Cela au­
rait été mal reçu par les pays latino- 
américains sur lesquels Buenos Aires 
compte beaucoup pour l'appuyer dans 
son épreuve de force contre T «impéria 
lisme» britannique. Enfin, la faiblesse 
des effectifs britanniques affectés à la 
défense des Malouines facilitait beau­
coup les choses, ce qui permettait d’ob­
tenir un succès politique à peu de frais.

Les événements des premières heures 
prouvèrent que les généraux argentins 
ne s’étaient pas trompés. Comme 
prévu, l’opération militaire et l’occupa­
tion des îles furent bien accueillies par 
la population qui manifeste son appro­
bation en descendant dans la rue. Pour 
la première fois depuis bien longtemps, 
les Argentins acclamaient les militaires.

En fait, un des slogans scandés par la 
foule sur la place de Mai, où à peine 
trois jours auparavant les corps de sécu­
rité avaient très durement réprimé une 
importante manifestation syndicale, 
devrait tempérer la satisfaction du gé­
néral Galtieri. «Frappez les Anglais, 
mais ne frappez pas le peuple argentin», 
criaient les manifestants. L’allusion à la 
répression interne limite sérieusement 
la portée de la victoire politique que la 
junte croit avoir remportée

IttMIIHIIi:
Nationalistes? Les Argentins le sont 

sans aucun doute, et souvent bruyam­
ment comme le prouve le délire collec­
tif auquel donne lieu le sport national, 
le football. Mais peut-être justement 
n'ont-ils vu dans le débarquement sur 
les Malouines qu'une victoire sportive, 
qu’il est important de fêter mais qui ne 
fait pas pour autant un héros du général 
Galtieri.

Les Argentins n’oublieront pas en ef­
fet, comme par enchantement, que l’in­
compétence des militaires au pouvoir 
est à l’origine du désastre économique, 
qui se traduit par une inflation d’envi­
ron 150%, un taux de chômage de 15%, 
une dévaluation du peso de près de 
500% par rapport au dollar, une dette 
externe de $32 milliards et l'écroule­
ment de l’industrie nationale. L’inva- 
tion des Malouines ne réglera aucun de 
ces problèmes, au contraire.

Les Argentins n’oublieront pas non 
plus que la Junte a mené une répression 
d’une brutalité Inouïe et refuse de don­

ner des comptes sur les 15,000 à 30,000 
personnes qui ont «disparu» après avoir 
été enlevée par les corps de sécurité, 
l’armée ou la police.

Enfin, les partis politiques, qui sou­
haitent une ouverture politique et des 
élections, ne sont évidemment pas prêts 
à permettre aux militaires de profiter 
du consensus sur les Malouines pour se 
maintenir au pouvoir. L'enthousiasme 
des premiers jours s’usera rapidement 
si, comme cela est probable, la junte 
maintient sa politique économique et 
retarde l’ouverture politique. La situa­
tion pourrait même dégénérer assez ra­
pidement si les protestations de la com­
munauté internationale font apparaître 
cette opération comme un acte brutal 
de piraterie, mené par une gouverne­
ment sans foi ni loi.

Les conséquences internationales de 
cette affaire ont été tout aussi mal éva­
luées par Buenos Aires qui, en raison 
des bonnes relations commerciales 
qu’elle entretient avec Moscou, croyait 
pouvoir compter sur l'appui de l’Union 
soviétique au Conseil de sécurité 
de l’ONU. L'humiliation subie par 
Londres ferait plutôt sourire si elle n’é­
tait le fait d’une dictature qui devrait 
être depuis longtemps au ban des na­
tions pour d'autres raisons.

Pour les États-Unis, furieux de ne pas 
avoir réussi à retenir le général Galtieri, 
la Grande-Bretagne est évidemment un 
allié plus important que l’Argentine. 
Mais l'histoire récente montre que 
l’influence de Washington à Buenos Ai­
res est limitée, sauf lorsque les deux ca­
pitales ont des intérêts communs. De­
puis peu, les relations étaient au beau 
fixe entre les présidents Reagan et Gal­
tieri puisque celui-ci était disposé à «ré­
tablir l’ordre» en Amérique centrale et 
à éviter ainsi aux États-Unis d’avoir à 
envoyer des «marines». Ce plan pour­
rait etre sérieusement compromis au­
jourd’hui car l’armée argentine ne peut 
être partout à la fois. L’humiliation de 
la Grande-Bretagne se transformerait 
alors en réconfort pour le Nicaragua et 
l'opposition salvadorienne.
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Un «vrai» sommet populaire
par Jean Francoeur

Le «vrai» sommet, c’est hier matin 
qu’il a débuté dans l’autobus Berthier- 
Montréal qui fait halte a Repentigny. 
en principe à 10 h 22. Je l'attendais sur 
la rue. le long du fleuve D faisait un 
froid de canard et un vent à écorner 
les boeufs (un dicton que ma grand- 
mère citait volontiers en ajoutant tou­
jours, l’oeil malicieux. «Et ton grand- 
père qui est dehors...»

Quand l'autobus a stoppé à l’arrêt, il 
était déjà bondé Un premier signe de 
la grève des pompistes qui avait éclaté 
la veille. À l’accoutumée, nous ne 
sommes tout au plus qu’une quinzaine 
Mais ça ne manquait pas d’entrain là- 
dedans L’atmosphère ressemblait as­
sez à celle de ces veillées de famille où 
chacun raconte ses malheurs avec des 
grands éclats de rire, du genre: l’hiver 
a été long, aucune distraction, même 
pas de funérailles

Le chauffeur avait donné le ton en 
lançant à la cantonnade de derrière 
ses grosses moustaches: «Inquiétez- 
vous pas, on va se rendre à Montréal. 
C’est garanti. J’ai acheté deux 
quarante-onces d’alcool à 87%: l’un 
dans le réservoir (il a dit la «tank») et 
l’autre dans le gosier.« C’était parti...

Un premier s’est apitoyé sur le sort 
des pompistes. «Il n’y a aucune raison, 
soutenait-il, pour que l’essence (il a 
dit le «gâs») coûte plus cher au Qué­
bec qu’ailleurs. Pensez à ceux qui sont 
sur les frontières, et que tout le 
monde va tanker de l’autre bord.»

Je crois pouvoir affirmer qu’il s’est 
facilement dégagé sur ce point une 
sorte de consensus.

De là à parler de la prochaine grève 
des autobus, il n’y avait qu'un coin de 
rue, vite franchi. «Vous n’allez pas en-

plu
ne!

core vous mettre en grève1» a dit une 
brave dame à un autre employé de la 
CTCUM qui avait pris place à bord, 
bien identifiable dans son bel uni­
forme bleu

«Pas avant le 12 mai, madame, a-t-il 
répondu Après ça, je ne réponds de 
rien Veut, veut pas. c’est les garages 
qui tiennent l’affaire Ils n’ont qu’à 
fermer les portes. Nous, on peut plus 
sortir (les autobus). Puis à Québec ils 
ont l’air pas mal pognés. Ils n'ont plus 
d’argent, qu'ils disent. Si on se met en 
grève, on ne nous donnera rien de

lus On nous en ôtera plutôt. Une
elle gamique.»
«Pour être pognés, ils sqpt pognés, 

renchérit un autre. J’ai un ami (il a dit 
un «chum») qui vient de recevoir son 
remboursement d’impôt provincial, 
mais il ne peut même pas échanger 
(«casher») son chèque.» Le chèque est 
pré^daté du mois de juillet (ou anti­
daté. En tout cas, il avait l’air anti-ti).

Et de là, le débat est revenu sur 
l’express régional qui devrait, dans 
quelques années, nous rabattre tous 
sur le métro du centre-ville. «C’est 
vrai ça?» a demandé une autre dame, 
après avoir expliqué qu elle raterait le 
soir même son rendez-vous chez le 
médecin: son mari n’ayant plus d’es­
sence (voir remarque précédente sur 
«gâs») et que les horaires d’autobus 
n adonnaient pas.

«C’est vrai», dit le chauffeur. Mais 
c’est pas demain la veille. «De vrais 
trains, comme autrefois?» insistait 
son interlocutrice. «Pas tout à fait, 
expliqua-t-il patiemment, ils marche­
ront a l’électricité comme le métro, 
mais en surface.» «Alors ce sera 
comme les anciens trolley-bus, fit la 
dame. Il paraît qu’il y a encore dans 
les vieux pays, de l’autre bord.» «Non

pas de trolley-bus, c’était de vrais nui­
sances, ces affaires-là», conclut le 
chauffeur À bout de questions, la 
bonne dame s’est tue Le sujet était 
apparemment épuisé Mais je voyais 
bien à son air qu elle songeait: «Je ne 
verrai sûrement pas ces express-là 
pendant mon règne »

Dans le court intervalle qui s'en est 
suivi, j’ai cru devoir placer un mot. 
«C’est vrai que tout est plus cher 
maintenant » Je pensais avoir trouvé 
un sujet en or. «Tenez moi, lorsque 
j’ai ouvert mon dernier compte d'é­
lectricité, vous savez ce que jfai dit?» 
Visiblement, personne ne le savait. Et 
personne non plus ne paraissait vrai­
ment désireux de le savoir. Je poursui­
vis quand même: «Je me suis écrié: 
deux fois la baie James!»

C'est tombé à plat. Rien Personne 
n’a compris l’allusion. Manifeste­
ment, on ne lit pas Robert Bourassa 
dans les autobus de la CTCUM.

Mon intervention avait jeté comme 
un froid entre eux. De quoi je me mê­
lais, avec mon langage châtié, mon 
érudition et mes belles manières — 
belles mais viriles tout de même.

De la révolte dans tout ça? Je ne 
crois pas vraiment. Une lasse résigan- 
tion peut-être.

«An, ça va-t-être une maudite an­
née, a conclu le chauffeur. On n'est 
pas passé au travers. (Et tous les pas­
sagers de hocher la tête en signe 
d’approbation. Un nouveau consensus 
venait de s’établir.) Vous allez voir 
quand les professeurs vont s’y mettre, 
on va y goûter. Torrieu, de torrieu...»

Le peuple gronde, le peuple n’a plus 
de pain. Se contentera-t-il de la galet­
te? Peut-être, mais le pari est risqué, 
Marie-Antoinette y a déjà perdu la 
tête.

1

■ Une inspiration 
à respecter

Dans une lettre adressée au 
DEVOIR, le mardi 30 mars, M. Gil­
bert Tarrab évoque un événement à 
caractère religieux survenu à l'inté­
rieur de la meute Notre-Dame-des- 
Neiges. Il s’agit de la bénédiction par 
l’aumônier de la promesse des louve­
teaux. M. Tarrab relate ce fait pour 
appuyer sa décision de militer dans le 
Mouvement laïc québécois qui prône 
l’école neutre. M. Tarrab semble con­
fondre deux réalités: celle de l’école 
et celle de la communauté chrétienne. 
L’école est une institution publique et 
à ce titre est actuellement en voie de 
redéfinition quant à son statut. Le dé­
bat actuel sur la confessionnalité en 
témoigne. Quant à la communauté 
chrétienne Notre-Dame-des-Neiges et 
au mouvement scout-guide qu’elle a 
fait naître comme lieu d’expérience 
humaine et chrétienne pour ses jeu­
nes, on ne voit pas comment on pour­
rait lui en vouloir de témoigner des va­
leurs spirituelles évangéliques qui l’a­
niment. La meute des louveteaux 
Notre-Dame-des-Neiges n’est pas une 
institution qui appartient au district 
Côte-des-Neiges (sic), mais une unité 
de la communauté chrétienne locale, 
reliée par ailleurs à une fédération 
scoute confessionnelle.

Le Groupe scout-guide Notre- 
Dame-des-Neiges n’a jamais refusé en 
ses unités des jeunes du quartier qui 
ne sont pas de foi catholique. Il a tou­
jours cherché à respecter leur option 
religieuse. Néanmoins, il s’attend de 
ceux qui le fréquentent en toute li­
berté qu’ils respectent l’inspiration 
chrétienne qui lui est propre.

Jocelyne MASSÊ-DURAND
responsable du groupe scout-guide 

Not; e-Dame-des-Nei 
Montréal, 1er avril

veiges

■ L’art ne
s’explique pas

Je viens de lire la chronique de Lise 
Bissonnette sur «les voyages d’un 
richard» (samedi dernier) et je 
cherche quelqu’un avec qui partager 
mon rire et mon enthousiasme: quel 
bon article, quel humour cinglant! Dé­
cidément, les femmes savent écrire au 
pays de la soupe aux pois! (Je pense 
entre autres, à Nathalie Petrowski et 
Lysiane Gagnon mais je pourrais en 
nommer bien d’autres.) Elles sont 
d’excellentes analystes et ont le sens 
du ridicule...

Mais je reviens à l'article de Mme 
Bissonnette qui m'a bien intéressée 
parce que j’avais entendu parler de 
ces audiences publiques sur la culture 
et je me demandais ce qui en ressorti­
rait. Apparemment, comme on s’en 
doutait, il n’en ressort pas grand- 
chose; c’est que, à mon avis, l’art ne 
s'explique pas. Il crée ou se crée, ou il 
donne ou A participe. Et autant tous 
les prétextes sont bons pour demander 
des subventions, autant il doit être dif­
ficile de départager ce qui vaut la 
seine d’être encouragé que ce qui ne 
e vaut pas. Et pendant ce temps, l'ar-

§ent file et on n'est jamais plus avancé 
ans un temps que dans l’autre. Est- 

ce à dire qu il ne faudrait rien faire? 
Non, sans doute. Mais peut-être 
faudrait-il se créer une politique cultu­
relle en faisant fi de foutes données 
partisanes et en s’en remettant à des 
experts qui ont prouvé ou qui prou­
vent qu'ils savent où ils s’en vont. Et 
surtout ne pas changer d’idée à tout 
moment, que ce soit à cause d’un 
changement de ministre ou de change­
ment de gouvernement. Je pense, par 
exemple, que le Musée des Beaux-Arts 
n'aurait pas besoin de comité consul­
tatif puisque ce comité ne semble être 
bon finalement, qu’à créer de la bis­
bille. Qu’on laisse le directeur (ou le 
conservateur) faire ses preuves puis­
qu’il a été choisi semble-t-il, pour ses 
capacités, et qu’on cesse de s’immis­
cer et de critiquer tout ce qu'il fait. On 
a, par exemple, bien critiqué l’exposi­
tion Largillière et pour ma part, j’y 
suis allée deux fois, sans préjugé pour 
ou contre, et J’ai trouve que c'était 
une bien belle exposition, aussi va-

ï

labié sur le plan esthétique qu’histori- 
que. Si on ne l’avait pas aufant «des­
cendue» en certains milieux, peut-être 
le grand public s’y serait-il rendu en 
plus grand nombre. Comme l’opéra de 
Montréal, où enfin tout semble fonc­
tionner sans trop de heurts, qu’on ne 
vienne pas encore tout chambarder 
une autre fois, pour quelque raison fu­
meuse ou politique. En ce qui con­
cerne les bourses individuelles, le su­
jet est plus délicat et je ne veux pas en 
discuter ici. Mme Bissonnette dit 
aussi que le fait de tendre la sébile 
n’est pas contradictoire, en parlant 
des audiences publiques, et c’est un 
fait: on a beau aire, rien ne se fait sans 
argent. Mais n’oublions pas que le 
Québec a une fâcheuse tendance à 
croire en l’État-Providence; dans le 
domaine de l’art, c’est aussi dange­
reux qu’ailleurs, on se fie tellement 
sur le gouvernement qu’on gaspille 
souvent là où une rigoureuse gestion 
n’empêcherait ni la créativité, ni la 
participation. Ça se prouve, il n’est 
qu’à regarder là où if faut.

Margot G. BOUCHER 
Montréal, 30 mars

■ Une justice 
trop sommaire

Le 10 février dernier, le conseil des 
commissaires de la Commission sco­
laire des Mille-Iles acceptait par réso­
lution que soit diffusé, auprès de la 
population étudiante de son territoire, 
le guide «Jeunes, égaux en droits et 
responsables». Ce guide, publié par la 
Commission des droits de la personne 
du Québec et le ministère de l’Éduca­
tion, a pour objectif de favoriser chez 
les élèves du secondaire, le développe­
ment d’une compétence dans l’affir­
mation de leurs droits individuels et 
collectifs et la possibilité de les exer­
cer concrètement.

Un mois plus tard, le 10 mars, le 
même conseil de commissaires de la 
CSMI (dont je suis membre) foulait 
aux pieds de plus belle façon 
quelques-uns des principes énoncés 
dans ce guide et dans la Charte des 
droits et libertés de la personne. Ce 
soir-là, le conseil des commissaires de-
ait se pr
litive de____________ __________

polyvalentes, présumés s’être rendus 
coupables de trafic de marijuana. Il 
faut dire que ces élèves étaient déjà 
privés de leur droit à l’instruction de­
puis sept semaines car ils avaient été 
expulses deux mois plus tôt par la di­
rection d’école seule, sans que leur cas 
soit référé à la commission scolaire. 
Sans les pressions des parents concer­
nés auprès de quelques commissaires, 
il est probable que le conseil n'aurait 
jamais été saisi de la question. Déjà là, 
on se trouvait en présence d’un déni 
de justice car, selon l’article 189, ali­
néa 16 de la Loi sur l’instruction publi­
que, seul le conseil des commissaires 
de la commission scolaire possède ce 
pouvoir quasi judiciaire. Dans l’exer­
cice de ce pouvoir, le conseil des com­
missaires est tenu d’agir comme un 
tribunal et doit respecter les droits ju­
diciaires énumérés aux articles 23 à 38 
de la Charte (Jeunes, égaux en droits 
et responsables, pages 34 et 35). Les 
choses se sont passées d’une façon 
bien différente.

Le conseil a prononcé ni plus ni 
moins la peine capitale à l'encontre de 
ces trois élèves en les expulsant de 
façon définitive de la commission sco­
laire. Ce jugement n'a été basé que 

seule

vait se prononcer sur l’expulsion défi­
nitive de trois élèves de l’une de ses

sur une seule version des faits, à sa­
voir: un dossier accablant présenté 
par la direction de l’école et le direc­
teur général de la commission sco­
laire. On nous présenta ces élèves 
comme des récidivistes notoires et on 
nous affirma qu’avant d'en arriver à 
l’expulsion, toutes les chances leur fu­
rent données et qu'ils reçurent toute 
l’aide possible de la part des profes­
sionnels non enseignants de f école. 
Vérification faite auprès des profes­
sionnels concernés (psychologue, tra­
vailleur social) cela ne fut pas le cas. 
Les élèves en question ne leur furent 
jamais référés et à leur connaissance, 
ils ne reçurent aucune aide.

Pour ajouter à l’odieux de toute 
cette histoire, la commission scolaire 
a décidé de couper sauvagement dans 
les effectifs des professionnels non en­
seignants (déjà trop peu nombreux) 
l’an prochain. Il faut sans doute croire 
qu’il est beaucoup plus facile et sur­
tout plus économique de rejeter

La* «Lettre» au DEVOIR» doivent 
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le numéro de téléphone, ne sont 
requis que pour tins d'identitication 
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demande è ses correspondants de 
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deux leulllets dactylographiés à 
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leurs textes i Mme Suzanne 
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droit d'abréger les textes trop longs.

comme de vulgaires déchets les élèves 
aux prises avec certains problèmes.

Je demandai qu’avant ae statuer sur 
la question et de porter jugement sur 
la cause présentée, l’on respecte les 
articles 23, 24, 33, 34 et 35 de la Charte 
des droits et libertés (présomption 
d'innocence, droit à un avocat, droit 
d’interroger et contre-interroger des 
témoins, droit à une défense pleine et 
entière, etc.); je demandai que l'on 
fasse comparaître les parents et les 
élèves concernés afin d’entendre leur 
version des faits reprochés, cela fut re­
fusé majoritairement par le conseil. 
Nous avons eu droit au plaidoyer de la 
poursuite, les accusés (présumés inno­
cents en vertu des lois de ce pays) et 
leurs parents n’ont eu droit à aucune 
défense, ni même au droit élémen­
taire de s’exprimer.

En tant que commissaire du quar­
tier no 11 (secteur Auteuil) à la Com­
mission scolaire des Mille-Iles et ayant 
voté avec sept autres collègues contre 
ces trois expulsions, je tiens à me dis­
socier publiquement d’une façon aussi 
honteuse et révoltante de pratiquer la 
justice (ou plutôt l’injustice).

Jacques BUGEAUD 
Commissaire à la CSMI 

Ste-Rose, 24 mars.

■ Cavalier seul
Enfin, M. Allan Singer a passé en 

cour, et il a perdu. Jrespère que ce 
monsieur, ainsi que ceux qui, paraît-il, 
ont appuyé sa cause, comprendront 
désormais qu’on ne se moque pas im­
punément de la loi.

Et qu’on ne me dise pas que ce com­
merçant ne fait qu’exprimer ce que 
pensent la plupart de ceux qui ont 
pignon sur rue dans son quartier. Au 
contraire, depuis l’entrée en vigueur 
de la loi 101 (1977), la rue Sherbrooke, 
entre Victoria et le boulevard Décarie, 
a vu son visage changer de telle façon 
qu’on croit rêver en se rappelant ce 
qui en était il y a si peu de temps; et 
cela ne s’est pas fait a grands coups de 
peinture agressifs sur les enseignes, 
mais, presque partout, par de jolies af­
fiches françaises ou universellement 
compréhensibles. Entrez dans ces 
commerces avec votre français et 
votre sourire, et vous aurez en retour 
d’autres sourires et un français sou­
vent laborieux, mais plein de bonne 
volonté. Eux ont compris. Seul, ou 
presque, cet individu... qui, dans son 
quartier, fera bientôt cavalier seul, et 
cela, par sa propre faute.

Je désire signaler enfin l'heureuse 
façon avec laquelle le jugement de la 
Cour supérieure trace un parallèle
entre son verdict, et la manière dont 
les provinces anglophones ont si sou­
vent statué au sujet des réclamations 
de leurs francophones. Au moins, 
ceux-ci n’auront pas souffert pour 
rien. r

Montréal, 28 mars
Louise CARRIER
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Le rapatriement: 
latin du commencement?
par
Gérald-A. Beaudoin
Conclusions d’un exposé fait le 24 
mars dernier dans le cadre de la 
Conférence de recherche 1982 M 
Beaudoin est professeur de droit 
constitutionnel à l'Université 
d'Ottawa

LE Canada ayant choisi de suivre le 
principe de la continuité juridique se 
devait de procéder un jour ou 1 autre 
au rapatriement de sa Constitution. La si­

tuation fâcheuse dans laquelle il se trou­
vait depuis un demi-siècle ne pouvait 
durer indéfiniment.

Il y avait deux possibilités: un rapatrie­
ment accompagné d’une formule d’a­
mendement: un rapatriement compor­
tant en plus d'autres amendements ma­
jeurs. C'est cette seconde hypothèse qui 
fut choisie.

Mais le rapatriement se doit de n’être 
qu'une étape, que la fin du commence­
ment. Il faudra se pencher sur la compo­
sition des institutions centrales et sur le 
partage des pouvoirs entre les deux or­
dres de gouvernement.

Selon le libellé de la Loi constitution­
nelle de 1982, une nouvelle Conférence 
constitutionnelle doit se tenir dans un an 
pour préciser les droits des autochtones. 
Québec serait bien inspiré d’y participer 
et y jouer le rôle qui lui revient. La Confé­
rence relancera la révision constitution­
nelle.

Québec a été un moteur très puissant 
dans l'évolution constitutionnelle du Ca­
nada: dans sa marche vers le gouverne­
ment responsable en 1847, vers son auto­
nomie interne en 1867, dans l’adoption du 
fédéralisme plutôt que de l'union législa­
tive en 1867, dans l’avénement de l’indé 
pendance politique en 1931, dans la bilin- 
guilisation (loin d'être terminée) dans 
l’ordre Fédéral en 1969. Il n’est pas exa­
géré de dire que l’histoire du Canada sans 
le Québec eût été extrêmement diffé­
rente.

Le Québec à mon avis se doit de mar­
quer le Canada du poids de son destin. 
D'aucuns seront peut-être portés à con­
clure que la Révolution tranquille de 1960
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n’a pas porté tous ses fruits et que l’Ouest 
canadien a mieux profité pour le moment 
des réformes constitutionnelles. Mais le 
débat linguistique et culturel est loin d’ê­
tre terminé.

J’aurais préféré bien sûr que l’on réus­
sisse à constitutionnaliser la formule des 
quatre vetos mise de l’avant à Victoria en 
1971 et qui reflète bien le jeu des forces 
politiques au Canada. Un concours mal­
heureux de circonstances a voulu qu’il en 
fut autrement.

Il revient au Québec de reprendre la tâ­
che avec les instruments dont il dispose. 
Il doit se rendre compte qu’au niveau fé­
déral il peut lui arriver même de dominer 
le veto central (comme actuellement) ou 
à tout le moins de l’influencer fortement. 
Il lui faut profiter de sa force à ce niveau.

Québec doit conclure les alliances les 
plus propres à lui assurer la réalisation de 
son destin.

Son partenaire ontarien devra aussi 
faire sa part. En n’acceptant pas de se 
lier par les dispositions de l’article 133, 
auquel Québec est soumis depuis 1867, et 
le Nouveau-Brunswick, désormais, l’On­
tario a manqué un rendez-vous avec l’his­
toire. Ce déséquilibre est flagrant.

Les Cours avec la clause linguistique 
sur les écoles de la minorité «là où le 
nombre le justifie» feront bien de se gui­
der sur ce que le Québec a toujours donné 
à sa minorité anglophone et de l’étendre 
dorénavant à la minorité francophone 
hors Québec. Ce principe devient dupli­
cation possible désormais dans tout le Ca­
nada. Sans nul doute, c’est là un des rôles 
les plus déterminants auxquels sont con­
viées nos Cours surtout notre plus haut 
tribunal, dans les années qui viennent. Il 
s’agit d’un des rares cas de garantie des 
droits collectifs dans la Constitution. Cer­
tains indices laissent voir que la Cour su­
prême irait résolument dans cette direc­
tion. Si oui, les francophones ne pourront 
que se réjouir de cet activisme. Mais ce 
ne sera pas toujours facile pour les mino­
rités. Les Cours devront persévérer. Le- 
provinces anglaises devront modifier leur 
législation scolaire. Il se livre ici un com­
bat crucial dont l’issue demeure malheu­
reusement incertaine.

On peut se demander ce que se produi­
rait si la Cour reconnaissait un droit de 
veto au Québec sur le plan conventionnel. 
En pareil cas, il conviendrait à la pro­
chaine conférence ou bien de tenter d’a-

Une vision déformée
par
Claude Morin
Ex-ministre des Affaires 
intergouvemementales du Québec, 
M, Morin est professeur à l’Institut 
national d’administration publique.

IL peut devenir à la longue exaspérant 
de relever les sophismes qui pullulent 
dans les écrits et les discours du pre­
mier ministre Trudeau. Pour cette rai­

son, on les laisse trop souvent passer. Dès 
lors, notre honorable premier ministre fé­
déral récidive en toute impunité.

Mais parfois il dépasse les bornes, 
comme dans l’article qu’il vient de pu­
blier dans LE DEVOIR de mercredi le 21 
mars, en réponse à un texte de Maurice 
Duverger. Je n’essaierai pas de tout rele­
ver; je n’en finirais pas.

Il y a néanmoins trois passages qui mé­
ritent un commentaire immédiat, telle­
ment ils présentent une vision déformée 
des choses.

1) Au milieu de son article. M. Trudeau 
écrit: «Ce droit de veto, M. Lévesque Ta 
malheureusement échangé contre un plat 
de lentilles en signant avec sept autres 
provinces, en avril 1981, un accord pré­
voyant une formule d’amendement sans 
considération spéciale pour le Québec.» 
Or, le «plat de lentilles» en question pré­
voyait que, face à un amendement consti­
tutionnel centralisateur non acceptable, 
le Québec pourrait en refuser l’applica­
tion chez lui, sans empêcher les autres-

provinces de s’y soumettre si tel était leur 
désir. Dans ce cas, cependant, le Québec 
aurait reçu une compensation financière. 
Cette compensation financière, applica­
ble à tous les domaines provinciaux, était, 
pour le Québec, un élément essentiel de 
la formule. Il était entendu que, si cet élé­
ment manquait, cette formule n’avait, 
pour le Québec, plus d’inétrêt et que, par 
conséquent, il s'en tiendrait au veto tradi­
tionnel. C’est pourquoi le versement de la 
compensation fut expressément inscrit 
dans la formule d'amendement proposée 
par le front commun des huit, et ce à la 
demande même du Québec.

Bien sûr, il n’est dit nulle part dans 
l’accord d’avril 1981 que ce droit de re­
trait et de compensation ne vaudra que 
pour le Québec, mais tout le monde sa­
vait très bien, à l’époque et particulière­
ment les gens d’Ottawa, que pratique­
ment seul le Québec y recourrait. Comme 
chaque province pouvait en principe se 
servir de la clause de retrait et de com­
pensation, elles devenaient toutes, quant 
a cette formule d’amendement, égales en 
droit. C’est tomber dans une invraisem­
blable extrapolation que de laisser enten­
dre à partir de là que le Québec, en avril 
1981, a décidé en tout, pour tout et pour 
toujours de se considérer dorénavant sur 
le même pied que n’importe quelle autre 
province.

2) Un peu plus loin dans son article, M. 
Trudeau dit que «la formule de Victoria 
et son droit de veto pour le Québec fu­
rent, à la fin, sacrifiés à la formule de re­
trait prônée par M. Lévesque, mais en 
supprimant la compensation financière 
automatique». C’est dans cette phrase 
que le chat sort du sac. Du moins il sort 
partiellement. Voyons-le de plus-près. M.

Trudeau mentionne que la compensation 
financière a été supprimée. C’est exact. 
Mais il néglige un fait capital. Cette sup­
pression s'est faite, en l’absence et à Tinsu 
du Québec, à la suite de démarches fédé­
rales, pendant la nuit du 4 au 5 novembre 
1981, c’est-à-dire effectivement à la fin de 
la conférence constitutionnelle. La vérité 
est donc que ce sont les autres qui ont en­
levé au Québec une protection sans la- 
uelle la formule de retrait n’avait plus 
e sens.
Ici, j’ai deux questions à poser à M. 

Trudeau et à ses libéraux fédéraux. En 
supposant que le Québec ait laissé tom­
ber son droit de veto (ce qui. je le rap­
pelle, n’est pas le cas), pourquoi les gens 
d’Ottawa ne Tont-ils pas réintroduit dans 
la formule d’amendement, eux qui au­
jourd’hui estiment ce droit si nécessaire? 
N’était-ce pas la leur devoir le plus élé­
mentaire en tant que représentants du 
Québec?

3) Je relève une autre fausseté. M. Tru­
deau écrit que «la compensation aurait 
été une invitation pour les provinces ri­
ches à se retirer chaque fois qu'une en­
tente les aurait défavorisées financière­
ment». Or, en fait, la compensation reçue 
par une province aurait correspondu aux 
sommes versées par Ottawa dans le reste 
du Canada. Il était donc prévu que la 
compensation ne pourrait enrichir per­
sonne. M. Trudeau ne peut l’ignorer. 
Pourquoi avance-t-il un argument aussi 
errone, si ce n’est pour, une fois de plus, 
induire le public en erreur?

Voilà quelques observations rapides. 
Connaissant la ténacité d’Ottawa dans la 
diffusion d’interprétations avantageuses 
pour les thèses fédérales, je suis sûr qu’il 
faudra bientôt revenir à la charge.

mender la formule d’amendement ou 
bien de faire en sorte que la formule de 
retrait avec compensation financière tra­
duise plus adéquatement la spécificité du 
Québec, à moins que la Cour n’arrive à la 
conclusion que la formule de retrait la re­
flète déjà

Rien n’est jamais terminé sur le plan 
constitutionnel Le débat entre fédéralis­
tes et souverainistes continuera La révi­
sion constitutionnelle en profondeur vien­
dra On aurait tort de ne pas voir tout ce 
qui s’est accompli au Québec depuis 1960 
et le changement qui s'est opéré sur la 
scène canadienne depuis 20 ans. Le rap­
port des forces veut que les changements 
se produisent Sur le plan juridique, c'est 
la législation linguistique à Ottawa, à 
Québec, à Frédéricton et souhaitons-le à 
Toronto demain et à Winnipeg qui retient 
l’attention. Ce n’est là qu’une partie de la 
révision La spécificité du Québec s’est 
manifestée dans son droit civil, son droit

Privé, son système d’enseignement et ne 
oublions pas dans sa culture, en plein es­

sor, et qui ne manque pas d’étre origi­
nale. Ce n’est pas l’imagination créatrice 
qui a manqué. Québec se doit d’occuper 
au Canada la place qui lui revient.

11 nous faut clarifier le partage des pou­
voirs, c’est-à-dire écarter autant que pos­
sible les zones grises et éviter les chevau­
chements. Bien sûr, quelque soin que Ton 
prenne à délimiter le partage des pou­
voirs, il ne montrera sa physionomie qu’à 
l’épreuve: mais il nous faut faire cet ef­
fort de clarification et préciser les pou­
voirs; par la suite, Tusage et les tribunaux 
feront le reste.

Aucun partage n’est sacro-saint et im­
mortel. Il varie dans le temps et dans l’es­
pace. Il y a somme toute peu de pouvoirs 
qui sont de leur nature même nécessaire­
ment fédéraux ou obligatoirement de 
compétence provinciale; plus d’un pou­
voir varie d’une fédération à l’autre.

Dans son avis consultatif sur le rapa­
triement, la Cour Suprême a bien souli-

fné que le fédéralisme idéal n’existe pas. 
but fédéralisme s’incarne dans un pays 

donné et est tributaire de l’histoire ae ce 
pays. Il n’en saurait être autrement. Le 
fédéralisme chez nous est comme il est. 
C’est pourquoi il faut dans certains sec­
teurs le modifier.

Le Québec diffère sur plus d'un plan 
ainsi qu’en témoignent les articles 92.13, 
93, 94, 98, 133 de la Constitution. Le Séna­
teur Forsey n'affirmait-il pas que Québec 
est la Citadelle du Canada français! Il ne 
faut jamais oublier que le dualisme au 
Canada est antérieur a la formule fédéra­
tive elle-même

On serait bien inspiré de mettre à profit 
les grands rapports écrits sur la Constitu­
tion depuis vingt ans. Quand il y a recou­
pement sur les réformes à proposer c'est 
peut-être là un indice du bien-fondé des 
solutions ou des remèdes à apporter.

La proposition faite par la Commission 
Pepin-Robarts à savoir que Ton intro­
duise à la Chambre des Communes un 
système de proportionnelle mitigée mé­
rite plus ample considération.

L'histoire enseigne que sont en danger 
les fédérations où les grands partis politi­
ques n’arrivent pas à faire élire des candi­
dats dans toutes les régions du pays. On 
observe au Canada un phénomène qui 
doit nous inquiéter: nos deux partis poli­
tiques qui ont gouvernés depuis 1867 ne 
réussissent pas à être «nationaux»: Qué­
bec échappe à Tun et l’Ouest à l’autre. 
L’addition de 60 députés aux 282 actuels, 
qui seraient élus à partir de liste pourrait 
corriger ce malaise.

Pointent de nouveau à l’horizon des 
velléités de réformer le Sénat. Une fois 
de plus! Je ne m’oppose pas à un Sénat 
élu, ce qui lui conférerait un grand pres­
tige. Mais à la condition que le Gouverne­
ment ne soit pas responsable à cette se­
conde chambre afin d’éviter chez nous la 
répétition de la crise parlementaire et 
constitutionnelle australienne de 1975.

Si par contre le Sénat devait demeurer 
nominatif, Québec devrait conserver au 
moins ses effectifs actuels.

Québec avait au Sénat en 1867 le tiers 
des sièges; aujourd’hui il à 237c. N’aura- 
t-il demain que 107c? Oui, si les sénateurs 
sont nommés et si toutes les provinces de­
vaient être égales, comme le réclament 
certains. Bien sûr, dans toutes les fédéra­
tions les États ont voix égale à la Cham­
bre Haute. Mais faut-il rappeler de nou­
veau que la fédération canadienne n’est

À UN PRINCE 
DUR D’OREILLE
par
Maurice Duverger
En publiant la lettre de M Trudeau 
à M Duverger (LE DEVOIR du 31 
mars). Le Monde l'avait tait suivre 
de cette réplique du politicologue 
français

lElàltilMai:

UN écrivain politique ne s’adresse 
pas toujours à l’ensemble de ses 
lecteurs. Il cherche parfois à 
éveiller surtout l’attention de celui ou 

de ceux qui ont le pouvoir de répondre 
aux questions qu’il soulève. Entre 
1958 et 1962, les livres et les articles 
que j'ai consacrés à défendre l’idée 
d’une élection présidentielle au suf­
frage universel avaient pour objectif 
essentiel de convaincre un prince que 
je savais attentif à ces propos. Ma dé­
marche était semblable en posant le 
problème du Québec dans Le Monde 
du 6 février dernier. Permettez-noi de 
me réjouir qu’elle ait atteint son but.

Elle repose sur la même indépen­
dance de pensée et la même rigueur 
scientifique dont vous voulez bien me 
créditer pour le passé. Et j’ai l'espoir 
qu elle sera pleinement comprise par 
1 acuité intellectuelle et le courage po­
litique de Pierre Elliott Trudeau que 
j'ai connu et que je ne soupçonne pas d'a­
voir changé. L’accoutumance à l’auto­
rité supreme tend à fermer aux criti­
ques les oreilles de qui l’exerce. Cela 
explique le ton que j’ai cru devoir 
prendre. Plus adouci, il aurait rendu 
mon discours inaudible par celui qu’il 
concernait d’abord 

Votre lettre ouverte expose de façon 
remarquable le point central du débat, 
en soulignant que votre gouvernement 
proposait de reprendre la formule de 
la conférence tenue à Victoria en 1971, 
qui accordait au Québec un droit de 
veto sur tout changement constitu­
tionnel. Un juriste peut vous dire 
qu'une telle issue n'a pas été fermée 
par l'arrêt de la Cour suprême du Ca­
nada que vous invoquez par ailleurs. 
Laisser aux hommes qui s'affrontent 
«dans Tarène politique» le soin de dé­
finir le «degré appreciable du consen­
tement provincial» nécessaire à la ré­
forme ou au rapatriement de la Cons­
titution. n’est-ce pas suggérer qu’ils 
doivent au moins parvenir à surmon­
ter le conflit principal qui divise la Fé­
dération depuis ses origines: celui qui 
oppose les provinces à majorité anglo­
phone et la province que vous-meme 
appelez le «foyer principal de la fran­
cophonie canadienne?»

Dresser contre elle toutes les autres, 
est-ce aboutir à un degré de consente­
ment provincial plus élevé que celui

défini en 1971'’ Qui répondrait affir­
mativement à cette question’ Qui pré­
tendrait que le quantitatif doit Tem- 
porter sur le qualitatif dans ce do­
maine. ce qui écraserait Tun des deux 
peuples qui ont fondé le Canada, par 
celui disposant de la majorité? En 
tout cas. (a Cour vous permet certaine­
ment de revenir à la formule de Victo­
ria. et le second mémoire adressé au 
Parlement de Westminster par le gou­
vernement du Québec établit que lui- 
même est prêt à le faire 

Vous regrettez que M. Lévesque ait 
échangé le veto prévu en 1971 «contre 
un plat de lentilles» dans l’accord 
passé en avril 1981 avec sept provinces 
anglophones. Pour autant qu’une telle 
métaphore soit justifiée, vous gardez 
la possibilité de restituer aujourd'hui 
au Québec le droit d'ainesse dont son 
gouvernement l’aurait ainsi dépouillé. 
Cela serait certainement plus équita­
ble que de lui arracher l'essentiel du 
plat de lentilles dont vous parlez. Il se­
rait grave de baser le rapatriement de 
la Constitution sur le reniement de la 
parole donnée au Québec par les sept 
provinces qui avaient passé contrat 
avec lui. Il n’y a pas de Constitution 
fédérale sans un accord entre tous les 
peuples fédérés sur ce pacte social qui 
tonde la nation ainsi constituée. Le 
pacte en question serait évidemment 
sans valeur s'il reposait sur des ma­
noeuvres dolosives. Et comment par­
ler de rapatriement sans patrie ressen­
tie comme telle?

Ne pliez pas la province franco­
phone sous le joug d un texte imposé 
par les anglophones. Peu importe que 
ce joug soit leger, quand il est ressenti 
comme une offense et qu’il laisse à la 
majorité les moyens de l’alourdir ine­
xorablement par les prérogatives que 
la charte des libertés reconnaît à des 
juridictions dont les membres sont 
nommés par le gouvernement fédéral. 
Si la confiance est rétablie entre les 
deux peuples qui forment le Canada, 
les problèmes de détail que vous sou­
levez seraient aisément réglés. Si elle 
ne Test pas, le rapatriement risque de 
tourner en «dépatriement».

Accordés à toutes les provinces, le 
doit de veto et le droit de compensa­
tion détruiraient la Constitution cana­
dienne. Refusés au Québec, ils ris-

3uent de détruire le Canada lui-même 
ont nous convenions voici vingt ans 

qu'il ne pourrait conserver son iden­
tité en face de deux cent vingt millions 
d'américains que s'il parvenait à 
maintenir sa double culture, anglaise 
et française. Il ne pourra le faire que si 
la seconde est protégée par des 
moyens puissants: ceux que réclame 
le Québec, précisément.

En espérant que notre controverse 
n’aura pas été tout à fait inutile, je 
vous prie d’agréer. Monsieur le Pre­
mier ministre, l’expression de ma 
haute considération et de mon fidèle 
souvenir

pas homogène mais bien hétérogène!
Si Ton veut conserver le principe de Té- 

galité des provinces, il faut trouver un au­
tre moyen de protéger le Québec au ni­
veau du Sénat! L’égalité des communau­
tés sur le plan linguistique et culturel par 
exemple.

J’ai déjà caressé l’espoir que notre 
Cour Suprême se transforme un jour en 
un véritable tribunal constitutionnel 
comme c’est le cas en Allemagne fédé­
rale. Mais c’est trop demander pour l’ins­
tant! Cependant, avec l’enchâssement 
des libertés et des droits dans la Constitu­
tion, il est à prévoir qu’elle deviendra en 
grande partie, dans un avenir plus ou 
moins lointain, une cour constitutionnelle 
de facto. C’est déjà beaucoup!

Doit aussi reprendre, à la toute fin, le 
débat sur le préambule de la Constitu­
tion. 11 ne faut pas craindre d’aller au 
fonds des choses. Le débat en profondeur 
ne fait que commencer! C’est lentement 
à coup de conférences constitutionnelles 
que se fait le Canada.

Québec qui a mis en marche la révision 
constitutionnelle continuera à être le 
creuset des idées. Le rapport des forces 
va continuer à jouer dans la vie du pays et 
à jouer le rôle prédominant. La prochaine 
conférence pourra revêtir un aspect qui 

Suite à la page 8
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Le droit à l’espoir de vivre
par
Ernesi Bourgault

uîmmsrx»*
JE prends la liberté de redire le déses­

poir de deux suicidés de 26 ans. Un 
des deux était mon fils qui a pu faire 
ce que la plupart des schizophrènes n’ont 

pas le loisir de faire: il a pleuré, écrit et 
peint sa douleur. Je n'ai jamais vu l'autre 
suicidé. Mais il avait Cage de mon fils. 
«Bénéficiaire» du même nôpital, il s’est 
jeté en bas du même pont Jacques- 
Cartier, après avoir, à peu de chose près, 
suivi le même tragique cheminement. 
J'ai vu la douleur drune parente. Il était 
facile de deviner le reste.

Ce n’est malheureusement pas à deux 
ou à trois exemplaires que la tragédie se 
répète. Cette maladie-la est un fléau so­
cial de première grandeur. La lutte achar­
née livrée par notre fils — et par nous- 
mêmes — contre la schizophrénie nous a 
fait découvrir des dizaines d'autres famil­
les qui cachent encore leur malade, 
quand elles n’ont pas dû l’abandonner à 
la rue ou aux institutions. À l'échelle du 
Québec, cela fait des milliers de jeunes 
qui, après avoir vécu le cauchemar des 
syndromes de la maladie en temps de 
crise, se voient ensuite condamnés à cet 
autre cauchemar: quarante ans et plus de 
«vie» à Tétat de légume sous l’effet des 
neuroleptiques, quarante ans et plus de 
mort ambulante, sans travail et sans pos­
sibilité de fonder un foyer, sans possibi­
lité d’aimer.

Car, quoi que Ton dise, nous ne traitons 
pas nos schizophrènes, nous les «gérons».

La pharmacopée moderne permet de les 
neutraliser efficacement jusqu’à ce que 
mort s’ensuive. On ne s’en prive pas. 
C’est tellement plus commode pour tout 
le monde. Humiliés, dépréciés, détenus 
ou drogués, ils se savent condamnés d’a­
vance. Ils ruinent leur famille et coûtent 
très cher à la société: produits pharma­
ceutiques, hospitalisation et assistance 
sociale. Tôt ou tard, ils prennent pleine­
ment conscience de leur état.

Le Dr Mary V. Seeman, professeur de 
psychiatrie a l’Université de Toronto, 
dans un article fouillé sur la «Gestion du 
schizophrène» (le mot est d’elle), fait état 
du bilan existentiel que le malade est or­
dinairement contraint de faire quand il 
approche la trentaine ou avant, de son 
realisme dépressif («realisticaly depres­
sed»), et de la conséquence logique dans 
bien des cas: le choix délibéré d’une mort 
moins cruelle. Notre fils nous avait juste­
ment dressé un tel bilan.

«La plaie du vingtième siècle» menace 
toutes les jeunes familles. C’est une mala­
die insidieuse. Votre gars (ou votre fille), 
porteur de tant d’espoirs, s’éloigne un 
jour de vous et met toute la famille à Ten- 
vers par un comportement incompréhen­
sible et, apparemment, répréhensible. La 
grosse école, déjà déshumanisée, devient 
vite intolérable au jeune malade qui hal­
luciné et qui sent que tout lui échappe, 
sans qu’il ne sache pourquoi. Il décroche 
ou devient une proie facile pour le «pus­
her» le plus proche. Il sé sent attaque de 
toute part et vit dans la peur. Il faut sou­
vent un acte de violence grave de sa part 
pour que Ton découvre enfin, qu’il est 
malade. Mais alors il a déjà subi des pré­
judices irréparables: casier judiciaire, 
scolarité compromise, rejet de ses pa­
rents et de ses amis, blessures intérieures 
qui ne guérissent plus, quand ce n’est pas

un suicide inexpliqué.
Nous avons la une signée de vies hu­

maines et d’argent qui doit, et peut, être 
enrayée. Car, contrairement a ce que 
semble être la pratique officielle, cette 
maladie et d’autres qui lui sont connexes 
peuvent être traitées, contrôlées et sou­
vent guéries. Elles peuvent également 
faire l objet d’un dépistage préventif. El­
les doivent surtout, comme cela s’est fait 
ici pour la tuberculose, faire l’objet d’une 
concertation communautaire massive. 
Cela se fait déjà ailleurs.

Nous avons une occasion unique de 
faire une mise à jour dans ce domaine, 
car la Fondation canadienne pour la gué­
rison de la schizophrénie tient son on­
zième congrès annuel à Montréal les 28, 
29 et 30 mai prochain. Il s’agit d’un évé­
nement de portée internationale qui re­
groupera des professionnels de la santé 
de diverses disciplines d’un peu partout 
en Amérique du Nord. Deux autres orga­
nismes y participent. The Huxley Insti­
tute for Biosocial Research de New York 
et l’Académie de médecine orthomélocu- 
laire.

Pour faire échec au réalisme dépressif 
de nos schizophrènes, il faut plus que des 
piqûres, des comprimés et des suppositoi­
res aux effets débilitants connus, il faut 
de solides raisons d'espérer. Elles exis­
tent. Dans certains milieux elles se sont 
concrétisées en un réseau de soins appro­
priés. Les coûts d’hospitalisation ont 
chuté... et les malades ne se suicident 
plus.

La Fondation canadienne pour la guéri­
son de la schizophrénie est porteuse d’un 
message d’espoir important, car même 
s’il n'y a pas de remède facile et infailli­
ble aux schizophrénies, des milliers de 
jeunes Québécois et Québécoises peuvent 
et doivent être rendus à la vie.

Les nouvelles Saabs arrivent,
Eh oui, les Saabs 1982 sont arrivées. 

Combien de temps resteront-elles chez 
les Moteurs Décarie, c'est une autre 
histoire.

Le coût de la nouvelle Saab 
est plus bas que celui de l’année 
dernière sur presque tous les mo­
dèles. La Saab 900, trois portes, 
cinq vitesses, est vendu au prix de

$14 500. et uniquement 
chez les Moteurs Déca­

rie pour aussi peu que 
$13 500.*

La nouvelle Saab est offerte avec 
une garantie "Supercare" de 

trois ans sur les principales 
pièces mécaniques.

Venez voir la Saab 
1982 chez les Moteurs 
Décarie.

...et partent vite.
• Comprenant la lervo-dlrectlon 
traction avant et la garantie 
de 3 ont.

Les Moteurs Décarie Inc.
55 rue Gmce, St-Laurent, Que. 334-9910
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♦ Terre-Neuve
premier ministre de Terre-Neuve a refusé 
toutes les perches que le gouvernement 
fédéral lui a tendues depuis deux ans 
pour, mettre de côté la question de la 
propriété de ces ressources et conclure 
uh contrat de gestion modelé notamment 
sur de précédents accords avec la 
Nouvelle-Ecosse Mais le jeune chef du 
gouvernement terre-neuvien est con­
vaincu qu'il ne s’entendrajamais avec Ot­
tawa, tant que M Pierre Trudeau sera là, 
c’est pourouoi il a lancé sa province dans 
une sérié de batailles judiciaires qui traî­
neront au moins deux ans Si tel est le 
cas, on n'est pas prêt de voir un baril de 
pétrole du gisement Hibernia et c’est un 
autre coup dur pour le Programme éner­
gétique national dont l'objectif d’autosif- 
fusance repose plus que jamais sur une 
production d'au moins 125,000 barils par 
jour des régions côtières;

■ la renégociation du contrat d’électri­
cité entre Hydro-Québec et Churchill 
Falls Limited, remontant aussi loin que 
1961 et sur lequel le gouvernement de 
Saint-Jean estime perdre près de $1 mil­
liard par année. Le gouvernement de M. 
Peektord vient de faire confirmer, par la 
Cour suprême de Terre-Neuve — le 5 
mars — le droit de la province 
d’exproprier tout simplement Churchill 
Falls Pendant la campagne électorale, 
M. Peckford a menacé rie «couper le cou­
rant» à Hydro-Québec. «Du bluff électo­
ral», a-t-on entendu à Québec. Mais ceux 
qui connaissent bien M. Peckford, con­
servateurs comme libéraux d’ailleurs, di­
sent qu'il serait bien capable de mettre sa 
menqce à exécution. De plus, en rédui­
sant sa production de pétrole de 180,000 
barils par jour en 1980, le premier mi­
nistre de l’Alberta a créé un dangereux 
précédent qu'Ottawa n’a jamais contesté 
en cour;

■ le droit pour la province de Terre- 
Neuve de faire passer l’électricité pro­
duite au Labrador sur le territoire québé­
cois pour la vendre aux États de la 
Nouvelle-Angleterre. Ottawa s’est cette 
fois engagé dans la bataille en proposant 
un amendement à la Loi de l’Office natio­
nal de l’énergie donnant à l’institution fé­
dérale le pouvoir d’exproprier un couloir 
pour la compagnie d électricité de Terre- 
Neuve, comme elle le fait déjà pour des 
pipelines et des gazoducs. Ce projet d’a­
mendement à la loi de TONE faisait par­
tie du bill «omnibus» bloqué en Chambre 
par les conservateurs pendant deux se­
maines mais il reviendra avant jeudi à la 
cfjambre des communes. Le député qué­
bécois, M. Rock LaSalle, lui fera la 
guerre mais il sera isolé à l'intérieur de 
son propre caucus par le lobby de Terre- 
Neuve, notamment mené par l’ancien mi­
nistre des Finances, M. John Crosbie.

Ces trois dossiers ont en commun qu’ils 
touchent à des zones grises de la constitu­
tion, d’autant plus grises dans le cas de 
Terre-Neuve que cette province a joint la 
Confédération — en 1949 — bien après 
que les juridictions sur les ressources na­
turelles n’aient été partagées entre Ot­
tawa et les provinces.

Tout le monde s’entend pour dire que 
le moyen le plus rapide — et sans doute le 
plus à l’abri des surprises — est la négo­
ciation politique. Mail il faut tenir 
compte de la mentalité défiante des 
Terre-Neuviens, et surtout de la convic­
tion profonde de M. Brian Peckford qu’il 
n’y a pas moyen de tenir une discussion 
«honnetè» avec MM. Trudeau et Lalonde.

Pour renforcer le gouvernement de 
Terre-Neuve dans sa conviction, l'opinion 
publique appuie majoritairement la ligne 
dure, même si seulement un sixième des 
électeurs, selon un récent sondage, clas­
sent le contrôle des ressources parmi les 
problèmes urgents à résoudre.

M. Brian Peckford a donc choisi la voie 
de la guérilla judiciaire: ce sera long et 
les deux parties risquent de perdre, au 
point qu’elles devront, un jour ou l’autre, 
revenir à la table de négociation.

Le déclenchement de la campagne 
électorale arrive d’ailleurs entre deux dé­
cisions des Cours: l'une, spectaculaire­
ment favorable au gouvernement de M, 
Peckford puisqu'elle lui donne apparem­
ment le moyen de forcer Québec à rené­
gocier le contrat de Churchill Falls. Mais 
î autre, sur la propriété des ressources cô­
tières, a de grandes chances d’être per­
due.

Le gouvernement fédéral avait proposé 
aux provinces de l'Atlantique de négocier 
un accord administratif avant Te 28 
février dernier et de laisser de côté le 
principe de la propriété, qui pourrait être 
tranché par une requête conjointe à la 
Cour suprême.

Deux semaines avant l’échéance fixée 
par M. Trudeau aux négociations et alors 
qu’Ottawa disait ouvertement que cette 
échéance pourrait être reculée — M. 
Peckford prend tout le monde par 
surprise en référant la question à la Cour 
d’appel de Terre-Neuve, C’est «prématu­
ré», réplique Ottawa, qui laisse ouverte­
ment entendre que M. Peckford veut tor­
piller les négociations. Le 2 mars, Ottawa 
et Halifax en arrivent à une entente mais 
M. Brian Peckford accuse son collègue 
M. John Buchanan, de «s’être fait acheter 
par les fédéraux».

En fait, le lendemain du déclenche­
ment des élections, le 16 mars, M. Peck­
ford soumet ses propres propositions, 
beaucoup plus gourmandes que celles de 
la Nouvelle-Ecosse et, qui plus est, toute 
entente pourrait être remise en cause par 
la confirmation du droit de propriété des 
ressources à la province.

Un jugement de 1967 de la Cour 
suprême sur la propriété des ressources 
au large des côtes du Pacifique laisse ce­
pendant prévoir que la province a peu de 
chances de gagner cette bataille, la seule 
différence avec le cas de la Colombie- 
Britannique étant la date de l’entrée de 
Terre-Neuve dans la confédération.

On estime qu'il faudra au moins deux 
ans avant que la question n'ait été 
tranchée par la Cour d'appel de Terre- 
Neuve d’abord, puis par la Cour suprême. 
La seule explication qu’on puisse donner 
à la référence à une Cour provinciale — 
alors qu’il était possible d'aller directe­
ment devant le plus haut tribunal du pays 
— c’est la volonté de M. Brian Peckford 
de gagner du temps pour ne pas négocier 
avec M. Trudeau. Il est donc peu pro­
bable que les négociations reprennent à 
moins que, pressé par les conjoncture 
énergétique, le gouvernement fédéral ne 
passe par-dessus son amour propre de pa­
tauger depuis 14 ans dans le dossier, et ne 
fasse de nouvelles propositions. À défaut, 
les compagnies pétrolières se contente­

ront de poursuivre ( exploration mais au­
cun investissement majeur ne sera fait 
dans l’exploitation du gisement de Hiber­
nia dont on dit qu’il est plus important 
que prévu Si tel est le cas, ce ne serait 
qu’en 1992 au moins que Hibemia produi­
rait ses 300.000 parils par jour.

Le dossier est explosif à Terre-Neuve 
où chacun sait qu’il existe au large de la 
côte la plus large réserve sous-marine ca­
nadienne de petrole Dans une province 
où le revenu moyen est seulement la moi­
tié de la moyenne canadienne, l'espoir 
des pétro-dollars fait réver Et puis, di­
sent les Terre-Neuviens qui sont entrés 
dans la Confédération il y a seulement 33 
ans, «si nous n’avions jamais joint le Ca­
nada, cela ne serait pas l’objet de discus­
sions aujourd’hui».

Les négociations avec le Québec n’ont 
pas été beaucoup plus heureuses qu’avec 
Ottawa et un des leaders du NPD les 
compare à une «bataille d’éléphants; 
beaucoup de bruit mais rien de construc­
tif».

Les deux dossiers, du contrat de 
Churchill Falls et du «couloir» de trans­
mission entre les futures productions du 
Labrador et les États-Unis sont reliés 
Des proches de M Brian Peckford esti­
ment même que les deux provinces vont 
s’entendre — bien avant qu’il n y ait un 
accord sur je pétrole avec Ottawa — lors­
que les intérêts des deux provinces con­
corderont: c’est-à-dire lorsque le Québec 
aura besoin de l’électricité du Labrador 
et qu’il acceptera de rouvrir le contrat 
d’Hydro-Québec contre une entente glo­
bale sur le développement de l’ensemble 
de la région.

La loi fédérale sur les pouvoirs de l’Of­
fice national de l’énergie a toujours été 
présentée comme une loi de «dernier res­
sort». C’est en quelque sorte une arme 
qu’Ottawa pose sur la table de Terre- 
Neuve en espérant qu’il n’aura jamais à 
s’en servir. De fait, la construction d'une 
nouvelle ligne d’électricité pour transpor­
ter seulement l’électricité du Labrador 
ne sera sans doute jamais rentable. Pour 
signer un contrat avec les États de la 
Nouvelle-Angleterre, Terre-Neuve n’a 
guère d’autre choix que de s’entendre 
avec Hydro-Québec.

L’idéal pour le gouvernement fédéral, 
comme pour celui du Québec, serait sans 
doute l’election du chef libéral ce soir à la 
tête du gouvernement de Terre-Neuve. Il 
s’est en effet engagé à relancer rapide­
ment les négociations avec Ottawa mais a 
soigneusement évité le sujet du Labra­
dor. Toutefois, il n’est pas sûr qu’un gou­
vernement libéral active beaucoup les 
choses. Il s’est en effet refusé à sou­
mettre toute entente à la population, par 
référendum. À moins qu’il n’obtienne

euement un aussi bon accord que M.
Peckford, il risque de perdre ce ré­

férendum.
D’une manière ou d’une autre, ce sera 

donc lopg. Québec pourra en profiter 
pour signer des contrats avec l’Etat de 
New York et prendre ainsi une longueur 
d’avance sur Terre-Neuve. Quand à M. 
Brian Peckford, les retards ne coûtent 
pas cher à son gouvernement: c’est Ot­
tawa qui paie la facture du bien-être so­
cial et comble, avec la péréquation, l’é­
cart entre le revenu des Terre-Neuviens 
et celui des autres Canadiens. De plus, 
d’ici à ce qu’on s’entende, le pétrole 
n’aura pas, au contraire des bancs de mo­
rue, bougé de place mais le baril risque 
de valoir beaucoup plus cher.

♦ Gouvernement
contexte actuel, d’autant plus que le far­
deau fiscal des Québécois est de 13% plus 
élevé que celui des Ontariens;

■ geler de façon totale ou partielle la 
rémunération des secteurs public et para- 
public.

Sans le dire de façon explicite et se dé­
fendant bien d’ouvrir les négociations, M. 
René Lévesque a laissé entrevoir un gel 
partiel, l’augmentation salariale prévue 
pour cette année comblant justement l’é­
cart entre les dépenses et les revenus du 
gouvernement pour 1982-83, soit $700 mil­
lions.

S’adressant aux représentants des 15 
organismes socio-économiques invités à 
la troisième Conférence au sommet — 
après Pointe-au-Pic et Montebello — le 
premier ministre a fait valoir que les re­
venus du gouvernement sont à la baisse, 
sous la pression conjuguée de quatre fac­
teurs: allègements fiscaux; diminution 
des impôts et indexation partielle; effets 
de la crise; manque à gagner de $500 mil­
lions dans les arrangements fiscaux, pour 
un total de $700 millions. «Si rien n’est 
changé, c’est donc l’impasse, le trou.»

Selon M. Lévesque, fl ne saurait être

auestion d’emprunter davantage et 
’augmenter le déficit, le service de la 
dette augmentant de 30% cette année et 

accaparant quelque 14% du budget. 
«Nous sommes juste à la limite 
d’emprunter pour payer l’épicerie.»

Il reste donc trois cnoix, ou une combi­
naison des trois. Pour illustrer comment 
de vraies coupures feraient mal, M, Lé­
vesque a soumis qu’il faudrait éliminer 
38,000 fonctionnaires pour trouver les 
$700 millions qui manquent cette année. 
Quant à la hausse des taxes et impôts, la 
marge de manoeuvre est très mince.

Il reste donc un gel total ou partiel de la 
rémunération (salaires, avantages so­
ciaux, régimes de retraite) des 320,000 
employés des secteurs public et para- 
public, qui grugent déjà 53% du budget 
québécois. Pour ces employés, qui jouis­
sent presque tous de la sécurité 
d’emploi, les hausses, salariales et autres, 
prévues cette année sont de 15%, ce qui 
équivaut exactement aux $700 millions 
que le gouvernement doit trouver d’ici au 
6 mai, jour de la présentation du budget 
par M. Jacques Parizeau.

M. Lévesque souligne que le rattrapage 
qui devait être fait ra été, et largement, 
et que les employés publics sont mainte­
nant mieux payés, et de loin, que ceux du 
secteur privé.

Tout en restant ouvert à la discussion 
sur ces choix, le premier ministre avertit 
ses invités au sommet de ne pas lui suggé­
rer de couper dans des «grenailles» ou de 
gratter les fonds de tiroirs: cela a déjà été 
fait. S’ils ont de meilleures solutions, il 
est prêt à les entendre.

Au début de son allocution, M. Léves­
que a souligné que le chômage est «le mal 
absolu», alors qu'Ottawa s'accroche à sa 
politique monétariste et à la lutte contre 
l’inflation. Mais pour l’essentiel, la crise 
vient du dehors, même du Canada, et la 
vraie reprise ne pourra aussi provenir que 
de l’extérieur, surtout des États-Unis et 
des marchés internationaux. Quant à la 
politique des hauts taux d’intérêt, elle 
cause des torts incalculables et irrémé­
diables.

Pour l’instant, «il faut donc compter 
sur nos propres moyens», dit M. Léves­
que, et tenter de traverser la crise sans 
trop d’avaries, avec un minimum de soli­
darité. «Quand le bateau est secoué, 
nous devons tous nous sentir de l’équi­
page, même si nous avons des intérêts 
divergents.»

«Il n’est pas vrai que le Québec est con­
damné à 1 impuissance, et le bien com­

mun doit nous inspirer une solidarité 
réfléchie le sens de feffort et des respon­
sabilités partagées plus équitablement » 

Le noeud gordien, insiste le che/ du 
gouvernement, c’est l equilibre des finan­
ces publiques, et Québec est confronté à 
des choix douloureux, non pas à moyen 
terme, mais dans l’immédiat, dés ce 
mois-ci

Collectivement, le Québec s’est donné 
des services plus complets que partout 
ailleurs, mais il n’y a rien de gratuit, et ils 
coûtent de plus en plus cher De tous les 
pays du monde (plus de 150), il n y en a 
plus que deux, la Norvège et la Hollande, 
où les dépenses publiques exigent un ef­
fort plus élevé qu’au Québec «La crois­
sance de l’économie ne porte plus cet ef­
fort, et il est impossible de continuer à ce 
rythme » Il n’est donc pas question de 
lancer de nouveaux services, et même le 
maintien de ceux qui existent coûte de 
plus en plus cher «Ce n’est pas un pique- 
nique »

En dépit des compressions de quelque 
$1.5 milliard en deux ans. les previsions 
de dépenses augmentent de 14% en 1982- 
83. hausse causée par des dépenses dites 
incompressibles:

■ le service de la dette: 14%;
■ les programmes d’aide: 17%;
■ la rémunération du secteur public et 

parapublic: 53%;
pour un total de 84% de dépenses qui 

ne peuvent pas être réduites 
Il faudrait donc couper dans les 16% 

qui restent, mais où? demande le premier 
ministre, qui évoque ensuite les trois 
choix du gouvernement, avec une préfé­
rence évidente pour le troisième, le gel 
partiel.

♦ Parizeau
sommateurs actuellement furieux contre 
les fermetures «réagiront plus gentiment

3uand nous réussirons à ramener le prix 
u litre d’essence de 6'/2 cents».
«J'ose croire, cependant, que la plupart 

réalisent maintenant que nous agissons 
autant dans leur intérêt que dans le 
nôtre», a-t-il dit en précisant que les dé­
taillants, qui n’auraient plus que 5% 
comme marge de profit sur l’essence, en 
réclament une de 15 à 20%.

À la FGDEQ, le directeur général, M. 
Normand Fournier, a déclaré au 
DEVOIR qu’il venait de faire parvenir un 
télégramme au premier ministre Léves­
que ainsi qu’aux pétrolières pour leur 
rappeler les réclamations des petits 
entrepreneurs qu’il représente.

«Aux multinationales, nous disons qu’il 
n’y aura aucune négociation tant que 
nous n'aurons pas l’assurance d’une 
marge de profit d’au moins 10% sur la 
vente d’essence. Par après, nous négocie­
rons des demandes accessoires», entre 
autres une réduction de loyer.

«À Québec, nous avons assoupli notre 
demande au sujet de l’abolition de la sur­
taxe de 20%, que nous voulons totale ou 
partielle. Par contre, nous exigeons main­
tenant un prix uniforme partout au Qué­
bec sur la vente d’essence.»

«Toute nos demandes sont négociables 
sauf celle du profit de 10% aux com­
pagnies pétrolières», a-t-il ajouté sur un 
ton déterminé.

Dans l’est québécois, des douzaines 
d’écoles ont fermé leurs portes hier, les 
autobus n’ayant plus a’essence pour 
transporter les écoliers. Il faut préciser 
que dans cette région, même les policiers 
ne peuvent plus s’approvisionner aux 
pompes et, lorsqu’elles sont à proximité, 
ils traversent la frontière pour aller s’ali­
menter aux États-Unis ou au Nouveau- 
Brunswick. Par contre, des consomma­
teurs ont été arrêtés en certains endroits 
et délestés des bidons d’essence qu’ils 
transportaient dans leur véhicule. S7agit- 
il d’un début de marché noir de l’essen­
ce? Nul ne peut le confirmer toutefois.

Dans la métropole hier, des douzaines 
de pompes, propriétés des multinationa­
les, ont été mises hors d’usage par des ga­
ragistes indépendants regroupes en équi­
pes. Des appels de menaces ont été reçus 
en certains endroits par ceux qui gar­
daient leur débit ouvert, et un «briseur de 
grève» a même été arrêté, en fin de jour­
née, par des policiers de la CUM suite à 
un incident survenu dans l’est. C’est là 
d’ailleurs que les incidents se sont mul­
tipliés, la guerre des prix de l’essence, ré­
cemment déclarée, en ayant apparem­
ment échaudé certains.

À Québec hier après-midi, le ministre 
des Finances, M. Jacques Parizeau, a af­
firmé qu’il n'est pas question de suppri­
mer la surtaxe de 20%.

Commentant en conférence de presse 
ce qu’il qualifie de «crise dans les stations 
d’essence il a révélé qu’un comité formé 
de fonctionnaires de cinq ministères 
(Énergie et Ressources; Justice; Trans­
ports; Finances et Revenu) avait été 
forme et chargé de suivre l'évolution du 
dossier de très près.

Aujourd'hui, des «mesures 
appropriées» devraient être annoncées 
par le ministre Yves Duhaime (Énergie 
et Ressources) dont le mandat comporte 
notamment «le maintien des approvision­
nements en énergie».

M. Parizeau laisse entendre qu’il pour­
rait y avoir de nouveaux assouplissement 
quant au «financement de la taxe sur les 
inventaires», mais il tient d’abord à préci­
ser la bizarrerie de la situation: aucun des 
cinq ministères impliqués n'a reçu de de­
mande précise reliée à cette colère des 
pompistes.

Les ventes d’essence baissent conti­
nuellement depuis deux ans, a rappelé le 
ministre, qui a communiqué un tableau 
illustrant les fluctuations désaisonnali- 
sées de ces ventes depis 1974. Ainsi, en 
janvier 1982, au Québec, cette chute des 
ventes est de 12% (en Ontario, baisse de 
11% et au Nouveau-Brunswick, près de 
20%). ^

Que la situation puisse être critique, le 
ministre ne le nie pas, mais il ne consi­
dère pas inquiétant en soi le fait que le 
gouvernement puisse voir diminuer sen­
siblement son revenu sur les carburants 
($3.4 millions par jour, présentement). 
Les conséquences de la crise présente af­
fectent davantage le «public» et le mi­
nistre déplore tout autant l’intimidation 
qui peut se jouer à l’égard des détaillants 
que la propagation de nouvelles fausses 
sur le retrait de la surtaxe dans le Témis- 
couata, par exemple.

Le comité de fonctionnaires est, depuis 
llh hier, chargé de «faire le point, de te­
nir le gouvernement au courant et d'é­
tablir les contacts utiles avec les parties 
intéressées».

Pour M. Parizeau, il s'agit avant tout 
de faire un constat: la consommation 
d’essence est en train de baisser, en par­
tie à cause du prix de l'essence, en partie 
à cause de la vogue des petites voitures. 
Ce constat se double d’une philosophie: 
«vaut mieux laisser se dérouler les tracta­
tions en cours», ne pas montrer les dents 
prématurément. M. Parizeau déclare que 
ce n’est pas le genre de situation que l’on 
peut «laisser durer encore quatre ou cinq 
jours».

Au ministère des Finances, on estime 
que la marge de profit à partager entre 
raffineur et pompiste est de 10.5 cents le

litre, cette marge était, il y a deux ans. de 
7 7 cents D semble bien, opine te mi­
nistre. qu'avant cette guerre des prix, la 
part garantie du raffineur était mieux 
protégée que celle du détaillant

Y aura-t-il un impact de la contestation 
sur te sommet économique commencé 
hier’’ Le ministre dit ne pas voir de 
«grand dessein organisé» dans les événe­
ments qui ont cours n rappelle que des 
mesures sont prises pour permettre l’ou­
verture du plus grand nombre de stations 
d’essence possible et que la Sûreté du 
Québec et les services municipaux de po­
lice ont aussi à faire montre oe vigilance. 
La situation est bien sûr fluctuante, mais 
M. Parizeau disait qu'à 14h hier, les pom­
pes à essence étaient accessibles sur la 
Côte-Nord, au Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
en Abitibi et dans la région de 
Sherbrooke

Comment le ministre accueille-t-il la 
revendication des porte-parole des pom­
pistes quant à une diminution de la taxe 
sur l’essence? «Tout le monde veut payer 
le moins de taxes possible» mais ces mani­
festations ne feront pas modifier la fisca­
lité

Bien sûr, commente ironiquement le 
ministre des Finances, l’Alberta a plus de 
pétrole que nous et n’a pas de taxe de 
vente, mais le Québec n’a pas à céder à ce 
genre de comparaison qui ne le mène 
nulle part. M. Parizeau nie catégorique­
ment que les liquidités du gouvernement 
québécois soient à ce point faibles que 
certains remboursements d’impôt au­
raient été post-datés au 1er juillet 1982 
Des millions d'indemnités pour 
expropriation et de transferts aux com­
missions scolaires ont été versés avant 
l’échéance, dit le ministre, qui revient sur 
la nécessité, dans cette crise qui touche 
les stations d’essence, de se faire d’abord 
une idée claire des points en litige.

Celui qui perçoit la taxe sur l’essence 
pourrait-il obtenir une plus large part de 
ces taxes perçues au noi. lu Québec? Le 
ministre rappelle que la situation n’est 
pas aussi simple que le voudraient cer­
tains comptes rendus sur ce point précis et 
il renvoie à la déclaration que doit faire 
son collègue de l’Énergie et des Ressour­
ces aujourd’hui même, avant d’accuser le 
gouvernement de mollesse ou de réflexes 
trop lents.

Des 5,545 débits d’essence privés au 
Québec, dont 2,000 dans la région 
montréalaise, quelque 70% au moins 
étaient fermés hier. Par contre, M. 
Della Nore a affirmé que des 763 stations 
libre-services de la province, la plupart 
appartenant aux pétrolières, 600 au moins 
avaient dû fermer leurs portes depuis le 
début du mouvement de protestation.

Par ailleurs, la compagnie Shell, dans 
un communiqué, annonçait qu’une di­
zaine de ses stations montréalaises de­
meureraient ouvertes 24 heures par jour, 
et que la police de la CUM l’avait assurée 
de sa coopération.

Chez LaSalle Taxi, propriétaire d’une 
flotte de 1,000 véhicules, on avait décidé 
hier de fermer trois des quatre stations 
que la compagnie maintient à la fois pour 
le public et ses chauffeurs, et que celle 
qui demeurait ouverte serait réservée en 
exclusivité aux taxis LaSalle. On s’y 
déclara aussi en complet accord avec le 
geste des détaillants, et la journée d’hier 
a marqué une hausse de 10% dans le 
nombre d’appels pour une voiture-taxi.

À Ottawa enfin, le ministre Lalonde a 
déclaré que le gouvernement fédéral n’a 
peu ou pas de marge d’intervention pour 
normaliser la situation de la distribution 
de l’essence qu Québec.

«L’effet de la taxe québécoise sur l’es­
sence — de l’ordre de 40%. au Québec par 
rapport à 10 à 25% dans les autres provin­
ces — a pour conséquence d’imposer une 
pression intolérable sur les détaillants», a 
dit M. Lalonde.

♦ Patronat
Paul Lambert de la Chambre de com­
merce qui accuse le «militantisme gou­
vernemental et syndical» d’être en voie 
de «tuer la poule aux oeufs d’or». L’un 
après l’autre, les représentants des mi­
lieux d’affaires ont réclamé de l’État 
qu’il leur passe le relais de l’initiative 
economique. Seul le Conseil des gens 
d’affaires du Québec, plus proche des mi­
lieux nationalistes, a évité de s’en 
prendre à l’État et s'est contenté de 
livrer un message optimiste.

Les milieux patronaux se sont rare­
ment attaqués directement aux syndicats, 
mais ceux-ci ne leur ont pas rendu la pa­
reille, Tant le président ae la Confédéra­
tion des syndicats nationaux (CSN), M. 
Norbert Rodrigue, que celui de la Fédé­
ration des travailleurs du Québec, (FTQ), 
M. Louis Laberge, ont accusé leurs vis-à- 
vis, patronaux et gouvernementaux, de 
vouloir faire des travailleurs les «respon­
sables de la crise», une «propagande» 
qu'ils récusent évidemment.

Loin de desserrer son emprise, l’État 
doit la renforcer en temps de crise, a 
expliqué M. Norbert Rodrigue dans un 
plaidoyer pour une «stratégie industrielle

Québécoise» fondée sur le développement 
e l’entreprise publique. Le président de 
la CSN a comparé le comportement et les 

succès d’Hydro-Québec à ceux des multi­
nationales qui oeuvrent au Québec, accu­
sant ces dernières de faire fi des «inté­
rêts» des Québécois, et il a soutenu que 
seuls le «contrôle» et la «planification» 
pourraient contrer le chômage.

M. Louis Laberge a, à son tour, 
réclamé l'accélération de l'adoption des 
législations mêmes que les organismes 
patronaux venaient de dénoncer en 
choeur. Avec le président de la Centrale 
de l'enseignement du Québec, M. Robert 
Gaulin. il a plaidé pour le maintien et 
«l'amélioration» des programmes so­
ciaux. «Les dépenses sociales font partie 
du bien-être des travailleurs», a soutenu 
M. Robert Gaulin, lui aussi partisan 
d’une augmentation de la planification et 
de l’intervention gouvernementale pour 
redresser la situation.

À côté de ce discours presque aussi 
unanime que celui des milieux d’affaires, 
le président de la Centrale des syndicats 
démocratiques. M. Jean-Paul Hétu, a 
semblé faire bande à part. La CSD 
réclame surtout un «groupe d’étude» sur 
l’économie québécoise, qui se préoccupe 
de l'équation production-consommation. 
M. Hétu a indiqué que sa centrale dé­
fendrait, au cours du sommet, une «poli­
tique de revenus» qui soit «décente» pour 
tous les travailleurs.

Dans ce combat de coqs autour des dé­
pouilles de l’Etat, les autres invités au 
sommet, qui concluaient le tour de table, 
avaient le ton moins retentisant. Le pré­
sident de la Confédération des caisses po­
pulaires Desjardins, M. Raymond Blais, a 
toutefois rejoint quelque peu l’analyse 
patronale, tout en se defendant de «faire 
un procès à l'État sur une base idéologi­
que». Il a mis en garde contre «l’expan­
sion fulgurante des services publics et pa- 
rapublics», demandé à tous les interlocu­
teurs de reconnaître que nous avons vécu 
«au-dessus de nos moyens réels», et invité 
à s'attaquer au problème de la «structure 
industrielle du Québec», un problème qui 
restera avec nous même apres la crise, se­

lon lui
Président de l’Union des municipalités 

du Québec, te maire de Sherbrooke. M. 
Jacques O Breadv a offert la collabora­
tion de ce niveau de gouvernement dont il 
aimerait qu'on reconnaisse mieux l'im­
portance et «1 entrepreneurship»

Dernière intervenante. Mme Esther 
Désilets, des associations de consomma­
teurs. a ramené la salle aux dures réalités 
faisant surtout un long tour d’horizon et 
une description assez saisissante de tous 
ceux qui sont touchés quotidiennement 
par la crise Elle s’est plutôt rapprochée, 
par l'analyse, de la position syndicale sur 
l’intervention de l'État La Fédération 
des associations de consommateurs 
réclame notamment que «1e droit au tra­
vail et par conséquent au revenu annuel 
garanti» soit inscrit dans la Charte québé­
coise des droits et libertés

Les tours de table continueront de­
main, au cours de trois sessions de travail 
consacrées successivement à «l’effort du 
gouvernement», puis à celui du «patro­
nat, des gens d’affaires et du mouvement 
coopératif», enfin à celui «des syndicats, 
des travailleurs, des producteurs agrico­
les et des consommateurs». Ce n’est que 
mercredi matin que l’on fera la synthèse 
sous la présidence de M. Lévesque.

Outre les groupes «officiels» ayant 
droit de parole au sommet, la salle plutôt 
intime où se déroule le sommet, à l’Au­
berge des gouverneurs accueille quelque 
70 invités-observateurs, silencieux toute­
fois. Il s’agit de membres d’autres grou­
pes syndicaux que les grandes centrales, 
de certains groupes professionnels, de 
conseils consultatifs auprès du gouverne­
ment, d’observateurs délégués par le gou­
vernement fédéral, d’universitaires. On y 
trouve même sept «représentants de pays 
étrangers», délégués par leurs consulats 
et ambassades au Canada.

♦ PLQ
partisans du comté de Louis-Hébert, 
le chef libéral a ajouté: «Le vrai som­
met économique, M Lévesque, il était 
ce soir dans Louis-Hébert.»

Le candidat péquiste, M. Jean 
Keable, a attribué sa défaite à l'insa­
tisfaction des électeurs à l’endroit du 
gouvernement, mais plus spécifique­
ment au fort taux d’abstention. Seule­
ment 60%> des voteurs inscrits sur les 
listes ont participé au scrutin et ce 
phénomène d’absentéisme s’est sur­
tout manifesté chez les étudiants du 
campus de l’Université Laval et du Cé­
gep de Sainte-Foy.

Le dépouillement des suffrages des 
184 bureaux de votation de la cir­
conscription de Louis-Hébert a donné 
les résultats suivants: M. Réjean 
Doyon, libéral 12,681; M. Jean 
Keable; péquiste, 10,504; Mme Patri­
cia Metivier, indépendante, 339; M. 
Michel Marcoux, indépendant, 275; 
M. Victor Lévis, Parti libertarien, 
72 voix.

Pour leur part, les électeurs du 
comté de Saint-Laurent se sont rendus 
aux urnes dans une proportion de 
53%o. Le dépouillement des bulletins 
de vote a donné les résultats suivants: 
M. Germain Leduc, libéral, 16,728; M. 
Michel Boisvert, péquiste, 3,523; Mme 
Winnifred Potter, Freedom of choice, 
720; M. Paul Désormiers, indépen­
dant, 130; M. Maurice Gohier, Parti 
des travailleurs du Québec, 129; M. 
Richard Kendall, Parti libertarien, 
261; M. Émilien Martel, Crédit social 
uni, 84 voix.

La grève des détaillants d’essence a 
causé une interférence certaine dans 
le déroulement du scrutin. Dans le 
comté de Saint-Laurent, l’organisation 
libérale a dû faire des démarches spé­
ciales pour convaincre un militant du 
parti de faire fonctionner les pompes 
de sa station afin d’alimenter en 
pétrole les quelque 60 voitures servant 
au transport des électeurs. Dans le 
comté de Louis-Hébert, le même 
problème s’est posé pour les deux or­
ganisateurs, mais, selon M. Jean- 
Claude Moisan, du PQ, il est possible 
que le mécontentement créé par cette 
grève des détaillants d’essence ait nui 
aux chances de M. Keable.

C’est également l’opinion de 
l’ex-ministre Claude Morin, selon 
qui la fermeture des postes d’essence 
a sans doute «cristallisé le méconten­
tement des gens et peut avoir incité à 
voter pour les libéraux, des gens, qui 
autrement, seraient restés chez eux.»

La victoire du Parti libéral dans le 
comté de Saint-Laurent était attendue 
et ne surprend personne. Mais peu 
d’observateurs avaient prévu que le 
Parti québécois perdrait le comté de 
Louis-Hébert, considérant le prestige 
du candidat, M. Jean Keable.

Le nouveau député de Louis-Hébert 
n’était que peu connu du public avant 
son entrée en politique active. Avocat 
de 45 ans, Me Réjean Doyon est spé­
cialisé en droit municipal et avait oc­
cupé le poste de secrétaire général de 
la Communauté urbaine de Québec et 
de secrétaire général de l’Association 
des commissions scolaires du diocèse 
de Québec. L’ex-ministre des Affaires 
intergouvemementales, M. Claude 
Morin, avait été élu député de ce 
comté aux élections générales de 1981 
avec une majorité de 8,000 voix.

Le nouveau député de Saint- 
Laurent, le notaire Germain Leduc, 
en était à ses premières armes en poli­
tique active. Il avait également fait sa 
marque dans le milieu des affaires 
mais depuis toujours, c’est dans la 
municipalité de Saint-Laurent qu'il a 
exercé sa profession de notaire. L’ex- 
député libéral, M. Claude Forget, 
avait été élu aux élections générales 
du 13 avril 1981 avec une majorité de 
15,000 voix.

Tout au long de cette campagne, les 
libéraux ont exploité le thème de la 
crise économique tandis que les pé- 
quistes ont joue à fond la carte de po­
pularité de leur chef, M. René Léves­
que. Une campagne dont la question 
constitutionnelle fut exclue, des le dé­
part, pour faire place aux problèmes 
du chômage, des taux d’intérêt, des ta­
xes et des fermetures d’usines. Aux 
péquistes qui faisaient porter le blâme 
sur le dos d’Ottawa, les libéraux ont 
sans cesse répliqué que la mauvaise 
gestion gouvernementale était la 
grande responsable de l’état misé­
rable des finances publiques.

Les deux partis ont investi le gros de 
leurs ressources dans le comté de 
Louis-Hébert, dont les électeurs ont 
eu droit aux visites répétées du pre­
mier ministre et de ses ministres. Le 
Parti libéral a répliqué par l'intense 
participation des ses 41 députés. Mais 
la pubücité du candidat liberal, M. Ré­
jean Doyon, faisait totalement absten­
tion des couleurs de son parti et du 
nom de son chef, M. Claude Ryan.

Par delà les grands thèmes, les 
problèmes locaux ont également fait 
les frais de cette campagne. Dans 
Louis-Hébert, il fut notamment ques­
tion des politiques de logement, du dé-
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veloppement industriel et de
I emprise du pouvoir sur la fonction 
pubuque Dans St-Laurent. les deux 
principaux candidats ont fait cam­
pagne sur 1e prolongement du métro 
et de la restructuration de la Commu­
nauté urbaine de Montréal

Les deux nouveaux députés de 
Louis-Hébert et de Saint-Laurent se­
ront assermentés dès le début de la se­
maine et feront probablement leur 
entrée à l’Assemblée nationale avant 
l’ajournement du congé de Pâques

♦ Flotte
établis aux îles Malouines.

Le ministre canadien des Affaires exté­
rieures avait exprimé le point de vue de 
son pays à l’ambassadeur d'Argentine dès 
venoredi soir

L'armada britannique sera forte de 
trente-six bâtiments. «La flotte la plus 
importante qui ait jamais navigué en 
temps de paix, une flotte excellente», a 
commenté Mme Thatcher Les porte- 
avions Invincible et Hermes, les deux 
plus impressionnants navires de la ma­
rine britannique, et le navire d'assaut 
Fearless ont quitté Porstmouth (sud de 
l'Angleterre) en grande pompe, sous les 
acclamations de Ta foule.

Ces unités seront ensuite rejointes par 
celles qui viennent d'achever des ma­
noeuvres au large de Gibraltar.

La reine Elisabeth a en outre autorisé 
le gouvernement à réquisitionner les na­
vires de la marine marchande. Déjà, le 
paquebot Canberra a été placée sous l’au­
torité de la Royal Navy.

Le coût de l’opération navale pour te 
Trésor pourrait dépasser les 200 millions 
de livres en cas de confrontation directe 
avec les Argentins, a-t-on estimé hier à 
Whitehall.

Pour l’Argentine, le coût financier de 
l'opération militaire de reprise des îles 
Malouines peut s’élever à 500 millions de 
dollars, si la situation de s'envenime pas 
et si les 1,800 habitants, en grande majo­
rité britanniques, n’exigent pas une in­
demnisation pour quitter l’île, a écrit hier 
le quotidien économique «Ambito Fi­
nancière)».

Outre la démission de lord Carrington, 
le premier ministre, Mme Thatcher, a ac­
cepté celle de deux autres responsables 
de la diplomatie britannique, MM. 
Humphrey Atkins et Richard Luce, mais 
elle a refusé celle présentée par le mi­
nistre de la Défense, M. John Nott.

«Il est primordial que vous conserviez 
vos fonctions au moment où nos forces se 
préparent à l’éventualité d une action mi­
litaire», a dit le chef du gouvernement à 
M. Nott. J’ai toute confiance en votre ca­
pacité à accomplir les tâches décisives 
qui nous attendent».

L’opposition n’a pas pour autant dé­
sarme. M. David Healey, le numéro deux 
du Labour, a estimé que «la personne qui 
aurait dû’ démissionner, c’est Mme 
Thatcher», et l’un des chefs sociaux- 
démocrates, M. David Owen, a jugé que 
«le premier ministre avait également une 
lourde responsabilité».

À la City, le conflit a provoqué une in­
quiétude dont témoignent la chute de la 
livre, tombée hier au plus bas depuis huit- 
mois par rapport au dollar, ainsi que la 
forte baisse du Stock Exchange et la 
hausse de dix dollars du cours de l’or.

Le gouverneur des Malouines, M. 
Rex Hunt, et les militaires des Royal Ma­
rines, qui avaient été évacués des îles par 
les forces argentines, sont arrivés hier en 
Grande-Bretagne. M. Hunt, qui a estimé 
qu’au moins cinq militaires argentins 
avaient été tués vendredi lors de la prise 
de Port Stanley, et dix-sept autres bles­
sés, devait s’entretenir dans la journée 
avec Mme Thatcher.

Le gouvernement britannique a con­
seillé aux citoyens britanniques se trou­
vant «sans raison urgente» en Argentine 
de quitter ce pays tandis qu’aux îTes Ma­
louines, quatre journalistes britanniques 
étaient expulsés.

En Argentine, on a subitement pris 
conscience hier de la possibilité d’un 
conflit armé. Selon des témoins oculaires, 
de nombreux habitants des grandes villes 
du sud auraient entamé un exode vers le 
nord, suite à la mise en place du dispositif 
de défense civile et l’arrivée d’importants 
renforts de troupes dans cette région 
australe.
Hier, les ventes de devises et d’or ont été 

suspendues dans le pays dans les banques 
et maisons de chance, et le gouvernement 
de Buenos Aires s'inquiète de la situation 
économique. Il a réaffirmé sa volonté «de 
ne faire marche arrière à aucun prix» 
tout en formulant l’espoir de parvenir à 
«une solution négociée»,

A Washington, M, Nicanor Costa Men­
dez, ministre argentin des Affaires étran­
gères, a fait appel hier âu soutien de l’A­
mérique latine dans l’affaire des îles Ma­
louines et a affirmé que son gouverne­
ment entendait rechercher une solution 
honorable au conflit avec la Grande- 
Bretagne.

Devant l’Organisation des Etats améri­
cains, réunie en session extraordinaire, 
M. Mendez a déclaré: «Notie plus grand 
soutien nous vient de notre Amérique».

Le chef de la diplomatie argentine a en 
outre indiqué que l’envoi d’une escadre 
britannique vers l'archipel constituait un 
acte d’agression intolérable.

II a annoncé que Buenos Aires étudiait 
actuellement les clauses du traité améri­
cain d'assistance réciproque, signé en 
1947 à Rio

Sans invoquer directement le traité, il a 
rappelé que les signataires s’étaient enga­
gés à considérer qu’une attaque contre 
run d’entre eux serait une attaque contre 
l'ensemble des Etats américains.

♦ Rapatriement
Suite de la page 7

pour le moment nous apparaît vague; 
mais cet aspect se précisera à la lumière 
des événements qui se déroulent particu­
lièrement au Québec.

Les Constitutions qui durent sont celles 
qui collent aux besoins du pays qui les 
adoptent et qui contiennent des traits 
créateurs qui répondent au génie propre 
du pays, Il y a plusieurs siècles, l'Angle­
terre jettait les bases du parlementarisme 
et par la suite du gouvernement responsa­
ble, système qui connut une fortune pro­
digieuse. li y a deux siècles c’était au tour 
des Etats-Unis, inspirés par une heureuse 
méprise de Montesquieu sur la nature du 
système politique anglais de consacrer 
dans une Constitution écrite le principe 
de la séparation des trois pouvoirs qui eut 
un destin fabuleux et d’où naquit le ré­
gime présidentiel. Il y a un peu plus d’un 
siècle la Suisse après avoir expérimenté 
le confédéralisme épousa une forme fédé­
rative originale et continue depuis sa 
marche vers une neturalité bienfaisante. 
Plus près de nous, la France mettait au 
point un compromis intéressant entre le 
parlementarisme à la britannique et un 
système présidentiel inspiré des États- 
Unis, le tout sur une toile de fond bien 
française. Sera-ce demain notre tour d’in­
nover et de créer un fédéralisme mo­
derne fait sur mesures et qui nous sortira 
des sentiers battus? L’avenir seul le dira.
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Les actions de la banque glissent à $4.35

La Nationale redevient un titre intéressant
par Michel Nadeau

Les actions de la Banque 
Nationale ont touché, hier, le 
cours le plus bas de leur his­
toire, glissant à $4 35 à la 
Bourse de Toronto. Un peu 
plus de 50,000 actions ont 
changé de mains sur les par­
quets de Montréal et de To­
ronto.

Cette baisse de 50 cents est 
le signal qu’attendaient cer­
tains analystes pour s’intéres­
ser activement aux titres. Les 
actions de la banque de la 
Place d’Armes ne sont pas 
loin de leur plancher Toutes 
les mauvaises nouvelles ont 
maintenant été anticipées par 
le marché boursier.

«L’investisseur quelque peu

audacieux doit maintenant 
commencer à accumuler le 
titre», selon A. Roy Palmer, le 
spécialiste du secteur bancaire 
à la maison Binting, de To­
ronto. La publication de résul­
tats montrant des profits au 
cours de l’automne fera re­
bondir le titre 

Le vice-président d’une 
grande banque concurrente a 
confié au DEVOIR : «J’achète 
les actions de la Banque Na­
tionale. À ce prix là, c’est une 
aubaine. Leur valeur aux 
livres dépasse $16 »

La chute des actions s’expli- 
oue par les propos tenus jeudi 
dernier à Toronto par le prési­
dent de la Banque, M. Michel 
Bélanger. Ce dernier affirmait 
alors que l’ensemble de l’exer­

cice laisserait une perte en 
1982 bien que les derniers 
mois montreraient des bénéfi­
ces Il a évoqué la possibilité 
d une coupure du dividende, 
oui a été réduit de moitié l’an 
dernier, de $1.20 à 60 cents.

L’annonce de pertes de $28 
millions au premier trimestre 
a soulevé les inquiétudes chez 
un certain nombre d’é­
pargnants. La fermeture de 
plusieurs succursales attire 
également l’attention du 
public.

Mais avec des réserves et 
des débentures pour plus de 
$600 millions, la situation de la 
Banque Nationale n’inquiète 
pas sérieusement les autorités 
monétaires. Tout le monde 
rappelle les années difficiles

vécues par la Banque de 
Montréal au début de la der­
nière décennie On connaît le 
spectaculaire redressement de 
1 institution depuis l’arrivée 
de M. BiÙ Mulholland

En 1981. les revenus d’inté­
rêt reçus s’établissaient à 
2.29% de l’actif, le même ni­
veau que la Banque Royale 
Les autres revenus d’exploita­
tion (frais, commissions. ..) 
représentaient 0.55% de l’ac­
tif. un taux similaire à celui de 
la Banque de Montréal.

C’est du côté des dépenses 
autres que les frais d’intérêt 
que le bât blesse: ces dépen­
ses d’exploitation atteignaient 
3.02% de l’actif contre 2% 
pour l’ensemble des banques.

Cette proportion élevée pro­

vient évidemment du trop 
grand nombre de succursales ; 
pas moins de 103 des 113 
points de services dont la fer­
meture était prévue en 1982 
ont déjà fermé leurs portes 
Cependant, il en coûte $3 mil­
lions à la banque jusqu'à l'ex­
piration des baux. La réduc­
tion de l'effectif et des salaires 
versés auront des effets posi­
tifs dans quelques trimestres 
Le mouvement de fermeture 
s’étend à toutes les banques. 
La Banque Royale a fermé 
plusieurs succursales au Qué­
bec et au Canada; la Banque 
de Nouvelle-Ecosse émon­
dera son réseau au cours des 
prochains mois 

Dans le domaine des prêts, 
la Banque Nationale connaît

Entraide: Raymond Blais déplore le 
«préjugé favorable» envers le Plan Dugal
par Gilles Lesage

QUÉBEC — L’économie 
générale du projet de loi 60 
concernant les caisses 
d’entraide économique «tra­
duit un préjugé favorable en­
vers le Plan Dugal», estime le 
président du Mouvement Des­
jardins.

«Nous ne voyons pas, a 
déclaré M. Raymond Blais au 
cours d’une conférence de 
presse, hier, en vertu de quel 
principe démocratique on 
peut d’une part décréter un 
deuxième scrutin et, d’autre 
part, limiter ce second vote 
aux seules caisses d’entraide 
économique qui, le 14 février, 
ont rejete le Plan Dugal.»

En vertu du projet de loi 
présenté la semaine dernière 
par M. Parizeau, les 48 caisses 
qui ont rejeté le Plan Dugal 
devront procéder à un deu­
xième scrutin le 22 mai, et 
choisir entre trois ou quatre 
options.

M. Blais a fait valoir que le 
Mouvement Desjardins a res­
pecté la parole donnée à la 
veille du scrutin, et que des 
offres ont été ou seront faites 
à toutes les caisses d’entraide

qui en demandent une, soit à 
presque toutes.

Selon M. Blais, la décision 
de présenter un projet de loi 
ordonnant un nouveau scrutin 
a été prise «de façon exclusive 
et unilatérale» par le gouver­
nement, même si des consul­
tations «techniques» ont eu 
lieu avec le Mouvement Des­
jardins.

Ne faisant aucune allusion à 
la dénonciation de M. Pari­
zeau, en février, M. Blais se 
contente de souligner la «col­
laboration correcte» du minis­
tère et des caisses d’entraide 
concernées.

L’attitude du Mouvement 
Desjardins n’a pas change, dit 
le président. «Nous n’avons 
rien à vendre et nous ne pour­
suivons aucun objectif de 
croissance par mode de fusion 
ou d’intégration.» Mais il ac­
cepte la loi et s’y soumet, afin 
de permettre «un libre choix 
aux membres».

Le Mouvement Desjardins 
veut conserver et même 
amplifier la fonction de sup­
port à la PME par le moyen 
de prêts commerciaux et in­
dustriels. Quant aux offres, el­
les prévoieront soit;

■ la fusion avec une caisse 
populaire;

■ le maintien de la caisse 
d'entraide comme entité auto­
nome;

■ la transformation en une 
succursale du Crédit industriel 
Desjardins (CID).

Quant aux caisses qui ne re­
cevront pas d’offre de Desjar­
dins, «il s’agira, la plupart du 
temps, de caisses dont la si­
tuation financière aurait exigé 
une possibilité d’accès du 
Mouvement aux garanties de 
$90 millions offertes par le 
gouvernement pour le règle­
ment de cette crise». Tel n’est 
pas le cas, les avantages fis­
caux (REA et autres) étant ré­
servés aux caisses qui entéri­
nent le Plan Dugal ou qui 
devront liquider.

Concernant le deuxième 
scrutin — où la majorité 
simple est requise, alors qu’il 
fallait 75%) lors du premier 
vote — M. Blais explique que 
cette dernière exigence releve 
de la loi des cooperatives lors­
qu’il s’agit de décisions impor­
tantes.

«Y a-t-il une décision plus 
importante que celle de cnan- 
ger la vocation d’une

4,000 mises à pied encore 
à venir dans l’aérospatiale

Environ 4,000 autres travail­
leurs de l’industrie aérospa­
tiale canadienne devraient 
perdre leur emploi d’ici à la 
fin de la présente année. Ces 
mises à pied s’ajouteront aux 
quelques milliers déjà effec­
tuées depuis l’automne der­
nier, notamment chez Pratt 
and Whitney, de Longueuil, et 
The Havilland, de Toronto.

C’est ce qu’a révélé hier le 
président de l’Association des 
industries aérospatiales du Ca­
nada (ATAC) et vice-président 
à l’avionnerie chez Marconi, 
M. John H. Simons, à l’occa­
sion de l’assemblée semi- 
annuelle de l’AIAC, à Ottawa.

Selon una enquête effectuée 
auprès de 35 des 120 membres 
de l’organisme, Tes cinq 
prochaines années des in­
dustries spatiale et aéronauti­
que seront bonnes dans l’en­
semble. Les ventes devraient 
passer de $2.8 milliards en 
1981 à $7 milliards en 1986, et 
les emplois de 47,000 à 51,000. 
Si ces prévisions se réalisent, 
la région de Montréal pour­
rait en bénéficier largement 
puisqu’elle regroupe environ 
50%) des activités de ces in­

dustries.
Les membres de l’AIAC 

devront d'abord traverser une 
années 1982 difficile, a cepen­
dant dit M. Simons. Malgré 
des ventes de $3 milliards, le 
nombre d’emplois devra être 
réduit encore de 4,000. «Les 
conditions économiques dé­
sastreuses au Canada et dans 
le monde ont entraîné un ra­
lentissement dans certains 
secteurs de l’industrie aéros-

Le gaz bientôt à T.-Rivières
QUÉBEC (PC) — À moins 

de délais imprévus, Trois- 
Rivières sera-approvisionnée 
en gaz naturel a l’automne 
1982 et la ville de Québec en 
1983, a récemment indiqué le 
président de la SOQUIP, M. 
Pierre Martin.

M. Martin témoignait de­
vant la commission parlemen­
taire de l’Énergie qui étudie 
un projet de loi haussant de 
$90 millions le fonds social de 
la Société québécoise d’initia­
tives pétrolières (SOQUIP).

Le nouvel échéancier mar­
que néanmoins un retard d’un

an par rapport aux prévisions 
originales annoncées par le 
ministre Yves Bérubé en mars 
1981 et qui prévoyaient l’ap-

Çrovisionnement de la ville de 
rois-Rivières à l’automne 

1981 et celui de Québec dès 
1982.

La compagnie qui installe le 
gazoduc, la Trans-Québec et 
Maritime, se dit confiante de 
pouvoir desservir en gaz natu­
rel sept ou huit grosses indus­
tries de la région mauricienne 
dès cet automne, a rapporté 
M. Martin.

Assurance-vie
Desjardins

33e Rapport annuel
Rapport de l’exercice clos le 31 décembre 1981

Les points saillants
Assurances en vigueur 14 607 204 107 $
Actif
Revenus
Prestations et rentes 
Participations et ristournes 
Taux de rendement net

495 969 770 $ 
215 114 862 $ 
120 558 776 $ 

12 747 860 $ 
10,99%

Vous pouvez obtenir une copie de notre 
rapport annuel 1981 en vous adressant au 

Service des relations publiques 
200, avenue des Commandeurs 

Lévis (Québec) G6V 6R2

entreprise coopérative?» de­
mande M. Blais.

Le président se refuse toute­
fois a critiquer le gouverne­
ment ou M. Parizeau, mais il 
estime toujours que les remar­
ques du ministre étaient «in­
justifiées» à l'égard de Desjar­
dins. Il déplore qu’il n’ait pas 
accès aux $90 millions. Mais il 
n’a pas l’intention de faire de 
représentations particulières 
auprès du gouvernement ou 
de l’Opposition, avant l’adop­
tion du projet de loi, prévue 
pour jeudi.

Quant à la Fédération des 
caisses d’entraide, elle n’a pas 
fait de commentaires officiels 
mais elle se réjouit, il va sans 
dire, du projet de loi de M. 
Parizeau.

Un porte-parole a souligné

au DEVOIR que les entraidis- 
tes auront le choix entre deux 
offres claires et précises, ce 
qui leur permettra de les juger 
au mérite.

Déjà 25 lettres patentes ont 
été émises pour les Caisses qui 
ont accepte, en février, de se 
transformer en société à 
capital-actions.

Selon M. Marcel Côté, vice- 
président de la Fédération 
d’Alma, le plan Dugal est plus 
avantageux que les projec­
tions faites à partir du plan 
Desjardins, pour les offres fi­
nancières que pour les rem­
boursements. A son avis, le 
vote du 22 mai permettra de 
maintenir un réseau d’institu­
tions dont la vocation pre­
mière est le prêt industriel et 
commercial.

des pertes importantes en rai­
son du grand nombre de failli­
tes au Québec et à l'étranger 
Évidemment, cette situation 
touche l’ensemble des ban­
ques. Il faut dire que les ban­
quiers parviennent toujours à 
récupérer une partie des mau­
vaises créances

La Banque Nationale se 
montre très prudente dans la 
croissance de ses activités : au 
mois de janvier, le bilan n’a 
pratiquement pas bronché au 
niveau de $19.3 milliards. Par 
contre, la direction a norma­
lisé ses activités internationa­
les en rejoignant le peloton 
des «Big Five» avec 32% de 
ses avoirs en monnaie étran­
gère.

Les grands perdants dans 
les malheurs récents de la 
Banque Nationale seront les 
actionnaires qui ont acquis le 
titre dans la deuxième moitié 
des années 70. Ce sont eux et 
non les clients de l’institution, 
qui encaissent présentement 
un dividende moindre et la 
perte de capital s’ils se pres­
sent de vendre leurs titres.

Le numéro 1 d’une grande 
banque anglophone au Québec 
résumait récemment la situa­
tion quant aux chances de 
redressement de la Banque 
Nationale: «Ils vont s’en sor­
tir. Cela aura pris un peu plus 
de temps que prévu pour une 
bonne raison: Michel Bélan­
ger n’a pas été assez enfant de
c. .. pour couper partout dès 
1979». Ce n’est qu'au cours 
des derniers mois que le p.-
d. g. de la Banque Nationale a 
décidé de sabrer sérieusement 
dans l’effectif et la masse sala­
riale de la Banque. L’ex-vice- 
président aux ressources hu­
maines, M. Jean-Claude Le- 
bel. maintenant à la tête de la 
SGF, tirait récemment la 
conclusion: lors d’une fusion 
«il faut être brutal» et élimi 
ner l’équipe perdante.

Lachance, Bertrand, Benoit, Lavigne, Ltée

1320 BOUL. GRAHAM, SUITE 100,

MONT-ROYAL, QUE. H3P3E7 

TEL. (514)342-5430

COUR TIER D'ASSURA NCES

au jour le jour
■ Contrat à Dominion Bridge

Ressources Gulf Canada vient d'accorder un contrat de 
$33 millions à Dominion Bridge-Sulzer, de Lachine. dans 
le cadre de la construction de son système de forage dans 
la mer de Beaufort Le contrat assure 400 annèes-nomme 
de travail. Il prévoit la fabrication de 14 modules qui se­
ront placés sur une unité de forage à caisson mobile pré­
sentement en construction au Japon. La commande 
comprend entre autres une piste d’atterrissage pour les 
hélicoptères.

■ Lobby pour la chaussure
Les principaux représentants des travailleurs canadiens 

de la chaussure sont à Ottawa cette semaine dans le but 
de convaincre les gouvernants fédéraux de rétablir au 
plus tôt le contingentement des importations de chaussu­
res de cuir Depuis l’élimination des quotas, en no­
vembre, l’industrie a perdu 6,000 emplois, affirme un

froupe de travailleurs, membres de la section 102A des 
'ravailleurs unis de l’alimentation et du commerce.

■ Après Maloulnes, la livre...
La Banque d’Angleterre a dû intervenir à plusieurs 

reprises hier pour defendre la livre sterling, sous pression 
à cause de la crise des Iles Malouines. La monnaie britan­
nique a été en effet la proie du conflit anglo-argentin tom­
bant au plus bas depuis huit mois par rapport au dollar 
américain: elle a chuté de 1.7860 à 1.7760. Des cambistes 
croient que cet affaiblissement est surtout dû à la 
crainte des répercussions du gel des avoirs argentins par 
le gouvernement britannique. L’or a clôturé en hausse de 
$9.75, à $337.75 US

■ À quand la reprise?
Dans sa revue trimestrielle publiée hier, la Conference 

Board du Canada ne prévoit de reprise avant le milieu de 
l'année, voire même avant la fin de l’année. D'ici à dé­
cembre, en effet, le taux de chômage se maintiendra à 
8.9%), en hausse de 1% par rapport à 1981; l’inflation, 
malgré un recul de 1.5%, demeurera élevée à 10.9%, et la 
croissance économique sera nulle. L’organisme d’Ottawa 
craint une nouvelle hausse des taux d’intérêt.

■ En raccourci
Message de MacMillan Bloedel, filiale de Noranda 

dont la Caisse de Dépôt et de Placement du Québec pos­
sède des actions: «En raison de la situation économique 
actuelle, nos rapport annuel et procuration (sic) seront 
imprimés en anglais seulement». Qu’en pense M. Jean 
Campeau, le président de la Caisse?... Le conseil exécutif 
du Fonds monétaire international vient de recommander 
la demande d’adhésion de la Hongrie... Les pertes de BP 
Oil sont passées de $67.6 millions US en 1980 à $224.3 mil­
lions US en 1981... Le taux de chômage en Allemagne de 
l’Ouest a fléchi de 8 1 à 7 6%> en mars. Southam Com­
munications a acquis les actifs et les droits de publication 
de The Engineering Times, un mensuel spécialisé dans 
les affaires de génie... La société d'état canadienne Nor- 
cen Energy Resources veut acheter 42.7%> des actions or­
dinaires de la firme américaine Hanna Mining Com­
pany... Un Québécois anglophone, M. T.S. Allan, a été 
nommé président de la firme torontoise Control Data Ca­
nada... Les passagers et agents de voyage canadiens qui 
ont acheté des billets de Laker Air Travel (Canada) seront 
remboursés ($3.9 millions). La société aérienne britanni­
que Laker Airways a fait faillite il y a quelques semai­
nes.

André Bouthillier

patiale», a-t-il expliqué.
En 1981, les ventes ont at­

teint $2.8 milliards, soit une 
hausse de 27%) par rapport aux 
$2.2 milliards de l’année pré­
cédente. Au cours des cinq 
dernières années, les ventes 
ont fait un bond de 200%. En 
1976, l’industrie aérospatiale 
employait 25,000 personnes. 
Ses ventes se chiffraient alors 
à $900 millions.

A.B.

Obligations 161/2% de la série ET échéant le 15 mars 1989

Ces obligations ayant été vendues, cette annonce apparaît à titre d'information seulement

50 000 000 $ CAN.

Garanties sans conditions par la Province de Québec

Prix d’émission: 100%

Merrill Lynch International & Co. 
Algemene Bank Nederland N.V.
Bank Brussel Lambert N.V.
Banque Internationale à Luxembourg S.A.
Crédit Lyonnais 
Kredietbank N.V.
Société Générale
Swiss Bank Corporation International Limited

Amro International Limited 
Banque Générale du Luxembourg S.A.

Continental Illinois Limited 
Credit Suisse First Boston Limited 

Lévesque, Beaubien Inc. 
Société Générale de Banque S.A. 

S.G. Warburg & Co. Ltd.

Wood Gundy Limited

Mars 1982

V
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Bond des aurifères
Une forte progression des titres aurifères, hier à la Bourse de To­

ronto. est le seul élément qui ait apporté quelque soulagement chez 
les boursicoteurs inquiets des taux d'intérét élevés et de la détériora­
tion de l'économie L'indice composé clôture en baisse de 6.74 points, 
a 1580 73 Les pertes l'emportent sur les gains par 220 à 216 et 211 va­
leurs sont inchangées

Neuf des 14 secteurs du marché ont fléchi, celui des hydrocarbures 
enregistrant les plus lourds revers: moins 45 42 points, a 2579 23 Sti­
mule par l'affermissement des cours de l'or sur les marchés interna­
tionaux, le groupe des valeurs aurifères sort grand vainqueur de la 
journée avec une avance de 124 23 points, à 2395 41

L’activité a été extrêmement calme: quelque 3 31 millions d’ac­
tions ont changé de mains alors que la valeur s’inscrivait à $36 02 mil­
lions

Gulf Canada cède 1-2 à $12 3-8, Dome Pete 1-2 à $8 3-8, Hiram Wal­
ker 3-8 à $15 1-8, Canadian Pacific 5-8 à $28 7-8 et Turbo Resources 13 
cents à $1 87

Dome Resources priv A gagne 1-8 à $47 3-4, Bell Canada 1-8 à $18 
7-8. Northern Telecom 1 1-2 à $54. Canadian Curtiss-Wright 19 cents à 
95 cents et L K Resources A 20 cents à $2 20

Goldblund gagne 13 cents à 88 cents, Campbell Red Lake 5-8 à $15 
7-8 et Camflo 7-8 à $11 3-8

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bat Farm Ch

AMCA Int 1000 $19* 19 19
Abti Prce 354 $17* 17* 17*+ *
AeroE 9700 176 170 170 -15
AgnicoE 17600 $7'/4 7 7* + *
Agra Ind A 1300 $8 7* 8 + *
AltEnergy 8300 $11* 11* 11*+ *
Alcan 19008 $22* 22* 22*- *
AlgomaSt 707 $33* 333/4 333/4- *
AStei p 400 $16 16 16
Alum 3rd p 1450 $18'/* 18'/4 18*- *
Am Eagle 4770 290 290 290 + 5
Am Leduc 1400 26'/* 26'/* 26'/a + 1
AndresWA 2700 $14 14 14
Ang CT 4'/* 100 $15 15 15
Ang CT 265 100 $18 18 18 + '/a
Ang CT 290 100 $19'/* 19'/a 19'/a — I'/a
Ang D Gld 1000 60 60 60+2
Anthes 700 120 120 120 - 5
Argosy 1000 21 21 21 + 1
Argus 100 $8'/a 8'/a 8 Va + *
Arg$250p Z20 $16'/* 16'/a 16 Va
ArgusBpr z20 $16* 163/4 163/4
ArgusCpr 300 465 465 465 + 5
Asamera 18300 $10* 10'/4 10*+ Ve
Asbestos 100 $13’/4 13'/4 13*+ Ve
AsocPorc 1500 250 240 240 - 5
Astral 10412 $5* 5* 5Ve- '/a
Atco 1 200 $6* 63/4 63/4
Atco 11 500 $6* 63/4 63/4- *
Atlas Yk 4500 36 33 33-3
Atlas w 4000 10 10 10
Augmitto 800 180 180 180
BC Sugar A 325 $12'/4 12'/4 12*- *
BC Sugar P z85 $10 10 10
BPCan 31520 $29* 28* 28* —1*
Bachelor 13700 330 325 330 +10
Banister C 500 $7 7 7
BankBC 437 $19* 19* 19*
BKBC228 105 $16'/4 16'/4 16* + *
BankMtl 11335 $21* 21'/a 21 Va- Ve
Bk Mtl 285 1825 $26'/* 26'/a 26 V2
Bk Mtl 250 6050 $20'/4 20* 20*
Bk Mtl w 10150 $5*490 5
BankNS 16755 $22'/* 22* 22Va- Ve
Basic Res 2300 330 :325 :325 -10
Baton A 100 $7'/a 7'/a 7 Va
Baton B 100 $7'/a 7'/a 7 Va — Ve
BellCanad51271 $18* 183/4 18* + Ve
BetIDpr 200 $56 56 56 +3 Va
Belli.80 2400 $13* 13 13* + *
Belli.96 600 $22'/4 22'/4 22*
Bell2.05 5630 $18* 18* 18*- Ve
Bel 12 70 46607 $21 20* 20*- Ve
BighartOG 2300 $6* 6'/a 6*
Black Phot 2550 $9 9 9
BlakeRes 3100 255 246 246 - 4
Bluesky 4800 335 325 ;Î25 + 5
Bombdr A 500 $9'/4 9 9
Bonza O 6621 248 240 240 - 5
BowValy 25703 $14 133/4 13*- *
BowVly7 200 $55 55 55-2
Bow Vly R 16200 $6* 6>/4 6* + Ve
Bralor Res20700 $7'/4 63/4 6*- *
Bramalea 5389 $53/4 5 Va 5'/a — *
Brscadep 7812 $29* 29 29 Ve — *
Brascan A 2014 $19* 19'/4 19*- *

Ventes Haut Bas Farm Ch
Brscn 8 Va 300 $16* 16* 16*
Brscn 1981 100 $23 Va 23 Va 23 Va - *
Brenda M 500 $9 8* 9 + Ve
Brinco 240 475 475 475 - 15
Brincop 200 430 430 430 - 10
BCFP 125 $9 Ve 9* 9* + Ve
BCFPpr 100 $24 Va 24 Va 24 Va
BCR IC 35630 345 340 345
BC Phone 3525 $15* 15* 15*
BCPh 4.84 101 $8 Va 8 Va 8 Va
BCPh53/4p zlO $38 38 38
BCPIO.I601 300 $18 18 18
B roui Reef 23900 82 72 82 +11
BuddCan 200 495 495 495
CAE 100 $8* 8* 8*
CCLInd 100 $53/4 53/4 53/4 + *
CIL 1050 $23* 23* 23*
CME Res 1000 70 70 70
Cableshar 11470 $63/4 6* 63/4
CadFrv 1470 $8* 8 Ve 8* + Ve
Cad Frv A 300 $5* 5* 5*
Calvert 500 31 31 31 - 4
Camchib 500 440 440 440 - 5
Cmchib w zlOO 52 52 52
CamelOG 100 280 280 280 - 10
Camflo 31750 $ 11 Va 10* 11* + *
CampRL 34300 $16* 15 Va 15* + *
CampRes 500 $6* 6* 6 Va
Campeau 800 $8 Va 8* 8*- '/a
Camreco 3900 115 110 110
CanCem 1039 $9* 9 Va 9*- *
CCemô'/a z 52 $9 9 9
CCem2p 100 $11* 11* 11* + *
CDC 217 $6 Ve 6 Ve 6* — Ve
CDCpr B 2500 $88 87 87 - 1
CDC 1980 5875 $13* 12* 13 + Ve
CanMalt 200 $323/4 323/4 323/4 - *
CNorWest 500 $23 23 23
CanPEnt 5711 $15'/a 15* 15*- *
CPermB 200 $14 133/4 133/4 + 3/4
CS Pete 5025 $5* 53/4 5* + *
Can Trust 4540 $29 28 Va 28 Va
C Trust 7* 337 $2 T/a 2 T/a 2 T/a + '/a
CTung 1050 $163/4 16 Va 16Va — *
Canadex 1400 205 200 205 + 5
CCurtis 7000 95 80 95 +19
C Formst 500 315 315 315 +15
ClBkCom 3684 $25* 25 25 - *
CIBC250p 30450 $21* 21* 2T/a
CIBC2.05p 6150 $20* 20 Va 20*
CIBC 35625 16940 $25* 25* 25*
CIBC w 4400 $7 Va 7 Va 7*- *
CIBC w2 28500 164 158 158 - 6
CMarconi 100 $31 Va 3 T/a 31* + *
CNat R 1420 440 440 440 - 10
COcdental 5400 $10 10 10
CPLtd 52916 $29* 28* 28*- *
CPL Ap 300 $63/4 63/4 63/4
CPL4p z20 $8 8 8
CPL UK p 1000 $10 10 10
CdnTireA 1358 $36* 36* 36*- *
CUilties 527 $21 21 21
eu 10* 1000 $17'/a 17 Va 17 Va + *
C Util 9.24 4700 $15'/a 15 15Va + Va
CUtil2ndD 5350 $23 23 23 - Ve
CUtil2nd E 800 $22* 22* 22*- Ve

Ventes Haut Ses Fe^n Ch
CUtilîndF 1750 *25'/ï 25V* 25'/*- '/V 
CUtil2n<JG 2900 J25/* 25V* 25'/»- V* 
Canbra 300 t« 7*s 8 + '/»
Canray 1000 45 45 45 -2
CanronA iBQ Sl2*i 12ï* 12*s
Canuc 14000 55 50 55 +6
Canusa 6140 159 150 150
Cara 800 J7* 7* 7*- V*
CaraA 200 S7'/4 7'A 7'A + 'A
CarlOK 1645 S6Î* 6% 6*- Vis
CariAp 125 515 15 15 + *
Cari Bp 100 Si S'A 18/4 18'A 
CarmaS^A 100 SllH HH 11H 

! CarmaA 3500 55'A 5 5 - H
CarolinVi 14600 511* Il 11 + V*
Celanese 4900 56* 6* 6*

! CentrITr 100 58Va B'/i 8'-*
1 Chnclr 8100 165 155 155 + 5

ChieftanD 1650 518* 18'/* 18*+ H 
Chrysler 549 56 6 6

! CHUM B 5000 517 17 17 - V*
! Coastal A 100 425 425 425

CohoA 690 55* 5H 5* + V*
Coin Lake 2000 30 30 30 +5
Cmplx 2000 70 68 70 +2
Comiesa 3000 50 48 50 +12
Cominco 4985 545* 45 45'/*- V*
ComincoA 1400 517 16* 17 + V*
ComrclOG 2500 101 100 100 - 1
Computel 100 514'/* 14'/* 14'/*
Conduit A 1400 185 185 185 -25

! Coniagas 1500 150 140 150 +10
ConBathA 7386 514* 14V* 14*
ConBathp 110 510* 10* 10*- 'A
ConFardy 500 145 145 145 - 7
ConCopper 3000 20 20 20 +1
CDurham 10500 140 130 140 +20
CMarben 13000 49 49 49 -4
Cons Prof 14400 115 100 110 +15
C Rambler 100 440 440 440
C Rexspar 1500 25 22 22 +2
C Summit 5000 50 50 50 +4
ConDistrb 8600 55'/* 5V* 5'/*
Con Glass 4400 Sl5'/a 15'/* 15'/*- '/a
CTL Bank 2300 57* 7'/4 7*- *
Control F 659 195 195 195
Conventrs 3900 56* 6'/* 6'/a+ '/•
Conwest B 730 245 230 230 -15
CopFields 513 57'/* 7'/a 7'/*+ 'A
Corby vt 346 523'/a 23 23 - '/a
CorpFood 100 547 47 47 -2
CFalconC 18950 511* 10* 11'A+ Ve
Corrida 4808 200 195 200 +4
Coridaw 16000 '/a '/a Va
CosekaR 2000 56'A 6 6 - *
Coseka7p 800 55Va 5'A 5'A
Courvan 1000 26 26 26 +2
Craigmt 800 192 192 192

| Crain RL 300 5l3'/ë 13 13 - 'A
! CrwnTrst 250 516 16 16

Crown 8* z50 511* 11* 11*
Crown 14'/a 3047 519 18* 19
Cullaton 23000 56'/a 5* 6'A + *
CuvierM 500 26 26 26 +1
CzarRes 3600 249 245 245
DalcoPet 2100 91 90 91 +5
DaonDev 9915 365 355 365
DaonA 100 425 425 425 -60
Daon 8* p 950 480 480 480 -10
Daon 9'/a p 100 55* 5* 5*
DejourMn 11500 35 34 35 +5
DEIdona 1000 68 68 68 -1
Delhi Pac 16000 48 46 46
Denison 4770 522'/a 22 22’/*+ 'A
DicknsnA 7600 175 160 175 +25
DicknsnB 6700 175 170 175 + 5
Discovry 2300 115 105 115 +11
Dota SCO A 22665 532 Va 3 PA 31*- Va
Dfs 4* z50 534* 34* 34*
Dfs 235 1100 516Va 16'A 16'/*- Vs
Dofascowt 280 55* 5* 5*- Ve
Domanl 500 345 345 345 - 5
DomeCda 25350 440 425 440 + 5
DmeCdaw 8940 78 72 73 -2
DomeMine 5460 515'* 14* 15'A+ 1 
Dome Pete 71525 58* 8* 8*- Va
DPete A p 2000 5llVa 11* ll'/a 
DPeteBp 909 511'A 11 Ve 11'A- Ve 
D Pete w 50730 88 83 83 -2
DomeResp58930 547* 47'/a 47*+ Ve 
DExplor 5000 57 57 57
Dom Store 5050 5l6Va 16Va 16Va- Ve
DTextie 1100 511* 11* 11*- Ve
Domtar 3600 518'A 18'A 18'A+ Ve
Domtarpr 190 57 7 7
Dr Mc C A 200 55'A 5'A 5'A
DrumndP 2800 125 115 120 + 5
Dunde Pal 4200 18Va 18Va 18Va+ Va
Dunraie 10000 45 43 45 +5
DuPont A 300 $193/4 19 Va 193/4
Dylex L A 125 $16'/a 16 Va 16'/a — Ve
Dynamar 927 215 212 215
EstMIrtic z60 235 235 235
EastSul 1110 220 220 220
EchoB300 4260 $ 1 T/a 11 1 T/e - Ve
Echol986w 3060 200 185 200 +20
Echol987w 2475 180 150 170 - 5
Echol988w 2560 160 140 160 +10
Echol989w 4660 155 140 155 + 5
EgoRes 1400 46 46 46 - 1
ElcthomX 200 $5* 5* 5*
Elcthom Y z50 $5 Va 5 Va 5 Va
Epitek 6720 190 176 182 + 5
Extd A 4305 $93/4 9* 93/4 + Ve
FCAIntl 400 $7* 7* 7* + Vs
Flbrg Nik 1496 $56 553/4 553/4 - *
FathmOcn 400 175 175 175 - 10
FedlndA 1200 $13* 13 Ve 13*
FedPion ZlO $50 50 50
FiranGndl 300 155 153 155 + 5
FCalgary 4000 125 125 125
FCalgryp 100 $6* 6 Va 6* + Ve
FCty Tr A 600 $7 7 7
FCtyTr B 500 $5* 5* 5* + Ve
FCtyTrC 2000 475 460 460 - 10
FCtyTrD 100 $7 7 7 - *
FisherO 73533 230 180 199 -31
Foodex p 400 345 345 345 - 5
FordCnda 1600 532 32 32 - Va
Francana 2000 $10Va 10'A 10'A— *

CP tombe à $29
La Bourse de Montréal a perdu 1.73 point et l'indice composé mar­

quait 265.81 à l'issue d'une séance calme, hier. On dénombrait 38 va­
leurs à la hausse, 52 à la baisse et 41 inchangées En tout 509,558 ac­
tions ont changé de mains au lieu de 994,185 vendredi dernier 

Dans le groupe des pétroles qui dégringole de 9 95 à 445.70, BP Ca­
nada perd 1 3-8 à $28 5-8 et Gulf 1-2 à $12 3-8.

Les bancaires cèdent 2 45 à 304.15, les industrielles 1.97 à 278.85 et 
les services publics 0.70 à 200 45. Les papetiéres prennent 0 59 à 
152.68.

En dépit du repli général des cours, deux titres réussissent une per­
cée remarquable: Rio Algom Ltd gagne 3 à $35 et Kiena 2 à $14 1-4. 
D'autre part CP Enterprises, industrielle la plus traitée, cède 1-8 à 
$15 3-8 et 82,059 actions changent de mains 

Du Pont A perd 1-2 à $20, CP Ltd 3-8 à $29 et Banque nationale 30 
cents à $4 40 Labatt A gagne 5-8 à $27 et Long Lac Mines 1-4 à $6.

Afrique du Sud Hand 1 1625
Afrique franco Franc CFA 0 003920
Allemagne-Ouest Mark 0 5095
Antilles Anglaises Dollar 0 4563
Australie Dollar 1 2888
Autriche Schilling 0 07255
Bahamas Dollar 1 2307

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm Ch

Alcan Alu 11165 $22* 22* 22*- '*
AndresB 10000 $14 14 14
AstralBel 4000 $5 Va 5 Ve S'/e — Va
BC Phone 300 $15'/a 15 Va 15 Va
BPCanad 1400 $293/4 28 Va 28*- 1*
BqueCont 1600 $7* 7* 7*
BqMercn 200 $14'/a 14 Va 14 Va
BqueMtl 2667 $21* 2 T/a 2 T/a — *
BM02.85 400 $26 Va 26 Va 26>/a - *
BMOS2.50 1000 $20* 20* 20*
BMO Wts 200 $5 5 5
BankNS 4137 $22* 22 Ve 22 Ve - *
BqueNat 40073 465 430 440 - 30
Bq Nat A 1900 $ 17 * 17 17 + Va
Bq Nat B 900 $223/4 2 2 Va 22Va — *
BqRoyale 1796 $23 22* 23
BqRy 2.75 300 $25'/a 2 5 Va 2 5 Va
BaxterTc 124 178 178 178 +13
BeH Can 42688 $18* 183/4 18* + '*
Bell2 05 3500 $183/4 183/4 183/4
Bell PR J 1700 $21 20* 20*
BombA 1138 $9 9 9 - Ve
Bow Val 600 $14 13* 13*- Ve
Brascade 382 $29 Ve 29'/% 29 Ve + Ve
Brascan A 879 $19 Va 19* 19*- Ve
CAE Ind 100 $8* 8* 8*
Cim C Laf 532 $9 Va 9 Va 9*- *
C lmp Bk 1900 $25* 25* 25*- '*
Cl Bq2.05 200 $20* 20* 20*- *
C1 BQ3.562 3980 $25* 25 Ve 25 Ve - Ve
CPLtee 5615 $29 Va 29 29 - *
Cominco 100 $45 Va 4 5 Va 4 5 Va
Comterm 5900 $6* 6 Va 6 Va
C Bath A 200 $14'/a 14 Va 14'/a — '*
Corby A 226 $23 Va 23>/a 23 Va
DomcoLte z6 $5 Va 5 Va 5 Va
DomeCda 18315 435 ■430 ■435 +10
DomeCwt z300 72 72 72 - 3
DomeMns 3400 $15 14* 15 + *
Dome Pet 16800 $8* 8* 8*- *
DomePrB z94 $ll'/e 11V% 11’*-1*
DomPWt z28 82 82 82 +2
Dom Rs A 5600 $47* 47Va 473/4
Dom Store 1500 $16* 16* 163/4 + *
Domtex 191 $11* 11* 11* + '*
DuPont A 10000 $20 20 20 - Va
Dylex Ltd 30000 $16 Va 16 Va 16 Va
EntrepCP 82059 $15Va 15* 15*- '*
EstMalar z5 240 :240 :240 +15
FCA Inter 2192 $7* 7 Va 7*- '*
GazMetr 2149 $5* 5* 5* + Ve
Gaz 15 1100 $25 24* 24*
Gulf Can 10948 $12* 12* 12*- Va
Hawker 100 $9* 9 Va 9* - *
HirWalkr 6795 $15* 15* 15*- *
H Wlkr D 750 $16* 16* 16* + *

L’or et l’argent
■ L’once d'or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clôture 
des marchés à $423 50 (offre) et 
$430.50 (demande) par la Fiducie 
Guardian, un courtier de métaux 
précieux et de devises étrangères. 
L'once d'argent était cotée quant à 
elle à $8.93 (offre) et à $9 47 (de­
mande).

Ventes Haut Bas Ferm Ch
H Bay Co z!5 $22* 22* 22%- V%
HuskyOil 100 $7* 7* 7*
1U Inter 200 $16* 16* 16* + *
Imascoltd 1760 $40'* 40 40 - 23/4
ImascopB 100 $42 42 42 -1*
ImpOil A 4530 $21 20* 21
IncoLtd 2692 $13 Va 13* 13'* + Ve
IBM z38 $75 75 75 +1
JoffreRes 600 100 100 100 -3
Kiena 300 $14* 13* 14* +2
Labatt A 15000 $27 27 27 + *
Min Lg Le 3300 $6 5* 6 + *
McMBIdl 150 $22 22 22 + Va
Mass Fer 1324 250 247 247
MitchellB 1000 $11 11 11 +1
MitelCorp 130 $23* 23* 23* - Ve
Moore 2500 $38* 38* 38* - *
NfldL514 500 350 350 350 +20
Noranda 5806 $16* 16 16* + *
NoranpA zl2 $82* 82* 82* — *
Normick z50 $7'* 7'* 7Vb — *
NorTel 2226 $54 52'* 54 + *
Nova Alfa 1100 $6* 6* 6*
Nova 638 200 $26* 26* 26* - 1
Nova 612 300 $18* 17* 17%- *
Ph.wt.b 1000 105 105 105 - 140
PlacerDv 300 $12 12 12 + *
Powr Crp 539 $11'* 11 11 - *
Provigo 1956 $73/4 7* 73/4
PubStrge 350 $93/4 9* 9%- Va
QueTel 390 $16* 16'* 16 Va- v%
RioAlgom 200 $35 35 35 +3
St L Cem A 100 $15'* 15'* 15’* + *
Seagram 816 $64 Va 633/4 63*- '*
SheilCan 1200 $16* 16* 16*- Ve
S Sears A z62 $5* 5* 5%- *
Steinbg A 103 $29* 29* 29*
StelcoA 4448 $21 Va 21* 21'*- *
Systemhse 3200 360 350 350 +5
Teck B 2400 $7'* 7'* 7'*
TeleMet B 1900 $16'* 16 Va 16 Va
Texaco 4115 $25 243/4 25 + V%
Tor Dm Bk 4200 $29 283/4 28* - *
Tôt Pet pr 450 $22* 22* 22*- v%
TradersA 100 $7* 7* 7* + v%
TrAlta A 917 $17 Va 17'* 17'* + *
TrCanPI 7115 $20* 20* 20%- '/%
TurboRes 5400 205 180 185 - 12
UnigesA 200 115 115 115 +10
Velcro Ind 200 $17 17 17 + *
Weldwood z20 $19* 19* 19*- *
Westburne 500 $15 Va 15* 15'*- *
WcstTrn 4860 $14 13* 13*

Total sales: 435,108
JuniorMinesOils

Aiguebelle 1000 300 295 300 + 5
AigueWts z200 29 29 29 + 2
AmericM 2500 21 21 21 -1
Bateman 5500 9 9 9 -1
Belchasse 1000 60 60 60 -1
BorelisEx 200 $8% 8* 8* + *
Bruneau 5500 30 30 30 -1
Cadillc Ex 7600 370 340 370 +40
Cons 1 Rs 1000 50 50 50 -3
Dumagmi 100 250 250 250 + 15
Dumont 6500 28 26 26 -2
ESulM 2900 225 220 220 -5
ExploQue 12000 35 34 35 + 1
Goldexltd 1300 45 45 45 + 3
KewGold z400 90 90 90 ‘-10
Laduboro 1000 35 35 35 + 1
Massval 8500 15 14 15 + 1
MnrahMn 5000 16 16 16
Muscocho 1200 56 55 55 -1
NA RareM 500 13'* 13'* 13'* -T*
Queenstn 10000 159 150 150
SullvnMin 550 210 210 210 + 5

Belgique Franc 0.02702
Danemark Couronne 0.1493
Espagne Peseta 0.01150
États-Unis Dollar 1 2276
Finlande Mark 0 2658
France Franc 0 1960
Grèce Drachme 001941
Hollande Florin 0 4604
Hong Kong Dollar 02107
Inde Roupie 0 1316
Israël Sheqels 006393
Italie Lire 0000930
Jamaïque Dollar 0 6897
Japon Yen 0.004954
Liban Livre 0 2482
Mexique Peso 0 02690
Norvège Couronne 0 2006
Nouvelle-Zélande Dollar 09391
Portugal Escudo 001703
Royaume-Uni Sterling 2 1729
Suède Couronne 0 2067
Suisse Franc 0 6290
Venezuela Bolivar 0 2857

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé 

hier en hausse de 1-4 et cotait 
$1.2281 par rapport à la devise ca­
nadienne La livre sterling a cédé 2 
7-20 à $2.1691.

Le dollar canadien a perdu 4-25 
à $0.8143 et la livre 2 7-25 à $1.7662.

NOMINATION

J. René Bédard
Vies

APPARTEMENTS
EXÉCUTIFS

Meublés (au mois) ou 
non-meublés (à l'année)
Le meilleur atout des Appar­
tements Haddon Arms est 
une gérance dévouée qui 
assure un entretien impecca­
ble et un service excellent 
Nous sommes situés au cen­
tre ville mais sur une élégante 
rue résidentielle

(514)935-9224 imkM

HADDON ARMS
2170 AVE. LINCOLN 

Près du Forum & MetroMONTREAL

C-l-L Inc. et l’Association 
canadienne des fabricants 
de produits chimiques 
(ACFPC) annoncent la nomi­
nation de J. René Bédard au 
poste d expert-conseil au­
près de l'Association.
M. Bédard est délégué par 
C-l-L Inc. auprès du prési­
dent de l'Association afin 
de mettre en place les struc­
tures fonctionnelles qui 
répondent aux exigences de 
la loi sur la santé et sécurité 
au travail (loi 17). De plus, 
Il jouera un rôle de premier 
plan dans la formation possi­
ble d'une association secto­
rielle reliée à l'industrie des 
produits chimiques au Qué­
bec.

V*ntM Haut Bas Farm Ch
Fraser 500 $13 13 13 — *
G&HSteei 700 $6* 6* 6*
GM Res 1100 275 265 275 25
Gandalf 4680 $15'* 15* 15* — *
Gane 1100 100 100 100
GazMetr z50 S5V% 5'/% 5*

i GDistrbA 100 $13* 13* 13* — *
I GMC 2005 $51* 50* 50* — *
1 Genstar L 6956 $16* 15* 15* — '*
! Gnstar2 35 400 $20* 20* 20* + '/%
| Geocrude 1000 195 195 195 + 10
! Gibraltar 21600 $8* 8* B Va
! GoldaieA 850 425 420 425 + 5
: GoidundM 56400 88 80 88 + 13

Goodyear 100 $20 20 20 + *
GraftGA 14000 $10'* 10'* 10'*
Granduc 2000 99 99 99 — 1
GLForest 200 $55* 55* 55’* — 1
GW Steel A 2000 350 350 350
G Goose 100 $6 6 6
GreyhndC 100 115 115 115 + 13
Greyhnd 1200 $19* 19* 19*
GulfCan 77214 $12* 12* 12* — '*
Gulfstrem 19900 299 285 298 + 23
HCIHIdgA 2600 350 335 350 
HCIHIdgB 400 350 350 350 
Haley 1700 465 460 465 + 5
H Group A 100 280 280 280 -10
HardCrpA 500 180 180 180 - 5
HardCrpC 300 180 165 165 -15
HatleighA 200 360 330 330 -30
Hawker 3500 $9* 9* 9*- *
Hayes D 2010 17* 7* 7*- *
HeritageA 400 $12* 12* 12* 
Highwood 1000 160 160 160
HBayMng 230 $18 18 18
HBayCo 1009 $23 22'/* 22'/*- Va
HBCpr 2054 $11* 11* 11*- * 
Husky Oil 5320 $7* 7* 7*
Hydra Ex 3040 38 38 38 +1'/*
ICG Util p 280 $972 9 Va 9'/*
lUIntl 6246 $16'/8 16 Ve 16 Ve — %
Imasco 11165 $40* 39 39 - 2
ImascoBp 1500 $42 41'* 41'*- *
ImpOil A 18807 $21 20* 21
Inco 23286 $13* 13* 13'* + *
Indal 7340 $14* 14 14 - *
InlandGas 5942 $19'* 19* 19'* + '/%
Inter-City 7510 $9* 9 Ve 9 Ve — *
IBM 3346 $75'* 75 75'*
Intl Thom 800 $5* 53/4 5* + Vs
IntprPipe 4300 $15* 15* 15*
Inverness 1100 325 320 325
Invern w ZlOO 6 6 6
InvGroup 235 $24 24 24 + Va
IronBayT 665 485 485 485 - 15
Irwin Toy 2800 $233/4 23'* 233/4 - *
Island Tel 200 $14 14 14 + *
1 vaco 100 $13* 13* 13%- Ve
JQRes 2000 40 40 40 + 3
Jannock 2240 $73/4 7 Va 73/4 + *
Janock wf2 100 310 310 310 - 15
JoffreRes 2000 100 95 96 - 4
Joutel 3500 80 76 76 + 1
Kam Kotia 600 85 85 85 + 4
Keeprite ZlO $16* 16* 16*
KerrAdd 800 $14'* 14'* 14'*
LK Res A 850 220 220 220 +20
LK Res B z50 165 165 165
LabattA 10694 $27 27 27
LabMin 100 $41 41 41 + 1
Lacana 10200 $5 490 490
LaidlawA 900 $9 Ve 9 Ve 9Ve- *
LaidlawB 300 $9 Ve 9 Ve 9 Ve
LaidlawS 205 $6'* 6'* 6'*
LOntCem 100 $53/4 53/4 53/4
LShore 250 $12 12 12 + 3/4
LarderRes 5000 32 32 32 + 4
Laurasia 11050 21'* 20 21'* + Va
LavaCap 4500 285 275 276 - 4
Leighlnst 600 370 370 370 +10
LLLac 500 $9'* 9'* 9'*

TSE A vsvwydleOO
LoblawCo 3430 $7'* 7* 7'*- Ve
Lochiel A 1104 81 81 81 - 4
Lochiel B 2160 90 81 90 + 5
LLMnrls 11960 $6 5* 6 + *
Lumonics 594 $13'* 13'* 13'* + *
MDSHA 200 $10 10 10
MiccSp 300 $20 20 20 - T*
MSR Exp 1700 $5* 5* 5* + Ve
Mcknz 200 $6 6 6
MclanHX 1137 $11 10* 11
MclanHY 1555 $10* 10* 10*
Macmilan 1690 $22* 22 22 Ve + Ve
Mcmiln200 200 $17'* 17'* 17'* + *
Mcmiln208 700 $17 17 17
Macquest 2000 300 300 300 +20
Magna A 200 $5* 5* 5* + 'A
Magnason 1700 400 395 395 + 5
Magnates 1000 75 75 75
Mahr p 300 375 375 375 +25
MajstcWil 350 $5* 5* 5* + 'A 
Malartic 300 300 295 295
Manville 600 200 200 200
Mrtme El 850 $14'* 14 Ve 14 Ve + Ve
Maritime 2286 $20* 20'* 203/4 + *
Mar T860 z94 $5'* 5'* 5'*
MarT940 z4 $6'* 6'* 6'*
MarT765 650 $5* 5 Ve 5 Va
MarkSpnc 2500 $9'* 9* 9*
MarkWrk 2300 250 240 240
Mass Fer 6104 250 250 250
Mas F A 1865 $8'* 8* 8'* + Ve
Mas F B 2080 $73/4 73/4 73/4 + *
Matchan 2900 25 25 25
McChip 1100 90 90 90 - 5
Mc Intyre z50 $31 Ve 3 T/e 3 T/e
McPhar 700 110 110 110
Mentor 150 355 355 355 + 5
Mercantil 600 $14'* 14'* 14 Va — Ve
MerlandE 6314 $6 6 6
Merlandp 700 $15 Ve 15 15 Ve
Meston 2000 90 90 90
MikesSubs 1000 76 76 76 - 4
Minrl Res 14210 101 100 100 - 1
MitelCorp 22745 $23'* 2 3 Ve 23 Ve - Ve
MolsonA 8639 $24* 243/4 243/4
MonencoA 100 $13’* 13 Va 13 Va- *

Vantas Haut Bas Farm Ch
Moneta P z220 39 39 39
Moore 4828 $38/* 38 * 38* 
Mtjamie 18900 25 25 25 +2
Murphy 450 $17'* 17'* 17'*+ 'A 
N B Cook 1000 115 115 115 + 3
NBU Mine 3300 115 109 115 +10
NSRRes 15000 30 28 30 +2
NatBk Can15917 460 435 435 - 40
NatBkcv 1750 $17'* 16* 17'*+ * 
NatBk 15 400 $22* 22* 22*
NatPete 6000 52 50 50 - 2
Neomar 500 185 185 185 - 5
Nearctic 2000 171 170 170 - 3
NBTel 700 $17'* 17* 17'* + *
N B Tel T37 100 $9* 9* 9* + *
NProvidD 16000 27 25 27 + 2
N Que Ragl 1020 255 250 255 
NQRaglnr 85700 ’* '* '*-1'*
NYorkOil 1500 130 130 130
NfldCapA 600 $8'* 8* 8*- '*
NfldTel 1883 $8* 8* 8* + '*
NfldTe885 1250 $12* 12* 12* 
NickOffset 1000 60 55 55 -10
Nick Rim 3000 12 12 12 + 2
NobieM 500 50 50 50
Noranda 28477 $16* 16 16* + *
Nor9'* 768 $83* 83 83* — *
Norbaska 22800 43 40 43 + 2
Norcen 13230 $23* 23* 23*
Norcn288 600 $42'* 42* 42* + *
NCOilS 3700 $13 12* 12* — *
NorCt785p 400 $12* 12* 12* — V%
NorTel 2700 $54 52* 54 + T*
Northgat 500 460 460 460 + 20
Northstar 1400 175 170 170 — 5
Nthumber 4500 55 52 52 — 3
NovaAltA 21659 $6’* 6 Va 6* + v%
Nova C p zlO $55 55 55
NovaEp 900 $13* 13'* 13'*
Nova H p 1800 $13* 13'* 13'A+ '*
NovaJp 400 $26Va 26'A 26'*- 7*
Nova K p 2400 $ 18'A 17* 17* - *
NowscoW 2390 $12 11* 11*- '*
Nu-WstA 4547 410 405 405 - 5
Nu-WstC 1776 330 325 325 -25
Nu-Wst8p 1450 $10'* 10Vs 10'*- * 
Numac 200 $18'/8 18'* 18’* 
Oakwood 1907 $9* 9 Va 9Va+ '*
Oakwodpr z50 $14 14 14
Obrien 25800 135 115 135 +29
OcelotB 2510 $16 15* 15*- '*
Omega 475 $11* IT* 11*+ '*
Onaping 6700 185 175 176 - 9
OshawaA z20 $13* 13* 13* 
PacCoper 9600 131 130 130 - 5
PacNthA 140 $11* 11* 11*- Ve
PagePet 1700 $10'/e 9% 10'*+ *
PagurianA 1642 400 400 400 + 10
Paloma P 532 270 270 270
Pamour 2536 $6 5* 6 + 3/4
PanCanaA z50 290 290 290
PanCanaB z50 295 295 295
PanCentr 8200 105 100 100 -10
PanCan P 400 $64 64 64
Parlake 4000 56 56 56 - 2
PeBenO 7300 305 290 305 + 15
Pegasus 3050 340 320 340 + 25
Penn West 2000 79 75 75 - 4
Pen W A 20664 50 40 50 + 21
Pennant 3156 104 96 97 - 1
Petro Sun 200 130 130 130
Petrotech 200 320 320 320 - 5
Phonix Oil 13000 $11* 10* 10 Va + *
Phnxw 156500 120 65 95 +31
Photo Eng 400 $10* 10 10 - *
Pine Point 585 $36* 36 Va 36*+ *
Placer 5371 $ 12 Ve 11* 12 + *
Plysr840 3750 $25* 25* 25* - Ve
Pominex z180 23 23 23
PopShops 500 20 20 20 - 1
PowrCorp 5501 $11 Ve 11 11 - Ve
Precamb 4900 425 425 425 - 5
Provigo 200 $73* 7Va 7Va+ Ve
QMGHIdg 4800 $5'A 5'* 5Ve
Quartet 100 180 180 180 -15
QueSturg 6150 275 250 275 +15
Ram 520 $5Va 5Va 5'*- Ve
Rambler 1200 175 170 170 - 8
RnchmnA 5822 465 420 450 +40
Rnchmnp 7410 $17 17 17
Ranger 22200 $7Ve 63* 63*- Va
Rayrock 8300 345 340 340 - 5
Readers D 600 $7Va 7Va 7Va
RealCapA 100 290 290 290 +15
Red path 200 SlO'/a 10'* 10 Va
Redstone 2000 74 71 71 -4
R Sth A z78 $12Ve 11 Va 12'/e 
Reichhold 461 $6'A 6'A 6'A
ReichlO'/a 600 $8'/a 8Va 8Va- Ve
ReitmanA 700 $20% 203* 203* 
RevnPrpA 566 120 120 120 + 9
RevnPrpB z!34 65 65 65
Rio Algom 12727 $343* 343* 343/4+ 1/4 
Rio8.5 100 300 300 300
RioAlto 6600 77 66 66 -11
RogersA 1175 $83A 8Va 8*- Ve
RogersB 5425 $8* 8'* 8*- Va
Roman 4000 $7* 7Va 7Va — Ve
Rothman 5780 $24* 24'A 24*+ * 
Rothm2p 1000 $9 83* 83*- Va
RoxyPet 924 280 276 276 - 4
Roxywt 1512 46 46 46
Royal Bnk 31068 $23'A 22* 22*
Ry Bk 1.88 2000 $14'A 14'A 14'A 
Ry Bk2.75 12900 $25* 25* 25'*+ Ve 
R y Tr sco A 5458 $14 133* 133*- Va
Ruprtlnd 13500 260 230 260 + 30
StFabien 6500 18 17 18
StLCemA 500 $15* 15* 15 Va
Scarboro 600 245 236 245 + 9
Scarborow 2000 13 10 13 + 3
Sceptre z51 $6 5'* 6
Sceptrepr 200 $12Va 12 Va 12 Va
Scintilore 10000 95 80 90
Scintrex 2500 $8* 8* 8* — Ve
Scot Paper 300 $17 Va 17 Va 17 Va
Scot York 300 290 290 290 — 10
Scotts 6600 $6 Ve 6 6
Seagram 7896 $64'* 63* 63 Va — Va

Marché calme
La tendance a évolué irrégulièrement hier à Wall Street dans une 

atmosphère calme. L'indice des industrielles a clôturé à 835.33, en 
baisse de 3.24 points. Quelque 47 millions d'actions ont été échangées.

La diminution de trois milliards de dollars enregistrée la semaine 
dernière par la masse monétaire a encouragé les investisseurs, mais 
un nouveau signe de faiblesse de l'économie a contenu la demande. 
L'Association des agents d'achats a en effet signalé que le seul élé­
ment positif que ses membres avaient à reporter était l’abattement 
de l'inflation.

En clôtude, hausses et baisses se sont à peu près équilibrées: 726 
contre 718, et 424 titres étaient inchangés.

Homestake Mining a gagné 1 1-2 à $26 3-8. American Brands a 
monté de 1 1-8 à $41 7-8. J.P Morgan a clôturé à $56 en hausse de 3-4. 
Washington Gas a cédé 1 1-4 à $28 1-4. Caterpillar a perdu 1 à $48 3-4. 
Republic Steel a clôturé à $20 1-4 en baisse de 7-8

Parmi les actions canadiennes, Genstar perd 3-8 à $13, Canadian 
Pacific 1-4 à $23 5-8 et Hiram Walker Resources 1-4 à $12 1-2. McIn­
tyre Mines gagne 3-4 à $26 1-4, Dome Mines 5-8 à $12 3-8 et Ashland 
Ôil 1-4 à $21 3-8.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

ACF 7 283 36'* 35* 36 +1 Dexter 7 225 21* 21 21*+ Va
AM Intl 556 T* 1* 1*- Ve Digital 10 1464 783 77 77 Va— *
ASA 992 36* 35* 36*+1* Disney 16 2245 55* 54* 55 - Vs
Alcan 6 243 18* 18 Va 18 Va....... Dr Pepp 8 367 11* 11* 113/4 + Ve
AlIgCp 7 127 45* 44* 44*— 3/4 Dome 406 123 12 12* + *
Alg Int 4 10 30* 30* 30*+ * Dorsey 6 86 22 Va 20* 22*+1*
AlldCp 4 651 33* 33* 33*+ * Dow Ch 8 1798 24 Ve 23* 233/4+ Ve
AllisCh 112 123/4 12* 123/4+ Ve Dresr 6 380 24 23 Va 23 Va— *
Alcoa 6 1634 25'* 25 25*+ * duPont 5 1821 35* 34* 35
Amax 8 902 27 26* 27 +1 EGG 14 346 17 16 Va 163/4 .
AmHes 7 627 18* 17* 17*- * EasKod 10 1984 73* 73 73*+ Ve
AmAir 91 1808 14* 14 Ve 14*+ Ve Eaton 10 119 30 Va 29* 29*- *
ABrnd 6 424 42* 40 Va 42 +1* El Paso 8 741 243/4 24* 24*- Ve
AmCan 7 96 28 27* 273/4- * EIMeMq 42 130 3% 3* 3*
A Cyan 7 832 27* 27* 27*— * Esmrk 7 88 47 Va 47 47
Am EIPv* 7 608 17* 17* 17* Ethyl 4 196 19* 19 Ve 19Ve— *
AmExp 9 1051 483/4 48 Ve 48*— * ExCel 6 621 24 Va 24 24 - *
AHome 11 3009 36 35 Va 353/4+ * Exxon 4 6049 283/4 28* 28 Va— *
AmMot 140 33/4 3* 3*- Ve FMCCp 6 164 26* 25* 25*- *
AmStd 7 80 27 Ve 26 Va 263/4- * Fairchd 4 650 13 12* 12*- *
ATT 6 5325 553/4 543/4 54?'%— * Firestn 10 237 10* 10 Va 10*- Ve
Ampln 15 1519 58 57* 57*- Ve Fluor 8 1429 21* 19* 21 *+1*
ArmcoS 4 1059 20 19* 20 + * FordM 2699 21* 21* 21*- Ve
Arm Win 8 195 15* 15* 15*- * Fruehf 10 171 18 Va 18* 18%- *
Asarco 14 329 21* 203/4 21*+ * Gn Dyn 11 1356 25* 24* 25*+ *
AtIRich 6 3231 40* 40 Ve 40*+ * GenEI 9 1753 64* 64 64%. .
AvcoCp 5 1011 15* 15 Va 153/4+ * G Inst 12 506 35 34* 34*- *
Avnet 11 342 48 Ve 47* 48 + * GnMills 9 886 39* 39 Ve 39*+ *
Avon 7 890 24* 233/4 23*- Ve GnMot 39 3889 42 41* 41*- *
Bkr Int 6 592 31* 30* 30*- Va GPU 16 442 5 Ve 5 5*..
BaldwU 9 297 643/4 63* 64 + * GTE 7 1616 30* 29* 30 - *
BaxTr 161339 35 333/4 34 + * GnTire b 6 84 18* 18* 18*- *
Bel How 8 117 21* 21* 21*+ Va GenSt 120 13* dl2* 13 - *
BellCan 78 15'* 15* 15*+ Ve Ga Pac 11 3474 17* 16* 17 - Ve
Bentl Cp 458 15* 15* 15*+ * Gillette 9 1265 35 34* 35 + *
BethStl 5 425 22 Va 22* 22*— Ve GlobM 5 494 14* 13* 13*
Black D 10 1121 13 Va 13* 13* . . Goodrch 4 117 20 Va 19 Va 19*- *
Boeing 3 3216 17* dl7V% 17*- * Goodyr 6 1834 22 21* 21*- Va
Bois Cas 6 785 29* 283/4 29 - Ve Gould 9 822 23* 223/4 22*+ *
Borden 6 393 323/4 32 Va 32*+ * Grey h 5 433 14* 14* 14*
BorgW 6 156 243/4 24* 24*+ * Gulf Oil 5 1084 32* 32* 32%
BosEd 169 211 20* 21 ........ GulfRs 127 14* 13* 14*+ *
BristM 12 478 57* 56 Ve 56*- * Halbtn 6 2281 36* 35* 36%+ *
BritPt 4 45 20* 20 20*- * HartSM 7 9 23 23 23 + *
Brnswk 6 1023 17* 17 17 - * HeclaM 220 9* 9 9*+ *
Bucy Er 9 530 16 15 Va 15*........ Heinz 8 211 29?-% 29* 29*+ *
Burl Ind 5 593 .21* 21 214- 4 Hercul 6 391 19 Va 19* 19*+ *
Burrgh 10 553 35 34* 34*- * Heublin 9 2222 38* 37* 38 + *
CBS 7 277 41* 40* 41*+ Va Hewl P 16 836 41* 41* 41*- *
CPC 8 291 37* 37* 37*+ * HiVolt 10 25 73/4 7* 7%+ *
CSX 6 1015 44'* 43* 44*+ * Homstk 16 1270 26 Va 25* 26*+1*
Callhn 12 102 11 Va 10* 11*+ * Honwll 6 581 69* 68 Va 69%— *
Camp RL 248 13* 12* 13*+ 3/4 Houslnt 61134 15* 15* 15*+ Ve
CamSp 8 173 34* 34 34 HuntCh 13 19 8* 8* 8%- *
Cdn Pac 128 24* 23* 23*- * IC Ind 4 41 29* 29 Va 29*+ *
CapCit 12 99 74 72* 74 +1 IU Int 5 212 13* 13 13*+ *
Carling 15 5* 5* 5* INCO 2690 11* 10* 11 - *
CatrpT 7 567 49* 48* 483/4-1 IngerR 5 629 47* 46* 47 + *
Celanse 6 73 55* 54* 55 - * Intrlk 4 73 29* 29* 29*+ *
Chase 5 673 57* 57* 57*+ * IBM 11 4722 61* 61* 61'*.
ChrisCf 12 22 36* 36* 36*- * IntFlav 10 78 18* 18* 18%- *
Chryslr 455 5 4* 4*- * IntHarv 430 5* 5 5 + *
Cltlcrp 6 1401 26* 26* 26*- * IntPap 3 868 35* 34* 35 - *
Cities Sv 2587 31* 30% 30*—' * Int TT 51586 25* 25* 25*+ *
Clark Eq 10 126 23* 23* 23*+ Va IpcoCp 11 34 4* 4* 4%
Clorox 8 981 13* 13* 13* ItekCp 17 45 16* 16* 16*.
CoIgPal 7 1042 18* 18* 18*+ * JoyMf 5 498 26* 26* 26%- *
ColGas 6 279 32* 32 32*+ * KMurt 10 998 18* 18* 18*+ *
Col Pic 14 508 67* 66* 67 - * Kellogg 9 188 23* 22* 23*+ *
CmbEn 6 456 27* 27* 27*- * KerrM 71213 30* 30* 30*- *
Comsat 12 358 60* 58* 60 * + 1* Kroehlr 49 7* 6* 7*+ *
ConEd 6 928 u36* 35* 35* LTV .502 913 14* 13* 14 - *
CntICp 6 252 27* 27* 27*+ * LTV pf 5 9 41 41 41 +
CntIGrp 4 240 29 28* 283/4+ * LTV pf 1 2 14* 14* 14*- *
CtDat 7 1267 32* 31* 32 + * LearSg 5 307 26* 26 26*- *
Coopr 7 629 42* 41* 41*+ * LeeEnt 9 19 25* 25* 25*+ *
Coppwd 4 24 25* 25 25*+ * Litton 6 1213 47* 47* 47*- *
Crane 5 217 26* 24* 26*+1* Lockhd 339 50 49* 49*- *
CrnCk 6 39 26 25* 26 Loews 5 30 93* 93 93*+ *
CrZell 10 207 23* 23* 23* Lubrzl 9 476 21 20* 20*+ *
CurtW 3 7 373 37* 37*+ * LuckyS 8 422 14* 14* 14*- *
Dart K 8 1507 51* 51* 51* MCA Inc 14 503 52* 52* 52*+ *
Data G 9 146 35 34* 34*+ * Macmll 19 51 16* 15* 16 + *
DatTer 135 8 7* 7* Manvill 9 165 14 13* 13*- *
Datpnt 11 1814 25* 25 25*+ Va MrshM 10 243 34* 34 34*+ *
Deere 9 431 32* 32* 32*- Va Mrsh F 15 200 28* 283A 28*
DenMfg 6 21 18* 18* 18*+ * MartM 5 994 28 27* 28 + *

V*nlM Haut Sm Farm Ch,
Seaward 16000 53 50 52 + 5
SeawayM 100 $7* 7* 7* + *
SecoSer B 500 $22* 22* 22*
Shawnee Z400 28 28 28
SheilCan 2975 $16* 16* 16%- *
Shelter 0 G 300 IX IX IX
SheperdP 500 $6* 6* 6*- %
Sherritt 5800 $7* 6* é*- *

ShpngNZp 200 $20 20 20 + 2
Sigma 1900 $9* 9 Va 9* + *
Silverton 2100 200 200 200
SilverwdA zl $8 * 8% 8*
SiiverwdB zl3 $12 11* 12
Simco Eri 6800 300 295 300
S Sears A 15784 $6 5* 5*- *

S Sears B z!5 490 490 490
Sklar M 6600 485 460 470 X
SlatSteelp 150 $9% 9% 9%- *

SobeysA z30 $6 6- 6
Sooeys9p 600 $13* 13 13*- *

Sonor P 1500 60 60 60
Southm 50760 $34* 34* 34*
Spar Aero 620 $8* 8* 8*

SparAerop 100 $18/4 18* 18* + *
Spar w 4400 195 195 195
Spooner 5500 42 40* 40* +4*
Stand IA 1900 $13 13 13 - *

Stanford 1600 280 268 280 +15
Steep R 200 475 475 475 - 5
Steinbglnc 2000 $29'A 297.. 297*
StelCOA 23916 $21 *> 21 Vs 21'/S- VS
StelcoB 270 $21*! 21*6 2129
StelcoCp 2600 $197.1 19 19-29
StelcoDp 300 $2229 2229 2229+ Vx
Strand O G 4100 445 440 445 +5
SudCont 800 205 190 205 +15
SulpetroB 2701 $829 8VS 874+ 29
Sulivan 4000 215 215 215 + 5
Sunbrst E 500 19 19 19 +1
Suncorpr 614 $2329 2 329 2329 
SyStmhsA 17651 360 345 350
Teck Cor B 1432 $ 729 729 729- Vs
Tectonic 200 135 135 135 +10
Tectonicw z300 60 60 60
TelMetrB 200 $16* 16 Va 16 Va + *
Temag 1500 90 90 90
Tex Can 16760 $25 243/4 25 + *
Thom N A 3300 $22 21* 22
Tor DmBk 4336 $29 283/4 29
TDBkl 835 200 $14% 14* 14* — *
TD Bk C 650 $21 21 21 + *
Tor Sun 2600 $10* 10 Va 10*
Torstar B 800 $11 11 11 - *
Torstar268 166 $21* 21* 21 %- *
Torstar w 800 250 245 245 - 20
Total Pet 2300 $10 Va 10* 10* + Ve
TotalPAp 300 $22% 22* 22%- *
TradersA 2838 $7* 7* 7Va + *
TrCan Res 6100 130 129 129 - 1
TrC R p 100 $10* 10* 10*- Ve
TrnsMt 1060 $8* 8 Ve 8 Ve — Ve
TrnsWst 1900 $11* 11 11% + *
TrAlt A 21607 $17 Va 17* 17 Va + *
TrAlta 7 Va 100 $60 60 60
TrAlta2.36 100 $16 Va 16 Va 16 Va
TrAlta 1.4012406 $17 Va 17* 17 Va + Ve
TrAltal2 100 $23 Va 2 3 Va 2 3 Va
TrCan PL 5682 $203/4 20* 20* + Ve
TrP2.80p 150 $20 Va 20* 20* - Va
TrP4.50p 450 $43% 43* 43*
TrPlstD 2700 $47 Va 47 47 Va + Va
TrPlstF 530 $51 Va 5 T/a 51 Va — *
Trpcfic 13545 145 140 143 - 2
Trimac 7960 $6* 6Va 63/4
TrinityRes 800 $12 11* 11 Va — *
Turbo 47590 209 180 187 - 13
Turbo 8* 100 $7 Va 7 Va 7 Va + Va
Turbo lO'/a 1300 $9% 9 9% + 3/4
Turbo wf 9294 56 54 56 + 2
UlsterPet 26167 138 127 130
Ultramar 118 S8 8 8 - Va
Unico A 100 425 425 425 +25
Unicorp9 100 $16 16 16 - 2
UnionGas 6855 $9 8* 9
UnAsbstos zlOO $6* 6* 6*
UCdnShar 2600 $18 Va 18 Va 18 Va + Va
UKeno 200 $12 Va 12 12 Va + *
U Siscoe 400 410 390 400 +15
UnWburn 500 $9% 9 Va 9* + *
UW OG 1000 55 55 55 + 5
Unversl F 1700 250 250 250
VerstiCIA 550 $9 9 9
VerstICIB 2265 $9% 9 9 - *
VerstICorp 400 $10 9* 9* + Ve
Vestgron 1400 $17* 17 17* + Va
VGTrstco 1000 $5* 5 Va 5*- Ve
Villcentre 306 385 385 385 +15
Vulcan Ind 2450 $63/4 63/4 63/4 — *
Wajax A 1000 $10 9* 9*- Ve
Walker R 60999 $15* 15 Ve 15 Ve — *
Walker 7 Va 8300 $16* 16 Ve 16%
Walker 9 Va 1600 $18 Va 18* 18*
Wlkr 14.16 967 $25* 25* 25%- Ve
Walker w 250 260 260 260 -:20
Wardair 700 385 375 375 -:25
Warren 6700 91 90 91 + 1
Wrintn 500 79 79 79 + 3
Wstburne 900 $15 Va 15* 15 Va + *
WcoastPt 21540 $28 273/4 28 + *
W Pet Ap 455 $55 Va 5 5 Va 55 Va + *
WcoastT 10783 $14 133/4 13* + Ve
Westfield 1500 128 125 125
Westfort 4000 108 101 108 + 3
Westmin 1350 $7% 7 Ve 7Ve — Ve
Westmin p 4500 $17* 17 17% + *
Weston 100 $35 Va 35 Va 35 Va - Va
Wstnôpr Z 50 $513/4 513/4 513/4
Wharf 500 130 130 130 +10
Wilanour 1300 210 200 210 +40
Willroy 1304 $5 Va 5 5 Va + *
Woodwd A 450 $12* 123/4 12*- Ve
Wr Harg 500 260 260 260 +25
YkBear 300 $6* 6* 6*
Zephyr 500 186 186 186 — 9

Partner&hipUnits
Lehndorff 500 $17 17 17 -T*

Trust Units
BBCRun 850 $123/4 12* 123/4
CPermun 570 $6* 6* 6% + Ve

Vsntss Haut Bas Perm. Ch
MaryK 15 219 253/4 24Va 25*- Ve
Masco 10 221 34* 33* 33*- *
Massey 92 2* 2 2 - Ve
MasCp 26 18 17* 18
Maytg 10 21 26* 26* 26*+ Ve
McDnld 10 850 68* 67 Va 68*+ *
McDnD 8 1637 35 Va 34* 34*- Va
McGrH 12 237 49* 48 Va 48*- 3/4
Mclnt . 15 26* 25* 26%+ 3/4
Merck 14 507 74* 7 4 Va 74 Va— *
Merr Lyn 5 752 27* 26* 27*- Ve
MGMFI 9 190 6* 6 6 Ve— *
Mid Ros 7 41 15* 15* 15*.......
MMM 9 2050 55* 54* 54 Va— 3/4
Mitel 515 19* 18* 19 .......
Mobil 4 4271 22* 21 Va 21*- *
MoblH 484 2 1* 1*- Ve
Mohasc 5 94 103/4 10* 10*.......
Monsan 6 195 64* 63 Va 63*-1
Motrola 11 791 59 58 583/4- *
NCR 5 716 423/4 41* 42*- Va
NLInd 6 1925 2 8 Ve 27 28 + *
NabscB 8 265 33 Ve 323/4 32*+ *
NatDist 6 1038 22* 22 22 - Ve
NiaMP 6 3645 13* 12* 13 - Ve
Norflk W 5 395 47% 463/4 47 + Ve
NorTI 48 933 44% 42 Va 44%+IVa
Nthgate 9 3* 3* 3*.......
Northrp 14 684 47* 45 45*—2%
Nor Sim 8 282 21* 21* 21*- *
Nucor 9 220 45 Ve 44 Va 443/4- *
Occ Pet 3 541 20 Va 20* 20 Va.......
OutbM 6 125 23* 22 Va 22*- *
PanAm 774 3* 3 Ve 3*.......
ParkDrl 5 895 133/4 13 Va 13*+ Vs
Penney 6x1511 343/4 34 34*.......
Pennzol 9 1235 37 Ve *3/4% 363/4- *
Pepsico 10 1198 38 Ve 373/4 37*+ *
PerkEl 14 790 22* 21* 22 - *
Pfizer 18 2333 53 Ve 523/4 53*+ *
PhelpD 9 205 24 Ve 233/4 24 - *
Phibro 6 635 24* 23* 24*— *
PhilMr 9 1721 49 48* 49 + Va
Phil Pet 6 2598 323/4 32 32*- *
Pierl 5 28 6 Ve 6 Ve 6*+ Ve
Pitney B 7 775 28 Ve 27* 28 + *
Pittstn 16 422 187 18* 18Va- Ve
Polarid 19 278 18* 18* 18Va- *
Portée 5 38 11* 11* 11*+ Ve
ProctG 10 949 84 83* 83*
QuakO 7 418 u40* 393/4 40 - *
RCA 1749 21* 21* 21* .
RalsPur 8 888 123/4 12Va 12*- Ve
Raymd 5 134 14 dl3Va 133/4- *
ReadB 5 496 16 Ve 15Va 15Va- *
RepStl 2 527 211 20* 20*- *
Revlon 7 333 27* 27* 27Va- *
RchVck 7 1346 213/4 21* 21 Va- *
RiegelT 5 34 18 173/4 173/4.......
Robins 7 334 12 Ve 11* 12 .......
Rockwl 7 1025 28 27* 27*.......
RoylD 4 2001 33* 32* 33*.......
RyderS 7 145 27* 27Va 27*- Ve
SCM 5 88 236 23 23*+ Va
Safeway 7 354 29* 29 29 - *
StRegP 5 263 26 25* 26 + *
Sanders 14 152 43 Va 43 43*+ *
SchrPlo 9 535 X* 29* XVe— Ve
Schlmb 101749 453/4 44% 44*-1
Scott P 5 336 17* 16* 163/4- *
Seagrm S 121 52* 51 Va 51 Va- *
SearleG 17 251 33 32* 32*- *
Sears 9 1564 19* 19 19Ve- *
Sedco 6 289 32 Va 31* 31*- *
Shell Oil 6 1217 35* 34 34*- Va
Signal 7 623 21 20 Va 20 Va.......
Singer 8 285 15* 15 15 - *
Skyline 32 131 14 Ve 13* 14*+ *
SmithA 9 27 9* 9* 9*
Smithln 6 147 33* 32% 32*- Va
SmkB 13 1068 70* 69* 70*+1*
SonyCp 11 11361 14 Ve 13* 14 - *
Sou Pac 6 190 35 34* 34*+ *
Spartn 5 45 11* 11* 11*- *
Sperry 6 416 28 Va 27* 28*- *
Squibb 15 1389 33 32* 32*+ *
StOilCI 5 2409 32* 31* 31*- Va
StOlnd 6 5536 40* 393/4 39*- *
StdOilO 4 2178 35* 34* 35*+ *
Steeqo 7 55 3* 3* 3*- *
Sterl Dg 12 436 25 24 Va 24*- *
Steven J 91 15 14* 14*- *
StorTe 10 1226 26* 25* 25*- *
SunCo 4 279 34 33* 33*- *
SunMn 471 7* 7% 7%+ *
SuprO 11 3116 X* 29* X - *
Syntex 11 1706 36 35 35*- Vs
Taft Brd 9 51 X 29* 293/4- *
Tchclr 4 51 11* 11* 11*- *
Teldyne 6 460 117* 116* 116*—1*
Tenneco 5 943 29* 28* 28*- *
Texaco 3 1507 X* 29?'% X - Va
Tex Inst 17 884 80% 79* 80%+ *
TxOGas 13 828 28* 27* 28 - *
Textron 6 157 23* 23* 23*- *
Timel 15 565 37* 37 37 ........
Timkn 6 12 55 54* 54*- *
TW Cp 16 1553 20* 20* 20*- *
Transm 6 1591 19* 19* 19%.......
UCamp 7 129 46* 45* 46*
UnCarb 5 753 48* 47* 47*- *
US Gyps 7 169 31* 31* 31*+ *
US Steel 2 777 24* 23* 23*- *
Upjohn 8 259 46* 46* 46*
Varian 22 65 32* 31* 32*+ *
Wainoc . 210 14* 13* 14 - *
WkHRs 83 12* 12 Va 12*- Va
WaltJm 177 17* 17* 17*.......
WarnL 196 1100 23* 23* 23 Va— *
WestgE 5 499 25* 24* 24*- *
Weyerhs
WhltCn

16 802 27*
6 47 26*

26*
25*

26*- * 
26

Winnbg 29 536 5* 5* 5*
Womet 14 42 25* 24* 24*- *
Wolwth 6 595 17* 17 17 - *
Xerox 5 1096 37* 36* 37*+ *
ZenithR 17 585 V3* 13* 13*.......
Zurnln 5 294 19* 18 Va 18*- *

Mots *>ri* Vol. C OMV. Form. Titro

Alcan My 20 
Alcan My 22'* 
Alcan My 22'*p 
Alcan My 25 
Alcan My 25 p 
Alcan My 27>*p 
Alcan My 30 p 
Alcan My 32'*p 
Alcan Ag 22'* 
Alcan Ag 22'*p 
Alcan Ag 25 p 
Alcan Ag 27'* 
Alcan Nv 22'*p 
Alcan Nv 25 p 
Ait Enr Jn 12'* 
Alt Enr Jn 15 
Asama Ap 12'*p 
Asama Jy 10 
Asama Jy 12'* 
Asama Oc 10 p 
BellCanMy 17'* 
Bell Can Ag 17'* 
Bell Can Ag 20 
Bell Can Nv 17'* 
Bell Can Nv 17'*p 
Bell Can Nv 20 
Bk Mtl My 20 
Bk Mtl My 22'* 
Bk Mtl My 22'*p 
Bk Mtl Ag 20 p 
Bk Mtl Ag 22'* 
Bk Mtl Ag 25 
Bk Mtl Nv 20 p 
Bk Mtl Nv 25 
Bk Mtl Nv 25 p 
Bk NS De 25 
Bow Val Ap 15 
BowValAp 15 p 
Bow Val Jy 12'* 
Bow Val J y 12'*p 
Bow Val Jy 15 
Bow Val Jy 15 p 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 15 p 
Bow Val Oc 17'* 
Bow Val Oc 17'*p 
Bow Val Oc 20 
BP Can Ap 22'* 
BP Can Ap 25 
BP Can Ap 25 p 
BP Can Ap 27'* 
BP Can A p 27'*p 
BP Can Ap 30 
BP Can Ap 30 p 
BP Can Ap 32'* 
BP Can Ap 32'*p 
BP Can Ap 35 
BP Can Ap 40 
BP Can J y 22'* 
BP Can J y 22'*p 
BP Can Jy 25 
BPCanJy 25 p 
BP Can J y 27'* 
BPCanJy 27'*p 
BPCanJy 30 
BPCanJy 30 p 
BPCanJy 32'* 
BPCanJy 32'*p 
BPCanJy 35 
BPCanJy 35 p 
BPCanJy 40 
BP Can Oc 25 
BP Can Oc 30 
BrscnAMy 20 
BrscnAMy 20 p 
Brscn A Ag 22'/2p 
C Im B Jn 25 
C Im B Jn 27'* 
C Im B Jn 27'*p 
C Im B Sp 27’*p 
C Im B Sp 30 
CanP E My 15 
CBth A Oc 15 
Cmnc Jn 45 p 
Cmnc Jn 50 
Cmnc Jn 55 
Cmnc Jn 60 
Cmnc Sp 50 
Cmnc Sp 55 
CP Ltd My 30 
CP Ltd My 30 p 
CP Ltd My 32'* 
CP Ltd My 32'*p 
CP Ltd My 35 p 
CP Ltd Ag 27'* 
CP Ltd Ag 30 
CP Ltd Ag 30 p 
CP Ltd Ag 32'* 
CP Ltd Nv 27'*p 
CP Ltd Nv 32'*p
CRL Jn 12 Va
CRL Jn 12*p
CRL Jn 15
CRL Jn 15 p
CRL Jn 17 Va
CRL Jn 17Vap
CRL Jn 20 p
CRL Sp 15
CRL Sp 15 p
CRL Sp 17 Va
CRL Sp 17Vap
CRL Sp 20
CRL De 12Vap
CRL De 15
CTL Bk Jn 7'* 
CTL Bk De 7'* 
D Pete Ap 10 
D Pete Ap 10 p 
D Pete Ap 12'* 
DPete Ap 12'/ap 
DPete Jn 7'*p 
DPete Jn 10 
DPete Jn 10 p 
D Pete Jn 17'* 
DPete J y 7'* 
DPete J y 7'/2p 
DPete Jy 10 
DPete Jy 10 p 
DPete J y 12'* 
DPete J y 12'*p 
DPete Jy 15 
D Pete Oc 7'* 
D Pete Oc 10 
D Pete Oc 10 p 
D Pete Oc 12'* 
DPete Oc 12'*p 
D Pete Oc 15 
Denis J y 22'* 
Denis Oc 20 p 
Dmtr J y 17'*
Dmtr Jy 20
Dom M Ap 15 
Dom M Ap 15 p 
Dom M Ap 17'* 
Dom M Jy 12'* 
Dom M Jy 15 
Dom M Jy 17'* 
Dom M Oc 15 
Gnstar Ap 17'*p 
Gnstar Ap 20 p 
Gnstar Jy 15 
Gnstar Jy 15 p 
Gnstar J y 17'* 
Gnstar Jy 17'*p 
Gnstar Jy 20 
Gnstar Oc 15 
Gnstar Oc 15 p 
Gnstar Oc 17'* 
Gnstar Oc 17'*p 
Gulf C My 10 
Gulf C My 10 p 
Gulf C My 12'* 
Gulf C My 12'*p 
Gulf C My 15 
Gulf C My 17'* 
Gulf C My 20 
Gulf C My 22'* 
Gulf C Ag 12'* 
Gulf C Ag 15 
Gulf C Ag 17'* 
Gulf C Ag 17'*p 
Gulf C Nv 12'* 
Gulf C Nv 12'*p 
Gulf C Nv 15 
Gulf C Nv 15 p 
HBOG My 50 
HBOG Ag 45 
HBOG Ag 50 
Husky Ap 7'* 
Husky Jy 7’* 
Husky Jy 10 
l-City Jn 10 
l-City Sp 10 
l-City De 10 
Inco My 12'* 
Inco My 15 
Inco My 15 p 
Inco Ag 12'* 
Inco Ag 12'*p 
Inco Ag 15 
Inco Ag 15 p 
Inco Ag 17'* 
Inco Ag 17'*p 
IOIIA My 22'* 
IOIIA My 22>*p 
IOMA Ag 22'*

5 147 $3 $22*
19 846105 $22*
22 928 IX $22*
20 1275 25 $22*

5 485 $3 $22*
20 133 $5 $22*
10 74 $7* $22*
10 10$10 $22*

4 691 175 $22*
18 440 $2 *$22*

2 417 $3* $22*
9 156 35 $22*
2 178 $2* $22*
2 69 $4% $22*

10 69 40 $11 *
2 75 10 $11*
3 50 $2% $10%

227 240115 $10%
5 95 X $10*
3 12 90 $ 10*

20 1175 145 $187%
5 785 175 $187% 

55 1317 40 $187%
5 282 $2* $187%

11 17 30 $187%
20 825 80 $187%

5 81 165 $21'*
15 419 30 $21'* 
10 147 135 $21'*
21 396 65 $21’*

4 448 80 $21'*
2 707 25 $21'*
1 29 95 $2 T*
2 663 65 $21’*
3 3 $3* $21'*
4 4105 $22'/8

31 749 15 $137%
13 470135 $137%
10 734 $2'* $137%
12 629100 $137%

106 1237 125 $137%
57 961 $2'* $137%

2 601195 $137%
11 218 $2H$13T%

3 74 100 $137%
1 125 $4 $137%
2 94 50 $137%
5 139 $6 $28*
6 597 $4>/4$28%
5 502 30 $28*

130 319 195 $28*
63 425 95 $28*

318 788 105 $28*
30 179 $2'* $28* 

167 328 50 $28*
26 130 $4'* $28* 
50 1303 50 $28*
55 674 25 $28*

140 440 $7'* $28* 
138 82 110 $28*

4 351 $6'* $28*
11 132 $2 $28*
35 219 $43/4 $28* 
23 62 $3* $28*

9 547 $33/4 $28* 
18 101 $4'* $28* 
26 280 $3'/e $28*
6 38 $5'* $28*

124 713 $2* $28*
20 32 $73/4 $28*

3 638140 $28*
20 89 $7* $28*
20 246 $4* $28*
10 76 60 $19*

5 125110 $19*
2 105 $3% $19%
1 61 120 $25

10 28 20 $25
5 42 S2'/a $25
2 57 $2* $25
1 110 30 $25

10 536110 $15*
1 7125 $143/4
5 261 $3* $45 Ve

10 116175 $45 Ve
10 108 40 $45 Ve
10 137 15 $45 Ve

1 70 $2 $45 Ve
14 46100 $45 Ve
65 579 80 $28*
30 555170 $28*

115 187 35 $28*
1 291 $3* $28*
2 78 $5 Va $28*

160 172 $23/4 $28*
59 343180 $28*
17 273 $3 $28*

100 290 85 $28*
5 39185 $28*
5 5 $4* $28*

20 214 $3* $15*
1 141 25 $15*

209 917175 $15*
180 596 80 $15*
60 300 55 $15*

6 51 $2 $15*
2 21 $4 Va $15*

50 307 $2 $15*
53 241 125 $15*
37 559 90 $15*

2 8 $2Va $15*
25 95 60 $15*
10 10 80 $15*
3 69 $2*515*

100 331 35 $7*
1 590 55 $7*

112 4003 10 $8*
55 2095170 $8*
13 2300 5 $8*

8 744 $4 Ve $8*
2 163 70 $8*
5 332 65 $8*
5 55195 $8*
2 204 10 $8*
9 1035185 $8*

15 506 60 $8*
73 2651 75 $8*

1 1041 185 $8*
194 2827 35 $8*
23 725 $3* $8*

1 2299 20 $8*
2 907 $2% $8*

23 1420125 $8*
13 654 $2 $8*
12 991 75 $8*
9 156 $4* $8*
6 452 40 $8*
4 29150 $22 Va
2 32125 $22 Va
2 7 $2Va $18*
1 180100 $18*
6 141 100 $15*

10 163 55 $15*
10 95 10 $15*

1 58100 $15*
7 102185 $15*

29 116100 $15*
3 94 $2* $15*

23 74150 $153/4
10 39 $4 $153/4
3 13 $2 $153/4

10 10 75 $153/4
8 248105 $153/4
2 78 $2 Ve $153/4
4 186 50 $153/4
1 3 $2* $153/4
1 6125 $153/4
1 17175 $153/4
9 42 $2* $153/4

12 710 $27% $12*
16 516 25 $12*

100 2515 95 $12*
2 1646 90 $12*

81 3483 25 $12* 
27 1794 10 $12* 
10 1423 1 $12*
5 1274 1 $12*

221 1674165 $12*
41 1828 85 $12*

5 794 45 $12*
20 63 $5* $12*
20 678 $2* $12*
13 242 180 $12*
17 344160 $12*

1 85 $3Ve $12*
4 484 60 $48

122 130 $5'/4$48
42 244 150 $48
6 631 20 $7*

10 577 80 $7*
17 1088 15 $7*
30 494 35 $9'/b
69 858 65 $9 Ve
11 519100 $9 Ve
3 88 145 $13 Va

70 908 35 $13’/2
68 766175 $13 Va

1 456195 $13 Va
10 173 85 S13'/% 

103 1193 90 $13 Va
167 463 $2'/4 $13Va 

3 650 35 $13'/* 
26 516 BAVa $13Va

5 1147 40 $21
5 746165 $21

23 355125 $21

Moi* Prix Vol. C ouv. Farm. Titra
lOil A Nv 20 1 60 $3*$21
(Oil A Nv 22'/a 4 105IX $21
lOil A Nv 22'/ap 2 25 $2* $21
lOil A Nv 25 11 42 90 $21
Labat A Jy 27'/a 20 98 60 $27
La bat A Oc 27 Va 10 188 85 $27
MB Ltd My 20 p 1 161 45 $22*
MB Ltd Ag 25 p 10 75 S3* $22%
MB Ltd Nv 20 p 1 2150 $22*
Mitel Jn 20 1 126 $4* $23*
Mitel Jn 20 p 3 253115 $23*
Mitel Jn 22*p 22 637 $2 $23*
Mitel Jn 25 114 922195 $23*
Mitel Jn 25 p 90 453 $3* $23*
Mitel Jn 27* 13 556110 $23*
Mitel Jn X 12 542 50 $23 Ve
Mitel Sp 27* 13 102 $2 *$23*
Mitel Sp 32* 9 389IX $23*
Mitel De 20 1 8 $6* $23*
Mitel De 20 p 2 90 $2* $23*
Nat Bk Ag 5 21 113 40 $4*
Nat Bk Nv 5 3 88 65 $4*
Nor Tel Ap 50 22 226 $5 $54
Nor Tel Ap 50 p 20 IX 50 $54
Nor Tel Ap 55 1 147 75 $54
Nor Tel Ap 55 p 2 81 $2 Va $54
Nor Tel Ap 60 24 143 15 $54
Nor Tel Ap 60 p 20 46 $7 $54
Nor Tel Jy 45 p 3 54 140 $54
Nor Tel Jy 55 p 1 44 $5% $54
Noran My 15 8 133180 $16*
Noran My 17* 12 832 45 $16*
Noran My 17Vap 3u 1167 160 $16*
Noran My 20 5 853 20 $16*
Noran My 20 p 9 892 $3* $16*
Noran Ag 15 8 166 $2Va $16*
Noran Ag 15 p 2 16 90 $16*
Noran Ag 17 Va 33 823115 $16*
Noran Ag 17*p 3 674 $2* $16*
Noran Ag 20 p 15 224 $4 $16*
Noran Ag 22Vap 2 200 $6Va $16*
Noran Nv 15 p 3 26125 $16*
Noran Nv 17 Va 21 250165 $16*
Noran Nv 20 p 1 35 $4* $16*
Norcn Ag 22Vap 2 92 125 $23 Va
Nova A My 7 Va 17 1903 15 $6*
Nova A Ag 7 Va 10 1090 40 $6*
Nova A Ag 7*p 3 141120 $6*
Nova A Nv 5 10 113170 $6*
Nova A Nv 7 Va 26 493 70 $6*
Placer Jn 12 Va 35 381 80 $12
Rang Ap 5 9 421 190 $6*
Rang Ap 7 Va 32 1301 10 $63/4
Rang Ap 7*p 20 305 55 $63/4
Rang Jy 5 7 377 $2* $63/4
Rang Jy 5 P 2 259 20 $63/4
Rang Jy 7 Va 37 1882 65 $63/4
Rang Jy 7*p 11 587120 $63/4
Rang Oc 5 8 553 $2* $63/4
Rang Oc 7 Va 13 1191 95 $63/4
Rang Oc 7*p 10 170125 $63/4
Roy Bk Ap 22Va 20 127 75 $22*
Roy Bk Jy 22 Va 20 80165 $22*
Roy Bk Oc 25 2 203 95 $22*
Segrm Ap 55 4 203 $8 Va $63 Va
Segrm Ap 60 p 2 922 25 $63Va
Segrm Ap 65 10 484 50 $63 Va
Segrm Ap 65 p 4 531 $2 Ve $63 Va
Segrm Jy 60 5 1293 $6* $63Va
Segrm Jy 65 p 2 316 $4 Va $63 Va
Segrm Oc 65 14 40 $4* $63 Va
Segrm Oc 70 p 10 67 $7 $63Va
Shell C My 17 Va 2 358 25 $16*
Stlco A Ag 20 8 8 $2* $2 T/e
StlcoA Ag 22V2P 1 19 $2 $2T/e
StlcoA Nv 20 p 20 20160 $2 T/e
StlcoA Nv 25 p 7 46 $4* $21 Ve
T-D Bk Sp 30 p 10 31 180 $29
T-D Bk De 30 p 10 10 $2* $29
Total P Ap 15 6 1035 10 $10*
Total P Jy 10 p 1 123 105 $10%
Total P Jy 12 Va 1 666 65 $10*
Total P Oc 10 2 277 $2* $10%
Total P Oc 12 Va 1 649150 $10*
Total P Oc 12Vap 3 109 $2* $10*
Total P Oc 15 8 398110 $10*
TrC PL My 20 2 71150 $20*
TrC PL Ag 22Va 1 436IX $20*
TrC PL Ag 25 p 2 155 $4Va $20*
TrC PL Ag 27'/ap 5 15 $7 $20%
TrC PL Nv 20 2 2 $23/4 $20*
Tx Can Jn 22 Va 25 103 $4 $25
Tx Can Jn 30 3 99 80 $25
Tx Can De 27 *p 1 1 $43/4 $25
Wlkr R Jn 17 Va 70 1385 40 $15Ve
Wlkr R Sp 15 5 785170 $15 Ve
Wlkr R Sp 17 Va 21 804 80 $15Ve
Wlkr R Sp 17Vap 5 69 $23/4 $15Ve
Wlkr R De 17Vap 10 28 $3% $15%

Options sur l’or
Options sur l'or 

(Prix en devises américaines)
Séries Vol. Haut Bas Farm.
Mai 300 P 18 4 4 4
Aou 3X 5 56 56 56
Aou 300 P 1 6 6 6
Nov 300 3 70 65 65
Nov 300 P 10 8.50 8.50 8.50
Mai 325 8 23 21 23
Mai 325 P 265 13 9 9
Aou 325 8 38 37 37
Aou 325 P 83 15 13 13
Nov 325 7 56 52 56
Nov 325 P 5 17.50 12.50 17.50
Mai 350 300 14 50 10 14.50
Mai 350 P 2 20 20 20
Aou 350 44 30 24.50 30
Aou 350 P 21 26 23 24.50
Nov 350 21 35 50 34 35
Nov 350 P 2 30 30 30
Mai 375 10 4.50 4.50 4.50
Mai 375 P 50 35 35 35
Aou 375 34 17 15 16
Nov 375 1 22.50 22.50 22.50
Mai 400 3 2 2 2
Aou 400 12 11.50 10 10
Nov 400 4 15 15 15
Mai 425 10 1.10 1.10 1.10
Aou 425 125 6 5.50 5.50

Total EGCC : 1,052

Situation inchangée hier dans le 
marché canadien des obligations.

L'argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 16%.

Marché à terme
(Transaction» combinées 

Toronto-Montréal) 
par la Presse Canadienne 

Bons du Trésor du Canada, 91 jours, 
$1 million, multiples de $0.005.

Cours Cont. 
Haut Bas Régi. Var. Vig. 

Juin 8 2 96.250 96.250 96.250 — 163
Sep. 82 - — 96 150 — 60
Déc. 82 — — 96.025 — 39
Mar. 83 — — 96.850 — 0

Ventes: lundi 1 ; vend. 1.
Contrats en vigueur: vend 262 inch. 
Limite de fluctuation quotidienne 

$0.150 plus ou moins cours de règle­
ment

Obligations du Canada, 18 ans, 9%, 
quantité $100,000, base $100 (déci­
males à 1-32e).

Cours Cont. 
Haut Bas Régi. Var. Vig.

Juin 82 61-02 60-20 60-27 03 833
Sep.82 61-00 60-26 60-30 01 769
iDéc 82 - — 61-00 — 300

Ventes: lundi 83; vend 647 
Contrats en vigueur, vend. 1,902-11. 
Limite de fluctuation quotidienne 

64-32 plus ou moins dernier cours de 
règlement

imtiBHAinuiaiu
AGF Group 
Amer Gwth 9.44 
Cdn Gas Egy 5.44 
Cdn Sec Gth 10.16 
Cdn Trusteed 3.65 
Corp Invest 6.85 
Corp Inv Stk 3.58 
Gwth Equity 4.27 
Japan 4.81
nMMF 14.57 10.00 
OptionEquity4.26 
Special 5.05 

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 10.53 
Income Fnd 9.02 
Internatnl 11.70 
MnyFd 14.56 1.00 
Pld Resourc 9.14 
Taurus 16.66 

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.52 
Banner Fnd 5.20 
CIF 4.89
CIF lheome 8.39 

Central Group 
yCam Gwth 5.78 
yCompound 9.26 
yDividend 10.03 
yFund 4000 5.26 
ylntl Energy 2.33 
ylntl Gwth 6.58 
ylntl Income 3.98 
yNat ResGthS 58 
yNorthn Egy 4.35 
yRevenueGth4.22 
yünivest 5.fr 

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 3.42 
Goldtrust 3.62 

Confed Group 
Dolphin Eqty 4.78 
yDolphinMtg4.81 

Cundill Group 
ySecurity 7.77 
Value 7.06

Dynamic Group 
ynDyn Amer 5.94 
ynDyn Fnd 11.67 
ynDyn Incom4.90 

Eaton Bay Group 
Commwlth 5.55

Dividend 4.29 
Growth 7.23 
Income 3.16 
Internatnl 7.21 
Mortgage 9.57 
Viking 7.48 

GuarantyTrustGr 
ynlnvEquityl 1.69 
ynlnvlncome3.55 
ynMortgage 9.81 

Guardian Group 
Enterprise .91 
Grouped Inc 4.94 
Gwth Fund 23.27 
North Amer 5.85 
Mutual Acu 4.21 
STMny 15.11 10.02 
World Equity 4.64 

Investors Group 
yBond 3.67 
yDividend 6.20 
yGrowth 6.00 
ylnternatnl 9.52 
yJapan 12.49 
yMortgage 4 48 
yMutual 5.42 
yProvidt Stk 6.95 
yRetiremnt 9.95 

ynJonesHewrd4.00 
Managed Gth 5.39 
Montreal Trust Gr 
ynEquity 19.37 
ynlncome 6.53 
ynlnternatl 11.24 
ynMortgage 9.37 

Principal Gr 
yCollective 10.92 
yGrowth 5.30 
yVenture 7.03 
yBcnd 2.43 

Prudential Gr 
Growth 6.16 
Income 4.26 

ySask Dev Fd 3.69 
Sterling Group 
Equity 5.37 

TempletonGth8.30 
Trimark Group 
Trimark 5.08 
Trimark Cdn 4.52 

United Bond Share

RoyFund 8.23 
RoyFnd Inc 4.34

Universal Group 
American 5.92 
Equity 14.07 
Income 3.44 
Japan 4.61 
Resource 4.72 
Non-Members 

nAltamira Fd 5.74 
Assoc Inv 7,48 
yBeaucanagx 5.18 
Canagex Gr 
yHypotheq 9.43 
yObligatns 7.57 

Capital Gth 5.47 
nCapstone 4.55 
Co-op Trust Gr 
ynCTMutuall3.87 
ynGrowth 6.75 
ynLandmk 12.74 

Desjardins Gr 
yActions 11.63 
yHypotheq 3.99 
ylnternatnl 10.87 
yObligatns 3.11 
nySpec 8.37 

Dixon, Krog Gr 
Dixon, Krog 10.17 
Heritage 3.28 
Vanguard 13.66 

yDomequity 11.36 
yDominCompll.48 
Dreyfus Group 
yxlnc 12.51 
yxlnternatl 23.63 

Executv Inti .97 
xFid Trend 25.70 
nFst Cdn Mtg 9.70 
ynFiscon Fd 5.08 
/Harvard 9.47 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.31 
Indust Div 5.12 
Indust Eq 8.55 
Indust Gtn 5.83 
lndustlncome6.9S 
Indust Pens 2.40 
Mack Eq 1.33 

Keystone Gr 
xCus K-2 5.60

xCus S-l 15.12
xCus S-4 4.81

xLex Rsrch 14.05 
xManhatn 3.88 
yMaritime Eq 3.59 
Marlborough 7.26 
nNatrusco 17.53 
NW Group 
Canadian 5.94 
Equity 13.88 

xOne Wm St 14.71 
xOppenhmr 6.92 
Pemberton Gr 
ynPacificDiv5.93 
ynPacificRet4.57 
vnPacific US 4.20 

PHN Group 
yBond 7.43 
yCanadian 9.77 
yDiv Income 9.31 
Fund 1825
yPooled 25.28 
nyRRSP 19.82 

PMF Managmnt 
ynPensionMu8.65 
ynXanaduFd6.16 

nPutnam 9.80 
Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 13.45 
yCanadian 6.79 
yFonds H 4.56 
yRetraite 9.49 

Scotiafund Mtg .92 
Synchrovest 5.45 
xiech 10.26
yTradex 3.95 
Trans Canada Gr 
A 4.36
B 60.35
C 11.41

United Group 
Accumula 5.77 
Accumula R 5.84 
American 2.62 
yCont Mortg 5.06 
Horizon 3.96 
Security 3.78 
Venture 5.55 
Venture Ret 6.37 

Western Gwth 3.97

4 I
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Salaire ou 
est le taux

dividende? Le facteur décisif 
d’imposition de la corporation

LORSQUE les administra­
teurs d'une corporation 
établissent une politique 

de rémunération à l'egard des 
actionnaires-emplovés. ils doi­
vent tenir compte de plusieurs 
facteurs avant de décider s'il 
est plus avantageux de verser 
un salaire ou un dividende 

Du point de vue de l'action­
naire. divers points sont à con­
sidérer Tout d'abord, si le di­
vidende constitue la seule 
source de revenu du particu­
lier. celui-ci ne pourra déduire 
aucun montant à titre de con­
tribution à un régime enregis­
tré d'épargne-retraite. De 
plus, le revenu de dividende 
ne fait pas partie des revenus 
admissibles donnant droit de 
verser des contributions au 
Régime de rentes du Québec. 
Quoiqu'il en soit, de tous les 
facteurs à envisager, l'impact 
fiscal sera probablement celui 
qui fera pencher la balance en 
faveur de l’un ou l'autre des 
deux modes de rémunération.

S'il est possible d'établir 
certaines règles qui facilitent 
la prise de décision, les bud­
gets des différents gouverne­
ments viennent régulièrement 
modifier ces lignes de con­
duite. Ainsi, le dernier budget 
du ministre des Finances du 
Canada, M. Allan MacEachen 
contient plusieurs proposi­
tions de modifications qui ont 
une influence sur le choix de 
verser un salaire ou un divi­
dende.

La proposition qui affecte le 
plus directement la situation 
de l’actionnaire est la baisse 
du dégrèvement pour divi­
dende, qui passe de 25% à 22 
2/3% du montant majoré. Le 
dégrèvement, qui permet à un 
particulier de déduire directe­
ment de son impôt payable 22 
2/3% du dividende imposable, 
est sans doute l’avantage le 
plus marqué du dividende par 
rapport au salaire. Toutefois,

fiscalité
par Marie-Andrée 
Chevalier

Cette chronique est une collaboration spéciale 
de l’Association québécoise de planification 
fiscale et successorale. Marie-Andrée 
Chevalier est membre du service de fiscalité 
de Maheu Noiseux.

TABLEAU I
Comparaison de rimpôt fédéral 

Avant budget Après budget

la baisse du dégrèvement 
d'impôt est partiellement 
compensée par une baisse des 
taux d'imposition des revenus 
élevés ($25.000 et plus!. Ces 
deux mesures ont pour effet 
de ramener le taux marginal 
maximum d’impôt applicable 
aux dividendes de 46% en 1981 
à 38% en 1982. Cependant, 
pour les contribuables ayant 
un niveau de revenu imposa­
ble de $10,000. le taux margi­
nal d’impôt du dividende pas­
sera de 2.9%- en 1981 à 3.2%> en 
1982.

Dans le but d’intégrer la fis­
calité des corporations et de 
leurs actionnaires, le budget 
propose de modifier le sys­
tème d’imposition actuel afin 
de décourager la formation de 
corporations uniquement pour 
des considérations d’ordre fis­
cal.

Actuellement, les corpora­
tions exploitées activement 
bénéficient de certains avanta­
ges fiscaux tant qu’elles con­
servent leur statut de petite 
entreprise. À titre d'exemple, 
leurs revenus sont imposés à 
un taux réduit pourvu que 
leurs revenus accumulés n’ex­
cèdent pas un certain plafond. 
Suite au budget du 12 novem­
bre 1981, ce plafond passe de 
$750,000 à $1 million, mais les 
dividendes versés par la cor­
poration à ses actionnaires ne

Crédit fonder
FIDUCIE CREDIT FONCIER

2-5 ANS
payé annuellement

PLACEMENTS À TERME GARANTI
Taux passibles de changer sans préavis.

Montréal: 612, rue Saint-Jacques (514) 282-1880
Québec 681-0277 • Ottawa: 238-6084

INSTITUTION INSCRITE REGIE DE L ASSURANCE-DEPOTS DU QUEBEC 
MEMBRE SOCIETE D ASSURANCE-DEPÛTS DU CANADA

CHAIT. SALOMON. GELBER. REIS. BRONSTEIN. 

LITVACK, ECHENBERG & UPPER
avocats

regrettent le décès du fondateur 

de leur étude

SAMUEL CHAIT, C.R.
1904-1982

Les bureaux de l’étude seront fermés 

mardi le 6 avril 1982 

en l'honneur de sa mémoire.

Woods Gordon
Conseiller en administration

Drummond Lamb
#

Marcel Guay
Les associés de Woods Gordon désirent souligner qu’à 
compter du 15 avril, messieurs Drummond Lamb et Marcel 
Guay se joindront à leur société en tant qu'associés. Mes­
sieurs Lamb et Guay, qui exerçaient auparavant leurs acti­
vités professionnelles sous la raison sociale de Lamb Guay 
Inc., possèdent plus de vingt ans d'expérience comme 
conseillers en administration et en marketing industriel. 
Au sein de Woods Gordon au Québec, ils se concentreront 
en marketing industriel, ce qui permettra au bureau de 
Montréal de renforcer son leadership dans ce domaine 
Ces services s’ajouteront à ceux qu'offrent les autres 
experts-conseils de Woods Gordon: assistance à l’obtention 
d’aide gouvernementale, conception et mise en place de 
systèmes informatiques, bureautique, recherche de 
cadres, systèmes d évaluation des emplois et amélioration 
de la productivité au moyen de nouvelles techniques de la 
gestion participante comme les cercles de qualité.

viendront plus réduire les reve­
nus accumulés pour fins fisca­
les. Ainsi, la technique qui 
consistait à payer des dividen­
des pour réduire le surplus et 
bénéficier plus longtemps de 
la déduction pour petite entre­
prise ne pourra plus être ap­
pliquée Le dividende ne regé­
nérera donc plus la déduction 
pour petite entreprise alors 
que le salaire continuera à re­
tarder le moment où la corpo­
ration ne pourra plus bénéfi­
cier de cette déduction.

Avant le budget, l’effet 
combiné du taux d’impôt ré­
duit des petites entreprises et 
du dégrèvement pour divi­
dende de l’actionnaire per­
mettait à un particulier de ré­
duire son fardeau fiscal. Si le 
revenu était reçu par la corpo­
ration et remis sous forme de 
dividende à l'actionnaire, la 
charge fiscale rattachée à ce 
revenu était moindre que si 
l'actionnaire avait encaissé di­
rectement le revenu original 
(tableau 1). Pour éviter ce 
genre de situation, le budget 
propose d’établir un impôt de 
12.5%. sur les dividendes dis­
tribués à partir du revenu

Salaire Dividende Salaire Dividende

Revenu $100.000 $100.000 $100.000 $100,000
Impôt féd. corporation — 15,000 — 15.000
Revenu du particulier 100.000 85.000 100.000 85,000
Impôt spécial 12 5% — — — 7.550

100.000 85.000 100.000 77.450
Impôt féd. taux maximal 43.000 22.950 34.000 13,150
Montant net $ 57,000 $ 62.050 $ 66.000 $ 64.300

TABLEAU II
Avantage du dividende

18% 37.5%Taux d’impôt de la 
corporation
Taux marginal d’impôt de 
factionnaire à partir duquel 
il est avantageux de verser
un dividende toujours 55 2%’
(1 ) Ce taux est atteint à un revenu imposable de $48,000.

45 8%

jamais

50 8%

jamais

ayant bénéficié du taux réduit 
des petites entreprises. L'a­
doption de cette mesure ferait 
en sorte que la charge fiscale 
totale serait la même, que le 
revenu soit perçu par la corpo­
ration ou par factionnaire.

Ces dernières modifications 
forcent les administrateurs à 
réexaminer les coûts respec­
tifs reliés au salaire et au divi­
dende. Cet examen devrait te­
nir compte de l'impact fiscal 
du choix à la fois pour la cor­
poration et pour lé particulier.

Pour comparer efficace­
ment lequel des deux modes 
de rémunération est le plus

avantageux, nous présumons 
d’abord que la corporation a 
un certain montant de revenu 
disponible. Si ce montant est 
versé sous forme de salaire, il 
faut en retrancher la contribu­
tion de l'employeur au finan­
cement des programmes de 
santé et établir l’impôt per­
sonnel que le particulier devra 
acquitter sur le montant reçu. 
D'autre part, si cette somme 
doit être versée sous forme de 
dividende, il faut considérer 
qu’un dividende provient d’un 
revenu après impôt, que la

corporation est peut-être assu­
jettie à l'impôt de 12.5% (si le 
revenu a bénéficié du taux ré­
duit) et enfin de l'impôt per­
sonnel de factionnaire 

Les résultats de ces calculs 
démontrent que le facteur dé­
cisif est le taux d'impôt de la 
corporation En effet, quel

que soit le palier d'imposition 
de factionnaire, le dividende 
est toujours plus avantageux 
que le salaire, tant que le taux 
d'impôt de la corporation se 
situe en deçà de 37.5% (ta­
bleau II).

En d autres termes, même 
en considérant l'impôt spécial 
de 12.5% que la corporation 
devrait payer sur les dividen­
des versés, le dividende de­
meure moins coûteux que le 
salaire pour les actionnaires 
de petites entreprises

Mentionnons toutefois que 
ces résultats ne tiennent pas 
compte du fait que les divi­
dendes versés ne regénèrent 
plus les surplus accumulés 
aux fins du calcul de la déduc­
tion pour petite entreprise 
Une corporation, dont le total 
des revenus accumulés appro­
che le plafond fixé de $1 mil­
lion devrait cependant pren­
dre ce facteur en considéra­
tion avant de prendre une dé­
cision

Notons enfin ou'à l'heure 
actuelle, le texte ae loi défini­
tif n'est pas disponible et que 
M MacEachen peut encore 
modifier ses propositions ori­
ginales En outre, le gouverne­
ment provincial ne s'est pas 
encore prononcé et nous igno­
rons s'il harmonisera la Loi de 
f impôt du Québec aux modifi- 
caitons contenues dans ce 
budget.

Les articles publiés dans le 
cadre de cette chronique font 
l'objet d'un recueil de fisca­
lité publié trois fois l’an. Ce 
recueil est disponible auprès 
de l'Association québécoise 
de planification fiscale et 
successorale, 1455 rue Peel, 
bureau X-24, Montréal (Qué­
bec) H3A 1T5. au prix de $5 
plus $1 de frais d’envoi. Télé­
phone: (514) 843-8837.

m
REXFOR

Jean-Louis Verrette

Monsieur Michel Duches- 
neau, president du conseil 
d’administration et chef de 
la direction de REXFOR. 
annonce la nomination de 
Monsieur Jean-Louis Ver­
rette. professeur titulaire 
au departement de Geme 
Civil de l'Université Laval, 
au poste de vice-président 
du conseil d'administration 
de la Société

Monsieur Verrette est 
membre du conseil d'ad­
ministration de REXFOR 
depuis 1979.

Moins d’inflation, plus de chômage
TORONTO (PC) - Les Ca­

nadiens peuvent s’attendre à 
un ralentissement important 
du rythme de l'inflation au 
cours des cinq prochaines an­
nées, mais le coût sera un taux 
de chômage plus élevé, pré­
voit le Conference Board du 
Canada.

Dans ses prévisions à 
moyens termes sur l’économie 
canadienne, l’organisme pré­
voit que l’inflation se situera 
autour de 7% en 1985.

Il faut toutefois s’attendre à 
ce qu’entre-temps le chômage 
reste élevé, demeurant près 
de 8% au cours des cinq pro­
chaines années, a précisé M. 
Torn Maxwell, économiste en 
chef de l’organisme. L’expan- 
sion économique réelle de­

vrait se situer en moyenne à 
3% par année, durant la 
même période.

S’adressant à des spécialis­
tes de la mise en marché, M. 
Maxwell a noté que la crainte 
d'un taux inflationniste de 
deux chiffres faisait mainte­
nant partie intégrante de l’é­
conomie canadienne, entraî­
nant à sa suite une escalade 
des coûts de la main-d oeuvre 
suffisante pour soulever des 
inquiétudes sur ce qu’il en 
coûtera dans l’avenir pour 
maintenir notre industrie 
compétitive sur les marchés 
internationaux.

L’HÔPITAL ST. MARY’S

COMPAGNIE D ASSURANCE 
DU QUÉBEC

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE DES 
ACTIONNAIRES

AVIS est par les présentes, donné 
que rassemblée generale annuel­
le des actionnaires de la Com­
pagnie d Assurance du Quebec 
se tiendra au Club Saint-Denis, 
257 est, rue Sherbrooke Mon­
treal, (Québec), le jeudi 22 avril 
1982 â 11 h 30, dans le but de
— recevoir les états financiers de 

la compagnie;
— élire les administrateurs,
— nommer les vérificateurs;
— traiter toute autre question qui 

pourrait être régulièrement 
soumise à rassemblée.

Par odre du Conseil 
d'administration
Montréal, le 1er avril 1982

Le Secrétaire 
Sébastien Allard

K
Rowland C. Frazee James J. MacdonellJohn D. Thompson

M. John J. Pepper, c.r., président du programme de développement pour le centre hospitalier 
St. Mary’s, est heureux d’annoncer la nomination de MM. Rowland C. Frazee et John D. Thomp­
son à la co-présidence du programme. M. James J. Macdonell a été nommé trésorier honoraire 
M. Frazee est président et directeur général de la Banque Royale du Canada M, Thompson 
est président et directeur général de la compagnie Roynat Liée. M. Macdonell a été vérificateur 
général du Canada et est actuellement président de la Fondation canadienne pour la vérification 
intégrée. L’objectif du programme de développement est de $10 millions.

Procter & Gamble

i»
mm

HS»»®: /

Yves Ameline
Procter & Gamble annonce 
la nomination de M. Yves 
Ameline au nouveau poste 
de Directeur du service fran­
çais de la planification. À ce 
poste. M. Ameline sera 
notamment responsable des 
communications francopho­
nes de la compagnie dans 
la Province de Québec, y 
compris toutes relations 
avec le gouvernement, la 
presse et le public.

LA FÉDÉRATION 
COMPAGNIE 

0ASSURANCES 
DU CANADA

■•Avis est présentement 
donné que l’assemblée 
générale annuelle et une 
assemblée générale ex­
traordinaire des action­
naires de la Compagnie 
aura lieu lundi, le 26 
avril 1982, à 11:30 a.m. 
au siège social de la 
Compagnie, 275, rue 
St-Jacques, Montréal, 
aux fins suivantes:
Approbation du rapport 
annuel et du bilan. 
Décharge aux adminis- 
teurs.
Élection des administra­
teurs.
Nomination des vérifica­
teurs.
Adoption d'une résolution 
autorisant la Compagnie 
à présenter au Ministre 
de la Consommation et 
des Corporations une 
requête demandant la 
délivrance de lettres pa­
tentes modifiant les dis­
positions de son acte de 
constitution en corpora­
tion relatives â la com­
position de son capital- 
actions.
Examen de toutes autres 
affaires qui pourraient 
être dûment soumises à 
rassemblée.

A. Kovac 
Secrétaire

Toutes ces obligations étant vendues, le présent avis est publié à titre d information uniquement, 

NOUVELLE EMISSION le 15 mars 1982

VILLE DE MONTRÉAL
Québec, Canada

50.000.000 Dollars Canadiens 
Obligations 17% 1982-1989

Kredietbank International Group

Bank Brussel L.ambert N.V Société Générale de Banque S.A.
Dominion Securities Ames Limited

Algemene Bank Nederland N.V.
Amro International Limited 

Chase Manhattan Limited
Citicorp International Group

Girozentrale und Bank der osterreichischen Sparkassen Aktiengesellschaft 
Merrill Lynch International & Co.

Molson Rousseau Inc.
Orion Royal Bank Limited 

Société Générale
Union Bank of Switzerland (Securities) Limited 

Westdeutsche Landeshank Girozentrale 
Wood Gundy Limited

Bank Mees & Hope NV

Alahli Bank of Kuwait (K.S.C.) Banca del Gottardo Bank Gutzwiller, Kurz, Bungener (Overseas) Bank/Banque Ippa S.A.
Limited

Banque Générale du Luxembourg S. A. Banque de l’Indochine et de Suez

Banque Internationale à Luxembourg S.A. Banque Worms Bayerische Vereinsbank Berliner Handels- und Frankfurter Bank
Aktiengesellschaft

Christiania Bank og Kreditkasse CIBC Continental Bank S.A. Creditanstalt-Bankverein
Limited

Crédit Communal de Belgique/Gemeentekrediet van België Crédit Général Crédit Industriel d’Alsace et de Lorraine
S A . de Banque

Crédit Lyonnais Credit Suisse First Boston Daiwa Europe DG Bank Dresdner Bank
Limited Deutsche Genossenschaftsbank Aktiengesellschalt

Genossenschaftliche Zentralbank AG
Vienna

KB Luxembourg (Asia) Ltd. 

Kredietbank S.A. Luxembourgeoise 

McLeod, Young, Weir International
Limited

Hessische Landesbank - Girozentrale- 

Kidder, Peabody International
Limited

Kredietbank (Suisse) S.A.

Irish Intercontinental Bank
Limited

Kleinwort, Benson
Limited

E van Lanschot Bankiers N.V. 

Nederlandse Credietbank nv Nippon European Bank S.A. Rabobank Nederland

i
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nuis PUBLICS
Avis est par les présentes donné qu un contrat 
validé le 3 mars 1982 par les termes duquel tou­
tes présentes et futures de Alternateurs Demar 
reurs Experts A D E Inc ont été cédées trans­
férées et ass.y.iées à International Mercantile j 
Factors Ltd a été enregistré le 3 mars 1982 au j 
bureau du régistraire pour la division d enre­
gistrement de Montréal sous le numéro 
3244605
INTERNATIONAL MERCANTILE FACTORS LTD 
le 1 avril 1982

Avis est donné que Jean-Paul Maillé 2034 
Côte St-André St-Jérôme Oué détenteur du 
permis M508617-01 région 06 demande â la 
CTQ de transférer son permis à Benoît Maillé 
2034 Côte St-André St-Jérôme Qué confor­
mément â l article 30 des régies de pratique 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (ours qui suivent la date de la deuxième pa 
rution
1ère parution le 6 avril 1982 
2éme parution le 7 avril 1982 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS OU QUEBEC LTEE

CORPORATION DE 
FOURRURES MONTCALM 

AVIS est donné que la corporation de Fourrures 
Montcalm, une corporation constituée en vertu 
de la première partie de la Loi des Compagnies 
et ayant son siège social et sa principale place 
d affaires en la ville de Montréal s adressera au 
Ministre des Consommateurs. Coopératives et 
Institutions Financières afin d obtenir la permis­
sion d abandonner sa charte conformément aux 
dispositions de la Loi des Compagnies 
DONNE A MONTREAL ce 30iéme jours de mars 
1982

DURAND & MARCOVITCH 
ARTHUR J MARCOVITCH 
Procureurs de la Compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille 

(AIDE JURIDIQUE)
NO 500-12-110511-817 
GINETTE ROBERT

Requérante
-vs

CESAR MANSILLA
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé. CESAR MANSILLA est par les présen 
tes requis de comparaître dans un délai de soi 
xante (60) jours à compter de la publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son in­
tention
PRENEZ AVIS qu à défaut par vous de signifier 
et de déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la requérante procédera 
â obtenir contre vous, par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu elle sol­
licite contre vous 
MONTREAL ce 3 mars 1982

(S) DOMINIQUE 01 BERNARDO 
PROTONOTAIRE ADJOINT

Prenez avis que la requérante-vendeur. HETU & 
FRERES INC et le requérant acquéreur, PAUL 
ROCHELEAU, s adresseront â la Commission 
des Transports du Québec dans le but d'obtenir 
l 'autorisation de transférer le permis de camion­
nage en vrac portant le numéro M-507778-003 
au requérant-acquéreur, le tout conformément â 
I article41 de la Loi des Transports etâl article 
30 du règlement concernant les règles de prati 
que et de régie interne de la Commission (AC 
147-82)
Les requérants demandent de plus, conformé 
ment à l'article 85 du réglement concernant les 
règles de pratique et de régie interne de la Com­
mission (AC-147-82) que la décision prenne ef 
fet â la date ou elle sera rendue 
Toute personne intéressée à faire opposition â 
la présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s'adressant â la Commission des Transports du 
Québec

BELANGER, LECLERC.
Procureurs des requérants 

1ère parution 5, avril 1982 
2ôme parution 6. avril 1982

LE DEVOIR
POUR UN 

ABONNEMENT 
À DOMICILE

844-3361

Prenez avis que Rodolphe Nadeau du 420 Rue 
St-Jacques Napierville Clé de Napierville De­
mandera a la commission des transports du 
Québec dans ie but d obtenir le permis suivant 
Transport restremt-remorquage seulement- 
contrat pour tirer les remorques ou semi 
remorques vides ou chargées de Les Transports 
GILLES ROBERT Ltée détentrice du permis No- 
M305 141 qui agira comme voiturier-roulier A 
titre de roulier demande un permis de courtier 
réciproque
Première publication 6 avril 1982 
Deuxième publication 7 avril 1982

MALSHAM INC.

AVIS est par les présentes donné que la com­
pagnie Malsham Inc constituée en vertu de la 
Loi des compagnies de Québec et ayant son 
siège social dans la ville de Montréal deman­
dera au Ministre des consommateurs coopérati­
ves et institutions financières de la province de 
Québec la permission d abandonner sa charte 
conformément aux dispositions de ladite Loi 
FAIT â Montréal ce 30ième jours de mars 
1982
Hartland de M Molson, Président

j Avis est donné par ces présentes conformément 
| aux dispositions de I article 1571D du Code Ci­

vil de la Province de Québec que le contrat de 
; vente et cession exécuté le 30 mars 1982 â Wal- 
I ter E Heller Financial Corp de toutes les créan 
j ces présentes et futures payables â Les Pro- 
i duits d Energie Con-Ed Ltée exerçant des affai 

res sous le nom commercial Kay Windsor’ a 
été enregistré au Bureau d Enregistrement pour 
la Division d Enregistrement de Montréal le 31 
mars 1982 sous le numéro 3250995 
Walter E Heller Financial Corp 
1 avril 1982

Avis est donné que
Monsieur Maurice Campeau domicilié et rési­
dant au RR #1 St Philippe â Chatham, Qué 
comté d Argenteuil détenteur du permis M 
500328 région 06 s adressera à la Commission 
des Transports du Québec dans le but d obtenir 
I autorisation de transférer son permis en faveur 
de Madame Linda Crone Miller, domiciliée et 
résidant au P 0 Box 70 â Arundel, comté d Ar- 
genteuil région 06 conformément aux disposi­
tions de I article 30 du réglement sur les régies 
de pratique et de régie interne de la C T Q 
Tout intéressé peut introduire une opposition ou 
une intervention dans les 5 jours qui suivent la 
deuxième parution dans les journaux 
1ère parution 6 avril 1982 
2iême parution 7 avril 1982

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 04 001179-820
OSCAR FERENCZ. Gentilhomme des ville et 
district de Montréal y résidant et domicilié au 
3620 avenue Ridgewood, App 717,

Demandeur
-vs-

DAME MARTHA CSABA FERENCZ, épouse de 
Oscar Ferencz présentement de lieux inconnus, 

Défenderesse
IL EST ENJOINT â la Défenderesse à l'intention 
de laquelle une copie du Bref d Assignation et 
de la Déclaration a été laissée au Protonotaire 
de cette Cour, de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours 
MONTRÉAL le 30 mars 1982

DOMINIQUE DI BERNARDO P A 
Mes Mendelson Gross Pinsky 
Dizgun, Zelman 
1 Carré Westmount 
Suite 1212 
Montréal, Québec 
Hl-Z 2W7
Procureurs du Demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04-001164-822 
DAME CARMELA MÉNNITTO

Demanderesse
-vs-

RUSSOULLO ONORINO
Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur RUSSOLlLLO ONORINO, est par 
les présentes requis de comparaître dans un dé­
lai de trente jours (30) suivant cette publication 
Une copie du bref d 'assignation et de la déclara­
tion a été laissée à son intention au Greffe de la 
Cour
Montréal, ce 29 jour de mars 1982

ARMAND BEAULIEU 
PROTONOTAIRE ADJOINT

FRANCESO ORLANDO 
Avocat
5325 est, rue Jean-Talon 
Montréal, Québec 
725-3137
Procureur de la demanderesse

...
Ro&aXj -Cl>

12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement

1— Gaspillons faute de soin. 
— femme.

2— Exprimerais un sentiment 
de gaieté. — Entre le nife 
et le sial.

3— Partie antérieure d’un pro­
jectile. — Qui peut être 
labouré.

4— Vase d'ornement. — Qua­
tre. — Pronom personnel.

5— Sommet d’une montagne. 
— Meuble pour ranger la 
vaisselle

; 6—Poète allemand (1885- 
1970). — Rongeur. — Ex-

- prime ce qu’une personne 
a cessé d’être.

7— Qui ne sait ni lire ni écrire.
8— Coexistence, simultanéité 

de deux ou de plusieurs 
faits.

■ 9—Note de la gamme. — Épo­
que. — Troisième partie

, de l'intestin grêle.
10— Employée de commerce 

qui livre les marchandises 
aux acheteurs. — Troublé.

11— Sert à lier. — De la Tur­
quie. — Béryllium.

12— Le cavalier y appuie le 
pied. — Attacher.

Verticalement
1—Petit groupe.
2_Poirier, pommier jeune. — 

Inflammation de l'oreille.

3— Mauvais violon.
4— Pâle et maladif. — Pro­

duire un ulcère.
5— Personne sotte. — Corps 

simple gazeux.
6— Notre-Seigneur. — Iri­

dium. — Soulèvement 
populaire.

7— Informé. — Indubitable.
8— Strontium. — Arbre.
9— Relatif au diamètre. — 

Chlore.
10— Nom donné à de petites 

tribunes symétriques, pla­
cées à l'entrée du choeur 
des basiliques chrétien­
nes. — Prince troyen.

11— Penchant à taquiner. — 
Vallée entaillée dans la 
voûte anticlinale d'un plis­
sement jurassien.

12— Causer un grand affaiblis­
sement.

Solution d'hier

S AL

BENIEK GASIOROWSKI
Prenw ans nua BENIEK GASIOPOWSKi domci- 
hé et résidant au 1540 de l avenue Summerhill a 
Montréal s adressera au Ministre de la Justice 
afin d obtenir un certificat changeant son nom 
en celui de BENJAMIN GARNER 
RAPPAPORT WHELAN BESSNER 
FELDMAN & ROSS 
Procureurs du requérant

AVIS DE
CHANGEMENT DE NOM

DANIEL PATRY résidant et domicilié au 1270 
rue Lafontaine â Ste-Dorothée district de 
Montréal s adressera au Lieutenant- 
Gouverneur en Conseil afin d obtenir un décret 
changeant son nom en celui de Daniel P Lam­
bert
MONTREAL ce 9 mars 1982 
Pierre Tremblay, Avocat 
7042 boul Pie IX 
Montréal H2A 2G4 
Procureur du requérant

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
RE MARIE EMERENTIENNE HUET 

Avis est donné par la présente que madame 
MARIE EMERENTIENNE HUET née le 16 juillet 
1941. a St-Zénon du lac Hamqui préposée a l a 
iimegtation. résidant et domiciliée au 5110 rue 
Maurice, St-Hubert district de Montréal 
s adressera au Ministre de la Justice, afin d ob 
tenir un certificat changeant son nom en celui 
de MARIE MANCE HUET 
LONGUEUIL le 31 mars 1982 
PROULX LACOSTE ET ASSOCIÉS 
Me SUZANNE BOURBEAU 
procureur de la requérante

Avis est donné que
Monsieur Philippe Giroux domicilié et résidant 
au 198 route 221 à Lacolle, Québec dans le 
comté de St-Jean, détenteur du permis M 
508968 région 06 s'adressera â la Commission 
des Transports du Québec dans le but d'obtenir 
l ’autorisation de transférer son permis en faveur 
de Monsieur Richard Lacoste domicilié et rési 
dant au 1432 1ère rue Lessard â St-Blaise, Qué 
bec, dans le comté de St-Jean région 06 confor­
mément aux dispositions de ( article 30 du 
règlement sur les régies de pratique et de régie 
interne de la C T Q
Tout intéressé peut introduire une opposition ou 
une intervention dans les 5 jours qui suivent la 
deuxième parution dans les journaux 
1ère parution: 6 avril 1982 
2iéme parution 7 avril 1982

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02 011304 826
GENERAL MOTORS ACCEPTANCE
CORPORATION DU CANADA. LIMITÉE

Dkmanderesse
-vs-

SALAISON FAMILIALE INC
Défenderesse

AVIS LEGAL
AVIS est par les présentes donné â SALAISON 
FAMILIALE INC , défenderesse de lieux d'affai 
res inconnus, de comparaître dans un délai de 
trente jours à partir de la date de publication de 
cet avis, au Palais de Justice de Montréal 
Copies d’un bref de saisie avant jugement, 
déclaration, affidavit, avis 119-a CPC, requête 
583 a), 584 et 737 CPC requête 139 CPC ont été 
laissées au greffe de la Cour Provinciale du Pa 
lais de Justice de Montréal, 10, rue St-Antome. 
Montréal, à son intention

DOMINIQUE BERNARDO 
Protonotaire adjoint C S M 

Mes Desjardins, Ducharme & Associés 
635 Dorchester Ouest, 12e étage 
Montréal 878-9411

AVIS JUDICIAIRE 
A GLEN CAMERON

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-002792 826 
EDWARD J KALIL

Partie demanderesse 
-vs-

GLENN CAMERON
Partie défenderesse 

PRENEZ AVIS par la présente qu'à la suite 
d'une ordonnance rendue dans la présente 
cause le 2 mars 198? par Dominique Di Ber­
nardo, protonotaire adjoint de la Cour Supé­
rieure, une copie du bref d assignation et de la 
déclaration a été déposée, â votre intention, au 
bureau de la direction générale des greffes, au 1 
est rue Notre-Dame, en la ville de Montréal 
district de Montréal, pour valoir signification 
La partie défenderesse GLENN CAMERON est 
par la présente requise de comparaître dans un 
délai de trente (30) jours â compter de la pré 
sente insertion
Faute par la partie défenderesse de comparaître
dans ce délai, jugement par défaut sera rendu
contre la partie défenderesse
MONTRÉAL, ce 5 avril 1982
Me URA GREENBAUM
1. Carré Westmount
Suite 1247
WESTMOUNT (Qué ) H3Z 2P9 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-34-001172-780 
VILLE DE ST-HUBERT, corporation légalement 
constituée, ayant sa principale place d affaires 
dans les limites de son territoire à St-Hubert, 

Expropriante-requérante 
-vs-

DOROTHY JOHN, résidence et domicile incon­
nus,

Expropriée-intimée 
PAR ORDRE DE LA COUR 

DOROTHY JOHN est, par les présentes, requise 
de comparaître au Greffe de la Cour supérieure 
dans un délai de trente (30) jours de la présente 
ordonnance Une copie d une requête en homo­
logation d'une ordonnance rendue par le Tribu­
nal de l'expropriation a été laissée à son atten­
tion au Greffe de la Cour 
Ladite requête en homologation concerne:
«Une partie mille six cent trois et mille six cent 
quatre de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro cent-treize (P 113-1603), P-113- 
1604) des plan et livre de renvoi officiels de la 
Paroisse de St-Hubert, division d’enregistre­
ment de Chambly, province de Québec, conte­
nant en superficie neuf cent seize pieds carrés 
(916 pi ca ) mesures anglaises.«
PRENEZ AVIS qu'à défaut par vous de déposer 
votre comparution dans le délai susdit,
( expropriation pourra procéder par défaut 
MONTREAL, ce 29 mars 1982

DOMINIC DI BERNARDO, P A 
Protonotaire-adjoint

VIAU BELANGER & ASSOCIES, AVOCATS 
28ième étage, Tour de la Bourse,
Square Victoria 
Case postale 221 
Montréal, Qué 
H4Z 1E6

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-006546-814 
GENELCAN REALTY LIMITED

Demanderesse
-vs-

LES ENTREPRISES PORTBERT INC 
et
LES ENTREPRISES VEROFIN LTEE 
et
LES ENTREPRISES LE NAD INC 
et
PIERRE LALIBERTÉ 
et
LES GESTIONS MONTEROSA INC 
et
LES HERITIERS DE NORMAND BERHIAUME 
et
CLAUDE DESORMIERS 
et
ANDRE DESORMIERS 
et
PHILIPPE PILON

Défendeurs
et
LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONTREAL

Mis-en-cause
Il est ordonné aux défenderesses de comparaître 
au greffe de cette Cour dans trente (30) jours à 
compter de la publication des présentes Une 
copie du bref d'assignation et déclaration ont 
été laissés au greffe â rintention des défende­
resses GESTION MONTEROSA INC , LES 
ENTREPRISES CLAUDRE INC et LES 
ENTREPRISES VEROFIN LTEE 
MONTREAL, ce 23 mars 1982

Byers Casgrain
Mes Byers Casgrain
800 Victoria Square
Suite 24-1
Montréal. Québec
Procureurs de la demanderesse

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 17 mars 1982 â LA BANQUE 
TORONTO DOMINION de toutes dettes présentes 
ou futures payable â Les Modes Clientèle Inc / 
Clientele Fashions Inc a été enregistré au Bu­
reau du Registraire de la Division d enregistre­
ment de Montréal le 24e jour de mars 1982 
sous le numéro 3249211 Daté le 29e jour de 
mars 1982 LA BANQUE TORONTO-DOMINION

PRENEZ AVIS que la compagnie LES 
IMMEUBLES INTERVEST LTEE - INTERVEST 
REALTIES LTD demandera au ministre des con­
sommateurs coopératives et institutions finan­
cières la permission d abandonner sa charte 
MONTREAL PQ le 31 mars 1982 
ROSENHEK & MACHLOVITCH 
Procureurs de la requérante

Avis est donné que Les Entreprises J M St- 
Claude Inc Sî-Claude, Co Richmond, P Q dé­
tenteur du permis M-5Q7421-002-00 région 05. 
s adressera à la Commission des transports du ; 
Québec dans le but d obtenir r autorisation de 
transférer son permis en faveur de Jean-Marie 
Maurice Transport Inc St-Claude Co Rich- ' 
mond P Q région 05, conformément aux dispo­
sitions de ! article 30 du réglement sur les 
règles de pratique et de régie interne de la 
CTQ
Tout intéressé peut introduire une opposition ou ; 
une intervention dans les 5 jours qui suivent la : 
deuxième parution dans les journaux 
1ère parution 5 avril 1982 
2ième parution 6 avril 1982

I CANADA
j PROVINCE DE QUEBEC

AVIS PUBLIC 
CHANGEMENT DE NOM 

AVIS est par les présentes donné que MARIE 
REINE MAYER TREMBLAY comédienne, actuel­
lement domiciliée et résidant au 305 rue Ste- 
Famille, Apt 208 dans les cité et district de 
Montréal a I intention de changer son nom pour 
celui de REINE FRANCE de façon â s'appeler 
dorénavant REINE FRANCE, le tout en vertu des 
dispositions de la Loi sur le Changement de 
Nom
Une requête en changement de nom sera aores- 
sée â cet effet au lieutenant-gouverneur en con­
seil
Montréal le 19 mars 1982 
DANIELLE GIRARD 
Procureur de la requérante

AVIS DE DISSOLUTION DE 
LATENDRESSE BIJOUTIERS 

DU CANADA LTÉE
Prenez avis que le seul actionnaire de La- 
tendresse Bijoutiers du Canada Ltée, à une as­
semblée générale spéciale datée du 1er février 
1982, a adopté une résolution spéciale autori­
sant la Société à se dissoudre volontairement en 
vertu des dispositions de la Loi sur les Sociétés 
Commerciales Canadiennes et â distribuer la to­
talité de ses actifs à sa compagnie-mère, La- 
tendresse Bijoutiers du Québec Inc , laquelle as­
sumera les obligations de ladite filiale et conti­
nuera les opérations exercées antérieurement 
par ladite filiale
Veuillez donc prendre avis que si vous avez une 
réclamation contre ladite Société, elle sera as­
sumée par la Compagnie-mère, Latendresse Bi­
joutiers du Québec Inc située au 1,600 boul Le 
Corbusier. Laval Québec, H7S 1Y9 
Un Certificat d Intention de Dissolution a été 
émis à la Société en date du 23e jours de mars 
1982
Daté à Montréal, ce 31e jour de mars 1982
SELINGER & LENGVARI - Procureurs
1 Place Ville Marie
Suite 2707
Montréal, Québec
H3B 4G4

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12 114103-827 
EVELYN CALLENDER, ménagère, domiciliée et 
résidant au 3246, avenue Cedar, à Montréal, 
district de Montréal,

Requérante.
HERBERT STANLEY WILLIAMS d'adresse in­
connue.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé, HERBERT STANLEY WILLIAMS est 
par les présentes requis de comparaître dans un 
délai de 60 jours de la publication Une copie de 
la requête en divorce a été laissée â la Division 
des Divorces à son intention. Prenez de plus 
avis qu'à défaut par vous de signifier et de dé­
poser votre comparution ou contestation dans 
les délais susdits, la requérante procédera à ob­
tenir contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu’elle solli­
cite contre vous 
MONTREAL, le 30 mars 1982

(SG) DOMINIQUE DI BERNARDO 
Protonotaire Adjoint 

MES GRENIER ST-PIERRE & MURRAY 
4227 ouest, rue St Jacques 
Montréal. P Q 
H4C 1J5 
933-4211

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

Greffe des Divorces 
Division de Montréal 
NO 500-12-113927-820 
MIRANDA BAILEY-WILLIAMSON. résidant et do­
miciliée en la cité de Brossard, district de 
Montréal

Requérante
-vs-

ANTHONY F WILLIAMSON, présentement 
d adresse inconnue

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L intimé ANTHONY F WILLIAMSON est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 60 jours de cette publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son in­
tention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparu­
tion ou contestation dans les délais susdits, la 
requérante procédera â obtenir contre vous, par 
défaut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu'il sollicite contre vous 
Montréal, ce 24 mars 1982

DOMINIQUE DI BERNARDO 
Registraire-adjoint

Miranda Bailey-Williamson 
Brossard, Québec 
Tél 514 - 676-4247

MARIE-MARTHE LAGUEUX 
Prenez avis que Marie-Marthe Lagueux méde­

cin résidant et domiciliée au 4923 rue Carlton 
d Montréal s adressera au Ministre de la Jus­
tice afin d obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de MARIE-MARTHE- 
SOPHIE LAGUEUX 
Montréal le 30 mars 1982

Jacques Blam 
Procureur de la requérante

AVIS
MIVAX SYSTEMS LTD 

LES SYSTEMES MIVAX LTEE 
Avis est par les présentes donné que Les Systè­
mes Mivax Ltée constituée en vertu de la Loi sur 
les sociétés commerciales canadiennes et ayant 
son siege social en la région métropolitaine de 

-Montréal a l'intention de procéder â sa dissolu­
tion et qu elle a obtenu â cette fin un certificat 
d intention de dissolution suivant r article 204 
i de la Loi sur les sociétés commerciales cana­
diennes
MONTREAL le 31 mars 1982 
HELLER LANDY & MAUER
Procureurs de la compagnie

DANS L AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 
VENANT LEPINE 
Faisant affaire sous le nom et 
raison sociale de
•NOMININGUE EXCAVATION ENRG »
79 rue Notre-Dame 
Nommmgue Oué JOW 1R0

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 

Avis est par les présentes donné que, VENANT 
LEPINE a fait cession de ses biens le 25iéme 
jour de mars 1982, et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 16iéme jour d avril 
1982, à dix heures trente (10:30) de l'avant- 
midi au Palais de Justice de St-Jérôme. 400 rue 
Laviolette St-Jérôme Qué 
Le 31 mars 1982

Maheu Noiseux Inc — Syndic 
Par C A Michaud adm 

Bureau de Maheu Noiseux Inc — Syndic 
2 Place Laval, suite 460,
Laval, Qué H7N 5N6

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
No 500-12-114079-829 
DAME JOAN GERVAIS,

Requérante
-c-

JUNIOR ROLAND BROWNE
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé. JUNIOR ROLAND BROWNE, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 60 jours à compter de la publication. Une co­
pie de la Requête en Divorce a été laissée â la 
Division des Divorces â son intention Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre Comparution ou Contestation 
dans les délais susdits, la Requérante procédera 
à obtenir contre vous, par défaut, un jugement 
de divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu elle solli­
cite contre vous 
MONTRÉAL, le 30 mars 1982

P REEVES, J C.S
Mes Laroche. Boyaner & Sepinwall 
6655 Côte-des-Neiges #405 
Montréal, P Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO 500-12-113544-823 
OTTO RUCHER,

Requérant
-vs-

DAME GERTRUDE TUTNER,
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée, GERTRUDE TUTNER. est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de la publication du présent 
avis
Une copie de la requête en divorce a été laissée 
â la Division des Divorces du district de 
Montréal, à son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, le requé­
rant procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures accessoi­
res qu'il sollicite contre vous 
MONTREAL, le 15 mars 1982

ARMAND BEAULIEU, 
Protonotaire-adjoint 

DRUKER, FREED & OIKNINE 
advocates — avocats 
1255 Phillips Square, Suite 605 
Montréal. Québec, Canada H3B 3G5 
Tél (514) 871-1300

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 
Division des Divorces

NO 500-12-113875-821 
DAME DIANE BEAUREGARD,

Requérante
-vs-

LUIS FELIPE RUIZ-FERNANDEZ,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L intimé. LUIS FELIPE RUIZ-FERNANDEZ, est 
par les présentes requis de comparaître dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la 
publication d une ordonnance à paraître une 
fois: en français dans un journal de langue 
française soit LE DEVOIR,
Une copie de la Requête en Divorce a été laissée 
â la Division des Divorces â son intention Pre­
nez de plus avis qu à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contes­
tation dans les délais susdits, la requérante pro­
cédera â obtenir contre vous par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accfessoires 
qu elle sollicite contre vous 
MONTRÉAL, le 23 mars 1982

ARMAND BEAULIEU 
Protonotaire-adjoint 

LAROCHE, BOYANER & SEPINWALL 
6655 Côte-des-Neiges 
Suite 405 
Montréal, Québec 
Tél 731-3234 
N/Réf 12-13019 GL/mpl

SERVICE DE POLICE 
DE LA COMMUNAUTÉ 

URBAINE DE MONTRÉAL

J[Police
w

APPEL D’OFFRES
40-82 Achat d'équipement informatique
Le Conseil de sécurité Publique de la Communauté urbaine 
de Montréal recevra jusqu'à 15:00 heures (heure locale), le 
29 avril 1982, les soumissions sous enveloppes scellées 
pour l’appel d'offres mentionné en titre.
Chaque soumissionnaire devra remettre sa soumission en 
utilisant le formulaire préparé à cette fin par le Service de 
Police de la Communauté urbaine de Montréal. La soumis­
sion devra être remise en duplicata dans l'enveloppe identi­
fiée et fournie à cette fin.
Les soumissionnaires pourront se procurer le cahier des 
charges ainsi que toutes les informations pertinentes à 
compter du 6 avril 1982 en s adressant à Monsieur Réjean 
CLÉMENT, Administrateur, section Approvisionnements, 30 
avenue Manseau, Outremont, Qué H2V 4P8 (tél.: 934- 
2403).
Le plus bas soumissionnaire conforme retenu qui refuse ou 
fait défaut de remplir ces obligations doit verser à la Com­
munauté, à titre de dommages liquidés, la somme équiva­
lente entre le prix de sa soumission et celui proposé par 
l'adjudication du contrat.
Les soumissions seront ouvertes en présence des intéres­
sés le 29 avril 1982 à 15:00 heures (heure locale), au Siège 
Social de la Communauté urbaine de Montréal, 2 Complexe 
Desjardins, suite 2100, Montréal, Qué.
Le Conseil de sécurité Publique ne s’engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions.

GUY CAMPION 
Secrétaire
Conseil de Securité Publique 
Communauté urbaine de Montréal 
2 Complexe Desjardins, suite 1916 
Montréal, Québec 
HSB 1E6

La requérante Transports Couture & fils Ltée 
s aflresse 3 la Commission des transports du 
QuéOec afin d obtenir le permis spécial suivant 
Transport restreint - Longue distance Rayon - 
Contrat - De St-tphrem de Beauce à tous les 
ooints situés dans la province de OuéDec pour lé 
transport de Onguettes de bois oom le compte 

: de Les ComOustlbles Forenac Ltée et retour 
avec marchandises refusées ou avariées De 

i plus prenez avis gue tout intéressé peut y faire 
| opposition dans les cinq jours qui suivent la 

deuxième publication du présent avis à la Corn- 
| mission des transports du Québec 585 boule­

vard Charest est Québec 
Première parution 6 avril 1982 
Deuxième parution 7 avril 1982 

j VEZINA POULIOT, L'ECUYER & MORIN 
Procureurs de la requérante

CANADA
! PROVINCE DE QUEBEC 
! DISTRICT D IBERVILLE

COUR PROVINCIALE
NO 755-02-000488-815 

j LOCATION D AUTOS GIBEAULT INC
Demanderesse

-vs-
: BERNARD GUERTIN

Défendeur
PAR ORDRE DE U COUR 

i Le défendeur BERNARD GUERTIN. est par les 
i présentes requis de comparaître dans un delai 
! de trente (30) jours â compter de la présente pa­

rution Deux copies du bref d assignation et de 
la déclaration ont été laissées au greffe de 
la Cour Provinciale à votre intention 
PRENEZ AVIS qu à défaut par vous de signifier 
et de déposer votre cflmparution ou contestation 
dans les délais susdits la demanderesse procé­
dera â obtenir contre vous, jugement par défaut 
La Prairie, ce 29 mars 1982

LUSSIER & GAGNÉ 
Procureurs de la demanderesse 

LUSSIER & GAGNE, avocat 
850, boul Ste-Elizabeth 
LA PRAIRIE (Qué ) J5R 1W3

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO 500-12-113827-822 
DAME FAIROZ ABOU EL EZZ

Requérante
-c-

BAHGAT BAHGAT
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé BAHGAT BAHGAT est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée â la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu à défaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera â obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures qu elle sollicite contre vous 
MONTREAL, le 26 mars, 1982

(S) ARMAND BEAULIEU, P A 
Me BENOIT GENDRON 
400 est, rue Jarry 
MONTREAL, P.Q 
Tél: 381-2504

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-113960-821 
ADELINA VILLACORTE, secrétaire, domiciliée et 
résidant au 1689, rue Sunnybrooke, Dollard des 
Ormeaux, district de Montréal, Province de Qué­
bec

Requérante
-vs-

ISAGANI GUILLERMO gentilhomme, présente­
ment de lieux inconnus.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L intimé, ISAGANI GUILLERMO, de lieux incon­
nus. est par la présente requis de comparaître 
dans un délai de soixante (60) jours de cette 
publication Une copie de la requête en divorce 
a été laissée à son intention au bureau de la di­
rection générale des Greffes, au Palais de Jus­
tice de Montréal, au 10, rue Saint-Antoine, Est 
L'intimé est de plus prié de prendre avis qu'à 
défaut par lui de signifier et de déposer sa com­
parution ou contestation dans les délais susdits, 
la requérante procédera à obtenir contre lui. par 
défaut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance qu elle sollicite contre lui. 
Montréal, ce 30 mars 1982

Johanne Tellier, P A 
Mes Descôteaux, Jarry, Hébert, avocats 
790, Boul. Laurentien, bureau 202, 
Saint-Laurent, Qué

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-004652-820 
LA BANQUE ROYALE DU CANADA,

demanderesse
-vs-

SOCIETÊ DE GESTION TECHNIQUE 
D'IMMEUBLES (D.V.) INC 

-et-
LES SERVICES D'AIR CLIMATISE CHAMPLAIN 
(CANADA) LTÉE,

-et-
VALORINVEST CANADA LTD ,

-et-
101430 CANADA INC ,

défenderesses
-et-

PAUL DORVAL,
mise-en-cause

AVIS
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse SOCIETE DE GESTION 
TECHNIQUE D’IMMEUBLES (D.V.) INC , est par 
la présente requise de prendre connaissance du 
bref et de la déclaration dans un délai de trente 
(30) jours de la publication 
Une copie de ce bref et de cette déclaration a été 
laissée â son intention au greffe de la Cour su­
périeure, au Palais de Justice de Montréal 
Si, à l'expiration d'un délai de trente (30) jours 
après la publication, la défenderesse. SOCIETE 
DE GESTION TECHNIQUE D'IMMEUBLES (D V ) 
INC., n'a pas comparu, la demanderesse procé­
dera à jugement 
MONTREAL, le 30 mars 1982 
OGILVY, RENAULT 
1 Place Ville Marie 
Bureau 700
MONTREAL (Québec) H3B 1Z7 
Procureurs de la demanderesse

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 18 février 1982 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures payables â EQUIPEMENT 
CORGO LTEE - CORGO EQUIPMENT LTD a été 
enregistré au bureau d enregistrement de la di­
vision d enregistrement de Montréal le 22e jour 
de février 1982 sous le numéro 3242181

Ce 25e jour de février 1982 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVORCE)

NO 5CÛ-12-114102-829
KONSTANTiNOS TZAVARAS Cuisinier de la | 
ville et district de Montréal

Requérant i 
VS-

I0NNA GOUGOU précédemment de la ville et j 
district de Montréal et maintenant de lieu in- | 
connu

Intimée i
IL EST ENJOINT â I0NNA GOUGOU à I intention | 

duquel une copie de la requête en divorce a été 
laissée au greffe de cette Cour de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours 
MONTREAL le 31 mars 1982

Greffier Adjoint
POLLACK TEITELBAUM & COHEN 
800 Boul Dorchester ouest 
Suite 1410
Montréal Québec H3B 1X9 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces)

NO
JAIME VIVAS HURTADO.

LEYDA RUBI GONZALEZ,
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée LEYDA RUBI GONZALEZ est 
par les présentes requises de comparaître dans 
un délai Je 60 jours de la présente publication 
Copie de la requête en divorce a été laissée â la 
division des divorces à son intention Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre comparution dans les délais sus­
dits. la partie requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires que la partie requé­
rante sollicite contre vous 
MONTREAL, le 18 janvier 1982

(S) DOMINIQUE DI BERNARDO, P A 
Registraire

Me Wm Melvin Weigel 
Avocat
5126 Avenue du Parc 
Montréal, Qué 
H2V 4G5

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPÉRIEURE
NO 705-05-000262-827 
PIERRE DUVAL.

L ASSOCIATION DES LOISIRS 
DU LAC ROND INC

Débitrice
ORDONNANCE

Il est ordonné à la débitrice. L'Association des 
Loisirs du Lac Rond Inc , de comparaître dans 
un délai de 60 jours de la publication de cette 
ordonnance au greffe de la Cour Supérieure, Jo- 
liette, pour y prendre connaissance de l'avis de 
60 jours contre l'immeuble ci-après désigné, sa­
voir:

Partie du lot no DOUZE B du huitième Rang (p 
No 12B- 8ième R ) au cadastre officiel de la 
partie du canton de Kilkenny, en la paroisse de 
St-Calixte, comté de Montcalm 
Copie de cet avis de 60 jours a été laissée à son 
intention au greffe du palais de justice de Jo- 
liette. 450 rue St-Louis. Joliette. Qué 
Joliette, le 26 mars 1982

NICOLE BOURDON 
Protonotaire adjoint de la Cour Supérieure 

Me Maurice Perreault, U M 
Procureur du créancier,
210 Ste-Catherine est, suite 300 
Montréal, Qué 
H2X 1L1

AVIS est par les présentes donné que MICHEL 
VOYER gérant de Châteauguay district de 
Beauharnois résidant et domioilié au 39 de la 
rue Provost s adressera au Ministre de la Jus­
tice pour obtenir la permission de changer son 
nom en celui de MICHEL MALETTO "
Montréal ce 6 avril 1982

JOHANNE DUMONT 
Procureur du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-012809-823 
LAURENT DRAPEAU,

Demandeur
-vs-

CAROL LORRAINE McGUIGAN
Défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La défenderesse, CAROL LORRAINE McGUIGAN 
est par les présentes requise de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours â compter de 
la présente publication
Une copie du bref et déclaration a été laissée à 
son intention au greffe de la Cour Provinciale 
district de Montréal 
LONGUEUIL ce 25 mars 1982 
BRISSETTE, ST-JACQUES. TREPANIER 
LAMARRE
Procureurs du demandeur 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-12-114086-824 
DAME LOUISE ETHIER.

Partie requérante 
-vs-

ROBERT KENNY,
Partie intimée 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée Robert Kenny est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 
60 jours de la publication Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée à la division des 
divorces â son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la partie requérante procédera à 
obtenir contre vous par défaut, un jugement de 
divorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu elle solli­
cite contre vous 
Montréal ce 29 mars 1982

ARMAND BEAULIEU 
Registraire-adjoint 

Mes Boisclair, Kozina, Desy, Sasseville. Lafor- 
tune
4906 est, boulevard Gouin.
Montréal-Nord - 326-6400 
dom élu 41 St-Jacques, 3ème

AVIS DE DISSOLUTION

Soyez avisés que les actionnai­
res de “Les Manufacturiers de 
Produits de Beauté Progrès Cana­
da Ltée", à une assemblée spécia­
le dûment convoquée à cette fin, 
et tenue le 25 janvier 1982, ont 
passé une résolution spéciale de­
mandant que ladite société soit 
dissoute volontairement, le tout 
conformément à l'article 204 de la 
Loi sur les sociétés commercia­
les canadiennes et un certificat 
d'intention de dissolution a été 
émis à la société suivant cette loi 
le 1er mars 1982,
Soyez de plus avisés que si vous 
avez quelque réclamation que ce 
soit contre ladite société, preuve 
d'une telle réclamation devra 
être déposée avec cette société 
dans les 2 semaines suivant la 
date du présent avis.
Daté à Montréal, ce 22ième jour 
de mars 1982 j 
GAUTHIERS, MORIN, Avocats 
pour Les Manufacturiers de 
Produits de Beauté Progrès 
Canada Ltée,
115 des Laurentides, suite 202, 
Ville de Laval, P.Q.

SERVICE DE POUCE 
DE LA COMMUNAUTÉ 

URBAINE DE MONTRÉAL

|| Police
w

APPEL D’OFFRES
45-82 Achat d'huile à chauffage
Le Conseil de Sécurité Publique de la Communauté urbaine 
de Montréal recevra jusqu'à 15:00 heures (heure locale), le 
20 avril 1982, les soumissions sous enveloppes scellées 
pour l'appel d'offres mentionnée en titre.
Chaque soumissionnaire devra remettre sa soumission en 
utilisant le formulaire préparé à cette fin par le Service de 
Police de la Communauté urbaine de Montréal. La sou­
mission devra être remise en duplicata dans l’enveloppe 
identifiée et fournie à cette fin.
Les soumissionnaires pourront se procurer le cahier des 
charges ainsi que toutes les informations pertinentes à 
compter du 6 avril 1982 en s'adressant à Monsieur Réjean 
Clément, Administrateur, section Approvisionnements, 30 
avenue Manseau, Outremont, Québec H2V 4P8 (tél.: 934- 
2403).
Le plus bas soumissionnaire conforme retenu qui refuse ou 
fait défaut de remplir ces obligations doit verser à la Com­
munauté, à titre de dommages liquidés, la somme équiva­
lente entre le prix de sa soumission et celui proposé par 
l'adjudicataire du contrat.
Les soumissions seront ouvertes en ppêsence des inté­
ressés le 20 avril 1982 à 15:00 heures (heure locale), au 
Siège Social de la Communauté urbaine de Montréal, 2 
Complexe Desjardins, suite 2100, Montréal, Québec.
Le Conseil de Sécurité Publique ne s’engage à accepter ni 
la plus basse ni aucune des soumissions.

GUY CAMPION 
Secrétaire
Conseil de Sécurité Publique 
Communauté urbaine de Montréal 
2 Complexe Desjardins, suite 1916 
Montréal, Québec 
H5B 1E6

OPÉRATION

IOOOO
LOGEMENTS 

Cl DEM-H ABITATION
EMPLACEMENT (S) 

4-3R Sault-au-Récollet

Le comité exécutif de la Ville de Montréal, dans le 
cadre de son programme Opération 10,000 loge­
ments. recevra de toute société intéressée des 
propositions pour la construction d’habitations sur 
le ou les terrains illustré(s) au plan en vignette.
Le potentiel de logements de la présente proposi­
tion est de 200 unités.
Les bâtiments qui peuvent être planifiés sont du 
type cottage, duplex, triplex et multifamilial, tel 
que décrit au programme.
Les propositions pour le ou les terrains seront re­
mises de main à main au secrétaire administratif, 
à son bureau, suite 415, Hôtel de Ville, 275 rue 
Notre-Dame est, Montréal, avant l'heure du midi et 
seront ouvertes immédiatement après au bureau 
du greffier, suite 120, le 5 mai 1982.
Le dossier d’invitation est disponible moyennant 
la somme non remboursable de $15.00 pour 
chaque copie payable en argent ou par chèque 
visé, au 155 rue Notre-Dame est, à la réception de 
CIDEM, au deuxième étage, suite 209 à compter 
du 7 avril 1982 t

rue Sauvé

Voie ferree du

Les propositions ne seront valables qu'accompa­
gnées d'un dépôt soit sous forme d'un chèque visé 
tiré sur une caisse populaire ou une banque à 
charte canadienne et payable à l'ordre de la Ville 
de Montréal; soit sous forme d’une lettre de crédit 
irrévocable émise par une caisse populaire ou une 
banque à charte canadienne; soit sous forme d'un 
cautionnement de proposition selon le modèle 
fourni au dossier d’invitation. Valable pour une 
durée de soixante (60) jours, ce dépôt sera de 
$60 000,00.
La Ville de Montréal ne s'engage pas à accepter 
aucune des propositions reçues et le proposant ne 
pourra prétendre à aucune indemnité, ni contester, 
pour quelque motif que ce soit, le choix de la Ville. 
De plus, les propositions seront jugées au mérite 
suivant les critères décrits au cahier des charges. 
Le Directeur — Commissaire général 
CIDEM, Ville de Montréal 
Pierre Shooner 
Montréal 1982

VILLE DE MONTRÉAL
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Le départ de Rioux et Cour noyer 
pour Télé-Métropole arrange R-Q
par Nathalie Petrowski

Même si Claude Désorcy. le 
directeur des programmes à 
Radio-Québec soutient que le 
départ pour Télé-Métropole 
des célèbres polémistes Ma­
thias Rioux et Jean Cournover 
s’est fait de leur propre gré. il 
ne nie pas que leur décision 
fait l’affaire de Radio-Québec 
en dépit de la chute des cotes 
d'écoute que cela risque d’en- 
trainer

Ébranlée par les critiques 
de l’intelligencia qui les sur­
nommait «Tes Jérolas de l’in­
formation» et par le rapport de 
la Régie des services publics. 
Radio-Québec avait de­
puis un an demandé au duo de 
mettre ses talents de polémis­
tes et de provocateurs en veil­
leuse et de respecter davan­
tage le mandat strictement 
éducatif de Radio-Québec. 
Les deux animateurs au tem­
pérament explosif avaient mal

pris cette consigne du silence. 
Selon Jean Cournover. Radio- 
Québec a agi sous ( impulsion 
de la Régie des services pu­
blics. «On n’a jamais eu de 
problèmes les années précé­
dentes. a-t-il déclaré hier au 
DEVOIR. Les cotes d’écoute 
étaient excellentes. C’est à 
partir de cette année qu’on a 
senti une perte de liberté sur 
la méthode d'expression.»

Claude Désorcy pour sa part 
affirme que le rapport de la 
Régie des services publics 
n 'a rien à voir avec les nouvel­
les directives communiquées à 
Rioux et Cournoyer. Il dit que 
les changements ne se sont 
pas faits dans le sens d'un 
bâillonnement mais dans le 
sens d'une action plus grande 
et concertée qui laisserait da­
vantage de place à la partici­
pation du public.

Invité à expliquer pourquoi 
les choses ont commencé à 
mal aller seulement cette an­

née, le directeur des program­
mes répond qu'il v a eu cette 
année davantage de cas spéci­
fiques de protestations. R dé­
clare qu’un animateur à la té­
lévision est en position de 
force et qu'il ne peut pas se 
permettre le genre d'interven­
tions que Mathias Rioux a eu 
par exemple dans le cas de l'é­
mission sur la dépression ner­
veuse, où il a accusé les méde­
cins dans la salle de prescrire 
trop de pilules Dans le cas de 
l'émission avec la Société des 
alcools (SAQ). M. Rioux avait 
reçu un blâme du Conseil de 
presse, qui avait déclaré que 
ses propos avaient manqué de 
rigueur et visé plus à discrédi­
ter la SAQ qu'à informer le 
public.

Jean Cournoyer croit que 
Télé-Métropole laissera une 
plus grande marge de ma­
noeuvre aux deux animateurs, 
qui pourront à nouveau faire 
valoir leurs talents de polé­

mistes. avec prudence et ri­
gueur bien entendu. Il de­
meure néanmoins légèrement 
appréhensif quant aux garan­
ties de recherche adéquate et 
de public «participant» et 
«non passant» que lui offrira 
Télé-Métropole 

La station a en effet la répu­
tation d'investir le moins pos­
sible au niveau de la recner- 
che et de remplir ses studios 
avec des autobus de curieux 
venus voir leurs vedettes pré­
férées. «Comme nous sommes 
ni l'un ni l'autre au seuil de la 
pauvreté, déclare Jean Cour­
noyer. il nous serait facile de 
laisser tomber Télé-Métropole 
si leurs conditions de travail 
ne sont pas satisfaisantes.» 
Pierre Roch. au bureau des 
relations publiques de Télé- 
Métropole. a tenu à dissiper 
les craintes en assurant que 
les animateurs auraient tout 
ce qu’ils veulent, dans la me­
sure du possible bien entendu.

Politique, sexisme et surdité
par Jean Basile

Il n'y aura pas de stade mais 
on se retrouvera dans la rue. 
La télévision aussi s’en mêle 
encore un peu et le canal 10 
avait donc prévu d'aborder à 
son Vous avez la parole 
(vendredi, à 20 h 30) l'inépuisa­
ble question de la constitu­
tion. On connaît la formule de 
cette émission: un animateur, 
qui est Gilles-Philippe De­
lorme. et quelques invités. 
Durant l'émission, on re­
cueille des téléphones qui 
constituent, plus ou moins, 
une petite enquête.

C’était, cette fois, Jean 
Paré, Solange Chaput- 
Rolland. Claude Morin et 
Léon Dion.

Première constatation: il y 
a des sujets auxquels on ré­
siste difficilement, même si 
l'on est animateur. Ainsi, ce 
dernier semble avoir bien de 
la sympathie pour Claude Mo­
rin, ou pour les idées que dé­
fend ce dernier Comme 
Claude Morin est bavard et 
politicien dans le sang, il a 
donc tenu le crachoir bien 
longtemps avec, en second, 
Solange Chaput-Rolland qui 
n'a pas non plus la langue 
dans sa poche.

Alors, la personnalité la plus

intéressante de ce débat, Léon 
Dion, a dû beaucoup se taire. 
Et, quand il parlait, cela ren­
dait l'animateur impatient. 
Évidemment, l'ennui de Léon 
Dion, c'est qu'il connaît son 
affaire. Il est donc un peu 
nuancé. Au plan du spectacle, 
cela est sans doute moins bon. 
Mais, cela est aussi plus véri­
dique. J’avoue que cela m’en­
nuie que tout devienne un su­
jet de polémique.

télévision
À un degré moindre. Jean 

Paré, dont le raisonnement 
aussi a sa valeur et sa logique, 
n'a guère eu la chance de faire 
valoir son point de vue.

Repères (canal 2, vendredi 
à 21 h 30). se lance dans la po­
lémique féministe, sans doute 
pour se faire pardonner son 
animateur masculin! Il s’agit, 
cette fois, d'un aspect de la 
campagne contre la publicité 
sexiste, lutte engagée comme 
on sait par le Conseil du statut 
de la femme. On va donc dé­
cerner un prix Emeritas et un 
prix Déméritas. Quant à la pu­
blicité sexiste, voici ce qu’elle 
est: 1) la publicité où le corps

de la femme est utilisé comme 
objet pour faire vendre un 
produit quelconque; 2) la pu­
blicité qui continue de propa­
ger le stéréotype de la condi­
tion féminine aliénée. L’année 
dernière, le prix Déméritas a 
été attribué à un produit de 
nettoyage.

À suivre.
Il y avait enfin une émission 

assez intéressante sur la surdi­
té: La Surditude (Radio- 
Canada. dimanche, à 20 h 45. 
La question est importante et 
d'autant plus que les sourds 
ne semblent pas avoir le sou­
tien populaire ou gouverne­
mental que cet handicap mé­
rite. La surdité, en effet, est 
culturellement «amusante» (le 
«sourd d'oreille» est victime 
de nombreuses farces; l’aveu­
gle non). Ce film réalisé par 
l’ONF (auquel les Beaux Di­
manches font beaucoup ap­
pel en ce moment, question 
d’économie sans doute) est 
naturellement sympathique à 
la cause et nous explique assez 
bien les problèmes que ren­
contrent les sourds.

Mais c'est aussi un film as­
sez technique où l'on déve­
loppe surtout l’aspect acadé­
mique de la question, en parti­
culier le débat actuel entre les 
tenants de l'intégration du

Le Studio de musique ancienne 
ressuscite Stradella en beauté
par Gilles Potvin

Studio de musique ancienne 
de Montréal. Présentation de 
l’oratorio "San Giovanni Battis­
ta» d’Alessandro Stradella sous 
la direction de Christopher 
Jackson avec le concours d'un 
ensemble instrumental et de 
Shari Saunders (Salomé), Vale­
rie Kinslow (Hérodias), Jeffrey 
Dooley (saint Jean), Edmund 
Brownless (ie Conseiller) et 
Yves Saint-Amant (Hérode). À 
l'église Saint-Denis, dimanche 
soir.

La présentation par le Stu­
dio de musique ancienne de 
Montréal de l'oratorio San 
Giovanni Battista d'Ales­

sandro Stradella, oeuvre in­
connue d'un compositeur qui 
l est tout autant, n'a pas man­
qué de soulever un intérêt 
considérable et s'inscrivait on 
ne peut mieux dans le cadre 
des objectifs poursuivis par le 
Studio. Sa création remonte 
en effet à 1675, dix ans avant 
la naissance de Bach et de 
Handel, à une époque où l’ora­
torio occupait une place 
d'honneur dans la production 
de tout compositeur.

San Giovanni Battista 
regroupe 44 numéros dis­
tincts, la plupart des récitatifs 
et airs confies aux principaux 
personnages, mais il' s’y

UN FILM 
EXCEPTIONNEL,

DIVA
UN FILM DE JEAN-JACQUES BEINEIX

L. 35 MILTON 842 6053

ÉLYSÉE: SAM. OIM. 12.30, 2.40. 
4.55, 7.10, 9.30, SEM 7.10, 9.30.

trouve aussi quelques duos et 
un court trio. Chose surpre­
nante, les interventions du 
choeur sont limitées à quatre 
et, au surplus, sont très brè­
ves. Elles furent confiées à un 
simple quatuor vocal. Quant à 
l’accompagnement instru­
mental, il est partagé entre 
deux groupes selon la formule 
du concerto grosso, un petit 
groupe de solistes se déta­
chant d’un ensemble plus im­
portant. Ce serait l’innovation 
principale apportée par Stra­
della a l’oratorio.

Nonobstant les nombreux 
mérites de l’oeuvre, en parti­
culier une écriture vocale d’un 
exceptionnelle ampleur pour 
l’époque et des récitatifs qui 
surprennent par leur intensité 
d’expression, on hésite a lui 
accoler le qualificatif de chef- 
d'oeuvre.

sourd grâce an langage oral 
(celui que Ton lit sur les lè­
vres) et ceux de la communi­
cation totale (signes et lèvres) 
qui a souvent pour inconvé­
nients la marginalisation du 
handicapé.

J’ai regardé cette émission 
avec une amie sourde pro­
fonde. Pour elle, cette émis­
sion, pour sympathique 
qu elle soit, ne semblait pas 
tenir compte de son quotidien. 
En effet, l’intégration du 
sourd (au système scolaire, 
par exemple) est difficile sans 
interprètes, de telle sorte que 
la scolarité moyenne des 
sourds est faible (le secon­
daire V maximum). Partant, 
ils ne peuvent prétendre à un 
bon travail. Plus grave peut- 
être, leur conscience sociale 
reste en sommeil et, trop sou­
vent. ils se contentent de ce 
qu'on leur donne: peu.

Certaines choses me parais­
sent personnellement faciles 
et tout à fait nécessaires en 
matière de télévision: sous- 
titrer un bulletin d’informa­
tion par jour; présenter, au 
moins une fois par semaine, et 
à une heure convenable, un 
film sous-titré; prévoir une 
fois par semaine, dans le ca­
dre des informations (pour­
quoi pas à Repères?) un 
segment consacré aux handi­
capés: leur activités, leurs lut­
tes, etc.

Cela voudrait mieux que le 
coup de clairon que tout le 
monde oublie et que personne 
n'entend d'ailleurs, ni les 
sourds ni les entendants.

Q
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UNE HYMNE À LA VIE ET À L'AMOUR" I
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UN FILM DE CLAUDE LELOUCH
120 comédiens — 10.000 figurants — 200 danseurs
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■art films

Daniel Olbrychski
un film de

Andrzej WAJDA
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cinéma
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1248 o. Bernard 277-4145 et 277-2001 |

A trois ils vivent une folle'jeunesse 
et croquent la vie à belles dents!
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TACCHULA
CAROLE LAURE BRIGITTE FOSSEY 

BERNARD GIRAUDEAU
16 DAUPHIN 1

BEAUBIEN PRES D'IBERVILLE 721-6060 '

LUN A VEN 7.30 - 9.30 
SAM ET DIM.: 1.30 - 3,30 
5.30 - 7 30 - 9.30

UN film de KAREL REISZ
MERYL STREEP 
JEREMY IRONS —

L&Maîtresse
difLieutenant

^Français
CREMAZIE

ST-DENIS-CREMAZIE 388-4210

LUN À VEN 7 10 - 9 20. 
SAM ET DIM 12.10 

I 2.30 - 4.45 - 7.10 - 9.20.

les
ballets
jazz

de
montreal

école supérieure
Montréal: 1231 ouest, rue Sainte-Catherine 

Montréal, Québec H3G 1P5 
(514)849-6071

Session printemps (10 semaines)
Du 19 avril au 26 juin 1982

Inscription:
Du 29 mars au 16 avril 1982

Succursales
Québec 777, Côte des Glacis

Québec, Québec G1R 3R1 
Laval 1950, bout de la Concorde

Duvernay, Laval, Québec H7G 4P5 
Toronto 207 E„ rue Adelaide

Toronto, Onta rio M5A 1M8

Fondatrices: Geneviève Salbaing 
Eva von Gencsy

Permis No 749689

a.55 Ouverture et horaire 
9.00 En mouvement 
9.15 Les Oraiiens 
9.30 Animagene 
9.45 Tape-tambour

10.00 Passe-panout
10.30 Magazine-Express

Tricot . avec Solange Brien — Phi­
latélie avec Yves Taschereau

11.00 Le Vieux-Montréal
La petite et la grande histoire de 
Montréal Anecdotes faits historiques 
photos et monuments 

il 30 Heidi Dessins animés 
11.55 Sur la côte du Pacifique

Aventures réalisées par Stanley B Ol­
sen

12.25 Le téléjournal
12.30 Baseball des Expos

Au Three Rivers Stadium les Pirates 
de Pittsburgh reçoivent les Expos de 
Montreal
Horaire en cas de pluie

12.30 Allô Bou Bou
13.30 Femme d'aujourd'hui

14.30 Cinéma
les sept chemins du couchant (A- 

méricam 1960) Western réalisé par 
Harry Keller, avec Audie Murphy. 
Barry Sullivan et Venetia Stevenson

16.00 Bobmo
16.30 Au (eu
17.00 Les p'tits Pierrafeu
17.30 Téléjeans 

Magazine jeunesse
18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Lautrec 82

Variétés Promotion du disque cana­
dien et de ses vedettes

19.30 Du tac au tac
Téléroman écrit par André Dubois Col­
laboration au scénario Raymond 
Plante et Jean-Pierre Plante

20.00 Les Girouettes
Téléroman écüjjar Jean Daigle Avec 
Murielle Outil et Lionel Villeneuve

20.30 Quincy
Série dramatique américaine

21.30 Le point
Sujets: — Les enjeux du sommet éco­
nomique de Québec Table ronde avec 
Norbert Rodrigue, président de la 
C S N le ministre d'Etat au dévelop­
pement économique du Québec. M 
Bernard Landry; le président du Con­
seil du patronat, M Pierre Côté et la 
présidente de la Fédération nationale 
des associations de consommateurs, 
Mme Esther Desilets — Images de la 
vie dans un village du Cambodge et de 
l'organisation militaire dans les zones 
contrôlées par les Khmers Rouges — 
Entrevue avec le vice-premier ministre 
du Kampuchea Démocratique

22.30 Le téléjournal
23.05 Les nouvelles du sport 
23.15 Rencontres

Inv Mane-Madeleine Davy Médié­
viste passionnée par les mystiques 
orientales et occidentales, elle est 
maître de recherches au CNRS, Pa­
ris et a enseigné aux universités de 
Berlin et Manchester et à la Sorbonne 

23.45 Cinéma
Le gang de l'oiseau d'or" (Américain 

1970) Policier réalisé par Sam Vana- 
maker, avec Yul Brynner. Charles

Gray Edward Woodward et John Bar­
rie

1.40 Fin des émissions

7.55 Horaire 
9.00 Première heure

la ronde de nuit' — le monde des 
* affaires — "Les nouvelles artisti­

ques — la revue des éditoriaux 
9.00 Votre amie Suzanne

les compagnons verts Nos raci­
nes québécoises "Ici et ailleurs 

Mailles mailles c est facile
10.30 La soeur volante
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p'tits bonshommes 
11.45 Les satellipopettes 
12.15 Le dix vous informe
12.30 Ciné-quiz

"La dame de Las Vegas (Américain 
1974) Drame policier avec Stella Ste­
vens Stuart Whitman George DiCenzo 
et Lynne Moody

14.30 Janette veut savoir
Sujet "Le sucre, un poison

15.30 Services à la communauté
16.00 Adèle
16.30 Cinéma sur demande

"Les filles de Joshua Cabe (Améri­
cain 1974) Western réalisé par David 
Lowell Rich avrc Dan Dailey Ronne 
Troup. Christian Hart et Brooke 
Adams

18.00 Le dix vous informe
18.30 Chips
19.30 Ciné-choix

Les chevaux sauvages" (Américain 
1973) Western réalisé par Robert 
McCahon avec Lloyd Bridges Dina 
Merrill Pat Hingle et Morgan Wood­
ward

21.30 Michel Jasmin
Co-animateur Marcel Gauthier (Comé­
dien de la pièce "Broue") Inv Jo­
hanne Seymour Richard Adams Au­
bert Pallascio. Yvon Deschamps et 
Claude Valade

22.29 La quotidienne
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Le Manie à l'entraînement 
23.05 Les sports
23.20 La couleur du temps
23.30 Ça prend un voleur 
0.30 Fermeture

0 RADIO-QUÉBEC
10.00 Marché aux images

Une série de films éducatifs â l'inten­
tion des enfants

13.30 Marché aux images
14.30 Les 100 tours de Centour
15.30 Civilisation

Présentée par Kenneth Clark, une série 
sur l'histoire de l'homme

16.30 La petite Lulu
17.00 Visage

"Denise Pelletier, in memoriam De­
nise Pelletier est venue â la scène vers 
les années 40 et s'avéra rapidement 
une grande comédienne Plusieurs té­
moignages nous permettent de saisir le 
talent de cette femme exceptionnelle

18.00 Passe-partout
18.30 Téléservice

Des informations sur la santé, la con­
sommation. l'éducation, la culture et le 
monde scientifique

19.00 La période de questions
La diffusion d'un des moments les plus 
intéressants des travaux de l'As­
semblée nationale

20.00 Sommet-solidarité
En direct de Québec, un compte rendu 
de la rencontre qui réunit le gouverne­

ment du Québec les chefs des princi­
pales centrales syndicales et les ins­
tances patronales Prévues dans le 
cadre des négociations prochaines 
dans le secteur public, ces discus­
sions préliminaires ont poir but de fa­
voriser une entente entre les différents 
partis impliqués compte tenu de la si­
tuation économique

21.00 Ciné-Mardi
Ti-Cul Tougas Film québécois réa­

lisé en 1975 par Jean-Guy NoM avec 
Micheline Lanctôt Claude Maher Su­
zanne Garceau et Gilbert Sicotte

23.30 Les débats à rAssemblée nationale 
Deux heures de diffusion des travaux 
de nos députés à r Assemblée natio­
nale

Q TVFQ (Câble)
9.30 Les couleurs du temps 

Emission pour les jeunes
10.00 Les visiteurs du jour

Magazine d actualité - Variétés Lau­
rent Voulzi — Christopher Thierry, in­
terprète

10.30 J'ai la mémoire qui flanche 
Emission-jeu Inv Pierre Perret

10.45 Les gens d ici
Entretiens impromptus et inattendus 
avec des Français et des Françaises 
rencontrés dans la rue ou dans les 
lieux publics aux quatre coins de la 
France

11.00 Des chiffres et des lettres
11.30 Aujourd'hui la vie

Jeunes et moins jeunes, que faire en­
semble7 On parle souvent d un fossé 
entre les générations N existe-t-il pas 
au contraire une sorte de complicité 
entre ceux qui ont longtemps vécu et 
ceux qui commencent à vivre?

12.30 Numéro un
Nicolas Peyrac Inv Nicolas Peyrac. 
Marie-Paule Belle Heart, Gérard Le- 
norman. Geneviève Paris, Eddy 
Mitchell. Rachid Bahri, Francis Perrin 
et Valentine Valentino

13.30 Les infodrames
"Le coeur en bandouillère Un destin 
raconté sous forme de fiction, celui de 
Armand W chirurgien que tout 
semblait destiner à une brillante car­
rière de chercheur ou de professeur

14.30 Un comédien lit un auteur
Isabelle Ehni lit René Ehni, Isabelle et 
René Ehni sont pousins germains

15.30 Passez donc me voir
Inv Jean-Michel Robert. Christian Jo­
libois et Jean-Claude Brialy

16.00 Actualités régionales
17.00 Spécial 10/15 ans
17.30 Les visiteurs du jour 

Magazine d actualité — Inv 
François Truffaut

18.00 J ai la mémoire qui flanche 
Emission-jeu Inv Jane Rhodes

18.15 Les gens d'ici
Entretiens impromptus et inattendus 
avec des Français et des Françaises 
rencontrés dans la rue ou dans les 
lieux publics aux quatre coins de la 
France

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd’hui la vie

Quelle contraception pour qui?" Les 
jeunes filles sont-elles suffisamment 
informées? La pilule a été remise en 
question, ces temps derniers peut-elle 
être nocive pour certaines femmes 
Avec la participation du docteur Jac­
queline Kahn-Nathan

20.00 Numéro un
Inv Jean-Marc Thibault, Rhoda Scott, 
Eddy Mitchell, Michel Jonasz. Demis 
Roussos, Gilles Vigneault, Peppermint 
Larrio Ekson, de l Opéra de Paris

21.30 Le petit théâtre

22.00 Un comédien lit un auteur
Pierre Clementi Ht Victor Segater 

Médecin ethnographe, archéologue 
Victor Ségalen est né à Brest le 14 jan­
vier 1878

23.00 Passez donc me voir
Inv -Henri Leproux. Roger Vadim, Dr 
Henri Torrent et Françoise Buffet 

23.30 Actualités régionales

8.55 A Thought for Today 
9.00 OBC 6 Good Morning 
9.15 The Friendly Giant 
9.30 Quebec School Telecast

10.00 Canadian School
10.30 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
12.00 The Midday News 
12.10 The Midday
12.27 Community Announcements
12.30 McLean at Large
13.29 Weather report
13.30 Today from Montreal 

"First Edition"
13.58 Program Highlights
14.00 Wok with Van
14.30 Coronation Street
15.00 The Edge of Night
15.30 Take 30
16.00 Yes you can
16.29 Newswatch 6
16.30 Beachcombers
17.00 Happy Days
17.30 The Muppet Show
18.00 Newswatch
19.00 Québec report presents 

Consumerscope Topic "Family law
19.30 Barney Miller
20.00 The fifth estate
21.00 Three s company
21.30 Too close for comfort 
22.22 The National
22.25 The Journal
23.00 Newswatch headlines and 

The national update
23.05 Newswatch
23.27 Barney Miller 
23.57 Naked City
0.55 Station closing

5.55 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Romper Room
7.00 Canada AM
9.00 Morning exercice
9.30 Definition

10.00 The Community
10.30 Rhoda 
n.oo Looking Good
11.30 Super Pay Cards
12.00 The cisco kid
12.30 Pulse
13.00 The Alan Thicke Show
14.00 Another World
15.00 Texas
16.00 Let s make a Deal
16.30 The Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH
19.30 Stars on ice
20.00 Simon and Simon
21.00 Taxi
21.30 Honky Tonk
22.00 Hart to Hart
23.20 CTV National News
23.21 Pulse
0.00 The Twelve Midnight Movie

The band wagon (Comédie musicale 
1953) avec Fred Astaire, Oscar Levant 
et Nanette Fabray

2.15 Emergency
3.15 Sign Off

ASTRE I; 9480 Lacordaire (327-5001) - 
"L'homme des cavernes" 19 h 00; "Rien que 
pour vos yeux" 20 h 40 

ASTRE II; "Les motos de la violence" 19 h 00; 
"Bolides hurlants" 20 h 25. "Terreur des 
morts vivants" 22 h 00 

ASTRE III; "Bon baiser d'Athènes 19 h 10;
"Un amour infini" 21 h 15 

ASTRE IV; "Collège en folie" 19 h 10.
"Madame Claude II" 20 h 55 

AVENUE; 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2724) - "Atlantic city" 19 h 00; 21 h 
00

BEAVER; 5117 Avenue du Parc (844-1932)— 
"Split beaver girls" 11 h 00; 13 h 25; 15 h 

50, 18 h 15: 20 h 40; "Love lust & ecstasy" 
11 h 55; 14 h 20; 19 h 10; 21 h 30 

BERRl; 1280 St-Denis (288-2125) - "Chez 
Porky" 13 h 10; 15 h 15: 17 h 25; 19 h 30; 
21 h 40

BERRl il; "Toute une vie" 13 h 20; 16 h 00 
18 h 45; 21 h 15.

BERRl III; "La chasse" 13 h 30; 15 h 30 17 h 
30; 19 h 35; 21 h 35

BERRl IV; "La femme d'à côté” 13 h 30; 15 h 
35: 17 h 40 19 h 45; 21 h 50 

BERRl V; "Caligula" 12 h 00; 15 h 00; 18 h 
00; 21 hOO

BIJOU; 5030 Papineau (527-9131) — 
"L'homme masqué et ses fantaisies éroti­
ques' 12 h 30. 15 h 08; 17 h 46; 20 h 29; 
"Les impurs" 13 h 42; 16 h 20; 18 h 58; 21 h 
46

BONAVENTURE l; place Bonaventure (861- 
2725) - "Silent rage" 17 h 20; 19 h 20: 21 h 
20

BONAVENTURE il; The french lieutenant s 
woman" 17 h 15, 19 h 20, 21 h 30 

BROSSARD l; Mail Champlain, 6600 boul 
Taschereau (465-5906) — Chasse â mort" 
18 h 15; 21 h 40; "Chez Porky" 19 h 50 

BROSSARD II; "Evil under the sun" 19 h 00; 
21 h 20

BROSSARD ni; "La maison du lac" 19 h 25, 
21 h 25

CARRÉ ST-LOUIS; 3900 St-Denis (842- 
2361) — "Les esclaves de l’amour " 11 h 30, 
15 h 20,19 h 15; "Claudio" 12 h 50; 16 h 45; 
20 h 40; "Secrétaires très particulières 14 h 
50, 17 h 45, 21 h 40

CHAMPLAIN l; 1815 est Ste-Catherine (524- 
1685) — "La maison du lac" 17 h 30: 19 h 
35; 21 h 35

CHAMPLAIN II; "Dracula" 18 h 10; 21 h 45, 
"Le ioup-garou de Londres" 20 h 05 

CHATEAU l; 6956 St-Denis (271-1103) - 
"Les aventuriers de l’arche perdue' 13 h 00; 
15 h 05, 17 h 10; 19 h 15; 21 h 20. 

CHATEAU il; "Dieu pardonne, moi pas" 12 h 
10. 15 h 20; 18 h 35; 21 h 45, "Les cas­
seurs' 13 h 50; 17 h 05; 20 h 15 

CINÉMA DE MONTRÉAL I; 1584 est, Mont- 
Royal (521-7870) — "Veux-tu être mon 
garde du corps?" 12 h 15:15 h 55 19 h 40 
"Chez Porky" 14 h 05; 17 h 45; 21 h 30 

CINÉMA DE MONTRÉAL II; "La dernière 
maison sur la plage" 12 h 05, 17 h 45; 21 h 
25 "La chasse" 14 h 20; 18 h 00; 21 h 45

CINÉMA de PARIS; 896 ouest Ste- 
Catherine (861-2996) — "Richard Pryor live 
on sunset strip" 13 h 05; 15 h 05; 17 h 05 
19 h 05; 21 h 05

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE; 335
est, de Maisonneuve (842-9763) — "La di- 
vina Commedia" (de F. Bertolini et A Pado- 
van, Italie, 1911), "Captured by Bedouins' 
(USA, 1912), "Amor Pedeslre" (Italie, 
1914), "La pluie" (de Joris Ivens, Hollande 
1929), "Français vous avez la mémoire cour­
te" (de J Morel et J. Chavanne. France, 
1940) 20 h 00 (Films présentés par Raymond 
Borde, critique et historien du cinéma) 
(Entrée libre)

CINÉMA X; 6430 Papineau (722-7393) - 
(Salle I): "Relax and enjoy it ; "Gynecologi­
cal check-up , "Making love in secret place' 
"Emile & Joyce , The nurse wants to help"; 
Talking to a radio" 10 h 00; 12 h 15; 14 h 
30 16 h 45; 19 h 00, 21 h 15, (Salle II) 
"Sandi ", Traveling salesman"; "The June 
Wilkinson interview' ; "The starlet , Miss 
Turner must comply" etc 11 h 30; 13 h 45; 
16 h 00; 18 h 15, 20 h 30 

CINÉ-PLEX l; 2001 Université suite 100 — 
(849-4519) — "C'est surtout pas de l'a­
mour" 12 h 20; 14 h 00,15 h 40; 17 h 20; 19 
h 00; 20 h 40; 22 h 20 

CINÉ-PLEX II; "Fame" 12 h 10; 14 h 29; 16 
h 48 19 h 11; 21 h 35 

CINÉ-PLEX III; "Not a Love Story a film 
about Pornography" 12 h 40; 14 h 30, 16 h 
25; 18 h 15; 20 h 10, 22 h 00 

CINÉ-PLEX IV; "Ragtime" 12 h 30; 15 h 25 
18 h 20; 21 h 15.

CINÉ-PLEX V; "The amateur 13 h 00; 15 h 
10; 17 h 20; 19 h 30; 21 h 45 

CINÉ-PLEX VI, "Airplane" 12 h 30; 14 h 15 
16 h 00; 17 h 45; 19 h 30, 21 h 20 

CINÉ-PLEX Vil; My dinner with Andre” 12 
h 55; 15 h 05; 17 h 15; 19 h 25; 21 h 40 

CINÉ-PLEX VIII — "My Dinner with Andre" 
12 h 55; 15 h 05; 17 h 15, 19 h 25; 21 h 40 

CINÉ-PLEX IX - The Boys in the Band ' 
12 h 25; 14 h 40. 16 h 55; 19 h 10; 21 h 30 

CLAREMONT; 5038 ouest, Sherbrooke (486 
7395) — "Raiders of the Lost Ark : 19 h 10; 
21 h 20

COMMODORE; 5780 ouest, boul Gouin 
(334-8560) — "Prescilla adolescente préco­
ce' : 18 h 35, 21 h 50; "Chatouilleuses vol­
caniques 19 h 50, "Cocktail spécial" 21 h 
00

COMPLEXE DESJARDINS I; Complexe 
Desjardins (288-3141) - L'année 
prochaine si tout va bien" 12 h 45; 17 h 00 
21 h 15, "Coup de torchon" 14 h 40. 18 
n55

COMPLEXE DESJARDINS II; - "Fantôme 
d amour" 12 h 30: 14 h 20: 16 h 10 18 h 
00, 19 h 50, 21 h 40

COMPLEXE DESJARDINS III; —
"L homme masqué et ses fantaisies éroti­
ques" 12 h 05;14 h 30; 16 h 55 19 h 20. 21 
h 45; "les impurs" 13 h 10; 15 n 35; 18 h 
00, 20 n 25

COMPLEXE DESJARDINS IV; —
"Extérieur nuit" 12 h 20; 14 h 30: 16 n 40 
18 h 50; 21 h 00

CONSERVATOIRE DART CIÉMA- 
TOGRAPHIOUE; 1455 boul de

Maisonneuve (879 4349) — "Vent d'Esf (de 
Jean-Luc Godard. France/ltalie 1970): A 
Letter to Jane (de Jean-Luc Godard et Jean- 
Pierre Gorin, France, 1972) 20 h 30 

CÔTE-DES-NEIGES l; 6800 COte-des-Neiges 
(735-5528) — "Silent Rage" 19 n 00; 21 h 
00

CÔTE-DES-NEIGES II; - Richard Pryor 
Live on Sunset Strip" 19 n 30; 21 h 30 

CRÉMAZIE; 8610 St-Denis (388-4210) — 
"La maîtresse du lieutenant français' 19 h 

10. 21 h 20
DAUPHIN I; 2396 est, Beaubien (721-6060) 

— "Croque la vie" 19 h 30; 21 h 30 
DAUPHIN II; — "La femme d'à côté" 19 h 

00; 21 h 30
DORVAL I; 260 Dorval Dorval (631-0586) — 

"Victor Victoria" 18 n 35; 21 n 15 
DORVAL II; - "Chariots of Fire" 19 h 05; 21 

h 25
DORVAL III; — 'Death Wish II" 19 h 00; 21 

n 00 •
DÉCARIE SQUARE I; Centre Décarie 
Square, 6855 Clanranald (341-3190) — "Por 
ky's' 19 h 30; 21 h 30 
DÉCARIE SQUARE II; - "On Golden 

Pond 19 h 00, 21 h 00 
ÉLYSÉE l; 35 Milton (832-6053) - "Diva" 

19 h 10; 21 h 30
ÉLYSÉE II, — "Hôtel des Amériques" 19 h 

05; 21 h 00
fairview i; 7555 Transcanadienne, Pointe- 

Claire (697-8095) — "I Ought to Be in Pictu­
res ’ 19 h 00; 21 h 10 

FAIRVIEW II; — "Death Trap" 19 h 15. 21 h 
25

GREENFIELD l; 519 Taschereau Greenfield 
Park (671-6129) — "Dieu pardonne, moi 
pas 18 h 00 21 h 35; "Deux heures de 
colle pour un baiser 19 h 45 

GREENFIELD II; — "Silence mon amour 
19 h 15, "C'est ma vie après tout" 21 h 15 

GREENFIELD III; - "Les farceurs 18 h 15. 
19 h 50, 21 h 25

IMPÉRIAL; 1430 Bleury (288-7102) — 
"Quest of Fire" 12 h 00; 13 h 50; 15 h 40; 
17 h 30, 19 h 30; 21 h 30 

JEAN-TALON; 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "Veux-tu être mon garde du 
corps?" 18 h 15; 21 h 30, "Chez Porky" 19 
h 50

KENT l; 6100 ouest Sherbrooke (489-9707) — 
"Death Trap 19 h 30, 21 h 40 

KENT II; - Chariots of Fire 19 h 00; 21 h 
15

LA CITÉ l; 3575 ave du parc (844-2829) — 
Raiders of the Lost Ark 19 h 10, 21 h 20 

LA CITÉ ll; - "Personal Best 19 h 15; 21 h 
30

LA CITÉ III; - "Shoot the Moon" 18 h 50; 
21 h 10

LAVAL I; 1600 Le Corbusier, Chomedey (688- 
7776) - "Dieu pardonne, mois pas 18 h 
00 21 h 45, Deux heures de colle pour un 
baiser 19 h 45

LAVAL II;— Le solitaire" 19 h 00. "C’est 
ma vie après tout 21 h 15 

LAVAL III; — "Taureau sauvage 18 h 45;
Riches et célèbres 21 h 10 

LAVAL IV; — "Les farceurs 18 h 05, 19 h 
45, 21 h 30

LAVAL V; — "Hôtel des Amériques" 19 h 25, 
21 h 20

CAFÉ THÉÂTRE LA LICORNE; 2075 boul 
Saint-Laurent (843-4166) - Alain Lamon­
tagne Prolongation du 6 au 17 avril â 21 h
00 Relâche dim lun

CAFÉ DE la PLACE; Place des Arts — "Le 
Cirque Noir " de Rock Carrier Mise en scène 
Albert Miliaire Avec Monique Miller Lun â 
jeu 20 h 30 Ven sam 19 h 30; 22 h 00 
Jusqu au 24 avril

CENTAUR; 453 François-Xavier (288-3616)
— lady from the Sea de Henrik Ibsen 
Avec Patricia Nolin, Catherine Barroll, John 
Blackwood. Griffith Brewer, Peter Haworth, 
J D' Kenyon, Seana McKenna, Grant Roll

à sam 20 h 00 Dim 19 h 00 Jus- 
u 11 avril

CENTRE SAIDYE BRONFMAN; 5170 
Chemin de la Côte Ste-Catherine (739-2301) 
— Concert de l'orchestre de chambre du 
Centre, 20 h 00 Oeuvres de Leoillet, Kreut­
zer, Doppler, Muller Arnold Entrée libre 

CAFÉ MOLIÈRE; 1200 St-Huben (844-7000)
— "C qu'on ferait pas pour que le monde 
nous aime" de et avec Jean-Pierre Bélanger 
Mar à dim : 20 h 30 Jusqu au 11 avril

CAFÉ NELLIGAN: 550 est Dorchester (288- 
9535) — "Miss Margarida s way" avec 
Rhona Frame et Cari Dufresne Mer â dim ; 
22 h 00 Des phantasmes dans le caviar" de 
Micheline Bourday avec Diane Ricard Mar â 
dim 20 h 00 Jusqu'au 2 mai 

CAFÉ-THÉATRE QUARTIER LATIN; 
4303 St-Denis (843-4384) — Bernard Proulx, 
du 7 au 11 avril 20 h 00 Benoît Bolduc, du 1 

au 11 avril 22 h 00
CAMPUS LOYOLA, 7141 ouest Sherbrooke 

— Soirée de jazz, Concordia Guitar Ensemble
1 mer 20 h 30 Inf : 482-0320 poste 614 

CONSERVATOIRE; 100 est Notre-Dame
(873-4031) — Salle Gabriel Cusson — Réci­
tal de violon. 20 h 30

ESPACE LIBRE; 1945 fullum — Omnibus 
prés nie "Beau monde" 20 h 30 Relâche 
lundi, inf 843-3009 Jusqu'au 18 avril 

LA COMÉDIE NATIONALE; 1450 est Ste- 
Catherine (523-1131) — "Si j'étais pas re­
venu. on m'imposerait pas" spectacle de 

Sol . Marc Favreau, jusqu'au 11 avril 
LA POLONAISE, 57 est, Prince Arthur (près 

de St-Laurent) — "Les enfants de Kennedy 
de Robert Patrick Avec Angèle Coutu, Han 
Masson. Katherine Mousseau Guy Nadon 
Michel Rivard Mise en scène Michel Gar-

neau Jusqu'au 11 avril Tous les soirs 20 h 
30 Relâche lun Rés 871-1868

LE PATRIOTE; 1474 est, Ste-Catherine (527- 
4177) — Les gens d'en bas présentent "N'at­
tendez pas demain" monologues et chan­
sons Mar à sam 20 h 00 Relâche dim lun 
jusqu au 10 avril

L'AIR DU TEMPS; 191 ouest, St-Paul (842- 
2003) — Spectacle à 21 h 30 Billy Barwick 
and his buddies

LE PONT TOURNANT; 940 Sir Wilfrid 
Laurier, Vieux-Beloeil (467-4504) — 
"J'pogne-tu ou chus pognée du Théâtre La 
Vitrine, mer jeu 20 h 30 Ven sam 21 h 
00 Du 7 avril au 17 avril

L'EX-TASSE; 816 est, Ontario (526-9396) - 
"Nous n'avions qu'une seule voix" de Pierre 
Guênette Mise en scène Mireille Lachance 
Avec Carole Chatel et Sylvie Germain Mar à 
sam 20 h 30 Jusqu'au 24 avril

LE transit, 425 Place Jacques-Cartier — 
Pierre Bertrand et Gilles Valiquette Mar à 
dim 20 h 30 Sam 20 h 00; 22 h 30 Jus­
qu'au 18 avril

L’IMPRÉVU; Hôtel Iroquois, 446 Place 
Jacques-Cartier. Vieux-Montréal (878-9397)
- Mar â dim 22 h 00; 24 h 00 (sauf 
vendredi Ven sam 22 h 30; 24 h 00,1 h 30 
Suma (jazz-rock), Jusqu'au 11 avril

LE SOLEIL LEVANT; 1252 ouest, St-Antoine 
(875-6227) — Sonny Terry et Brownie 
McGhee, du 7 avril au 11 avril

PLANÉTARIUM DOW; 1000 Ouest Saint- 
Jacques (872-4530) — "Attention les comè­
tes tombent' jusqu’au 30 mai Mar jeu 12 h 
15, 21 h 30 Mer 14 h 15; 21 h 30 Ven 14 
h 15 Sam 14 h 15; 16 h 30 01m : 13 h 00 
Spectacle au laser, ven sam 19 h 00, 20 h 
15; 21 h 30, 22 h 45 Dim 15 h 30, 16 h 45 
20 h 15; 21 h 30

SALLE CLAUDE-CHAMPAGNE; 220
chemin Vincent d'Indy — Concert de percus­
sion, mer 20 h 00 Oeuvres de Bergamo, Ra­
vel, Varèse

SALLE WILFRID-PELLETIER; Place des 
Arts, 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) — 
L’OSM, Yo-Yo Ma, violoncelliste, Mar mer 
20 h 00 Oeuvres de Dvorak

salle POLLACK; 555 ouest, Sherbrooke 
(392-8224) - Chorale de l'Université, 20 h 
30 Oeuvres de Mozart, Fauré, Bach

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 est, 
Ste-Catherine (253-8974) — Salle Fred Barry
— "Où est-ce qu elle est ma gang", texte de 
Louise-Dominique Lavigne Mise en scène. 
Michel Breton, par le Théâtre Petit à Petit 
Jeu â sam et lun r 20 h 30 Dim.: 15 h 00 
Jusqu'au 19 avril

THÉÂTRE D’AUJOURD'HUI; 1297 
Papineau (523-1211) "Du poil aux pattes 
comme les CWACS" de Maryse Pelletier 
Avec Chantal Beaupré. Louise Deschâtelets. 
Marie-Michèle Desrosiers, Evelyne Régim- 
bald Lucie Routhier Mise en scène Claude 
Jutra Tous les soirs 20 h 30 Dim : 15 h 00 
Relâche lun Prolongation jusqu'au 15 mai 

THÉÂTRE PORT-ROYAL; Place des Arts — 
(842-2112) — "l effet des rayons gamma

sur les vieux-garçons de Paul Zindel Mise 
en scène Claude Maher Avec Hélène Loi- 
selle, Anne-Marie Ducharme, Esther Lewis 
Markita Boies Mar â ven 20 h 30 Sam 17 
h 00, 21 h 00 Relâche dim lun Du 7 avril au 
15 mai

THÉÂTRE DU NOUVEAU-MONDE; 84
ouest Ste-Catherine (861-0563) — "Fêtes 
d'automne de Normand Chaurette Mise en 
scène Jean-Luc Bastien, Yves Desgagnés, 
Johanne Fontaine, Monique Joly, Jacques La­
vallée Hélène Mercier Marthe Turgeon Mar 
â ven 20 h 00 Sam 17 h 00; 21 h 00 01m :
19 h 00 Jusqu'au 17 avril

THÉÂTRE DE OUAT SOU8; 100 Avenue 
des Pins (845-7277) — "Ma maudite main 
gauche veut pus suivre" de Louis-Marie Dan- 
sereau Mise en scène André Montmorency 
Avec Rita Lafontaine. Danielle Flchaud, Ro­
bert Marien Mer â dim : 20 h 00 Jusqu'au 
11 avril

THÉÂTRE SAINT-DENIS; 1594 St-Dènis 
(849-4211) - "Broue avec Michel Côté. 
Marcel Gauthier. Marc Messier Mar â dim
20 h 00 Jusqu au 18 avril 

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT; 4664 St
Denis (844-1793) — "Le coeur sur la main" 
de Loleh Belion Avec Yvette Brind Amour, 
Catherine Bégin, François Cartier, Gisèle Sch­
midt, Bruno Doyon Jusqu'au 17 avril Mar â 
sam . 20 h 00 Dim 19 h 00

THÉÂTRE DE L’iLE; 1 rue Wellington, Hull. 
(771-6869) — "Damnée Manon, sacrée 
Sandra" et "Surprise, surprise" de Michel 
Tremblay Mise en scène Gilles Provost, 
mer â ven 20 h 30 Sam 19 h 00; 22 h 00 
Dim 15 h 00. Jusqu'au 10 avril. 

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL; Faculté dé 
musique. 2375 Côte Ste-Catherine, Salle 
1020 (343-6479) — Classe de piano, 20 h 
00 Oeuvres de Beethoven, Chopin. Fauré. 
Mendelssohn, Prokofiev, Ravel Webern 
Entrée libre

VÉHICULE ART, 307 ouest, Ste-Catherine - 
Marie chien noir" danse performance de 

Marie Chouinard Mer â dim : 20 h 30 du 7 
au 25 avril Inf 844-9623

LAVAL-ODÉON l; Centre 2000 3195 ouest 
boul St-Martin Chomedey (687-5207) - 

La poursuite 18 h 05; 21 h 20, "La bête 
d'amour" 19 h 50

LAVAL-ODÉON ll; "Dracula 18 h 10. 21 h 
50, "Le loup-garou de Londres 20 n 00

LOEWS I; 954 ouest, Ste-Catherine (861 
7437) - "Death trap" 12 h 05,14 h 20; 16 h 
40, 19 h 05; 21 h 25 

LOEWS II; — "Reds 14 h 00; 20 h 00 
LOEWS III; — "Chariots of fire" 12 h '30; 14 

h 45; 17 h 00; 19 h 15; 21 h 30 
LOEWS IV; - "Chariots of fire" 12 h 00, 14 

h 20, 16 h 40; 19 h 00; 21 h 15 
LOEWS V; — "Arthur" 13 h 40, 15 h 40. 17 

h 40. 19 h 40, 21 h 40 
MASCOUCHE I; 3131 boul Mascouche 

Place GP A Mascouche (474-4141) — 
"L'homme des cavernes" 19 h 30 — "Rien 
que pour vos yeux" 21 h 10 

MASCOUCHE II; — "Dracula" 19 h 30 - 
"Le loup-garou de Londres" 21 h 20 ■ 

MERCIER; 4260 est, Ste-Catherine (255 
6224) — "San Antonio ne pense qu'â çq*' 18 
h 15; 21 h 25 — ‘la bêle d amour " 20 h 00 

MONTENACH I; 522 boul Sir Wilfrid 
Laurier, Beloeil (484 1541) — "L'arm# au 
poing" 19 h 00 — "Le loup-garotT de 
Londres" 20 h 55

MONTENACH II; — "L’île aux sirènes" 19 h 
05 — "La chasse" 20 h 20 

OUIMETOSCOPE l; 1204 est, Ste-Catherine 
(525-8600) — Frankenstein junior " (dé Mel 
Brooks, USA, 1974) 19 h 15, 21 h 30 

OUIMETOSCOPE II; - Loulou (Ôe 
Maurice Pialat, France 1979) 19 h 00, 21 h 
00

OUTREMONT; 1248 ouest Bernard (277 
4145) — "La fête sauvage 19 h 30 —,."te 
bois de bouleaux" 21 h 30 

PALACE l; 698 ouest, Ste-Catherine (866 
6991) — "Les aventuriers de l'arche perdue 
12 h 30; 14 h 40. 16 h 50, 19 h 05, 21 fi 20 

palace ll; — "Prison girls" 13 h 20; J5*h 
00; 16 h 40 18 h 20; 20 h 00, 21 h 40 

PALACE III; — "Clockwork orange" 13 h 30,
16 h 00; 18 h 30; 21 h 00

PALACE IV; — "Montenegro 12 h 20; 14 h 
10; 16 h 00; 17 h 55. 19 h 50; 21 h 45' 

PALACE V; — "Death wish II" 12 h 30. 14 h 
10, 15 h 50; 17 h 30 19 h 10. 20 h 50 

PALACE VI; — Death wish II" 13 h 30. 15 h 
10; 16 h 50, 18 h 30; 20 h 10, 21 h 50 

PARADIS I; 8215 Hochelaga (354-3110) - 
Accroche-toi j'arrive" 19 h 10 — "Maître 

d école" 20 h 50
paradis ll; — "Zultan, le chien de Dracula' 

19 h 00 — "Alligators' 20 h 30 — "La secte 
des cannibales" 22 h 00 

PARADIS ni; — "San Antonio ne pense qu à 
ça 19 h 10 — "Madame Claude H" 20 h 40 

PARALLÈLE; 3682 St-Laurent (843-4725) - 
"Les ambassadeurs" (de Naceur Ktari. 
France, Tunisie, Lybie, 1977) 19 h 30, 21 h 
30

PARISIEN l; 480 ouest Ste-Catherine (866 
3856) — "Les uns, les autres 13 h 00,16 h 
45; 20 h 30

parisien ll; — "One langouste au petit 
déjeuner " 12 h 30; 14 h 15; 16 h 00, 17 h 50, 
19 h 35, 21 h 25

PARISIEN III; - "Atlantic City" 12 h 55, 15 
h 00; 17 h 10; 19 h 15; 21 h 25 

parisien IV; — "C'est ma vie après tout'
12 h 30, 14 h 45, 17 h 00, 19 h 15, 21 h 30 

PARISIEN V; — "La chèvre" 13 h 15; 15 h
05 16 h 55 19 h 15; 21 h 05 

PLACE du CANADA; Place du Canada 
(861-4595) - "Missing" 17 h 10; 19 h 30, 
21 h 50

PLACE LONGUEUIL I; Centre Commercial 
Place Longueuil (679-7451) — "Humanoïdes 
de la mer 18 h 50. 21 h 45 — Une bête 
d amour 20 h 15

PLACE LONGUEUIL II; — "Dracula" 18 h 
00, 21 h 40 — "Le loup-garou de Londres 
19 h 55

PLACE VILLE-MARIE I; Place Ville-Marie 
(866-2644) — "I ought to be in pictures" 12 
h 05; 14 h 25; 16 h 45. 19 h 05; 21 h 25 

PLACE VILLE-MARIE II; - Making love '
13 h 00, 15 h 10; 17 h 20, 19 h 30; 21 h 40 

PLACE ALEXIS NIHON I; Niveau du métro
Plaza Alexis Nihon (935-4246) — "Porky s"
17 h 30; 19 h 30; 21 h 30

PLACE ALEXIS NIHON ll; — "On golden 
pond" 17 h 15; 19 h 15; 21 h 15 

PLACE ALEXIS NIHON III; - "Evil under 
the sun" 17 h 10, 19 h 25; 21 h 30 

PUSSYCAT; 5380 St-Laurent (845-5215) - 
"Coming attractions' 11 h 00; 13 h 15; 16 h 
45, 18 h 00; 20 h 30 — "Afternoon delights' 
12 h 15; 14 h 40; 17h00; 19h15. 21 h 45 

SAINT-DENIS II; 1590 St-Denis (845-3222) 
— Kramer contre Kramer " 17 h 45. 21 h 35
— "Le lagon bleu" 19 h 40 

SAINT-DENIS III; 1590 St-Denis (845-3222)
— "Excalibur" 18 h 15 — "Superman II" 20 
h 50

SNOWDON; 5225 Décarie (482-1322) - 
"Reds" 20 h 00

VAN HORNE; 6150 Côte-dés-Neiges (731- 
8243) - "Death wish II " 18 h 00 19 h 40, 
21 h 20

VERDUN; 3841 Wellington, Verdun (768- 
2092) — "Veux-tu être mon garde du 
corps?" 18 h 15; 21 h 40 - "Chez Porky 
19 h 50

VERSAILLES I; 7265 est Sherbrooke (353- 
7880) — "Dieu pardonne, moi pas" 18 h 10; 
21 h 30 — "Les casseurs 20 h 00 

VERSAILLES II; - les farceurs 18 h 00, 
19 h 40, 21 h 20

VERSAILLES ill; — "Le solitaire" 19 h 00
— "C'est ma vie après tout" 21 h 10. 

VILLERAY; 8042 St-Denis (388-5577) - "L#
maison du lac" 19 h 15. 21 h 20. 

WESTMOUNT SQUARE; WestmouBt 
Square, Westmount (931-2477) — "Personal 
best" 19 h 00; 21 h 20 

YORK; 1487 ouest, Stè-Catherine (937-8978) 
— Victor Victoria" 13 h 30. 16 h 05. 18 h 
35. 21 h 15

J t
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Ottawa doublera son budget pour 
les emplois «à frais partagés»

OTTAWA (PC) - Le mi­
nistre fédéral de l'Emploi, M 
Lloyd Axworthy, doublera — 
pour le porter à $60 millions 
— le budget affecté au 
programme d'emplois à frais 
partagés (ou «à temps parta­
gé»). Ce programme, qui vise 
a réduire le nombre des mises 
à pied, a obtenu un immense 
succès, à la grande satisfaction 
des autorités gouvernementa­
les. Il a toutefois laissé les 
employeurs et les syndicats 
perplexes.

Des sources proches du mi­
nistère de l’Emploi ont indi­
qué hier que M Axworthy an­
noncera officiellement l’élar- 

issement de son programme 
emain à Hull, au cours d’une 

conférence nationale d’une

journée sur le partage des 
frais pour le maintien de 
l’emploi.

Des représentants du minis­
tère, des employeurs et des 
travailleurs de 22 compagnies 
importantes doivent partici­
per à cette conférence pour 
résoudre certains problèmes 
du programme fédéral, en 
marche depuis trois mois, et 
voir s’il ne conviendrait pas de 
le prolonger au-delà de la li­
mite prévue du 28 mai

Selon ce système de par­
tage, les employés acceptent, 
pour éviter a’étre mis à pied, 
de faire une semaine de tra­
vail plus courte. Dans la plu­
part des cas, les travailleurs 
reçoivent environ 90% de leur 
salaire hebdomadaire; dans

Le samedi, 1 7 avril 1 982, 
Le Devoir publiera 

un cahier spécial sur le

Salon du livre 
de Québec

dont le thème sera

Pour tout renseignement 
concernant la publicité, contacter

Jacqueline Avril
844-3361

cette paye, il y a jusqu’à $42 
par jour en prestations 
d’assurance-chômage pour les 
jours où le travailleur reste 
chez lui.

Au 1er avril, le ministère de 
l’Emploi avait approuvé 534 
demandes concernant 29,105 
travailleurs. On évalue à 
12.600 le nombre d’emplois 
qui ont été ainsi sauvés.

Cette idée d’emploi à frais 
partagés — ou à temps par­
tagé, selon le point de vue — 
avait déjà été mise à l’essai 
brièvement, il y a trois ans 
Elle a été remise à jour en jan­
vier par M. Axworthy avec, au 
début, $10 millions pigés dans 
les fonds de l’assurance- 
chômage.

Comme les demandes se 
multipliaient, M. Axworthy a 
porté à $30 millions le budget 
de ce programme. Mais on au­

rait déjà dépensé presque $30 
millions, a indiqué un porte- 
parole du ministère de 
l’Emploi.

Il y a eu des critiques, émi­
ses surtout par des groupes 
d’hommes d’affaires et de tra­
vailleurs. Ils reprochent à M. 
Axworthy d’utiliser une tacti­
que fautive pour lutter contre 
les mises à pied et l’accusent 
de subventionner une semaine 
de travail abrégée pour cacher 
les véritables statistiques sur 
le chômage.

M. Axworthy réplique que 
le programme semble acqué­
rir de plus en plus de popula­
rité dans les milieux syndicaux 
et patronaux. Il a d’ailleurs 
convoqué la conférence de de­
main pour recueillir les points 
de vue de ceux qui ont le plus 
à coeur le programme, soit 
ceux qui l’utilisent.
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QUÉBEC

ORDRE DES COMPTABLES AGRÉÉS 
DU QUÉBEC

Corporation professionnelle d’exercice exclusif 
régie par le Code des professions

680, rue Sherbrooke ouest, Montréal, Québec H3A 2S3 
Téléphone; (514) 288-3256

ARTHUR ANDERSEN & QE
ComptabtM Agréé*,

•00 B oui. Dorchmtéf oué*l, 
Montréal. H3B 1X9 

861-1841

Bureaux à Montréal, Ottawa, Toronto.
Winnipeg. Calgary, Vancouver 

Société affiliée - Gagné. Vaillancourt 
S Associés

BERNIER « BISSON
Comptable* Agréé*

Georges Bernier, C.A. 
Marcel Bisson. C A

00, St-Jaequo*, Suit* 001 
Montréal — 845-0209

BOIS JOLI. COURTOIS, 
SABBAH. SABBAG.

ZIRI. MALKA
Comptables Agréés

1440 ouest, rue Ste-Cathenne 
Bureau S25 — 861-5881

L AlbeM BoiS|Oh. C A Pierre Courtois, C A 
Maurice Sabbah C A Michel M Sabbag. C A 
JosephZin. C A EmileMalka, C A

CHARETTE. FORTIER. 
HAWEY 

TOUCHE ROSS
1 Plaça Vilto-Marta 
Montréal - H3B 2A2 

•61-8531

Montréal Québec HuH
Membre de Touche Ross avec ses 
bureaux A St John s, Sydney, Halifax, 
Saint John, Fredericton, Ottawa 
Toronto. Hamilton. St Catherine 
Kitchener. London, Windsor. M'ssis- 
sauga, Cornwall. Winnipeg. Regina. 
Saskatoon. Calgary. Edmonton. New 
Westminster. Vancouver. Victoria. 
Prince George. Langley. Bermudes. 
Nassau. Grande Caiman

ERNST & WHINNEY
Comptables Agréés

Sept-lles. Montréal. Ottawa. 
Toronto, Hamilton, Kitchener. 
London. Winnipeg. Calgary 

Edmonton, Abbotsford. 
Vancouver. Victoria. Halifax 
et dans les principales villes 

du monde

1200, avenue McGill College 
Suite 1100

Montréal. Québec, MSB 4Q7 * 
671-6001

GAUVIN. DUMAIS 
ET ASSOCIES

Comptablss Agréés

R Gauvin, C A. B Dumais. C.A
R Forget. C A C Boyer, C A
G Villeneuve. C A J.R Charette. C A 
M Duquette. CA P Saint-Julien, C A 
A Gareau.C A

Ml bout. Crémazle eet 
Montréal. H2M 1L8 — 384-1430 

38 bout. St-Viateur 
Rlgaud, J0P 1P0 — 456-7526

GRIGNON. DE PALMA, 
POIRIER 8 ASSOCIÉS

Société National* 
CAMPBELL SHARP 
Comptabim Agréé*

500 Place d'Armee, Suite 1700 
Montréal, Québec. H2Y 2J1 

•45-7211

HAREL. DROUIN 8 ASSOCIÉS
ComptaMas Agréés

276 ouest. St-Jacquêt tulle 600 
Montréal H2Y 1N3 

•45-8253

Bureaux: Montréal 
Laval
Repentigny
Iles de la Madeleine
Maniwaki

MAHEU. NOISEUX.
ROY & ASSOCIÉS
Comptable* Agréé*

2 Complexe Desiardms. bureau 2600 
C P 153, Môntréal H5B 1E8 

Tél (514)281-1555 
Télex 055-60917

Bureaux é Ottawa, Montréal. Laval, 
Hull, Hawkesbury,

Québec. Lévis et Moncton 
Société Nationale Collins Barrow 
Bureaux à Vancouver. Calgary. 
Edmonton, Winnipeg, Toronto, 
Montréal. Québec Halifax et 

autres villes
Représentation dans les grands 

centres financiers internationaux

MacGILLIVRAY & BRUNEAU
Comptable* Agréé* - 

Chartered Accountant*
1155 Dore hatter ouest 

Montréal, P.Q. H3B 3T9 
(514)871-8630 

National

MicGILLIVRAY & CO.
Bureaux dans les principales villes au 

Canada et partout dans le monde

MALLETTE. BENOIT. 
BOULANGER. RONDEAU 

& ASSOCIES
C.P.85

1, Complexe Oeejardlns 
MONTRÉAL (Québec)

MSB 1B2 
(514)261-1650

Montréal, Québec, Sherbrooke, 
Rimoiski, Magog, Saint-Jérôme, 

Richmond. Sainte-Agathe-des-Monts 
Montmagny, Port-Cartier. Sept-iles

Société Nationale 
WARD MALLETTE

Représentation international# 
dans 45 paya

BINDER DIJKER OTTE B CO.

MESSIER. BOURGEOIS 
SCIE

Comptable* Agréé*

50, Place Crémazie, 
Suite 1410 

Montréal - H2P 2T8 

384-7430

RAYMOND. CHABOT.
MARTIN, PARE 
S ASSOCIES

Comptabl** Agréé*
Montréal. Québec, Ottawa 

Chicoutimi, Thetford Minas. Hull 
17éme étage Tour de la Bourse 

Montréal. Québec H4Z 1 G9 

Représentation à travers la Canada par 
DOANE RAYMOND Associés 

Représentation internationale par 
QRANT THORNTON International

RICHTER. USHER S 
VINEBERG

Comptabl** Agréé*
Montréal - Toronto 

Aeeociés - Résidants è Montréal
Cscil Vinsbsrg. C A Howard Gilmour. C A
Msrvtn Cortosr. C A Bsrry Clsmsn. C A
Arnold M Snostsk. C A David A Vinsbsrg C A 
QsrsldS Goldberg C A Ailsn Wiensr C A 
Irwin Krtmer C A John J Swidlsr C A
J YvesTougas. CA Richard S Vinsbsrg C A 
Sidney M Kauahansky. C A Philip Manel C A 
Donald Prinstty, C A Patrick K H So, C A

Michael Frankel. C.A.

1 Waatmount Square 
Montréal. Québec H3Z 2Z9 

931-2511

ROBERT SAINT-DENIS S CIE
Comptabl** Agréé*

7000. Avenue du Parc.
Suite 301

Montréal H3N 1X1 — 274-2797

SAMSON. BELAIR
Comptable* agréé*

Québec Montréal - Ottawa - Toronto - 
Calgary - Edmonton - Vancouver 

Rimouski - Trois-Rivières Sherbrooke - 
Saint-Hyacinthe - Gatineau - Kitchener - 
Sept-lles - Matane - Gaspé - Coaticook - 

Amos - Hmton

Bureau 3100 - Tour de la Bouraa 
Montréal, Qué. H4Z 1J8 

(514) 861-5741

THIBAULT. MARCHAND 
& CIE

CLARKSON GORDON
Comptable* Agréé* 

Aæociéa résidante
Montréal

A Benedetti. C.A.
C.C Bismuth. C A 
3 W Bissegger C.A 
Y.R Burpee C A 
NA Camirand. C A 
H M Caron. C.A 
3 Chambarland. C A 
J.P. Detiste. C A 
R Fortier. C.A 
S Fraser-Gagnon. C.A 
Q Fréchette. C A 
SR Gagné.CA 
R Germain. C.A.
Q Gingras C.A.

Québec

J P Gravelme, C A 
M Lantaigne. C A 

A Lanthier CA 
R E Lavoie. C A 

N Leduc. C A 
G Limoges. C A 

J G McGregor C A 
R.J Messier. C A 

J.DMornson. CA 
R R Okker.C A 

R Pearl. C A 
L L Saint-Pierre C A 

WJ Smith.C A 
G S Wells, C A

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptablos Agréés

•96 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 1400 288-0999

LALIBERTE. LANCTOT. 
MORIN & ASSOCIES

affilié è

COOPERS & LYBRAND
930, boul. Dorchester ouest 

Montréel H3B 1W9 
(514)971-9792

NORMANDIN. BARRIÈRE 
& ASSOCIES

DELOITTE KASKINS 
& SELLS

ComptsblBt Agréés

3210,1 Place Ville-Marie 
Montréal, Québec 

MSB 2W3 
Tél.: ••1-9311

Deloitte Haskins & Sells est établi dans 
32 centres de Victoria à Halifax et fait 
partie d une association internationale 
qui s'étend à 61 pays

Comptables agréés 
110 Place Crémazie Oueat 

Suit# 800
Montréal, Ouébac H2P 1B0 

381-6233

Poissant. Richard et Associés 
affilié à

THORNE. RIDOELL
Comptabl** Agréé*

630 ouest, Boul. Dorchester 
Suite 2500

Montréel. Québec H3B 1W2 
Téléphone (514) 666-7351

A l'échelle internationale 
McLmtock Main Lafrentz

Bureaux à:
St-Jean (T -N). Halifax, Saint-Jean 
(N B ). Québec. Montréal. Ottawa. 
Scarborough. Toronto. Mississauga. 
Hamilton. Kitchener. London. Windsor 
Thunder Bay. Winnipeg. Regina. Sas 
katoon. Calgary. Edmonton, Vancouver 
Victoria

COGAN. LANDORI 
«DUBE

Comptable* agréée 
MOI Jean-Talon O. tto. 214 

MontréaL Québec H3Q 2R4 
Ottawa 731-7651

LAVALLEE. BEDARD « CIE
CompUM** Agréé*

18 ouest, La ftoyar — Butté 300 

Montréal. N2Y 1W4 
•44-1153

PETRIE. RAYMOND 
& ASSOCIES

1320, boulevard Qrsham 
Suite 301

Mont-Royel (Québec) 
H3P 3C8

ZITTRER. SIBILIN. STEIN. 
LEVINE

Comptabl** Agréé*
MONTRÉ*!. - TORONTO

LIPPMAN. PTACK. 
BENJAMIN. SMALL « COHEN

ComptablBB Agréés 
Montréal/T oronto 

6600 COte des Neigea 
Mtt. P.Q. H38 2A9 

(514)341-5511

Tél.: (514) 342-4740

PRICE WATERHOUSE
Comptabl** agréé*

21 buruui * tm*r* I* Canada 

1200, avanu* Media Coll***,

Jack E Zittrer C A 
Samuel S S»m CA 
Marvin B GoW smith CA 
ArnoM J Echenberg C A 
Morton S Specie* c A 
GéakJA Sun CA 
Jeffrey L Payne C A 
Brahm 0 levme C A 
lawenceM Chandler CA 
Jack Altman C A 
ManryBosenhak CA

Herbert E SUrtm C A 
Bons G levme C A 
Oavkl A Stem C A 

Steven A Vaphe C A 
Barry A Tissenbaum C A 

Stanley Mener C A 
Norman Oadchman. C A 

Mor-ei Fogeftaum C A 
AlanM l«verman C A 

Robert H Zittrer. C A 
Marshall B Kesten r A

4115 Sherbrooke oueat
Membre: Groupe International des 

Cabinets de Comptables
Montréal MSB 204 Weetmourt. Qué.

H3Z 1K9
•33-1112
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Prévision de la carte du temps â midi aujourd’hui

Une dépression quasi stationnaire 
occupera le Labrador et maintiendra 
la circulation du nord les prochains 
jours Une seconde dépression en 
formation le long des cStes de la 
Nouvelle-Angleterre viendra intensi­
fier cette circulation mercredi Les 
nuages couvriront donc les régions 
est du Québec alors que l'ouest con­
naîtra du temps ensoleillé. Les tem­
pératures seront sous la normale 
saisonnière par ce froid de prin­
temps On ne s'attend pas à un 
réchauffement avant les prochaines 
48 heures

MONTRÉAL
Ensoleillé avec fréquents passa­

ges nuageux Vents modérés. Maxi­
mum -5. Aperçu pour mercredi: 
beau et froid

LEVER DU SOLEIL: 5h26 
COUCHER: 18h29

QUÉBEC
Abitibi. Témiscamingue. réservoirs Cabonga, 

Gouin ensoleillé avec passages nuageux Vents 
modérés Maximum -11. Aperçu pour mercre­
di: beau et froid

Laurentides: ensoleillé avec passages nua­
geux Vents modérés Maximum -9 Aperçu 
pour mercredi: beau et froid

Outaouais Montréal, Trois-Rivièras. Drum- 
mondville, Pontiac-gatineau, Rivière de lièvre: 
ensoleillé avec passages nuageux Vents modé­
rés Maximum -5. Aperçu pour mercredi: beau 
et froid

Québec, Rivière-du-loup, La Malbaie enso­
leillé avec passages nuageux Vents modérés 
Maximum -7. Aperçu pour mercredi: beau et 
froid

Estrie - Beauce ciel variable et vents modé­
rés Maximum -5. Aperçu pour mercredi: beau 
et froid

Lac-St-Jean. Mauricie. Parc des Laurentides 
ensoleillé avec passages nuageux Vents modé­
rés Maximum 10 Aperçu pour mercredi: 
beau et froid

Saguenay ensoleillé avec passages nua­
geux Vents modérés Maximum -10 Aperçu 
pour mercredi beau et froid

Rimouski. Matapédia, Ste-Anne-des-Monts. 
Parc de Gaspésie: ciel variable et possibilité de 
quelques flocons Maximum -9 Aperçu pour 
mercredi ennuagement

Gaspé. Parc Forillon ciel variable et vents 
modérés Maximum -5. Aperçu pour mercredi: 
ennuagement suivi de neige

Baie-Comeau, Sept-lles nuageux avec 
éclaircies et possibilité de quelques flocons 
Vents modérés Maximum -10. Aperçu pour 
mercredi nuageux

Basse-Côte-Nord, Anticosti sauf Blanc- 
Sablon: nuageux avec quelques flocons et vents 
modérés Maximum-5 Aperçu pour mercredi: 
neige en fin de journée

Blanc-Sablon nuageux avec quelques flo­
cons. Vents modérés Maximum -3 Aperçu 
pour mercredi: neige en fin de journée.

CANADA
(Prévisions pour auiourd hui Températu­
res en degrés Celsius )

Vancouver
TEMPS MIN MAX

Vicloria — — —
Edmonton Ensoleillé -15 -2
Calgary Neige -15 -5
Whitehorse Ensoleillé -14 -2
Regina Nuageux -15 -2
Winnipeg Ensoleillé -15 -3
Toronto Neige -7 -5
Ottawa Beau -13 -5
Québec Ensoleillé -16 -7
Halifax Ensoleillé -3 5
Fredericton Ensoleillé -9 5
Charlottetown Ensoleillé -5 2
SUohns Dégagement -3 0

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour auiourd hui Températu­
res en degrés Farenheit )

TEMPS MIN MAX
Albany Neige 18 27
Atlanta Venteux 44 53
Atlantic City Neige 37 37
Boston Neige 26 30
Buffalo Neige 21 25
Burlington P nuageux 16 30
Charleston WV Neige 32 32
Charlotte NC Venteux 48 68
Chicago Ensoleillé 20 32
Cleveland Neige 23 25
Dallas Beau 41 67
Denver P nuageux 29 58
Detroit — — __
Hartford Neige 21 26
Honolulu P nuageux 70 80
Houston Beau 52 67
Kansas City Ensoleillé 21 41
Les Vegas Nuageux/48 69
Los Angeles Nuageux 54 63
Miami Beach P nuageux 75 88
Minn St Paul Beau 8 29
New Orleans P.nuageux 54 68
New York Neige 26 30
Norfolk Pluie 52 69
Oklahoma City Ensoleillé 33 61
Orlando P nuageux 64 82
Philadelphie Neige 33 33
Phoenix Nuageux 58 82
Pittsburgh Neige 29 30
Portland Me Neige 19 30
Portland Or Averses 37 52
Reno Neige 32 42
Tampa P nuageux 68 78
Salt Lake City Nuageux 33 56
San Diego Nuageux 56 65
San Francisco Averses 48 54
Seattle P nuageux 36 51
Spokane P nuageux 29 47
Syracuse Neige 17 20
Tulsa Ensoleillé 30 55

AMÉRIQUE CENTRALE
(Temperatures enregistrées hier, en 
degrés Celsius )

TEMPS MAX MIN
Acapulco Clair 21 33
Barbades P. nuageux 24 30
Curaçao Nuageux 25 30

Freeport — — —

Guadalajara Clair 9 26
Guadeloupe Averses 22 29
La Havane Clair 21 31
Kingston Beau — 30
Montego Bay Beau — 30
Mexico Brume 26 30
Monterrey Brume 20 30
Nassau — — —
San Juan Nuageux 23 28
Trinidad Nuageux 24 29

LE MONDE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius j

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen Nuageux 8 13 h
Amsterdam Nuageux 17 13 h
Ankara Nuageux 9 15 h
Athènes Clair 18 14 h
Auckland Clair 11 Minuit
Beyrouth P nuageux 18 14 h
Berlin P nuageux 17 13 h
Bonn P nuageux 18 13 h
Bruxelles Clair 19 13 h
Le Caire P nuageux 22 14 h
Casablanca P nuageux 16 Midi
Copenhague P nuageux 7 13 h
Dublin P nuageux 11 13 h
Genève P nuageux 15 13 h
Jérusalem — — 14 h
Lisbonne P nuageux 16 Midi
Londres Nuayeux 20 13 h
Madrid P nuageux 14 13h
Malte P nuageux 17’ 13 h
Moscou Neige 4 15 h
New Delhi P nuageux 34 17 h
Nice P nuageux 17 13 h
Oslo Nuageux 3 13h
Paris Nuageux 17 13 h
Rome P nuageux 17 13 h
Sofia P nuageux 12 14 h

Stockholm P nuageux 6 13h
Tokyo Clair 11 21 h
Tunis P nuageux 20 13h
Vienne Clair 16 13 h
Varsovie Clair 13 13 h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX

A 18 h hier -12 -3
Normale -2 8
Records -9(1954) 19(1948)

PRÉCIPITATIONS*
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant d 13 h hier.)

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier — -4
Ce mois-ci 13 1
Normale pour ce mois 64 9
Cette année* 77 217
Normale pour l'année 707 240
'Accumulation de pluie depuis le premier
/envier et de neige depuis le premier juil­
let

DEGRÉS-JOURS*

Avant-hier 22
Ce mois-ci 79
Normale pour ce mois 369
Cette saison 4135
Normale au 30 avril 4265

'Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et le moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chaut- 
fage

■Annonçai classàei 286-1200
Les offres d emploi sont faites également 
aux hommes et aux femmes Les annonceurs 
sont priés de vérifier la première parution 
de leurs annonces Le Devoir ne se 
rend responsable que d'une seule insertion 
erronée Toute erreur doit nous être signalée 
immédiatement 
Houro do tombée: 10h30

Régulières
Chaque parution coûte $5 30 avec un 
maximum de 25 mots Tout mot additionnel 
coûte $0 20 chacun Minimum deux parutions

Encadrées
$0 65 la ligne agate 
Minimum S10 40

• Toute annonce doit être payée à l'avance, 
soit par chèque, argent ou carte de crédit 

Nous acceptons par téléphone

286-1200
(annonces classées seulement)

Pour tout autre service

844-3361

■ Chalets à vendre

LAURENTIDES, Ste-Marguerite, cause départ, 
beau, grand chalet Bavarois, 4 cc foyer, ga­
rage, boisé, hyp $45 000. Comptant $2000. 
495-4796,1-224-7203 0-8-82

■ Condominium à vendre

I Propriétés à vendre

Trust Royal
Services immobilier^

JjfrMonttMontreal Trust
OUTREMONT

Appartement — haut de du­
plex. 7 pièces, foyer naturel. 
Garage. Anne-Marie Larue. 
934-1818,483-2177.

08-04-82

ST-BASILE
Split-level, 3 chambres, 2 sal­
les de bains, salle à dîner, 2 
portes patio, foyer naturel, salle 
familiale, garage, grand terrain 
clôturé. Près de Mtl. $67,000. 
(AUBAINE). DENIS LECLAIR 
651-4900. 653-5151

Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons et fabriquons 
Vaste choix (commodes, bureaux doubles et tri­
ples, etc.) Avons aussi matelas toutes g-an- 
deurs à prix d'aubaines, 207 est Beaubien *61 : 
276-9067 ou 3611 ouest, Notre-Dame 935-6716 
et 10,192 St-Mlchel. 387-2841 J.N 0

Appartements/logements 
à louer

COIN BERNARD ET OUTREMONT, Vh pièces, 
sous-location Tél 273-6821 après 6h 7-4- 
82

OUTREMONT, studio, meublé, près parc, possi­
bilité pour musicien(ne) ou photographe, possi­
bilité utiliser piano ou chambre noire moyen­
nant supplément Loyer: $150/mois. 733- 
8331 7-4-82

HAMPSTEAD près ch Reine Marie, bas duplex 
chauffé, garage, eau chaude, cuisine rénovée, 
boiseries chône décapées, loyer: $800 Libre 
1er juillet 82 Soir après 18 h, 481- 
6280 13/4/82

OUTREMONT, copropriété. Querbes près Lau­
rier. 6'? rénové Pas d’agent, $50 000 (non né­
gociable) Après 6h: 274-3302 10-4-82

■ Cours
I ESPAGNOL, professeur compétent, méthode effi-
! cace, cours privés ou petits groupes Tous les 
, niveaux. Conversation, grammaire, composi- 
; tion. lecture, selon vos besoins, et suivant votre I 
; rythme 282-0945 13-4-82

■ Demandes d’emplois
—

j PERSONNE d’expérience aimerait prendre soin ! 
I d’un couple âgé à domicile. 521-2801 7-4-82 !

■ Déménagements
A BON PRIX déménagements, petits et gros, j 
service rapide Demander Jocelyne ou Gérard ! 
465-7602 J.N 0.

ACCEPTERAIS déménagements de tous genres. ; 
Spécialité: appareils électriques Assurances : 
Bien-être social accepté Téléphone: 253- 
4374. JN.O.

DISPONIBLE, assurance, bien-être. 253- 
3275. J N.O

A BAS PRIX, appelez Pierre Déménagements, en ! 
tout temps, estimation gratuite. 937- 
9491 J N O

| -------------------------------------------------------------------
VOTRE conseiller en petits et gros déménage- 

j ments, service rapide, qualité, courtoisie, bon i 
prix Demandez Jean-Paul 870-7729; ou Ginette ; 

I 671-2295. JN.O.

CARTIERVILLE: Magnifique bungalow. 5’? 
pces, secteur tranquille, hyp. $29,000 11'4% 
J Charbonneau 687-6780. 472-5474. Trust Gé­
néral courtier 7-4-82

STE-ADELE’ maison — 2 chambres à coucher, 
libre immédiatement. $43,500 514 229- 
3057 14-4-82

C D N. bas duplex, 6 pièces + pièce finie au 
sous-sol, chauffé, eau chaude, boiseries chêne, 
cuisine rénovée, garage, jardin, pour juillet 82 
Loyer $615, 733-8309 26-4-82

COTE-DES-NEIGES. Rockhill. 1er juillet, sous- 
location. grand 3’ ?. $400, garage compris 738- 
2546 10-4-82

OUTREMONT. 6’? chauffé, dans condominium, 
concierge, lave-vaisselle, réfrigérateur, cuisi­
nière. libre 1er juillet $680/mois 873-4283, 
soir: 739-6506 9-4-82

N D G , Coolbrook, haut duplex. 6’?. chauffé, 
foyer, boiseries, balcons, garage, près métro 
Villa Maria Libre 1er juillet $600 481- 
2504 8-4-82

ST-LAURENT, 2072 Guertin, haut duplex. 6’?. 
chauffé. $450 adultes seulement Soir 334- 
7054 f 0-4-82

Autos/Motos

RENAULT 5 TL. 1980. 2 portes, vert foncé. Inté­
rieur beige, $4200 négociable 731-7931, iour 
733-0922. soir 7-4-82

Bureaux à louer

VIEUX-MONTRÉAL
Afin de minimiser les 
frais d’opérations nous 
désirons partager notre 
bureau avec une ou deux 
personnes. Services de 
secrétariat et équipe­
ment de bureau disponi­
bles.
Nous avons aussi des bu­
reaux de 550 et 300 p.c. 
à louer286-1200

■ Fermes à vendre
ST-ANT0INE ABBE, 104 acres, maison 6 pièces,
4 + 4 bâtiments, grand boisé, très bon pour ré­
colte, cause départ Valeur S95 000 sacrifierais 
$75 000,495-4796,1-826-4254 . 9-4-82

■ Occasions d’affaires
REDUIT, salon de coiffure pour dames, centre- 
ville. décor exceptionnel, équipement inclus 
Appeler Andre Schaapman 694-2770. Sullivan 
Courtiers 849-6189 7-4-82 :

■ Oeuvres / Objets d'art
MARC-AURÊLE FORTIN, huile 18 X 20, "Maison 
à Ste-Rose ". 1950. $10 000 873-5546 30-4-
82 j

GRAVURE encadrée. Lemieux, série "La petite ^ 
poule d’eau", gravures esquimaudes, petit ti- 
rage (1965) 342-3943 8-4-82 j

■ Offres d’emploi
SECRETAIRE JURIDIQUE, bllinguer sténo- 
dactylo, expérience nécessaire Pour étude lé­
gale située au Complexe Desjardins 281- 
1537 7-4-82

SECRETAIRE MEDICALE demandée avec 2 ans 
d expérience Communiquer avec Denise 845- 
3716 pour une entrevue 10-4-82

■ Propriétés à vendre

OUTREMONT, 2 pièces spacieuses, luxueuses 
avec commodités 342-3943 7-4-82

BUREAUX A LOUER. 3 pièces -f s d'attente De 
Maisonneuve et Stanley $400 842-3989. 731- 
1595 10-4-82

PRES futur métro Outremont. 4 pièces, bureau, 
bas duplex, prix $325 277-0968 après 
19b 16-4-82

VILLE MONT-ROYAL
Près de la gare, rue Dunkirk, 
superbe duplex à vendre. 
6Vfe-7Vs> pièces, rénové, gara­
ge. Lyse Des Rosiers. 866- 
1919.271-6674

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
J.D R. INC. 8-4-82

BR0SSARD, secteur "N", cottage jumelé, foyer 
brique au salon, propriété impeccable, près ser­
vices (transport, écoles, aréna) Nicole Cyr 
672-6450 Montréal Trust courtier 7-4-82

BR0SSARD secteur "N", magnifique cottage 
canadien, 4 chambres, planchers tuile italienne, 
terrain clôturé, près aréna, polyvalente, école 
primaire, autobus Nicole Cyr 672-6450 
Montreal Trust courtier 7-4-82

ST-LAMBERT, 8 log + de $24.000 Bungalow 
Longueuil, $39.500 Mtl, Bungalow $69.500,00 
Sam Tran 651-9381, 677-8846. Trust Général 

i courtier 7-4-82

Le* avia de décès doivent 
nous parvenir avant 16 heures 
pour publication le lendemain.

DIONNE, Raymond. — À Mon­
tréal, le 5 avril 1982, à l’âge de 62 
ans, est décédé M. Raymond 
Dionne, président-fondateur de la 
Caisse Populaire de Ste-Rose de 
Laval, ex-président de la Chambre 
de Commerce du même endroit, 
ex-journaliste au Droit et au Ot­
tawa Journal ainsi qu’au Nouveau 
Journal et au Star de Montréal; 
ex-secrétaire exécutif des Conseil­
lers en Spécialités publicitaires du 
Canada; il fut également conseil­
ler en main d’oeuvre au Centre 
d’Emploi et d’immigration du Ca­
nada Il laisse dans le deuil son 
épouse Rita Sauriol, ses enfants: 
Pierre (Yolande Leduc) d’Ottawa. 
Yves (Suzanne Boulanger) de Ville 
St-Laurent et Paul de Montréal; 
ses soeurs: Gabrielle (épouse de 
Maurice Côté) d’Iberville, Jeanne 
(veuve de Georges Roy) de Ste- 
Rose de Laval, ses belles-soeurs: 
Germaine Sauriol de Hull, Jean­
nine (veuve de Maurice Sauriol) de 
Hull, Pauline Desjardins (épouse 
d’Edmond Desjardins) de Mon­
tréal, ainsi que Réal Sauriol de 
Hull II laisse ses petits-enfants: 
Marie-Josée et Eric d’Ottawa, Sté­
phanie, Catherine et Marie-Claude 
de Ville St-Laurent aimi que de 
nombreux neveux et nièces À la 
demande du défunt sa dépouille a 
été léguée pour fins de recnerche à 
l’Université McGill. Des dons à la 
Société Canadienne du Cancer se­
raient appréciés. Une messe pour 
le repos de son âme sera célébrée 
en l'église de Ste-Colette, 11,931 
Boul Ste-Colette, Montréal-Nord, 
le mercredi 7 courant â 11 heures. 
Parents et amis sont priés d'y as­
sister sans autre invitation.

DUCHARME, Marcelle. — À Ot­
tawa, le 5 avril 1982 à l’âge de 52 
ans. est décédée. Mme Léo Du- 
eharme, née Marcelle Pelletier 
Fille de feu Henri Pelletier et 
Marie-Ange Morin. Outre sa mère, 
elle laisse dans le deuil son époux 
Léo Dueharme, un fils Yves, une 
fille Lyne de Hull, 3 frères: Gas­
ton, Réal et Claude de Montréal 
Les funérailles auront lieu le mer­
credi 7 avril Le convoi funèbre 
partira du Salon Lionel Emond & 
Fils Inc. boul St-Joseph à Hull, 
pour se rendre à l’église St- 
Raymond de Hull (rue Joffre) où 
le service sera célébré à 2:00 heu­
res. Et de là au cimetière Notre- 
Dame de Hull lieu de la sépulture 
Parents et amis sont priés d’y as­
sister sans autre invitation. Au lieu 
de fleurs, des dons à la Société Ca­
nadienne du Cancer seraient gran­
dement appréciés.

■ Propriétés à vendre

3*MonttMontreal Trust
OUTREMONT

Rue Antonine-Maillet, à prix 
compétitif, maison offrant le 
plus. Devez-vous informer:
Anne-Marie Larue, 934-1818, 
483-2177. 06-04-82

STE-ANNE-DES-LACS, maison neuve, style Nor­
mande en pierre, 4 cc„ 2 foyers, 1 foyer 
chambre des maîtres, garages, lac privé, 40 
milles Montréal FAUT VOIR $185 000 495- 
4796,1-224-7203 . 8-4-82

0UTREM0NT, duplex 5' ?-611, sous-sol fini, im­
mense jardin, privé, garages, libre immédiate­
ment 495-4796 9-4-82

COPROPRIETE, COTE-DES-NEIGES, beau 6Vî, 
éclairé, face Université de Montréal, 2 balcons, 
stationnement, bon financement, libre 1er juil­
let. $52.000 495-4796 9-4-62

ST-JOSEPH-DU-LAC: Magnifique propriété pour 
professionnels, 14 pi.ca., foyer, garage, station­
nement 15 voitures, terrain 32,800 pi ca., J, 
Charbonneau 687-6780, 472-5474, Trust Géné­
ral courtier 7-4-82

DUPONT, Sr. Bernadette. — À
la résidence Sophie-Barat, le 3 
avril 1982 à l’âge de 87 ans, est dé­
cédée Soeur M) Louise Bernadette 
Dupont, religieuse du Sacré- 
Coeur. Elle laisse dans le deuil sa 
soeur Agnès (épouse de feu Léo­
pold Langlois), sa belle-soeur 
Mme Ernest Roméo Dupont, de 
nombreux neveux et nièces et 
arrière-neveux Mlle Léa Dupuis 
et Mlle Eugénie Arcouette, ainsi 
que les membres de sa famille reli­
gieuse. Les funérailles auront lieu 
le mardi 6 avril Le convoi funèbre 
partira du Salon Alfred Dallaire 
Inc No 2645 boul. Henri-Bourassa 
est, pour se rendre à l’église St- 
Antoine Marie-Claret, 2800 Henri- 
Bourassa est où le service sera cé­
lébré à 11:00 heures, et de là au ci­
metière de l’Est, lieu de la sépul­
ture. Parents et amis sont priés 
d’y assister sans autre invitation

FRÈRE MARIE-BERNARD
F.I.C. — A Josselin, France, le 4 
avril 1982, à l’âge de 93 ans, est dé­
cédé paisiblement Léon Delanoë 
en religion frère Marie-Bernard de 
l'Instruction Chrétienne. Il a con­
sacré quelques cinquante ans de sa 
vie d’éducateur en terre cana­
dienne remplissant les fonctions 
d enseignant, de directeur d'école, 
de supérieur. Rappelons les lieux 
de son activité: Chambly, St-Ours- 
sur-le-Richelieu, Montréal, école 
Lamennais. Ste-Anne-de-Bellevue, 
Ottawa: école Saint-Charles, Oka, 
Laprairie, Thurso. Nominingue À 
la demande de ses supérieurs, il 
occupa aussi en Europe des postes 
de responsabilité, à Jersey et à 
Lourdes. Il était Chevalier de la 
Légion d’honneur et titulaire de 
plusieurs autres décorations sco­
laires et militaires. Il laisse au 
Québec en plus de sa famille reli­
gieuse, les enfants de sa soeur, 
feu Madame Marie Delanoë Tou­
rillon Il était connu pour sa foi ar­
dente, son optimiste et sa grande 
sociabilité. Des messes seront cé­
lébrées à son intention. Les per­
sonnes qui désireraient y contri­
buer voudront bien communiquer 
avec Soeur Marcelle Tourillon, f.d. 
l.s en téléphonant à 514-481-2721.

GOULET Jean (June). — À Ou­
tremont. le 3 avril 1982 à l'âge de 
59 ans. est décédé subitement M. 
le Juge Jean Goulet. Il laisse dans 
le deuil ses 2 filles: Elaine et Jo­
sée, son frère Jacques et ses 
belles-soeurs Françoise Goulet, 
Andrée et Nicole Parant, ainsi que 
sa belle-mère Mme J. Bourgie- 
Parant Les funérailles auront heu 
mercredi 7 avril Le convoi funè­
bre partira des Salons Alfred Dal­
laire Inc. & J.S. Vallée Ltée No 
fill rue Laurier ouest. Outre- 
mont. à 13 h 30, pour se rendre à 
1 église St-Germain d’Outremont 
ou le service sera célébré à 14 h 00. 
Et de là au cimetière Notre-Dame- 
des-Neiges lieu de la sépulture. 
Parents et amis sont priés d'y as­
sister sans autre invitation Heures 
de visites: mardi de 15 h à 22 h Au 
heu de fleurs, des dons à l’Institut 
de Cardiologie de Montréal se­
raient appréciés.
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Ligue Nord-Am6ricaine

Samedi
Tampa Bay 3, Tulsa 1 

San Diego 1, Vancouver 0 
Jacksonville 3, F.-Lauderdale 1

Dimanche
Toronto à San José, remis

Mercredi
Toronto à Vancouver

Vendredi
Portland à Seattle

Ligue Nationale
Hier

Chicago 3, Cincinnati 2 
(8 manches)
Aujourd’hui

Montréal à Pittsburgh, remis
San Francisco, Holland (7-5) ou 

Gale (8-6) à Los Angeles, 
Reuss (10-4), 16 h 05.

New York, Zachry (7-14) à Phi­
ladelphie, Carlton (13-4), 19 
h 35.

St-Louis B. Forsch (10-5) è 
Houston, Ryan (11-6), 20 h 
35.

Atlanta, Mahler (8-6) à San 
Diego, Eichelberger (8-8), 22 
h 05

Ligue Américaine
Hier

Baltimore 13, Kansas City 5
Aujourd'hui

Toronto, Stieb (11-10) à Detroit, 
Morris (4-7), remi 

Texas, Tanana (4-10) à New 
York, Guidry (11-5), 14 h 

Boston, Torrez (10-3) à Chi­
cago, Burns (10-6), 14 h 15 

Cleveland, Barker (8-7) à Mil­
waukee, Vuckovich (14-4), 
remis

Seattle, Bannister (9-9) au Min­
nesota, Redfern (9-8), 20 h 
35

Californie, K. Forsch (11-7) à 
Oakland, Langford (12-10), 
22 h 35.

i:c«x«iMan
Ligue Nationale

Dimanche
Washington 3, Montréal 1 

Québec 7, Buffalo 4 
Pittsburgh 7, Islanders NY 2 

Chicago 4, Minnesota 3 
Boston 7, Hartford 2 

Philadelphie 7, Toronto 1 
St-Louis 3, Detroit 2 

Edmonton 2, Winnipeg 1 
Vancouver 7, Los Angeles 4

(Fin du calendrier régulier)

Les meneurs
b a pis

Gretzky, Edm ... , 92 120 212
Bossy, Isl........... . . 64 83 147
P. Stastny, Qué ., . . 46 93 139
Maruk, Was....... . 60 76 136
Trottier, Isl......... , . 50 79 129
Savard, Chi....... . . 32 87 119
Dionne, LA ....... ..50 67 117
Smith. Min......... . . 43 71 114
Ciccarelli, Min ... . . 55 52 107
Taylor, LA ......... .. 39 67 106
Anderson, Edm . . . 38 67 105
Hawerchuk, Win . . . 45 58 103
Rogers, Ran .... .38 65 103
Broten, Min....... 38 59 97
Cloutier, Que ... . . 37 69 97
Middleton, Bos . .. 51 43 94
Tonelli, Isl ......... . . 35 58 93
Pederson, Bos . . . 44 48 92
Lukovich, Win ... 43 49 92
Federko, St-L .,. . . 30 62 92
Linseman, Phi... . . 24 68 92
Stoughton, Har.. . 52 39 91
Propp, Phi......... . . 44 47 91
Vaive, Tor ......... . . 54 35 89
Barber, Phi ....... 45 44 89

b a pts
Keith Acton........... 36 52 88
Guy Lafleur........... 27 57 84
Mark Napier .......... 40 41 81
Mario Tremblay .. .33 40 73
Pierre Mondou___35 33 68
Larry Robinson ...12 47 59
Steve Shutt........... 31 24 55
Doug Jarvis........... 20 28 48
Bob Gainey........... 21 25 46
Réjean Houle ....... 11 32,43
Rod Langway......... 5 34 39
D. Wickenheiser... 12 23 35
Brian Engblom....... 4 30 34
Doug Risebrough .15 18 33
Mark Hunter......... 18 11 29
Robert Picard......... 2 26 28
Craig Laughlin___12 11 23
Gaston Gingras —6 18 24
Chris Milan .............. 7 4 11
Gilbert Delorme .... 3 7 10
Rick Wamsley......... 0 2 2

Gardiens
min bc bl moy.

M. Holden ___ 20 0 0 0.00
D. Herron .. . 1547 68 3 2.63 
R. Wamsley .2206 101 2 2.75 
R. Sévlgny .. 1027 53 0 3.09
(Un but dans un filet désert. Sévigny et 
Herron se partagent un blanchissage.)

M. Stastny, Que ... 35 54 89
Coffey, Edm ..........  29 60 89
Messier, Edm........  50 38 88
Acton, Mon............  36 52 88
Walter, Was............  38 49 87
Bridgman, Cal ___ 33 54 87

Coupe Stanley
Éliminatoires

Mercredi
(Huitièmes de finale 3 de 5)

Québec à Montréal 
Buffalo à Boston 

Pittsburgh à Islanders NY 
Philadelphie à Rangers NY 

Chicago au Minnesota 
St-Louis à Winnipeg 

Los Angeles à Edmonton 
Calgary à Vancouver 

Jeudi
Québec à Montréal 

Buffalo à Boston 
Pittsburgh à Islanders NY 
Philadelphie à Rangers NY 

Chicago au Minnesota 
St-Louis à Winnipeg 

Los Angeles à Edmonton 
Calgary à Vancouver 

Samedi
Montréal à Québec 

Boston à Buffalo 
Islanders NY à Pittsburgh 
Rangers NY à Philadelphie 

Minnesota à Chicago 
Winnipeg à St-Louis 

Edmonton à Los Angeles 
Vancouver à Calgary 

Dimanche
'Montréal à Québec 
'Boston à Buffalo 

'Islanders NY à Pittsburgh 
'Rangers NY à Philadelphie 

'Minnesota à Chicago 
'Winnipeg à St-Louis 

'Edmonton à Los Angeles 
'Vancouver à Calgary 

Mardi
'Québec à Montréal 
'Buffalo à Boston 

'Pittsburgh à Islanders NY 
'Philadelphie à Rangers NY 

'Chicago au Minnesota 
‘St-Louis à Winnipeg 

'Los Angeles à Edmonton 
'Calgary à Vancouver

• si nécessaire

Ligue Majeure du 
Québec

(Quarts-de-finale)
Dimanche

Sherbrooke 7, Chicoutimi 4 
Shawinigan 4, Hull 2 
Granby 6, Montréal 4

Hier
Trois-Rivières 6, Laval 4

Ce soir
Shawinigan à Montréal 
Chicoutimi à T.-Rivières 

Laval à Sherbrooke 
Granby à Hull

Ligue Collégiale AAA
Vendredi

(Finale 4 de 7)
St-Jérôme à St-Laurent

Dimanche
St-Laurent à St-Jérôme

LIGUE NATIONALE
Conférence Prince de Galles

Section Adams
Pl 0 P n bp bc pts

X-MONTRÉAL....... ............80 46 17 17 360 223 109
y-BOSTON ............. ........... 80 43 27 10 323 285 96
y-BUFFALO ........... ........... 80 39 26 15 307 273 93
y-QUÉBEC ............. ........... 80 33 31 16 356 347 62
HARTFORD............. ........... 80 21 41 18 264 351 60

Section Patrick
x-ISLANDERS NY .. ........... 80 54 16 10 385 250 118
y-RANGERS NY .... ........... 80 39 27 14 316 306 92
y-PHILADELPHIE .. ........... 80 38 31 11 325 313 87
y-PITTSBURGH .... ............80 31 36 13 309 336 75
WASHINGTON....... ............80 26 41 13 319 338 65

Conférence Clarence Campbell
Section Norris

x-MINNESOTA....... ........... 80 27 23 20 347 288 94
y-WINNIPEG........... ............80 33 33 14 319 333 80
y-ST. LOUIS ........80 32 39 8 311 342 72
y-CHICAGO ........... ......... 80 30 38 12 332 363 72
TORONTO ........80 20 44 16 298 380 56
DETROIT................. 80 21 47 12 271 350 54

Section Smythe
x-EDMONTON....... ............80 48 17 15 417 295 111
y-VANCOUVER ... ........... 80 30 33 17 290 286 77
y-CALGARY ........... ........... 80 29 34 17 334 345 75
y-LOS ANGELES . ........... 80 24 41 15 314 369 63
COLORADO ...........
x-champion de •action 
y-qualifié pour las éliminai

........... 80 18 49 13 241 362 49
loiraa

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
LAVAL ......................

............. tpj 18 p
2

PP
65

pc
42

pts
20

SHERBROOKE....... ..............12 8 4 64 50 16
CHICOUTIMI........... 8 4 58 54 16
TROIS-RIVIÈRES . . . .....................12 7 5 58 53 14
HULL ....................... ...................12 5 7 54 47 10
SHAWINIGAN......... ................... 12 5 7 53 56 10
MONTRÉAL ............. 4 8 37 52 8
GRANBY ................. ................... 12 1 11 44 79 2
(Les quatre premières équipes accèdent aux demi-finales)
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Le double pari des Expos en 1982
par Richard Milo

Après avoir remporté l’an 
dernier un premier champion­
nat en 13 ans, les Expos con­
voitent maintenant une pre­
mière participation à la Série
mondiale grâce à l’acquisition 
de Al Oliver, le frappeur 
gaucher qu’ils rechercnaient

F

depuis le départ de Ken 
Singleton, en 1974.

Sur papier, les Expos for­
ment 1 équipe à battre dans la 
Nationale, s’étant considé­
rablement améliorés à l’offen­
sive. C’est cependant à la dé­
fensive que se situe mainte­
nant le point faible de l’é­
quipe, là et peut-être au ves­
tiaire si le gérant Jim Fanning 
ne peut motiver ses joueurs au 
fil d’une longue saison de 162 
matchs.

Voilà le double pari des Ex-
ios en 1982. En misant sur
offensive, ils ont volontaire­

ment diminué leur excellence 
en défensive. Et en misant sur 
Fanning, dès le début de la 
saison, ils espèrent que le suc­
cesseur de Dick Williams ob­
tiendra le maximum de ses 
joueurs sans l’aide d’une 
course au championnat. Car il 
n’est pas dit que ses méthodes 
feront l’unanimité pendant 
toute la saison.

Contrairement à Williams, 
Fanning enseigne l’art de 
jouer. A l’entraînement, il a 
même revêtu l’uniforme pour 
donner des cours de glissade à 
Terry Francona! Et il repré­
sente la direction, en tant que 
vice-président, et ce n’est plus 
seulement au vestiaire mais 
également à la table du con­
seil d’administration que se 
prennent maintenant certai­
nes décisions.

Comme celle d’entre­
prendre la saison 1982, 
cet après-midi, en utilisant 
quatre joueurs à de nouveaux 
postes défensifs. Wallace 
Johnson au deuxième but, 
Tim Wallach au troisième but, 
Warren Cromartie au champ 
droit et Al Oliver au premier 
but, lui qui n’a pas joue à cette 
position depuis 10 ans.

Pour les Expos, il s’agit d’a­
méliorer l’offensive. S’ils Tont 
emporté l’an dernier, c’est 
uniquement grâce à l’excel­
lence des lanceurs et de la dé­
fensive, celle de Gary Carter, 
Andre Dawson mais aussi 
Rodney Scott, au deuxième 
but.

Au monticule, les lanceurs 
des Expos ont dominé au 
chapitre des buts sur balles, 
n'allouant que 289 passes gra­
tuites, dont 21 intentionnels, 
mieux que les Astros de Hous­
ton, 324. Au chapitre des 
points mérités, les Expos ont

PITTSBURGH (AP) — 
Des prévisions de neige 
abondante ont forcé la direc­
tion des Pirates de Pitts­
burgh à remettre le match 
d’ouverture devant les oppo­
ser aujourd'hui aux Expos 
de Montréal.

Le vice-président des Pira­
tes, Joe O’Toole a annoncé

la nouvelle tard hier soir en 
ajoutant que près de 20 cen­
timètres de neige sont pré­
vus pour aujourd’hui.

Le match aura donc lieu 
demain, alors qu’une jour­
née de repos était prévue au 
calendrier régulier pour les 
deux équipes. Si le temps le 
permet...

pris le quatrième rang grâce à 
une m.p.m. de 3.30, derrière 
Houston. 2.66, Los Angeles, 
3.01, San Francisco, 3.28. Et 
en défensive, l’équipe a ter-

Jim Fanning

miné au troisième rang, à un 
millième des Cards de St. 
Louis et Reds de Cincinnati, 
.881. Des chiffres révélateurs 
qui témoignent d’un atout ma­
jeur mais qui porte à croire 
que les Expos auraient finale­
ment battu les Dodgers de Los 
Angeles, lors du cinquième 
match, en frappant un peu 
mieux.

Au bâton, qu’une 10e place 
sur 12 équipes dans la Ligue 
nationale, les Expos n’ayant 
frappé que pour une moyenne 
collective de .246. Seules deux 
équipes ont fait pire: les Bra­
ves d’Atlanta, lie, .243, et les 
Cubs de Chicago, 12e, .236, 
Les Expos ont cependant et 
heureusement dominé au 
chapitre des vols de buts, tota­
lisant 138 vols, grâce notam­
ment à Tim Raines, qui a 
réussi 71 buts. Mais Raines est 
souvent resté en plan, d’où le 
pari de sacrifier la défensive 
pour améliorer l’attaque.

Car Wallace Johnson frappe 
mieux que Scott. Dans les mi­
neures comme dans les ma­
jeures, Scott n’a frappé que 
pour .203, l’an dernier. John­
son, appelé comme frappeur

À cause du système d’aileron

Villeneuve déclassé
LONG BEACH, Californie 

(AFP) — Le jury des commis­
saires du Grand Prix de la 
côte ouest des États-Unis, dis­
puté. dimanche, à Long 
Beach, a accepté la réclama­
tion déposée après la course 
par Ken Tyrrell contre Ferrari 
et déclassé — provisoirement 
— le Québécois Gilles Ville- 
neuve (troisième), a annoncé, 
hier, le Sports Car Club of 
America (SCCA).

En revanche, le jury a rejeté 
les réclamations déposées par 
Ferrari contre les voitures de 
Rosberg (Williams) et Lauda 
(McLaren) au sujet du 
contrôle technique qui a suivi 
l’arrivée.

Ken Tyrrell avait protesté 
pour attirer l’attention des 
commissaires sur le nouveau 
système d’aileron utilisé sur 
les voitures de Gilles Ville- 
neuve et Didier Pironi, qui

double pratiquement la sur­
face de l’appui aérodynami­
que.

Au SCCA, on ignorait en­
core si l’écurie italienne ferait 
appel de cette décision. Mais 
il est probable que Ferrari 
n’en restera pas là, comme 
Renault après le G. P. du Bré­
sil à Rio de Janeiro, il y a deux 
semaines. Et l’appel étant sus­
pensif, le classement du G.P. 
de Long Béach risque de ne 
pas être «officiel» avant plu­
sieurs semaines.

En fait, toutes ces réclama­
tions sont devenues habituel­
les depuis le début de la sai­
son. Les constructeurs veulent 
en effet obliger les techniciens 
de la Fédération internatio­
nale à préciser certains points 
du règlement et savoir ainsi 
jusqu’où ils peuvent aller dans 
leurs innovations ou trouvail­
les technologiques.

Bjorn Borg fait une 
rentrée victorieuse

MONTE CARLO (AFP) - 
Bjorn Borg, qui est passé par 
les «qualifications», a effectué 
une entrée victorieuse dans le 
tableau final du tournoi de 
tennis de Monte Carlo sur 
terre battue, en battant, hier, 
l’Espagnol Fernando Luna en 
deux manches 6-4. 6-3.

Par deux fois Borg a perdu 
son service, à 5-3 dans le pre­
mier set et à 3-3 dans le deu­
xième, mais il a vite rétabli la 
situation pour remporter un 
succès sans problème. «Je suis 
satisfait par ma performance 
contre Luna, a-t-il déclaré 
avant d’ajouter: Je sens que la 
grande forme revient au fil 
des matches. J’ai bon espoir 
pour la suite du tournoi bien 
qu'ayant un tableau très diffi­
cile.»

Il a aussi évoqué l’éventua­

lité d’une scission entre les 
trois grands tournois de Tan­
née — Internationaux de 
France, Wimbledon, et Inter­
nationaux des États-Unis — et 
le circuit du «Grand Prix» 
dans l’optique d’un champion­
nat du monde. «Je crois qu’il 
est important que ces trois 
tournois majeurs restent dans 
le «Grand Prix» qui, à mon 
avis, doit continuer comme les 
années passées», a-t-il indi­
qué.

Au second tour, Borg 
affrontera très vraisemblable­
ment l'Italien Adriano Pa- 
natta à condition que celui-ci 
se défasse de l’Australien Paul 
McNamee. La dernière ren­
contre officielle entre les deux 
joueurs, en finale de Rome en 
1978, avait vu la victoire de 
Borg 6-4 au cinquième set.

Les joueurs de centre Peter 
Stastny des Nordiques de Qué­
bec et Barry Pederson des 
Bruins de Boston ont mérité 
conjointement le titre de 
joueur de la semaine dans la 
Ligue nationale de hockey.

Stastny a marqué quatre 
buts et récolté huit passes en 
quatre parties, dont trois buts 
et quatre aides dans la victoire 
de 8-5 des Nordiques contre 
les Bruins de Boston, jeudi 
dernier.

Pederson, Tun des candi­
dats au trophée Calder, a pour 
sa part récolté quatre buts et 
six passes en trois rencontres

D’autre part, les Kings de 
Los Angeles ont fait signer un 
contrat à Phil Sykes, un ailier 
gauche de l’université North 

'akota qui fut choisi le joueur 
ar excellence du tournoi de 

!a NCAA il y a deux semaines. 
Sykes participera à la série 
contre les Oilers d'Edmonton.

Fa

suppléant à New York, le 4 oc­
tobre, a produit les deux 
points qui donnait le cham­
pionnat aux Expos, grâce à un 
triple. Dans les mineures, ses

moyennes sont éloquentes. En 
1979, dans la classe A, il a 
frappé pour .338 à Johnstown 
et en 1980. dans la classe A, 
pour .334 à West Palm Beach. 
L’an dernier, à Memphis, 
dans le AA, .363 et ensuite à 
Denver, dans le AAA, .298. Et 
en éliminatoires, .375 grâce à 
12 coups sûrs en 32 présences.

Avec Johnson au deuxième 
rang et Oliver au quatrième 
rang du rôle entre André Daw­
son et Gary Carter, les Expos 
devraient assurément aug­
menter leur production offen­
sive d'au moins 25 pour cent. 
Mais il ne faudra pas s’at­
tendre à ce que Johnson 
vienne prêter secours à Oliver

en défensive, comme Ta sou­
vent fait Scott avec Cromartie, 
Tan dernier. En revanche, 
Wallach serait toutefois supé­
rieur au troisième but à Larry 
Parrish.

Pour l'emporter, les Expos 
devront d’abord disposer des 
Cards de St Louis et des Phil­
lies de Philadelphie, dans 
TEst, et ensuite des Astros de 
Houston ou des Dodgers de 
Los Angeles, dans l'Ouest.

Les Cards présentent sur le 
terrain, homme pour homme, 
une formation qui vaut bien 
celle des Expos. Mais ils ont 
peut-être effectué un échange 
de trop en cédant Larry Soren­

sen. ne comptant plus que sur 
un seul partant d’experience 
en Bob Forsch.

Les Phillies, ont vieilli de­
puis trois ans, et Mike Sch­
midt, 31 circuits, Pete Rose, 
325. et Steve Carlton, 13-4 et 

2.42, ne pourront tout faire.
Quant aux Mets de New 

York, l'acquisition de George 
Foster leur vaudra assuré­
ment la quatrième place, 
peut-être même la troisième 
devant les Cards si le droitiet 
Raig Swan est rétabli. Les 
Cubs de Chicago se sont amé­
liorés grâce à leur nouveau gé­
rant, Dallas Green, mais Té- 
quipe se reconstruit, comme 
les Pirages de Pittsburgh.

T rois clubs peuvent espérer 
remporter la Coupe Stanley
par François Lemenu

L’équipe qui remportera la Coupe 
Stanley sera celle qui réunira trois élé­
ments essentiels à la veille des élimi­
natoires qui couronneront des cham­
pions, fin mai: le talent, la santé et le 
momentum, expression désormais 
consacrée par la presse sportive nord- 
américaine.

Peu d’équipes possèdent toutefois 
ces trois ingredients et quelques for­
mations seulement peuvent légitime­
ment aspirer aux grands honneurs. En 
fait, on voit mal comment la Coupe 
Stanley pourrait échapper aux Islan­
ders de New York, au Canadien de 
Montréal, ou encore aux Oilers d’Ed­
monton. Des surprises seront sans 
doute enregistrées au cours des séries, 
mais aucun club ne semble avoir les 
ressources pour rivaliser avec T un des 
trois clubs ayant accumulé plus de 100 
points durant la saison. 
Canadien-Nordiques

L’amateur de hockey ne pouvait rê­
ver d’une plus belle confrontation en 
lever de rideau. Les parties entre le 
Canadien et les Nordiques ont atteint 
un niveau d’intensité rarement égalé 
en saison régulière et cette tension ris­
que d’être décuplée, si c’est possible, 
au cours des prochains jours. Le Cana­
dien possède toutefois une équipe trop 
disciplinée pour subir une 
élimination-éclair comme l’an dernier 
face aux Oilers. L’entraîneur Bob 
Berry a su bâtir en quelques mois une 
équipe solide capable de s’adapter à 
toutes les situations. Il a aussi ramené 
l’harmonie au sein du Canadien en 
échangeant des joueurs «difficiles». 
Enfin, il a employé tous ses joueurs 
presque également avec le résultat 
que l’équipe affrontera les Nordiques 
relativement reposée. Les Nordiques, 
en revanche, ont beaucoup de talent.

Mais une série contre le Tricolore ne 
suffira pas à Michel Bergeron pour 
créer l’esprit d’équipe chez des 
joueurs capables du meilleur comme 
du pire.
Le Canadien en trois
Bruins-Sabres

Plusieurs observateurs ont concédé 
la Coupe Stanley aux Sabres de Buf­
falo lorsque ceux-ci ont fait l'acquisi­
tion de Dale McCourt et Mike Foligno 
des Red Wings de Detroit. Scotty 
Bowman, pouvait-on lire, avait encore 
une fois utilisé sa ruse proverbiale 
pour ravir deux des meilleurs jeunes 
joueurs du circuit. Or, quelques se­
maines après cet échange, Tesprit 
n’est plus à la fête à Buffalo. Les Sa­
bres ne font plus salle comble, la 
Coupe Stanley paraît toujours aussi 
inaccessible, et le poste de Bowman 
serait même en danger advenant une 
victoire des Bruins. Scotty risque donc 
de vivre un été difficile.
Les Bruins en quatre. 
Islanders-Penguins

Mike Bossy, qui vient de connaître 
sa meilleure saison dans la LNH, man­
quera peut-être le premier match de 
la série, victime d’un coup de bâton de 
Pat Price, dimanche. C’est là la seule 
bonne nouvelle pour les Penguins qui 
ont l’impossible tâche de vaincre les 
Islanders, qui seront à la recherche 
d’une troisième Coupe Stanley de 
suite, un exploit encore inédit par une 
formation américaine.
Les Islanders en trois. 
Rangers-Flyers

Herb Brooks a remporté une mé­
daille d’or à la tête de la formation 
américaine aux Jeux olympiques de 
Lake Placid. 11 rêve maintenant d’une 
Coupe Stanley après avoir refait une 
santé à une formation new-yorkaise 
dangereusement malade. Les Flyers 
ont connu pour leur part une saison

décevante, et ils ont atteint le creux de 
la vague avec le congédiement de Ten- 
traîneur Pat Quinn il y a moins d’un 
mois.
Les Rangers en quatre.
North Stars-Black Hawks

Les North Stars ont atteint la finale 
de la Coupe Stanley Tan dernier et ils 
devraient passer assez facilement le 
premier tour éliminatoire. Les North 
Stars ont accusé 75 buts de moins que 
les Hawks, une statistique qui ne 
trompe pas.
Les North Stars en trois.
Jets-Blues

Cette série revêt un intérêt particu­
lier pour les amateurs montréalais. 
Les vétérans Serge Savard et Guy La- 
pointe s'affronteront en éliminatoires 
pour la première fois de leur carrière^ 
le premier dans Tuniforme des Jets, le 
second dans celui des Blues. Et c’est 
le «sénateur» qui devrait allumer un 
long cigare au terme de cette série qui 
pourrait toutefois se prolonger à la li­
mite des cinq matches. Une belle lutte 
en perspective.
Les Jets en cinq.
Oilers-Kings

Un seul nom suffit pour prédire Tis­
sue de cette série: Wayne Gretzky. Le 
prodige des Oilers a brisé tous les re­
cords ou presque de la LNH cette sai­
son et sa bande ne devrait avoir aucun 
mal à écarter les Kings, Tune des 
grandes déceptions cette année.
Les Oilers en trois. 
Canucks-Flames

Les Canucks ont le vent en poupe. 
Ils n’ont pas subi la défaite à leurs neuf 
derniers matchs et ils affronteront les 
Canucks avec une confiance renouve­
lée. L’avantage de la patinoire sera 
également un facteur déterminant 
dans cette série qui crée peu d’intérêt 
dans Test du pays.
Les Canucks en quatre.
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13h35
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Achetez vos billets tout de suite pour les matches 
à venir. Ne manquez pas vos Expos à l’oeuvre. 
Venez vous amuser au stade.

AVRIL

Peter Stastny et 
Pederson ex aequo

Le mardi 13 (Match d'ouverture) Pittsburgh 13h35
Le jeudi 15 Pittsburgh 13h35 \
Le lundi 19 Philadelphie 13h35
Le mardi 20 Philadelphie 13h35
Le mercredi 21 Philadelphie 13h35
Le vendredi 23 New York 13h35 1 '
Le samedi 24 (Fête de Youppi) New York 13h35
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Le dimanche 25 (Ticketron 2 pour 1) New York 13h35

MAI
Le jeudi 6 Los Angeles 13h35
Le vendredi 7 Los Angeles 19h35
Le samedi 6 Los Angeles 13h05
Le dimanche 9 (Fête des Mères) Los Angeles 13h35
Le lundi 10 San Francisco 19h35
Le mardi 11 San Francisco 19h35
Le mercredi 12 (Expos-Tel 2 pour 1) San Francisco 19h05
Le jeudi 13 San Diego 19h35
Le vendredi 14 San Diego 19H35
Le samedi 15 San Diego 13h35
Le dimanche 16 (Poncho Youppi) San Diego 13h35
Le lundi 17 Atlanta 19h35 ( <'"1 ^
Le mardi 18 Atlanta 19h35
Le mercredi 19 Atlanta 19h05
Le vendredi 28 Cincinnati 19h35
Le samedi 29 Cincinnati 13h05
Le dimanche 30 (Sac de gym’ - Provigo) Cincinnati 13h35
Le lundi 31 Houston 19h35

m

Appelez Expos-Tel 253-0700',
passez à la billetterie du Stade olympique 
ou au comptoir Ticketron 
le plus près de chez-vous.

'Pour tout autre endroit au Québec, 
y inclus la région d'Ottawa, composez, 
sans frais, 1-800-361-0658. expos
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Larivée proposera à la CECM de 
suspendre les fermetures d’école
par Angèle Dagenais

Le président de la Commission des écoles ca­
tholiques de Montréal (CECM), M Luc Larivée. 
présentera d’ici deux mois à ses collègues un 
projet de moratoire sur toute fermeture d’éco­
les primaires sur le territoire de la CECM.

M Larivée faisait cette déclaration au cours 
d’un déjeuner-causerie de l'Association des di­
recteurs d’école de Montréal (ADEM) en con­
grès récemment à Doryal. Le président de la 
CECM a tenu toutefois à atténuer ses propos en 
précisant qu’il serait nécessaire de fermer en­
core environ cinq ou six écoles avant que le mo­
ratoire ne puisse s’appliquer. Cette décision, lui 
ont fait remarquer quelques journalistes, sur­
vient toutefois en une période de stabilité démo­
graphique et probablement de légère croissance 
démographique dans les prochaines années.

Maigre ce moratoire, les écoles de la CECM 
disposeront encore en septembre 1982, a fait re­
marquer M. Larivée, de plusieurs milliers de 
places-élèves de libres et la CECM a l’intention 
de demander aux diverses administrations mu­
nicipales des changements de réglementation

de zonage de façon à permettre dans les écoles 
une cohabitation entre élèves et locataires éven­
tuels. M Larivée a précisé que ces locataires 
pourraient profiter de taux de location «très ré­
duits» étant donné «qu’ils auraient à s’adapter 
aux contraintes d’une administration scolaire».

Abordant le problème de la restructuration 
scolaire, qu’il qualifie de «mal inventé», M. La­
rivée a demandé au ministre de l’Éducation de 
soumettre son projet au plus tôt ou de le retirer 
et de maintenir le statu quo. Il a affirmé par ail­
leurs qu’il n’est pas nécessaire de recourir à une 
restructuration scolaire pour régler le problème 
d’écoles pluralistes (non confessionnelles) à 
Montréal étant donné qu’il est tout à fait réa­
liste de recourir au principe d’écoles associées, 
c'est-à-dire d’écoles publiques qui ont un con­
seil d’administration autonome mais qui ont un 
contrat de service avec une commission scolaire 
pour des prêts de locaux, enseignants et services 
divers. L’école orthodoxe grecque Socrate à 
Montréal est le prototype d'une telle école, aux 
yeux de M. Larivée. Dans le cas où il y aurait un 
nombre suffisant d’écoles pluralistes, a-t-il 
ajouté, le ministre de l’Éducation pourrait envi­

sager la création d’un «nouveau réseau scolaire 
pour ces écoles».

M. Larivée a signalé qu’il avait, personnelle­
ment, «fortement apprécié la déclaration des 
évêques» sur la confessionnalité des écoles ainsi 
que «l’attitude positive» du Conseil des évêques 
devant l’évolution des structures scolaires, tout 
en Pr^*sanf l116 le conseil des commissaires de 
la CECM n’avait pas étudié ou discuté le docu­
ment des évêques québécois.

Au chapitre de la négociation publique, M 
Larivée a déclaré que les options de la CÉCM 
sont connues de la Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Québec (négociateur 
patronal avec le gouvernement) depuis décem­
bre 1981. Par ailleurs, M. Larivée a affirmé qu’il 
ne peut y avoir de «négociation véritable» avec 
les syndicats s’il se glisse entre les parties des 
notions de «droits acquis». À son avis, des droits 
acquis n’existent que pour le temps d’un contrat 
de travail, à moins qu’il ne s’agisse de droits 
consentis par législation. Le président de la 
CECM refuse par ailleurs que les syndicats con­
servent le droit de grève au cours des négocia­
tions locajes et considère comme un «fléau» le 
fait d’avoir deux niveaux de négociation.

Mésentente sur la rénovation 
de logements, rue Sherbrooke

Pour poursuivre la recherche sur le Parkinson

Une campagne de financement de $100,000

par André Tardif
Un organisme public, subventionné à même 

les fonds publics, peut-il procéder à la rénova­
tion de logements pour ensuite les revendre, à 
profit, à l’entreprise privée?

Non, clament divers organismes de loge­
ment coopératif, dans l’espoir de faire échec 
au projet de la Société municipale d'habita­
tion de Montréal (SOMHAM) de vendre au 
marché privé 34 logements rénovés situés rue 
Sherbrooke, entre les rues Saint-André et 
Saint-Timothée.

La SOMHAM, qui bénéficie de subventions 
à la restauration de la ville de Montréal ainsi 
que du gouvernement fédéral, serait sur le 
point de vendre deux maisons rénovées, re­
groupant sept logements, à des propriétaires 
prives, au détriment d’un regroupement de 
coopératives qui veut récupérer ces espaces 
d’habitation pour la population du quartier.

«Un fonctionnaire ae la SOMHAM nous a dit 
que les soumissions déposées par les coopéra­
tives permettraient de récupérer l’investisse­
ment réalisé pour la rénovation des deux mai­
sons», déclare M. Carol Saucier, des Habita­
tions communautaires centre-sud, un groupe 
de ressources techniques dont le rôle consiste 
à appuyer des coopératives en voie de forma­
tion

«Or, si la SOMHAM retient deux autres sou­
missionnaires, c'est dans le but de réaliser un 
profit sur la vente de ces maisons. Il est évi­
dent qu’une coopérative est désavantagée en

allant en soumissions, à cause des règlements 
qui déterminent ce qu’elle peut offrir. Un 
acheteur le moindrement fute n’a qu’à offrir 
quelques dollars de plus pour emporter le ma­
got.»

Un facteur tout aussi important, aux yeux 
des responsables de quatre coopératives oeu­
vrant dans le secteur et menacées d’être écar­
tées. est la lutte qu’ils livrent depuis bientôt 10 
ans pour préserver leur droit d’habiter le 
quartier.

Le quadrilatère s’étendant jusqu'à Ontario a 
en effet été l’objet de nombreuses démolitions 
et d’évictions depuis 1973, suite à son acquisi­
tion quasi totale par une société qui voulait y 
construire des tours d’habitation. Le projet 
ayant été abandonné, la SOMHAM a entrepris 
de reconstruire ou de rénover à la suite de 
l’acquisition du quadrilatère par la ville.

Les coopératives estiment de leur devoir 
d'acquérir ces logements, neufs ou rénovés, 
afin d’accroître le contrôle de la population du 
quartier sur son milieu de vie et son habitat.

Les coopérants rappellent de plus que dans 
le contexte actuel marqué par une grave crise 
économique et du logement, de nombreux mé­
nages sont incapables de payer les loyers de 
plus en plus pronibitifs encourus pour occuper 
un logement privé. À cela s’ajoutent un taux 
de vacances quasi inexistant (1%) et l’insuffi­
sance de financement public pour diverses for­
mes de logement social comme les HLM et les 
coopératives d’habitation sans but lucratif.

par Marie Laurier
Le docteur André Barbeau, 

neurologue montréalais de re­
nommée internationale, pour­
suit présentement une recher­
che fort importante et atten­
due dans le milieu scientifique 
sur la maladie de Parkinson

Ou, vraisemblablement, «les» 
maladies puisqu'il semblerait 
que cette pathologie ne soit 
pas liée a une seule cause et 
aurait une incidence hérédi­
taire.

Après avoir porté pendant 
presque vingt ans la recherche 
clinique vers la thérapie de
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Parkinson avec la mise au 
point d’un médicament effi­
cace et le contrôle de ses ef­
fets secondaires, le L-Dopa, le 
Dr Barbeau et son équipe con­
centrent maintenant leurs ef­
forts vers la recherche étiolo­
gique.

En 1980, le spécialiste de 
l’Institut de recherches clini­
ques de Montréal (IRCM) 
créait la Fondation Parkinson 
du Québec, un organisme des­
tiné principalement à trouver 
la cause de la maladie de Par­
kinson ainsi que son traite­
ment et, si possible, sa préven­
tion.

Une campagne de finance 
ment se déroulé jusqu’au 15 
avril et il espère cette fois que 
l’objectif de $100,000 sera at­
teint L’année dernière, cet 
événement avait connu un 
demi-échec en raison de cir-
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ACCRÉDITÉ PAR L’ASSOCIATION DES CAMPS DU QUÉBEC

Le Dr André Barbeau

constances incontrôlables.
«Nous avons absolument be­

soin de ces fonds pour en arri­
ver à dégager certains résul 
tats de nos investigations», 
souligne le Dr Barbeau qui es­
saie de rejoindre partout au 
Québec et aux États-Unis le 
plus grand nombre de «parkin­
soniens» afin d'en isoler les 
recoupements d'hérédité.

En effet, les recherches du 
neurologue et de son équipe 
tentent de démontrer rinci- 
dence héréditaire de la mala­
die de Parkinson qui frappe 
une personne sur mille de plus 
de 40 ans. Elle se manifeste 
par le tremblement, la rigidité 
et l akinesie (ou difficulté à 
initier un mouvement). Selon 
ces données, il y aurait entre 
5,000 et 6,000 parkinsoniens au 
Québec.

D’où l'importance de la re­
cherche du Dr Barbeau et de 
F utilité de la fondation qu’il a 
créée. Le Québec, rappelle-t-il 
dans le bulletin d’information 
qu’il a fondé, L’aube, a ac­
quis une expérience incompa­
rable au monde dans l’organi­
sation de recherches systéma­
tiques, multicentres et multi­
disciplinaires grâce à l'étude 
coopérative sur l’Ataxie de 
Friedreich, une autre maladie 
qui retient l'intérêt assidu de 
1 équipe du Dr Barbeau à 
ITRCM

«Je sais bien que la conjonc­
ture économique est très diffi­
cile présentement, commente 
le Dr Barbeau, et que le public 
est constamment sollicité 
pour diverses campagnes de 
charité, toutes plus valables 
les unes que les autres. Aussi 
avons-nous fixé l’objectif de la 
campagne de financement de 
la Fondation de Parkinson à 
$100,000, ce qui nous semble 
réaliste dans les circonstan­
ces.»

À entendre le neurologue, 
on pourrait croire qu’il y aura 
d’importantes nouvelles très 
bientôt dans ce domaine de la 
recherche, tant pour le Par­
kinson que pour l’Ataxie de 
Friedreich. Ce qu’il ne nie 
pas, se gardant toutefois de 
dévoiler quoi que ce soit. Mais 
il se montre suffisamment

LE DEVOIR
ABONNEZ-VOUS

844-3361

confiant pour affirmer avec 
enthousiasme que les recher­
ches sont sur le point d’abou­
tir à des résultats probants, à 
plus ou moins brève échéance.

Les dons s’adressent à la 
Fondation Parkinson du Qué­
bec, 110 ouest, avenue des 
Pins, Montréal, Québec, H2W 
1R7.
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